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F.XTRAIT

DES MINUTES DU CONSEIL DE LA CITÉ DE MONTRÉAL.

Mercredi, 10 Mai 1805.

Présents: Sou Honneiu- le Mairo J. L. Beaudry, Ecuier.

Les Éghevins : Grenier, Rotldeii, Gorrie, David, Bowie, Rolland,

Stevenson, McCreadv.

Les Conseillers : McGibbon, Devlin, Labelle, Goyette, McNevin,

Higginson, McGauvran, Leduc, l'oupart, Archauibault,

Alexandre, Ogilvie, Brown, Isaacson, Cassidy.

llÉsoLi-—Que ce Conseil croit de son devoir d'exprimer au Grelïier do la Cité, Clis.

Glackmeyer, sa reconnaissance pour Thabileté, le zèle et Tassiduito dont il

a fait preuve dans la codilication et la révision de la Charte et des Règle-

ments de cette Cité, et en préparant les matières supplémentaires conte-

nues dans le volume des Loix Municipales qui va tMre publié sous la direc-

tion de ce Conseil.

UÉ80I.U—Que les remerciments de ce Conseil sont aussi dus à l'Assistant Grofïier, P.

L. Macdonell pour la manière habile et soignée avec laquelle il a traduit ki

révision des Règlements en Francjai^.
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PREFACE.

Les autorités de la Cité et toutes les personnes en rela-

tion avec le gouvernement municipal éprouvaient depuis

longtemps le besoin de se procurer une édition-nouvelle des

Règlements de la Cité.

Depuis la dernière compilation, qui en a été faite en

1842, la charte de la Cité a subi, à diverses époques, plu-

sieurs modifications ; de nouvelles dispositions y furent

ajoutées, qui déterminèrent des changements an.alogues dans

les Règlements, pour les rendre plus conformes à ces nouvel-

les dispositions, et au bon fonctionnement des différents dé-

partements de la corporation.

On a donc cru à propos de remettre en force tous les

Règlements sous une forme révisée et modifiée.

Le projet des Règlements que renferme ce livre, a été

soumis au Conseil, le 14 Décembre 1863, et renvoyé aux

Présidents des Comités permanents qui l'ont examiné ; et

après une considération attentive, de la part des Présidents,

des Règlements se rapportant à leurs Départements res-

pectifs, ce projet fut remis de nouveau devant le Conseil

sous la forme actuelle, et finalement confirmé et adopté le

10 Mai dernier.

!
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VI PRÉFACE.

On remarquera que l'ordre dans lequel les EéglementH

furent passés dans le principe n'a pas été suivi ; tout ce qui

n'était purement que technique dans la forme a été omis, et

l'on s'est efforcé de faire un classement des sujets de manière

à en rendre la compilation concise et facile à consulter

comme référence.

On a ajouté un Appendice renfermant le catalogue

des membres du gouvernement de la Cité depuis son pre-

mier établissement en 1840, les Règles du Conseil, les

Règlements et ordonnances des Départements du Feu et de

la Police, etc., ainsi qu'un Index copieux et exact ; le tout,

on ose l'espérer, rendra ce volume particulièrement intéres-

sant et précieux pour tous ceux qui sont chargés d'adminis-

trer le gouvernement municipal de cette grande .et floris-

sante Cité.

Montréal, Juin 1865.
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LA CITÉ DE MONTREAL,

CHAPITRE I.

Q

Règlement concernant le Maire.

U'IL soit ordonné et sUUné par le Conseil de la Cité

de Montréal, comme snit :

Sec. 1. Le Maire de la dite Cité exercera le droit de sur- Devoirs <l\i

vcnllance et de contrôle sur tous les officiers de la Corpo-
^^""*'-

ration : il prendra soin que tous les Règlements et ordon-

nances de la dite Cité soient fidèlement et impartialement

observés ; il sera eu outre du devoir du dit Maire, de sou-

mettre, de temps à autre, au Conseil de la dite Cité les

Règlements ou amendements à faire aux Règlements en

i'oi-ce, qu'il jugera convenables, et de communiquer au dit

Conseil les informations ou suggestions qu'il jugera à

propos dans l'intérètdes Fuumces, de la Police, de la Santé,

de la Sûreté, de la propreté, du bien-être et de l'embt^Uis-

sement df la dite Cité.

Sec. 2. Le dit Maire est par le présent autorisé à signer, Maiiv autori-

sceller et exécuter pour (>t au nom du dit Conseil, tous s<'îi signer

actes, Bons, Contrats, Conventions ou Assurances faits et

passés, ou que le dit Conseil ordonnera de faire et exécuter.

acti-s, otc.

I

•m

»
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CIIAÎMTHE II.

Q
Le j;relli(:'r as-

sistera aux
séance, etc.

llégislres

tenir.

Lo grellier

(lo|»osituire du
sceau (le la

cité.

Règlement concernant le Greffier de la Citv.^.

D'IL soit ordonné et statué par lo Conseil de la Cité

de Montréal comme suit :

Sec. 1. Le (irelfier de la Cité assistera à tontes les séan-

ces dn Cons(!il ainsi (jne des divers Comités ; il prendra

note de tontes telles séances, respectivement, et les crn'é-

gistrcra dans des livres qn'il -e procurera à cet eft'et et qui

seront gardés dans les archives de son bureau.

Sec. 2. Le dit Greffier d(^ la Cité tiendra ini registre

séparé et distinct dans lequel seront entrés an long toutes

les Règles et Règlements faits et passés par le dit Conseil
;

il consignera aussi dans un livre séparé copies de toutes

lettres écrites par ordre du Conseil, ou d'aucun Comité.

Sec. 3. Il sera du devoir dn dit Greffier, de garder et di;

prendre soin du sceau de la Cité, et de l'apposer à tous do-

cuments ou actes qui seront, de temps à autre, faits, accor-

dés ou émis, par ordre du Conseil, ou signés par le Maire.

Honoraire. Sec. 4. Il sera payé au Greffier de la Cité, par toute per-

sonne qui désirera faire apposer le sceau de la dite Cité à

aucun document quelconque dans lequel la Corporation

n'est aucunement concernée, la somme de cinquante cents.

Greftier don-
nera avis des

séances.

Il soumettra
les papiers,

etc.

Sec. 5, Le dit Greffier signiffera ou fera signifier aux

membres respectifs des divers Comités, des avis de toutes

les séances des dits Comités, ainsi que les avis aux person-

nes dont la présence peut être nécessaire devant les dits

Comités, lorst[ue de ce requis par le Président d'aucun

Comité.
,

Sec. 6. Le dit Greffier, lorsque de ce requis par le Maire,

ou le Président d'aucun Comité, produira tous documents

ou papiers sous sa charge, sur lesquels le Conseil ou aucun

Comité est appelé à délibérer.
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Sec. 7. L(^ dit Greffier, anrès l'ndoi^ion àc toute résolu- UtransinoUni

lion du Conseil ordonnant le paiement d'aucune somme solutions au

d'argent à même les fonds de la Cité, en donnera commu- Trosorior, oto.

nication au Trésorier de la Cité
; il transmettra aussi, sans

délai, aux ditrérents Comités, copies de toutes résolutions

ordj-esou conimunioations ([ui liMir seront respectivement

renvoyés par le Conseil.

CHAPITRE III.

Règlement concernant le Trésorier de la Cité.

Q
UTL soit ordonné et statué par le Cons(>il de la Cité de

Montréal, comme suit :

Sec. 1. Le Trésoi-ier de la Cité tiendi-a une série régu-

lière de livres dans lesquels seront ouverts et tenus, autant

de comptes, sous des titres particuliers qu'il sera néces-

saires, pour constater distinctement et séparément, toutes

les recettes et dépenses de chaque département, ainsi que
toutes les dettes dues à la Corporation par les contribuables.

Sec. 2. Le dit Trésorier de la Cité sera le dépositaire des

titres, actes, baux, hypothèques relatifs aux propriétés

appartenant à la Corporation et de toutes pièces à l'apitni

des créances de la Corporation.

Sec. 3. Le dit Trésorier de la Cité aura la surintendance

de tous les oliiciers de la Corporation dont le devoir est de
recevoir ou déboursfU'les fonds publics de la Cité, et com-
parera leurs compt(!S avec les pièces justificatives qui les

accomi)agne!it et avec les livres de son bureau.

Sec. 4. Le dit Trésorier de la Cité usera de toute dili-

gence possible pour la collecite de toutes cotisations, taxes

ou redevances quelconques dues à la Corporation
; il exa-

minera (>t réglei-a les comptes de tous coux qui sont
endettés (Mivers la Corporation, et il prendra, pour et au

:«
. ^

^̂

Le tivsorier S
tiendra une ^
sôrie de livres. «^

i
1
?!

Il sera le dé- K
tapositaire des

titres, actes, 5l!

etc.

N
•<•

ti

11 aura la su-

^3
rintendance
des ofiiciers

chargés de la H
collection.

etc.

Il sera chargé
de la collecte

du revenu.
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III I

11' I

II: I

Livres pour
titres, actes,

etc.

Le trésorier

tiendra des
livres de
comptes, etc.

11 réglera les

comptes, etc.

Il déposera

les argents

dans les ban-

ques.

11 tiendra un
livre d'alloca-

tions.

iioiri (le la Corporation, les procédés légaux nécessain^s

pour assurer le paiement des dites cotisations, taxes et

dettes ou pour obtenir la possession de tous terrains api)ar-

tenant à la Corporation.

Sec. 5. Le dit Trésorier de la Cité tiendra des livres con-

V(«iiables pour l'enregistrement des titres, actes de vente

et baux qui seront consentis par la Coi'poralion ou dans

lesquels elle sera partie contractante.

Sec. (). Le dit Trésorier de la Cité tiendra des livres

séparés où il entrera tons les coin[>tes d'argents pour les-

quels on tirera sur lui ; il ne payera aucune somme

d'argent (Mitre ses mains, à moins d'une allocation par une

résolution régulièrement adoptée par le Conseil pour les

fins mentionnées dans les innranls, et il n'excédera dans

aucun cas par sa traite le montant de l'allocation. Lors-

qu'une allocation est épuisée, il en donnera avis au Comité

des Finances, avec un état des sommes qui ont été tirées

sur telle allocation.

Sec. 7. Le dit Trésorier de la Cité liquidera les comptes

de tous les Comités nonunés par le Conseil et classiliera

les comptes de chaque département chacun d'après son

titre respectif.

Sec. 8. Le dit Trésorier déposera, au moins une fois

par semaine dans une ou plusietn-s des Banques de la Cité

de Montréal, selon que le Comité des Finances l'ordon-

nera, tous les argents par lui recjus pour et an nom do la

Corporation, et il fera un rapport mensuel au dit Comité,

du montant des dits argents ainsi dépos'''s, ainsi que du

montant qu'il aura tiré sur la dite Banijuc ou Banques, en

vertu de warrants dûement émis.

Sec. \). Usera du devoir du Trésorier de la Cité d'ouvrir,

au commoncemeut de chaque année civique, un livre qui

anra pour titre " Livre d'allocations"' dans lequel s(>ront

entrées les allocations accordées à chaque département dt»

la Corporation dans le cours de rannée et le montant des

dépenses, a lin que s'il arrive qu'aucune de ces allocations

soit épuisée, il en donne immédiatement avis an Maire ou
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au Comité des Finances pour qu'ils puisstnit discontinufïr

ioute dépense ullérieure sur telle allocation; le dit livre

d'allocations sera balancé régulièrement à la fin de chaque
année civique.

Sec. 10. Aussi d<v bonne beun; que possil)le, dans le Le irosorier

mois de Mars de cbaque année, le Trésorier de la Cité,

soumettra au Comité des Finances un état de toutes les

recettes et dépenses de l'année financière écoulée, donnant ''^""^®-

en détail le montant d'allocation et de dépense pour cba-

que département, et les recettes provenant de cbaqu(;

source de revenu
; et le dit état sera accompagné d'une

cédulo indiquant les dettes dues par la Cité, le terme de

leur échéance et le taux de l'intérêt sur icelles.

soumettra
certains états

à la fin de

CHAPITRE IV.

Règlement relatif aux devoirs de l'Inspecteur de

la Cité.

I
L est ordonné et statué par le Conseil de la Cité de

Montréal, comme suit :

Sec. l. L'Inspecteur de la Cité est le premier surinten- L'Insi)ccieur

dant de tous les chemins, places publiques, grands che- ^^ ^^
^'^f-

mins, des égouts communs et di) tous les autres travaux tions.

ou endroits publics, (|ue h dit Conseil a le droit de con-

trôler et surveiller.

Sec. 2. Le dit Inspecteur, sous la direction et le conti'ôle Ses devoirs,

du Comité des Chemins, a la charge et le soin de tous les

plans qui se rattachent au Département des Chemins : Il

fait, personnellement ou par son député, les examens et

plans des lieux, prend les mesures et les niveaux, et rend

généralement ton'' les services que peut exiger de lui le

dit Conseil ou le v^o aité des Chemins ; il tient registre d(!

tous ses procédés dans des Livres à cet eff(;t qui sont en

I

I

is
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tout temps, sujets et ouverts à l'examen d'aucun des mem-
bres du dit Conseil.

Député lus- ftec. 3. Le dit Conseil nomme un Député Inspecteur de

luti'.""'^"
"^

''^ ^'i''^5 •''>'i'^ '*' devoir est d'aidi'r le dit Inspecteur dans

Ses devoirs, l'exécution des devoirs de sa charge, et qui se trouve

investi de tons les pouvoirs de l'Inspecteurdurant l'absence

ou maladie de ce derniei'.

Llnspecieiir Sec. i. Le dit Inspecteur examinera et décidera, de

des répara- t<-'i^ips a antre, s il est nécessaire iw laire des réparations

ions H faire, on améliorations aux rues, trottoirs ou antres travaux

publics dans cette Cité, et en fera rapport au Comité des

Chemins.

etc

li examinera ge^. 5. Le dit Inspecteur s'occui)era de l'objet de toutes
les pétitions , , , r»-.w •

t i-

envoyés au ^^^ demandes ou Pétitions qui seront portées ou mises

Comité des devant le Comité des Chemins relativement aux choses ou
'
"^"""^' ° '^- matières (jni sont du ressort du Département des Chemins,

et il fera raport au dit Comité des circonstitnces particu-

lières de ces demandes ou Pétitions,

Il surveillera

li'S travaux.
Sec. G. Le dit Inspecteur examinera et surveillera fous

les travaux publics entrepris pour le compte ou au nom
du Comité des Chemins, et il veillera à l'exécntion de tous

les Contrats.

Ilferaunrap- Sec. 7. Le dit Inspecteur fera chaque année, le ou
]jort annuel,

.^yy^t \q quinzième jour d;; Mars, un rapport au dit Con-

seil, des travaux et améliorations exécutés dans sou Dépar-

tement durant l'année civique précédente, ainsi que de

l'état d(! tous travaux ou améliorations en voie d'exécution

dans la Cité, y ajoutant les suggestions qu'il peut croire à

propos de faire dans les circonstances.

['récautions à Sec. «S. Le dit Inspecteur aura le droit de placer, partout
prendre pour q(i (.u[a sera nét'essaire, des gardes ou clôtures de protec-
protéger les . , , .

.
'

, , .

,

,. .
,

iravalix, etc. '^ou dans louti> rue ou section de rue ou il se lait (juei-

qu'ouvrage, réi)aration ou amélioration, afin d"einpèclier

que ces travaux ou améliorations soient enibari-assés ou

gênés dans leur exécution avant qu'ils soient complétés

définitivement : Pourvu (|ue, dans tous les cas, et partout
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OÙ cela est nécessaire, il soit laissé un [lassage suffisant

pour les piétons.

Sec. !). Dans tons les Contrats nécessitant des excava- kl.ni.

lions dans (juelqu'inio des rues on places publiques de

cette Cité, le dit Insiiecteur fera insérer une clausi? par

laquelle les entrepreneurs de ces travaux s'obligeront et

seront tenus de construire ou ériyer, à leurs propres frais,

une clôture suffisante autour des dits travaux, et durant

la nuit, de placer une ou plusieurs lumières de manière h

prévenir tout danger pour les passagers ; les dites clôtures

et lumii'res devront reste)' jus(iu'au conqilet acbèvement

des travaux, et les entrepreneurs seront tenus, dans tous

les cas, res[»onsables de tous doramag(>s (pii pourraient

résulter de la violation d(.' quelqn'un(.' des stipulations

insérées dans la dite clause.

Egouts ]m-

vés.

Sec. 10. Le dit Inspecteur aura le droit d'accorder à tout

l)ropriétaire ou occupant de maison ou emplacement dans

la dit(> Cité la permission de relier un égout particulier à

ipielqu'un des égouts connnuns de la Cité, pourvu que

rien ne soit fait contrairement au Règlement du dit Con-

seil à cet effet, et qu'un dollar soit v,.rsé entre les mains

du dit Inspecteur pour le comi)te et au nom du dit Conseil,

pour cliaquf! telle permission.

Sec. 11. Ledit Iusp(>clenr sous la direction du Comité

des Chemins, emploiera des voitures pour l'enlèvement du

fumier, ordures, débris et saletés (jui se trouvent dans les

rues, et il fera chaque stnnaine au Comité des Chemins un

rapport de toutes infractions aux Règlements concernant

le balayage, nettoyage ou embarras des rues de la Cité
;

il aura aussi sous sa charge et ses soins toutes les voitures

ou outils appartenant au département des chemins, et les

tiendra en bon ordre.

Sec. 12. Le dit Inspecteur, chaque fois qu'il en sera II ddnnera

re(iuis par (luelque perf.onne (lui désin; bâtir sur quekiue • "ljrTn'""'"'t
^ ^ ' * ^

^ J
' de la rue aux

rue ou place publique dans la Cité, établira et fixera |)ersonnes(jui

d'après un examen des lieux la ligne de 4a dite rue ou ^^ doniando-

, 1 . t 1 1 • 1- l'Ont,

place, en dressera proces-verbal dont copie sera livrée au

propriétaire on personne qui demande le dit alignement

Honoraire.

Il emploiera
des voitures

l)our l'enlève-

ment des or-

dures, etc.

I

1

P

Î5
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ot qui lui paiera pour icolhj la somme d(? deux dollars

dont le dit Inspecteur rendra compte au Trésorier delà
Cité.

Il rendra Sec. I;}. Ledit Inspecteur rendra compte, chaque fois

.ïpon^s.''
"""^

^i"'^^ ^" ^^^'^
^'''T^^*^ V^^' 1'' <^omité des Chemins, de tous les

déhoursés qu'il a faits pour le nettoyage et les réparations

des rues, et de tous les deniers qu'il a reçus pour l'nsage

de la Corporation;

CHAPITRE V.

Règlement pour la régie et l'administration de

l'Aqueduc de Montréal et pour fixer un tarif

de taux pour l'eau.

Q,

U'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de

Montréal comme suit :

Sims (jnelle

direction sera
le Dé[). de
l'Aqueduc,

Le Surinten-
dant aura la

charge de l'a-

queduc, etc.

Sec. 1. Le Département de l'Élan de cette Cité sera sous

la direction du Comité de l'Aqueduc.

Sec. 2. Le Surintendant de l'Aqueduc aura la charge

des ouvrages hydrauliques, terrains, réservoirs et autres

travaux et propriétés, ainsi que des plans appartenant à ou

dépendant de l'Aqueduc, selon que le Comité de l'eau

l'ordonnera de temps à autre ; et il remplira tels devoirs

i-elatifs à l'Aqueduc, que le dit Comité ou le Conseil de la

Cité exigera de lui.

îllerauurap- Sec. 3. Le dit Surintendant pré.^entera, le ou avant le

l)ort annuel, quin/iènie jour de Mars, annuellement, au Conseil de la

Cité, un rapport de l'état général de l'Aqueduc et de telles

autres matières que le dit Surintendant ou le Comité de

l'Eau jugera à propos, lequel rapport contiendra en outre
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les informations ou suf^gestions que le dit Surin l«ndant

ou le dit Comité croira nécessaires.

Sec. i Le dit Surintendant ou aucun de ses Députés,

l)0urra entrer dans les bâtisses de tout preneur d'eau, afln

d'examiner les tuyaux et appareils d'eau, la quantité d'eau

que l'on dépense, et la manière dont on en fait usage.

Sec. 5. L'introduction de la dite Eau dans toute bâtisse

qui devra en être approvisionnée se fera aux frais du dit

Conseil, mais la disti'ibution do l'Eau dans tout(! telle

bâtisse devra être faite par le et aux frais du propriétaire

d'icelle ; et lorsque telle bâtisse sera occupée par un loca-

taire, si le propriétaire refuse ou néglige de faire les frais

nécessaires à la dite distribution, et que le dit Conseil

exige du locataire le paiement de la taxe imposée, comme
susdit, le dit locataire aura le droit de déduire et retenir

la somme qu'il aura ainsi payée, pour la dite taxe, sur le

montant du loyer qu'il sera tenu de payer au dit proprié-

taire, à moins qu'il n'y ait entre eux une convention au

contraire.

Sec. 6. Toutes personnes prenant l'eau tiendront les

tuyaux de distribution à l'intérieur de la bâtisse, en bon

état et les protégeront contre le froid à leurs propres dé-

pens ; et elles seront responsables de tous dommages qui

pourraient résulter à défaut par elles de ce faire.

Sec. 7. Les preneurs d'eau empêcheront que l'eau soit

dépensée inutilement et ne dissimuleront aucunement
l'objet pour lequel l'eau doit être employée.

Sec. 8. Aucune altération ne sera faite dans les tuyaux

posés par la Cité, si ce n'est par ses agents ou employés.

Sec. 9. Il n'est pas perm.is de fournir de l'eau à aucune
personne qui n'y a pas droit en verLu de cj Règlement, à

moins d'une permission spéciale du Comité de l'eau.

Sec. 10. Personne à moins d'être autorisé par le dit

Comité, n'ouvrira aucune borne-fontaine dans la dite Cité,

ou lèvera ou enlèvera le couvert d'icelle ou y puisera de

l'eau.

IntrcdiicUon

de l'eau et

(iislribulion

des Uivaiix.

^
>̂^

^
Les tuyaux 1seront tenus

t!^

en bon ordre.

S3

M
K

Leau ne sera Ï!>

])as gaspillée. 5l!

»*

Il ne sera pas

1fait d'altéra-

tions dans les h
tuyaux, etc. *?

L'eau ne sera

pas fournie à.

ceux qui

n'ayant pas
droit.

Bornes-Fon-
taines.
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{'; "Il

I "il

Hôsorvoirs.

Eau do la

rivière.

Tuyaux
il arrosage.

luyoux. gy,. Il pe,.soiine n'introduiia ou arrêtera l'eau dans
aucun des tuyaux ou soupapes ap[)arlenant à la Cité, ou
s'ingénu'a eu aucuue manière d'ireux, sans l'autorisation

du Comité de l'eau ou du dit Surintendant.

Sec, 12. Personne ne passera par-dessus la rampe qui
entoure les réservoirs dans la dite Cité, ou fera ou dépo-
sera quelque saleté ou objet malpropre dans les dits

réservoirs ou sur le tei'raiu euviroimaut, appartenant à la

Cité, ou laissera quelque chien ou autre animal aller dans
les dits réservoirs ou sur le dit terrain, passera ou se tien-

dra sur le dit terrain après dix heures du soir, ou fera ou
laissera faire quelque chose tendant à salir, gâter, troubler
ou brouiller l'eau dans les dits léservoirs.

Sec. 13. Personne ne puii.era de l'eau à la rivièie Sr.

Laurent pour la vendre dans aucune partie de la Cité.

Sec. 14. Pei'sonne n'aura droit de se servir de tuyaux
d'arrosage, soit pour arroser les rues ou pour tout autre
objet, sans en avoir obtenu au préalable la permission du
Comité de l'Eau, et avoir payé la taxe imposée a cet elfef

dans le dit Tarif; et il ne sera fait aucun usage de tel

tuyau po\ii- arroser les rues, entre neuf heures du malin
et cinq heures de l'après-midi : il ne sera non plus fait

aucun usage de tel tuyau, pa:- les entrepreneurs ou. toute
personne à leur emploi, pour arroser les briques ou autres
matériaux de construction.

Sec. 15. Les liydromètres dont on se servira pour déter-

miner la quantité d'eau fournie par l'Aqueduc, seront
soumis au dit Surintendant et par lui approuvés avant que
l'on puisse en faire usage.

Sec. 10. Les diflerents taux énumérés et spécifiés, dans
le tarif contenu dans la cédule ci-jointe, seront et ils sont
par le présent imposés pour l'eau fournie par l'Aqueduc
de la dite Cité.

Par qui paya- Sec. \'J. Les dits taux seront dus et payables au Tréso-
bles. j.[gj. fjg la ci].^^ d'avance, le quinzième jour d'Août, chaque

année, par l'occupant ou locataire ou les occupants ou
locataires de toutes bâtisses ou parties de bâtisses, dans la

Les hyilrouiè-

tres seront

approuvt'is,

etc.

Taux de l'eau

établis.
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diU'Gitc!, c'ippi'ovisioniKVs d'oau au ninyondii dit A(niodnr,

tant par ceux qui coiisontiront que par ceux qui refuseront

daduiettro le tuyau qui doit conduire la dite eau, ou de

s'en servir.

Sec. 18. l u esconqite de cinq pour cent sera accordé à tous

contrilmables qui paieront les dits taux 1(> ou avant le

i/Hinze Août de chaque année.

S(M'. lî). Touces*" cliar<,'es pour des provisi»)ns d'eau spé-

«•iales ou pour deséjjoques fractionnaires de Vannée seront

payables d'avance et avant (jue l'eau ne soit fournie.

Sec. '20. Dans tous les cas où les taux imposés par Je

la'ésont ne seront pas payés dims les trente jours qui sui-

vront leur échéance, h; dit conseil ou tout officier par lui

chargé de surveiller le fonctionnement du dit Aqueduc,
pourra discontinuer la provision d'eau dans toute hiltisse

pour laquelle les^dits taux seront dus ; ce qui n'empêchera
pas la dite taxe de courir comme avant : Et l'eau no sera

fournie; de nouveau que lorsque tous les arrérages dus
auront été payés.

Sec. 21. Toutes personnes qui enfreindront aucune des

dispositions do ce Règlement encouiTont une amende
n'excédant pas vingt dollars ou seront sujettes à un em-
prisonnement n'excédant pas trente jours pour chaque
offense, ou tous les deux à la discrétion de la Cour du
Hecorder.

Kscoiii|ito à
CPllX l|lll

IKiyent. otc.

(;!iarges pour
obiets parti-

culiers.

A délaiil de
paiement
l'eau sera

arrêlôe.

Ponalitô.

GÉDULE

Tarif des Taux de l'Eau.

I

I

I

s:

\ï

«s

"s;

MAISONS d'habitation.

Pour chaque tellement ou logement occupé par uno seule

famiUe.

Par année,
l" Loi-sque cotisé pour une somme n'excédant pas

$:^0 par année : cinq dollars , $5 00
3
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•2" Ijorsque cotisé pour iiiu' soimiir excédant $'>W et

n'oxc«kliinf pas $40 ••• *•' '•*

;\<' I.disqun cotisé pour une soinnie excédant S'iO et

n'excédant pas SJO <>
•*»'^

Kt ainsi do suite, en ccnitinnant d'après la même
échelle, c'està-dire en ajoutant, par cha(ine

somme additionnelle de 810 ou toute partie

d'icelle, soixante quinze cents 7.»

Pour chaque famille additionnelle occupant tel

tènement ou logement, il sera exigé une taxe

additionnelle égale à im tiers de celle imposée

pour une seule famille.

MAGASINS, IIOLTIQJ.ES, Hl KKAl'X, ETC.

Pour chaque maison, partie de maison ou tènement

occupé comme Magasin, Boutique, Bureau,

Etude, Manufacture ou autre place d'affaires,

excepté les magasins d'épicerie en détail.

l" Lorsque cotisé pour une somme n'excédant pas

$50 par année : quatre dollars '» 00

2" Lorsque cotisé pour une somme excédant 850 et

n'excédant pas $75 ..y- «J 00

> J n-sque cotisé poiu- une somme excédant 875 et

n'excédant pas 8100 <> <»0

Kt ainsi de suite, en continuant, d'après la même

échelle, c'est-à-dire, en ajoutant, par chaque

somme additionnelle de 825, ou toute partie

d'icelle, un dollar 1 <><*

,
HOTELLERIES OL AlIBI-BfîES.

Pour chaque Hôtellerie ou Auberfjjr.'.

l" Lorsque cotisée pour une somme n excédant pas

8100 par année : douze dollars 1"2 00

•2'' Lorsque cotisée pour une somme excédant 8100

et n'excédant pas 8150 •_•• l'^ •><>

'^" Tiorsqne cotisée pour une somme excédant 8150

'

et n'excédant pas 8-200, 22 00
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Par aniu'îrt.

Kt ainsi de suite, en continuant, d'après la nrômo

érhcllo, c'est-jVdirc fu ajoutant, par chaque

somme additionnelle de $50 on tonte partie

d'icelle, cinq dollars $•"» 00

ECUIUKS.

Dans les Kcuries Privées—y compris l'eau pour

laver les voitures, s'il y en a.

Pour chaque cheval !J 00

Kcuries de Charretier

—

Pour chaque ch(!val de charretier, attelé à une

charrette, '' diabh»," ou autre voilure de ce

y;enre l jO

Pour chaque cheval de charretier, attelé à un

cab, carrosse, ou autre voiture de ce genre.. "2 00

Dans les Ecuries de louage (livery stables)— L^

Pour chaque cheval de louage l ôO

Pour chaque place pour mi cheval, non occu-

pée 50

Dans les Ecuries où des chevaux appartenant à des

personnes résidant dans les limites de la cité,

sont gardés, nourris et pansés.

Pour chaque cheval 3 00

Pour chaque place non occupée 50

Dans les Ecuries où des chevaux appartenant à des

personnes résidant hors des limites de la cité,

sont gardés, nourris et pansés.

Pour chaque place pour un cheval ; 50

Pour chaque vache gardée dans la Cité l 00

ENGINS A VAPEUR.

Pour chaque Engin stationnaire à haute pression,

ne fonctionnant pas au-delà de douze heures

par jour.

Pour toute force équivalant à celle d'un cheval. 7 00

Ou pour chaque 100 gallons d'eau (à être cons-

tatés au moyen d'un mètre fourni par les

occupants) 03

Pour chaque engin stationnaire, à basse pression

—

Pour chaque 100 gallons d'eau (à être constatés,

i:>

s:

s,
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Par année,

comme ci-dessus, au moyen d'un liydromètre

fourni par les occupants) ^0 Oîi

Pour l'approvisionnement des machines locomoti

ves appartenant à d(^s comnagnies de chemin

de fer, ou des engins dont on se sert dans les

Brasseries, l('s Distilleries ou tonte autre ma-

nufacture, on pour tout autre objet quelconque

qui ne se trouve i»as spécialement compris dans

le présent tarif :

Pour cliaque 100 gallons d'eau (à être consta-

tés au moyen d'un hydromètre fourni par les

(tccupants) • 0:{

Toute taxe imposée pour Engins à vapeur, sera dans

tous les cas distincte et séparée de tonte autre

taxe pour l'eau imposée sur les bâtisses,

(^uand il n'y a pas d'hydromètre, la taxe sera déter-

minée d'après l'estimation que fera le Comité

de l'Kjiu, d(> la quantité d'eau dépensée chaque

jour.

iii!!'f'

"'V"0:

FONTAINES OU JETS D EAU.

Les Fontaines on Jets d'Eau ne seront approvision-

nés d'Eau, (]i;'à la discrétion du comité de

l'Eau, et lorsqu'ainsi approvisionnés seront

taxés comme suit :

Pour chaque 100 gallons d'Eau 0:{

La quantité d'eau dépensée devra être déterminée

d'après l'i^stiniation qu'en fera le comité de

l'Eau (Ml au moyen d'un hydromètre.

LIEUX d'aisance.

Pour chaque lieu d'aisance auquel est attaché

un réservoir avec sa boite de distribution ... 4 00

Pour chaque lieu d'aisance sans réservoir mais

muni d'une soupape se fermant de soi-même 00

Pour chaque lieu d'aisance approvisionné d'eau

de quelque manière que co soit, mais diffé-

rente de celles ci-dessus spécifiées 15 00
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BAINS.

Par année.

Bains publics, on Bains pour l'nsage desr[nels les

occupants exigent paiement :

Pour chaque^ Baignoire SO 00

TUYAUX d'aIIROSAIIE.

l'onr le droit de poser un tuyau d'Arrosage n'ayant

pas plus que trois huitièmes de pouce d'orifice,

et de s'en servir pour l'arrosage des rues, etc.. 1 00

BATISSES EN VOIE DE CONSTRUCTION.

Payable d'avance.

Pour chaque 1000 Briques employ«'^es SO 10

Pour chaque Toise de Maçonnerie 05

Pour chaque 1000 verg(>s de Plâtrage .5 00

17

Lorsque l'eau sera requise pour d'autres fins que celh^s

comprises dans le tarif ci-dessus, le taux en sera fixé par

Je comité de l'eau.

Le Comité de l'Eau pourra, s'il le juge à propos, vérifier

au moyen d'hydroniètres, la quantité d'eau dépensée

d;ms chacun des cas ci dessus, et fix(>r le taux en consé-

quence.

CHAPITRE VL

Règlement concernant les Cotisations et Taxes.

Q,

U'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de

Montréal, comme suit :

Sec 1. Les Cotisours de la dite Cité cortimenceront à Devoirs dos

•«5

l-^uJtiC^AA-'exécuter leurs devoirs respectifs, le ou avant le dixième Cotisoiirs.

jour du mois de Mai chaque année, et feront leur premier ^^ • y
^f„

• /-

rapport des coLisations et taxes à être perçues dans les divers /^ /
t|nartiers de la dite Cité, le ou avant le premier jour d'Août

suivant.
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,J!

liiijp"

•'1 *:

I'' î

îii* i«i

Ibid. Sec. 2. Il sera du devoir des dits cotiseurs de corriger le

dit rapport général en y ajoutant les noms des personnes

qui auront été omises ou qui seront arrivées en la dite Cité

ou qui seront devenues sujettes à payer toute cotisation,

taxe ou impôt à la dite Cité, en aucun temps après que 1<'

dit rapport gé»^ 'r:il aura été fait.

Pénalité. Sec. 3. Tout cotiseur dans et pour la dite Cité qui refu-

sera ou négligera de remplir aucun des devoirs qui lui

sont assignés par la loi, encourra une amende n'excédmit

pas quatre cents dollars pour chaque offense.

Cotisation de Sec. 4. Entre le dixième jour de Mai et le premier jour
Is. f)d.dans£ d'Août, OU aussitôt après que le dit Conseil le jugera à
sur les bien- « >^

ibiids. propos, toits les ans, une cotisation au taux de un chelln et

six deniers dans le louis, de la valeur annuelle imposée de

tous biens-fonds ou immeubles dans la dite Cité, sera

faite et imposée sur les propriétaires d'icelles : Pourvu.

néanmoins, que, si la dite cotisation n'est pas dûment

payée par les dits propriétaires, elle pourra être exigée des

occupants des dits biens ou immeubles, et par eux payée ;-

auquel cas ceux-ci pourront retenir le montant de la dite

cotisation des dits propriétaires à même les loyers qu'ils

ont à leur payer.

Cotisation de

i cent.

Corvc'i.'.

Sec. 5. Une cotisation annuelle, au taux de lui demi

cent pour chaque quatre dollars de la valeur imposée de

tous bien-fonds ou immeubles dans la dite Cité, est yjar

le présent imposée sur et sera payable par les propriétaires

des dits bien-fonds ou immeubles, en sus de la cotisation

imposée dans et parla section précédente de ce Règlement.

Sec. 6. Le montant de la composition personnelle paya-

ble chaque année par toute personne sujette à la corvée

sur la voie publique dans la dite Cité est par le présent

fixé à la somme d'un dollar ; et toute telle personne payera

la dite somme d'un dollar chaque année, sans qu'il lui soit

permis d'offrir son travail personnel sur la voie publique

au lieu d'icelle.

Taxe sur les ^ec. 7. Une taxe annuelle sera et elle est par le pré-

aflairi.'s. sent imposée sur et sera payée chaque année, par cha-
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que personne ou société de personnes, étant marchands ou

commerçants en gros, ou marchands ou commerçants en

détail, ou commerçants en gros ou en détail, en biens,

ctTets et marchandises de toute sorte, ou vendant en détail

des liqueurs spiritueuses, (sans être aubergistes,) ou mar-

chands commissionnaires ou de transport, (forvvarders) ou

les agents de marchands-commissionnaires ou de transport,

ou étant agents commissionnaires (express agents) courtiers,

apothicaires, chimistes ou droguistes, ou étant inspecteurs

de potasse et de pv'i-lasse, de bois, de bœuf, de lard, de

Farine, de beurre ou autre sorte on description de mar-

chandise, manufacture, produit ou provision quelconque,

ou étant ou faisant le commerce ou négoce de marchands

de bois de construction ou commerçants de bois ou tenant

une cour à bois avec ou sans un pouvoir d'eau ou à la

vapeur, de marchands-tailleurs, de bottiers et cordonniers,

et selliers et harnaclieurs, de tailleurs de pierre, de fer-

blantiers, de charpentiers et de meiuiisiers, de forgerons,

d'armuriers, de confiseurs, de boulangers, de cafetiers,

d'ébénistes et de meubliers, ou d'entrepraneurs, de tein-

turiers, de fondeurs, de fabricants de bière de gingembre,

de racine ou d'épinetle, de fabricants d'eau de soude, de

perruquiers ou de barbiers, de manufacturiers d'encre ou

cirage, d'orfèvres en or et en argent, bijoutiers, de batteurs

d'or en feuillets, de fabricants d'étoffe à l'huile, de fabri-

cants de savon et de chandelle, de fabricants d'huile, de

relieurs, d'imprimeurs, de coutelliers, de doreurs et de

faiseurs de cadres, de peintres et vitriers, de faiseurs de

pompes et de poulies, d'ouvriers en fll-d'archal, de bros-

siors, de faiseurs de chaises, de tabaconistes, de carros-

siers et voituriers, de fabricants de peignes, de pelletiers,

de chapelliers, de faiseurs d'instruments de musique, de

fabricants de clous, de meiuiiers, de facteurs d'orgues, et

de tanneurs, ou étant avocats, notaires, médecins ou chi-

rurgiens, dentistes, inspecteurs, architectes, artistes, minia-

turistes, collecteurs, comptables, huissiers et généralement

sur tous commerces, manufactures, occupations, affaires,

arts, professions, ou moyens de profit ou de subsistance,

qu'ils soient éniunérés ci-dessus ou non, qui sont mainte-

nant ou qui seront par la suite faits, exercés ou en opéra-
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lion dans la dite cité ; et sur toutes personnes par qui ils

peuvent ou seront faits, exercés, ou mis en opération dans

la dite cité, soit pour leur propre compte ou comme
agents pour d'autres, au taux de trente dollars par chaque

quatre cents dollars de la valeur annuellement cotisée du
local occupé par toute telle personne ou société de per-

sonnes poui-les fins susmentionnées, et à raison du même
taux pour chaque somme plus grande ou plus petite

de la valeur estimée comme susdit. Pourvu que nulle

personne ou société de personnes ne sera sujette à la taxe

ci-dessus spécifiée pour une occupation ou affaire déjà

assujettie à la taxation «m vertu du présent règlement, ou

pour ou à raison de laquelle la dite personne ou société de

personnes est déjà spécialement taxée ou cotisée en vertu

de ce règlement.

Taxe; sur les Sec. 8. Une taxe annuelle en addition aux droits ou taux
Aiil)ergisteîî. jéjà imposés par la loi, sur toute personne qui tiendra une

maison ou place d'entretien puhlic, sera et elle est par le

présent imposée sur, et sera payée par chaque personne

ou société de personnes, qui tiendra une maison ou place

d'entretien publics ou détaillera des liqueurs spirilueuses

dans la dite Cité, laquelle taxe sera prélevée sur les dites

personnes tenant une maison ou place d'entretien public

ou détaillant des liqueurs spiritueuses et sera payable par

elles d'après la valeur annuellement estimée du local

occupé et employé par telle personne ou société de per-

sonnes, pour les fins susdites, et en proportion d'icelle, aux

taux suivants.—La dite taxe à être ainsi payée sera fixée à

vingt-sept dollars lorsque la valeur annuellement estimée

du local employé par la personne ou société de personnes

sur qui la dite taxe est prélevée n'excédera pas cent soi-

xante dollars ; à trente-six dollars lorsque la dite valeur

du local excédera cent soixante dollars, mais n'excédera

pas deux cent quarante dollars ; à quarante-cinq dollars

lorsque la dite valeur du local excédera deux cent qua-

rante dollars, et qu'elle n'excédera pas trois cent vingt

dollars ; à cinquante-six dollars et vingt-cinq cents lorsque

la dite valeur du local excédera trois cent vingt dollars et

qu'elle n'excédera pas quatre cents dollars; à soixante-et-
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sept dollars cinquante r(Mits, lors(ine la dite valeur du
local excédera quatre cents dollars, et qu'elle n'excédera

pas cinq cents dollars
; à soixante-el-dix-huit dollars soixan-

te-et-quinze cents, lorsque la dite valeur du local excédera

cinq centsdollars,etqu'elle n'excédera pas sixcentsdollars
;

à quatre-vingt-dix dollars, lorsque la dite valeur du local

excédera six cents dollars, et qu'elle n'excédera pas sept

cents dollars; à cent un dollai-s vingt-cinq cents, lorsque

la dite valeur du local excédera sept cents dollars, et qu'elle

n'excédera pas huit cents dollars; à cent douze dollars

et cinquante cents, lorsque la dite valeur du local excé-

dera huit cents dollars, et qu'cdle n'excédera uas mille

dollars; à cent vingt-trois dollars et soixante-et quinze

cents, lorsque la dite valeur excédera mille dollars, et

qu'elle n'excédera i)as mille deux cents dollars; à cent

trente-cinti dollars, lorsque la dite valeur excédera mille

deux cents dollars, et (]u'elle n'excédera pas mille six cents

dollars; à cent cinquante-sept dollars et cinquante cents,

lorsque la dite valeur comme susdit, excédm-a mille six

cents dollars, et qu'elle n'excédera pas deux mille dollars
;

à cent soixante-et-quinze dollars, lorsque la dite valeur du
local excédera deux mille dollars, et qu'elh; n'excéd(>ra pas
deux mille quatre cents dollars, et lorsque la dit(; valeur
du local comme susdit excédera deux mille quatre cents

dollars, un taux ou droit additionnel de, dix-sept dollars et

cinquante cents sera imposé par cha(iue quatre cents dollars

en sus du montant en dernier lieu mentionné.

Sec. 1). Une taxe annuelle sera imposée sur toutiî et Taxe sur le»

chaque personne étant encanteur dans cette Cité, ou ven- Encantecrs.

dant ou exposant en vtMite dans la dite Cité, par encan
public, vente ou criée, toute sorte d'animaux vivants, mai--

chandises, actions de banques ou autres valeurs, biens
immeubles ou toute autre espèce d'effets quelconques,
lequel droit sera-distinct, séparé, et en sus de toute cotisa-

tion ou taxe comme marchand, comm(,>rçant, ou de toute
autre taxe à laquelle tel encanteur ou personne vendant
par encan, vente ou criée, sera autrement assujetti. Le dit

taux sera payable par tout et chaque; membre ou associé
d'une compagnie ou société, qui agira connue encanteur,-

lu
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Il l'I

Proviso.

Montant de

la taxe.

Jbid.

Terme de
paiement.

Commis-
Oieurs.

dans coite Cité, c'est-à-dire, par chaque membre ou associé

d'une compagnie qui criera ou vendra individtiellemenf

[>ar encan, en la même manière que par duique individu

(jui fera entièrement le commerce d'encanteur en son seul

et propre nom ; mais tous les membres d'une société d'en-

canteurs, dans cette Cité, qui ne crieront ou ne feront pas

eux-mêmes des ventes par encan, ne seront pas assujettis

au paiement du dit taux, mais an contraire en seront

exempts. Pourvu toujours que, (luand une société d'en-

canteurs, composée de deux associés ou plus, n'aura

([u'une seule place d'affaires, ou place d'encan, dans cette

Cité et ne vendra qu(> dans la dite place d'encan, et n'y

aura pas plus d'une vente à la fois, alors la dite taxe no

sera pas payée par chaque associé de la compagnie, mais

par la compagnie seulement. La dite taxe sera comme
suit :

I" La somme de cent soixante dollars sera payée an-

nuellement par tout encanteur ne vendant que dans la

place d'encan, j^ar lui occupée, en qualité d'encanteur, et

non ailleurs, dans la dite Cité.

2" La somme de deux cents dollars sera payée annuel-

lement par tout encanteur qui aura plus d'une place d'af-

faires, ou place d'encan dans cette Cité ou (jui fera des

ventes par encan à domicile.

Sec. 10. La dite taxe sera payable au Trésorier de la

Cité, aussitôt que le dit encanteur sera prêt à commencer

des affaires comme tel dans cette Cité, et avant d'y avoir

une vente par encan, et l'année pour laquelle la dite taxe

sera payée et reçue, comptera du jour où l'individu sera

prêt comme susdit à commencer comme tels encanteurs

dans cette Cité, et non d'aucune autre période ou plus

tard.

Sec. IL Tout Encanteur, avant d'employer un commis

ou autre personne pour crier ou vendre* par encan, pour

lui, en son nom ou de sa part, dans cette Cité, donnera et

fera préalablement enregistrer par le Trésorier dé la Cité,

le nom de la jjersonne qu'il devra employer, et payera

une taxe annuelle de quanante dollars pour toute et cha-

que personne qui sera ainsi emj)loyée.
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Sec. 12. Nul encanteur ou autr(> individu ne criera ou Nul Kncan-
tGur lîG cricril

v(!ndra lui-mèuio à l'encan dans celto Cité, ou permettra
;, moins (jv

à quelqu'un de crier ou vendre pour lui par (Uican dans voir paye, etc.

cette Cité ; et pt'rsonne ne criera ou vendra dans cette

Cité, pour, et au nom d'aucun encanteur ou autre individu

à moins que les taxes imposées par la neuvième section

n'aient d'abord été dûment payées au Trésorier de la

Cité.

Sec. i:}. Sur le paiement des taxes ci-dessus imposées Lo Trésorier

sur les encanteurs, le trésorier de la Cité fournira un <|« ^a Cité

.-.,,,, , / 1 T. donnera un
•• Numéro atout et chaque encaut(Mir payant les dites numéro, oto.

taxes; et nul encanteur ou personne dans sou emploi, ou

agissant pour lui ou de sa part, ne vendra ou n'exposera

en vente par encan dans cette Cité, ou ne permettra do le

faire, îi moins qu'avis de l'intention de ce faire ne soit

préalablement donné par l'exhibition publique d'un pavil-

lon à l'endroit où doit se faire la dite vente ou exposition,

lequel restera exhibé pendant tout le temps de la dite

vente ; et le numéro qui sera donné par le trésorier do la

Cité comme susdit, sei-a clairement et osteusiblenuuit

visible sur le dit pavillon.

Sec. î i. Tout encanteur ou autn; personne contrevenant p,,naité.

à aucune des dispositions des quatre sections précédentes

sera passible d'une amende n'excédant pas vingt dollars et

d'un emprisonnement n'excédant pas trente jours pour

chaque contravention.

Sec. 15. Une taxe annuelle de huit cent dollars est isinos i'i Gaz.

par le présent imposée sur toute et chaque usine à gaz ou

compagnie de gaz dans la dite cité.

Sec. 16. Une taxe annuelle de quatre-vingt dollars sera Voitures do

payée par toute personne ou société faisant négoce, ou louage.

dont l'occupation est de tenir des chevaux et voitures de

louage dans la dite Cité ; et une autre taxe annu(!lle

sera payée par toute telle personne ou société, à raison de

trois dollars [)0ur chaque voiture à deux roues, et de qua-

tre dollars p( nr chaque voiture à (piatre roues tt.'uues pour

les fins susdites.

I
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Taxosnr vni- Sec. 17. l'iic taxo iuimiello sera payéo par toute per-

luros d'Hùli'l- ,.,... .1 -....,.... i,.,,n.,f iinnninÎKmi nii niarc
licrs.

Prt'K'iirs sur

f!.'i(rcs.

(lIlCNilllX.

(ifrlîiines voi-

tures de loiia-

{.'{' laxces.

sonne ou société de personnes tenant une maison ou place

({(Mitretien public dans la dite (-ilé, au taux de six dollars

pour cluKpu' voiture à deux roues, et au Unix de huit dol-

lars, jiour cluKiue voiture à (piatrc roues dont elle se sert

pour l'usage, bénéfice et avantage de ses praticpies, hôtes

(in autres, ou toutes autres fins (pu? pour son propre usage

(Ui celui de sa famille.

Sec. IS. i:u(> taxe annuelle d(; deux cents dollars

sei-a payée par cbafiue personne exertjant le négoc»-

de prêteur sur gages dans la dite cité ; et toute personne

qui, désormais exerc(>ra ou fera le négoce et trafic de

préteur sur gages sans avoir payé la dite taxe annuelle le

premier jour de mai de chaque année, encourra et paiera

une amende de dix dollars pour diaque jour que telle per-

sonne ou société contreviendra a\ix dispositions de cette

section.

Sec. 19. Une taxe annuelle de deux dollars et cinquante

cents sera payée par le propriétaire, ou gardien, de chaque

cheval de travail on cavale possédé et tenu dans la dite Cité
;

et une taxe annuelle de six dollars sera payée par le pro-

priétaire, ou gardien, de tout et chaque cheval d'agrément

on cavale possédé et tenu dans ladite cité; il est de plus par

le présent ordonné et statué, (pie tous les chevaux tenus et

employés journellement et constamment au travail, ou-

\rage, emploi, occupation ou atïaiie au moyen desquels le

l.ropriétaire on les propriétaires d'iceux gagnent ou obtien-

nent leur support et soutien, seront considérés comme

chevaux de travail ; (^t tous autres chevaux, ou cavales,

tenus dans la Cité de Montréal, seront considérés comme

chevaux d'agrément dans les termes de cette section.

Sec. 20. llnc^ taxe annuelle sera payée par toute per-

sonne qui, sans être loueur de chevaux ou aubergiste,

tiendra pour la louer aucune voiture à deux ou à quatre

roues dans la dite Cité, au taux d(; trois dollars pour cha-

que voiture à deux roues et au taux de quatre dollars pour

chaque voiture à (luatre roues ainsi tenue.
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S(>c. 21. Une taxe anmiclln sera navco par lowio pLM-sonno DiIiklhu.^

. ^. , . ,, ;.,. 1
oinnilms, l'tc.

<|iu tiendra on se servira d aucune diligence, ()ninil)iK ou

voiture i»ul)li(iuo pour transporter les passagers dans la

dite Cité, au taux do huit dollars pour toute telle diligence,

nmnilius on voiture publique menée par un ou deux che-

vaux, et au taux de douze dollars pour toute telle dili-

gence, oinnilms ou voitun; i)iiblique menée par (luatre

chevaux on plus.

Sec. -2^. Toute personne qui tiendra pour la louer une IV'iinliii-.

voiture à deux ou à quatre roues, ou se servira d'une

diligence, omnibus on voiture publique pour transporter

les passagers dans la dite Cité, sans avoir payé la taxe

imposée dans et par les deux sections précédentes, encour-

ra et paiera une amende de quatre dollars pour chaque

jour qu'elle sera en défaut.

Sec. 23. Une taxe annuelle sera payée par toute per- Voiiiu-cs iln-

sonne résidant dans la dite cité, possédant, gardant ou em- S"-nicn .

[)loyant pour son plaisir une voiture, calèche, charrette,

waggon ou autre voiture de cette espèce ou toute voiture

d'hiver correspondante, au taux de vingt dollars pourcha-

<ine carosse couvert à quatre roues, et au taux de dou7.e

dollars pour chaque voiture à demi cou verte à quatre roues,

traînée par deux chevaux et de dix dollars lorsque traînée

par un cheval ; et au taux de huit dollars pour chaque

dennet double et au taux de six dollars pour chaque calèche,

cabriolet, ou autre voiture à ressort ou avec sièges à res-

sort, traînée par un cheval ; et au taux de huit dollars

Dour chaque waggon ou antre voiture qui n'est pas ci-

dessus spécifiée, faite pour être tirée par deux chevaux ou

plus; pourvu, que dans nul cas où des voitures d'été et

d'hiver d'une description correspondante sont tenues, la

taxe ne sera exigée sur les deux ; mais que dans tous les

cas où des voitures d'été seulement, ou d'hiver seulement

sont gardées, la taxe sera payable sur icelles, comme si

des voitures d'été et d'hiver d'une description correspon-

dante étaicmt possédées, tenues et employées.

Sec. 24. Une taxe annuelle sera payée par toute per- ciùeus,

sonne qui aura ou gardera un chien ou chienne dans la

"S,
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dite Cité
; t't la rlito t;'.xe sera aussi payéo par rocciipaiit

do tante maison ou logeincntdans la ditt; cité où l'on garde,

abrite ou retient aucun chien ou chienne, ou dans laquelle

le dit animal a l'habitude d'entrer; et la dite taxe est par

le présent réglée et établie comme suit; savoir: au taux

d'un dollar et cinquante cents pour tout et chaque chien

ou chienne comme susdit.

Colporteurs. Sec. 25. Une taxe spéciale sera payée tous les ans partout

colporteur, marchand ambulant ou i)etit mercier dans la

dite cité, au taux de vingt dollars, s'il se sert d'une char-

rette ou autni voiture pour les fins do son commerce, et

au taux de huit dollars, s'il ne fait point usage de charrette

ou autre voiture pour colporter ses effets ou marchandises
;

et toute personne qui colportei-a des effets ou nuirchandi-

ses, dans la dite cité sans avoir payé ladite taxe, encourra

pour chaqut; offense, une amende n'excédant pas dix

dollars ou un emprisonnement n'excédant pas quarante-

huit hcMires.

TlK'iUres. Sec. -26. Le propriétaire de tout et chaque théâtre dans

la dite cité, paiera une taxe annuelle de cent vingt dollars,

en sus de la cotisation sur la valeur annuelle de la bd-

tisse; et il ne sera permis à aucun propriétaire de théâtre

dans la cité, de l'ouvrir ou d'y faire jouer quelque pièce

avant que le directeur d'aucune compagnie qui voudra

ouvrir le théâtre ou y jouer quelque pièce, n'ait préala-

blement demandé et obtenu la permission du Maire de la

dite cité, pour ce faire, à peine d'une amende qui n'excé-

dera pas vingt dollars pour chaque contravention.

Ciniucs. cara- Sec. 27. Personne n'ouvrira de cirque ou exhibition ou

vanes d'ani- i-cprésentation équestre dans cette Cité, ou de caravane

ou train de caravanes d'animaux féroces, ou d'exhibition

ou représentation d'aucune espèce quelconque, soit com-

me comédien itinérant, bohémien, ménétrier ou personnes

montrant des nouveautés, curiosités, animaux curieux ou

autre objet ou chose que ce soit, sans en avoir préalable-

njent obtenu permission du Maire de la dite Cité
;
et sans

avoir payé au Trésorier de la dite Cité la somme de cent

dollars, pour la permission, si elle est accordée ;
et sans

maux féroces,

HtC.
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avoir aussi pay*'' au dit Tiésnricr iiuc auMc somme de

douze dollars pour chaque joiir ou soirée (jue telle repré-

seutatiou ou exliibitiou sera ouverte au public : pourvu
((ue lorscjuo la représeutatiou ou exhibition sera d'uu inté-

l'èt uiiniuie, il sera loisible au maire alors eu ofïice de ré-

duire ces montants à une somme (ju'il croira raisonnable.

Sec. 28. Toutes piu'sonues contrevenant à aucune des l*''""!"'''-

dispositions de la Section précédente, encourront une
[léualité n'excédant pas vingt dollars, et seront passibles

d'uu emprisonnement n'excédant pas trente Jours pour
chaque offense.

Sec. 29. Une taxe annuelle de deux cents dollars sera Buteaux-Tni-

l»ayée par le propriétaire ou les propriétaires de chaque ^
*^'''"''''*-

bateau à vapeur traversier ou autre bateau à vapeur tra-

versant pour gain à la Cité des personnes d'aucune partie

des paroiss(.'s de Laprairie de la Magdelaine et de Lon-

gueuil ou de tout quai tenant à la rive des dites paroisses,

et la dite taxe sera payable par le propriétaire ou les pro-

jiriétaires de chaque tel bateau à vapeur traversier ou
autre bateau à vapeur voyageant comme susdit, le ou
avant le vingtième jour de mai de chaque année.

Sec. 30. Une taxe annuelle de quatre cents dollars sera Banqnos.

payée le ou avant le premier jour de mai de chaque année
par chaque personne ou société, corps incorporé, assoc'ia-

tion, ou institution, formant et constituant une banque ou
agence de banque ou faisant les affaires de banque on
d'agence de banque dans la dite cité ou étant dans la dite

cité, les agents de banque, de maison de banque, de

société, de corporation ou association de banque quelcon-

que.

Sec. 31. Une taxe annuelle de deux cents dollars sera Agimis das-

payée par tout et chaque Agent d'Assurance faisant surancc

affaire comme tel ou tenant un bureau à cet effet dans la

dite cité, et par toute et chaque personne faisant affaire

comme agent d'une compagnie d'assurance quelconque
ou tenant un bureau comme tel dans la dite Cité.

Sec. 32. Une taxe annuelle de cent vingt dollars sera ''Z^'""^"''
•'

payée chaque année, par toute personne et société faisant d'arst^nt.

1
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I»' coinmcrcc tn\ nôgoco de cnurticrscf rliaiigeiirs (r;irfj;t'nl

dans la (liU? cil»', on agissant coninip les -agents (h; conr-

tiers on changenrs d'argent.

Sec. 33. Une taxe annnelle de tinalre vingt dollars est

Cf.iiiliors cf parle présent imposée snr tons conrtiers, prètenrs d'ai--
|.icicui-s dur- *

, r . . , \ 1 ..

;r,.nt. gt'ii^ niairhands a conunission et l(Mirs agents dans celte

cité, antres (juc les conrtiers on changenrs d'argent snr

l(.>s(inels est déjà imposée ime antre taxe distincte dans et

par la section précédente de ce règlement ; et la taxe

maintenant imposée dans et par cette présente section,

sera payable par tonte et duKjne personm; on société de

personne agissant conmie conrtiers on prètenrs d'argent

dans cette cité, et par leurs agents, aussitôt qn'ils seront

établis on qn'ils entreprendront de Taire connnerce dans

cette cité, conune (;onrtiers, prètfuirs d'argent on mar-

chands à conmiission et ensuite annnellement.

.1»'

u

('-oiiilingnios

de Tfli'gra-

Vente d'arti-

cles sur
pchantillniis.

Sec. 34. Une taxe ainmelle de qnatre cents dollars sera

payée par toute compagnie de Télégraphe on i>ar les pro-

priétaires on personnes en possession de tons Télégraphes

. dans cette Cité, on transmettant des nonY»dles, avis on

messages à on de cette Cité an moyen de Télégraphes

—

la dite taxe S(>ra payable et deviendra dne an jtremiei-

jonr de mai maintenant prochain, par tonte compai>nie,

société ou personnes ayant maintenant des Télégraphes

dans cette Cité, et dans la suite par tons antres, aussitôt

qu'ils en établiront, et dans la suite annnellement.

Sect. 35, A rexce[)tion des articles, marchandises ou
(>lFets qui sont soit le produit de la Province du ('anada,

ou y ont été manufacturés, personne ne vendra des arti-

cles, marchandises ou effets quelconques, on les offrira

en vente, dans cette cité, snr échantillon, carte ou autre

marque, pour on au compte d'aucun marchand, manufac-
turier, ou autre personne quelconque, n'ayant pas sa place

principah' d'affaires, dans cette cité, à moins d'être d'abord

diiment licencié, à cet effet, par le Trésorier de la dite

«;ité, sous une pénalité n'excédant pas vingt dollars et un
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(•niprisomiciufiil ircxcéchiiit p.-is trente jours [loiir tniito «M

ili.Kpic otrciisc.

Sec. 'M'). Le Tn'îsorifM- (11' l;i dite n\r est i>ai- k» présent, Licenoospoiir

.•iiitorisé à .-iccorflcr des licences à tontes personnes, n'ayant ''"

p;is lenr place principale d'allaires dans cette cité, i|ni dé-
sireront y vendre des articles, niarcliandises on elïets snr
échantillon, carte on antre niar(jne ; et aux a},'ents et an-
tres, à lenr <Mnploi : les dites licences ne seront pas vali-

des ponr nue période de temps pins longue (|n'nne aimée
d(! lenr date, et la somme de soixante dollars siM-a exigée
et paya])le ponr tonte et cliaiine fidle licence.

Sec. 'M. Une taxe annnelle sera i)ayée par (diaqne p(>r- Distillutoins.

sonne on société de personnes étant distillatenrs on agents
de distillateurs dans la dite Cité, à raison de ([natre-vingt
dollars par ciia(|nc (jnatre cents dollars de la valenr an-
nntdlement estimée de lu totalité des prémisses et dépen-
dances occnpées et employées par cliacpK; telle personne
on société de personnes pour les fins susdites, et d'après
le même taux pour chaque sonnne [\\\\s ou moins grande
de la dit(? valenr connue susdit.

Sec. :{8. Une taxe annuelle sera payée par chaque per- Hmss.Mips.

sonne ou société de personnes, étant brasseurs ou ag(>nts
de brasseurs, dans la dit(> cité, à raison de soixante dollars
ponr chaque quatre cents dollars de la valeur amuudle-
ment estimée de lu totalité des prémisses et dépendances
occnpées et (>mployées par chaque tidle personne ou
société de personnes pour les fins susdites, et ù raison du
mè-.e tunx pour toute souuik; plus ou moins grande de
la dite valenr comme susdit. *

Sec. 3<). Um- taxe annuelle de cent dollars sera payé.. Tuhh-s doUil-
par l'occupant ou les occui)ants, le proi)riélaire on les pro- laivlsr^ilo!

priétuires de toute et chaque maison d'euti-etien public,
hôtel, auberge, taverne licenciée, niaisou de pension pu-
blique,ou tout autre heu de rendez-vous, (n^sorti entretien,
ou amusement puhlic ([uelcouque, dans la dit,e Cité, pour
toute et chaque tabl(> d(> billard, table de mississipi, de
));igatelle on toute autiv table de jeu avec des bi'lles

5

I

«3
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iijaiiiU'naiit ('lablio, (tii
(j
ui sera ci-apirs établie ou teniio

dans ImiLc telle maison trcnlreticii luiblic, liôtcl, auberge,

taverne licenciée, maison de pension jinblique, ou autre

lieu de rendez-vous, entretien ou amusement; et mie pa-

reille taxe annuelle de cent dollars sera payée par l'occu-

pant on propriétaire de toute maison on de tout apparte-

ment ou autre lieu on place, dans la dite cité, pour toute

et cluKiue labl(> d(> billard, table de mississipi, de bagatelle

ou antre table de jeu avec des billes (liii__est ou ijni sera

ci-après él,ablie on tenue, à l'instance on pour l'usage d'a\i-

(MiiTnïïTj^ alssôciation ou nombie d'abonnés ou souscrip-

teurs, ou ponriui particulier quelconque, autre que ledit

occupant de la dil(> maison, appartement ou antre li(Mi
;
et

tout occupant, ou propriétaire connue susdit, (\\n éri-

g(U-a, établira ou tiendra, ou permettra (in'il soit érigé,,

établi ou temi, dans tout(> telle maison d'entretien public,

bùtel, taverne, auberge licenciée, maison de pension i>u-

bli(iue, ou antr(> lieu de rendez-vous, d'entretien ou

d'anuisement public quelconque, ou dans toute maison o\i

appartcnnent, heu ou plac(>, tel que ci-dessns désigné,

nue fable de billard, table de mississipi, de bagatidle ou

tonte autre table de jeu avec des billes iionr laquelle

la dite taxe n'aura pas élé payée, encourra et paiera

nue amende n'excédant pas vingt dollars, pour tonte

3l cbaqne offi'use.

Sec. iU. Tout occupant d'aub(>rge, bôud ou taverne, ou

autre personne ([uelconiine qui possédera dans sa maison

ou ses prémisses, \uie table d(> billard, bagatelle, Missis-

sippi (Ui antre table de jeu, sujette à la taxe d'après les

dispositi(nis d(> la section iirk'cédonte, on q\ii en permettra

l'usage avec un profit, donnera avis au Trésorier de la dite

Cité, de l'existence de tell(> table de billard, bagatelle,

mississippi ou avitre table de jeu avant l'expiration d'im

nmis après ([ue telle table aura été établie on mise en

usage, à défaut d(> (pioi la personne qui négligera de don-

ner tel avis, dans le temps ci-dessus spécifié, encouria une

amende n'excédant pas vingt dollars.

Sec. il. Une taxe annuelle de cinquante dollars est par

h> présent inqiosée sur tout el chaiiU;\jeu de boul(>s, on
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jeu (le quilles dans la dito cité; <'t la dite l ixo sera i)re

lovée sur et i)ayabl<' [)ar le propriétaii-e de cIkuiuo tel jeu

de boules, ou jeu de (|uilles, ou de la maison, de l'eiupla-

cenient, ou dépendances dans ou sur lesijuels ils seront

placés ou trouvés, si par cause de pauvreté, [lar subler-

t'u^c ou antrenient, la dite taxe n'est pas payée ou ne peut
élre obli'uue ou retirée de roccupant de la bâtisse dans
laquellf" le dit jeu de boules, ou allé(.' de (luilles est situé,

par hMjuel occupant ladite taxe (>st par le présent déclarée

èlre(lu(> et payable en i)reniière instance.

Sec. 4:?. Vau} taxe aniuielle de ({uarante dollars est par liriiiu l'-ncs

le pi'ésent imposée sur cIkkiuc bri([ueterie ou local ein

liloyé à faire (b- la briijue dans la dite cité, et cette taxe

sera payable b; premier jour de mai (b' cliaque année, par
le proiM-iétaire de clia([ue tidle briipK'terie ou local pour
l'aire de la brique.

Sec. i;}. l'ne taxe annuelle de dix dollars est imposée Mainisnoiii-

sur toute et cbaque [tersonne étant ma(|uiguon ou com-
merçant de cbevaux dans la dite Cilé, et sur le paiement
de la dite taxe, le Trésorier de la Cité donnera un numéro
à tout tel maquignon ou conunerçant de cbevaux.

S. 'l'i. Nu lit personne n'exercera à l'aviMiir le métier |v.„,,|'llMllI".

de ma(iuignon OU commerçant de cbevaux, dans la dit(

dite, à moins ((u'elle n'ait i)réalab!emiMit [)ayé la dite taxe
et obteiui du Trésorier de la Cilé un uuniéfo conuiK» sus-
dit; sous peine d'une amende n'excédant pas vingt «lollars

ou d'un em[»risonnement n'excédant pas trente jours ])our
toute "I cbaque contravention.

Sec. i."). Toute el cbaifue iiersoniie sujette aux taxes ciauso d ...

annuelles ci-dessus mentionnées el imposées, encourra tf-'i'|"''-''''t''>"-

et paiera re.siiectivement les dilcs taxes annuelles, soit

que telle personne continue ou demeure pendant luie

année entière ou une période plus courle dans l'exercice

ou prali((ue du trafic, commerce (ui profession sujet à

la taxe connue ci-dessus ordonné : cl tout individu qui
.gardera dans les limites de la cilé un cbeval ou ime voi-

in-

I

t'a

turi', cab'che. cbarrette. cal)i'iol et. waggon ou autre voi-
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Ternies dé-
cliéance des

taxes.

Iiiic de cette espèce, pendant denx mois dans le cunrs de

douze nioisdt; calendrier, sera censé garder un cheval, une

voifure,calèclie,cliarrelte,cal)riolet, waggonou toute autr(!

voiture de ce génie, selon les dispositions de ce règlement,

et sera par là sujet aux taxes ci-dessus spécifiées (>t impo-

sées :

Sec. iO. Toutes les lax(.'s imposées dans et par ce règle-

ment, dont rèpo(|ue du iiayement n'est iias si)éciliée sont

par le présent déclarées être dues et i»ayal»les le premier

mai clia([ue année.

CHAPITRK VII.

n\

,ir

Il

iÎïï;

II'
•;•""

\*9m„

Règlement pour établir un Bureau de Saiité dans

la Cité de Montréal.

q:
Bureau de

Santé étaJ)li.

(lommeiil il

se cdiiiiiose.

D'IL soit soit ordonné et statnè [tar le Conseil de la

\ Cité de Montréal, comme suit :

Sec. l. lin Bureau de Santé est par le présent établi et

constitué dans et pour la dite cité do Montréal.

Sec. 2. Le dit Bureau de Santé se composera en tout

temps du Maire de la Cité de Montréal pour le temps

d'alors et des membres des Comités de Santé et de Police

du Conseil de la Cité pour le temps d'alors, et cinq d'entre

eux formeront en tout temps un quorum pour tenir des

assemblées et transiger toutes affaires concernant la santé

publi(]ne.

11 |)outTa être Sec. ;i. Clnuiue fois qu'il appai-aitra que la Cité de

au},'inenté en
\i,„)t,.,-.;,i ^gf meuacèiî d'aucune maladie épidémique, en-

cas d'enide- . .

,

i
• •

i i / ' •
i

démi(ine ou contagieuse grave, il sera loisible au Conseil

de la Cité, par uu<! résolution à cet effet passée à toute

assemblée siiéciale ou trimestrielle du Conseil, d'augmen-

ter temporairemeul le nombre des membres du dit Bu-

reau de Santé et de nommer de temps à autre et en tout

temiis. comme susd't, un nombre additionnel de personnes.

mie.
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pas moindre que neuf et n'excédant pas dix-huit citoyens

habitants (h' hi dite Cité de Montréal, pour être membres
assistants du dit Bureau de Santé, [)endant ime i»ério(h'

de tem]ts ((ui sera exprimée et limitée par la résolution les

nommant; et durant telle période de temps, les pei'sonnes

ainsi nommées seront à toutes fins et objets et demeure-

ront membres du dit Bunîau, mais <'esseront d'en être

membres à l'expiration de la dit;.' périoih' à moins d'èlr(>

de nouveau nonmiées.

Sec. 4. Le dit Bui-eau (h' Santé est par le présent auto- 1'(,ii\(his du

•isé ù adopter et à mettre en force toutes mesures sanitaires '^'"'''•'"i-

et toutes mesures relatives à la propreté de la Cité, et le

dit Bureau et chaque membre d'icelni, aura le pouvoir

d'entrer à toutes heures du jour, dans toutes les maisons,

remises, cours, lots vacants et dép(Midances de toutes espè-

ces que ce soit, dans la Cité de Montréal, et d'ordonner

reulèvement de tonte matière putride qui y sera trouvée,

et d'ordonner de les ni'ttoyer, éj^oùter et purifier s(don

((u'il sera jugé nécessaire pour la protection de la Santé

pnbli([ue, et aussi d'entrer dans toute maison de pension

et de logement, et de connnandcn- aux personnes qui y
logent d'en partir, lorsque les chambres seront encom-

brées, sales ou insalubres faute de ventilation convenable.

Sec. 5. Le dit Biu'eau de santé pendant l'existence de Kn ai? 'l'p

toute maladie épidémique, endémique ou contagieuse
^''™"'-

aura aussi pouvoir et autorité—d'innpicher dans la dite Cité

de Montréal l'tMiti-ée de lous étrangers ou émigrants, etde
tout bagage leur appart(Miant, lorsque leur api)arence in-

diquera du danger pour la Santé Publique ;—d'adopter des

mesures pour purifier, cgouter et nettoyer toutes les rues

et propriétés partout où cela sera jugé nécessaire dans l'in-

térêt d(! la sauté publique, et (h' nommer tous antres olïi-

ci(n-s de santé qu'il croira nécessaires pour veiller à l'exé-

cution des ordres du dit Bureau de Santé, et pour mettre en
force les règles et règlements du Conseil do Ui dite Cité de

Montréal relativement aux nuisances,—d'adopter de promp-
tes mesures pour prévenir la diffusion (h» maladies conta-

gieuses, quand il paraîtra [Vdv un rapport d'un médecin

tua.

U
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que (jiu'lijiK' personne dnns la Cité est altointo d'une

lualadic de ce f;eni'e ;—d'enipèchei' et de défendre toutes

communications avec aucune partie de la Caté ainsi

inlectée si ce n'est au moyen de médecins, nourrices ou

messagers, pour porter les nouvelles nécessaires, les mé-

dicaments et provisions à ceux qui seront alUigés de tidle

m alad U'S -de faire (mcloro toute avenue, rue on autre

passage, et d'adopter les mesures convenables pour empé-

chei' les personnes d'aller dans ou de sortir d'aucune

partie «le la ('ité ainsi enclose ;—d(< se nu'ttre lui-môme

en comnuuiicatiou et rapport avec les autorités convena-

l)les ou avec des institutions ou des individus ayant la

charge des émigrants, lorsipTils débarquent on passent

dans la Province, avec la maison de Trinité, les commis-

saires du Havre et 1(^ Bureau des Trava\ix Publics; d'éta-

blir une i)lace de refuge on Hôpital dans ou hors des

limites de la Cité pour les panvi-es ou les émigrauts mala-

des.

(,iniiin'siil(>m. Sec. (5. Fie Mair»» de la Cité, lorsiju'il sera présent, pré-

sidera à touti>s les asseuiblées du Bureau d(^ Sauté ou eu

son absence, le président pour l'assemblét! sera cliosi d'en-

tre les membres des Comités de Police on de Santé pré-

sents.

Huicnn local. Sec. 7. Cha([ue fois que de temps à autre, le statut

du parlement Provincial passé dans la 12" année du

Règne de Sa Majesté la Reine Victcu'ia, étant le chapitre H

et intit)ilé " Acte pour établir des dispositions pour la pré-

'' servation de la Saidé publiip'." dans des cas de nécessité

'' urgente" sera par proclamation du Gouverneur de c(îtte

l'rovince, déidaré être en force, et tant qu'il continuera à

l'ètir, de manière à requérir la, nonùnation pour la Cité

d(> Montréal, d'un FJureau local de Sauté, 1(> Bureau de

Sauté iiar le pi'ésent constit\ié, sera et devi(>ndra, et les mem-
Itres respectifs d'ic(dui agiront connue " Le Bureau local

de Santé pour la Cité de Montréal", et, ils exécuteront les

directions et Règlements du Bureau Central de Santé et

les mettront en force, et ils (>xercerout tons les pouvoirs

d'olliciers de Santé dont les membres des Ijureaux locaux

de santé sont investis par ce statut.

•
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Sec. 8. Toute personno désobéissant aux ordres du dit I^'imliii-

Hureau de Santé ou d'aueun membre du dit Bureau, ou
refusant (1(> se conformer à t(ds ordres, ou s'y opposant en
aucune manière iju»; ce soit, ou empècbant aucun membre
du dit Bureau de Santé d'entrer dans aucune maison, ou
l'assaillant dans l'exécution des pouvoirs et devoirs qui lui

sont imposés, sera sujette et condamnée à payer une
amende n'excédant pas vi'ngt dollars, ou à un emprisoime-
ment n'excédant pas trente jours, ou les deux cliâlimenls

à la discrétion de la cour du Recorder.

CHAPITRE VÎTI.

Règlement concernant la Manuf^acture et la vente
(lu Pain.

Q
D'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de

,

Montréal comme suit:

Sec. 1. Tout pain manufacturé par les boulangers de Poids ci

cette cité pour vendre, sera fait du poids et de la qualité l't!^' <ii' l'"'"'

ci-dessous décrits, c'est à savoir: Le pain bis sera fait de
farine de froment, bonne et saine, et sera cuit en pains d(^

six livres avoir du poids (diacun, ou en demi-pains de
trois livres avoir du poids cliacnn ; le i)ain blanc sera fait

|na-

Mari|vi

(le bonn(>, saine et fine fleur de farine, et sera cuit en iiains

de ([uati-e livi-es avoir du poids chacun, ou en demi-pains
de deux livres avoir du poids (diacun, et tout l(d pain sera
marqué des chiffres en indi(iuant le poids, et aussi des
lettres initiales du nom de celui ou de ceux qui l'auront pain

boulangé. Et si aucun boulanger, ou autre personne, ou Pcnalii.'

couq)agnie de persomuîs, boulange, expose, ou otFre en
vente dans la dite cité, aucun pain d'un poids moindre
que celui (jui est ci-dessus désigné, ou que celai pour
le([U(d le dit pain a été fait, ou qui sera fait avec des ma-
tières adultérées, de manière à frauder le public, on au-

<'un pain qui n(> sera [ins marqué comme susdit, tout te!

l's sur

'^
l'a

lliai

il-

in

t'a
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l)oulanf^oi', ou ;mtro iiorsoiiiic, ou ('omi»agnio, étant ainsi
*

(Ml défaut, encourra et payera une amende n'excédant pas

vingt dollars ou sera passible d'un emprisonnement n'ex-

cédant pas trente jours ou sera passible de l'amende et de

reni[>ri.sounement susdits [)Our cbaqne oifense, et souiîrira

Coii'.ix'iiiitiii. ,.|i outre la l"orfailur(> et la confiscation d(> tout tel pain ijui

sera trouvé n'avoir pas le poids requis, ou être d'une qua-

J'ii>\i!^"- litô inférieure, ou n'être . smarqué connue susdit. Pour-

vu toujours que l'ir 3; ;
';>-;• ou les inspecteui's de pain, à

être nommés ]»ar le vi .iseil, s'assureront de tel déficit

dans le jtoids du dit i»ain, en le pesant ou en le faisant

peser dans sa ou leur présence, dans l'espace de huit

heui'es après (ju'il aura été cuit, vendu ou exposé en vente :

et pourvu de plus que toutes les fois (ju'une remise dans

le poids sera demandée, à raison de ce qu'aucun pain aura

été cuit, vendu ou exposé en vente, depuis plus de huit

heures comme susdit, le Défeudeiir ou celui qui aura

boulangé le pain en question, devra fournir la preuve,

quant au temps au(|uel le dit pain aura été cuit, vendu ou

exposé en vente.

iV"

, «Ml'l I

* litiili i

i Ijr

I" il;»»..

Lft (lonseil

iioiimiera Aa-

liispocteurs.

Sec. 2. (*) îl sera loisible au Conseil de bi dite. cité, de

temps à autre, selon (jue l'occasion s'en i»résentera, de

nommer nue ou plusieurs personnes qualifiées, pour être

inspecteur ou inspecteurs de pain: et il sera du devoir

des dits inspecteur ou inspecteurs, l't ils sont par le pré-

sent respectlveiiKMit autorisés et requis, de temps à autre,

pas moins qu'une fois [)ar mois, et <;liaque fois ([u'ils en

recevront l'ordre du maire de la dite cité, à toute heure

convenable, d'entrer dans toute boutique de boulanger,

magasin ou autre bâtisse où aucun pain est ou sera cuit,

emmagasiné, on déposé, ou otîért en vente, et d'inspec-

ter les dites boutique, magasin ou autre bâtisse, et en

la présence d'au moins un témoin, d'inspecter, peser,

et d'examiner tout pain qu'ils y trouveront, et aussi d'ar-

rêter, détenir et examiner, dans aucune partie de la dite

cité, aucune personne on personnes, ou aucun waggon ou

(') Par une résolution du (Conseil (lu 10 Soittonibn: 18,')."), le chef,

It'S soiis-cliofs et s(?rgonts de Police sont noinnu'S Inspecteurs de Pain.
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autre voitiiro irausportant aucun pjiin pour vendre, et en
la présence comme susdit, d'au moins un ténutiu, de peser
le dit pain et de décider s'il n'est pas contraire à la vraie
intention et signification du présent i-églement; et si le

dit inspecteur, ou un ou plus des dits inspecteurs trouveut
aucun pain qui n'a pas le poids requis ou qui n'est pas
conforme aux directions contenues dans ce règlement ou
à aucune [jartie dicelles, il ou ils le saisiront et confisque-
ront immédiatement pour être distribué aux pauvres.

Sec. 3. Si aucun Ijoulangfu- ou auti-e persouue détourne IVnalito coii-

ou empèclu; aucini inspecteur ou " ispecteurs de faire l'exa- f''^
'^'^^}^ '1"'

men autorisé ou requis de lui ou d'eux par ce règlement. dïi™de"^
ou y mettra oltstach;, ou qui détournera ou empèceni au- ^o'^sdes Ins-

cun inspecteur ou inspecteurs susdits, ou aucune personne
''*"^^-"''•

qui les aidera ou assistera, d'arrêter aucuu waggou ou
autre voiture pour chari-ierdu pain; ou de saisir, prendre
et enlever aucun pain trouvé dans la dite cité, qui ne sera
pas conforme à ce règlement et d'en disposer selon la loi

;

toute personne ainsi en contravention, encourra et payera
une amende ou pénalité n'excédant pas vingt dollars ou
sera passible d'un emprisonneuieut n'excédant pas trente
jours ou sera passible de l'amende et de l'emprisonnemeut
susdits, pour toute et chaque otfense.

•s

^:

CHAPITRE IX.

Règlement concernant la construction des bâtisses.

QU'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de
,

Montréal, comme suit :

S(M-. 1. L'Inspei-teur les bâtisses, noumié pour mettre inspecteur
en for( e les lois coucei'uant les bâtisses dans cette Cité et des f^Uissesi

la prévention des accidents par le feu, s'appellera" L'Ins-
pecteur des Bâtisses," et il sera sous la direction du
Comité du Feu.

{)

-'ta
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Suc. '2. Personne doréiiuvant ne; constniira aucune bâ-

tisse en bois, de (luehin'espèce ou description que ce soit,

dans les limites de la dit(; Cité ; ni ne couvrira en tout ou

en partie, aucune bâtisse quelconque, dans les limites de

la Cité, (excepté de la manière (jui est ci-aprèa fixée) a\-ec

des bardeaux ou auti-es matériaux en bois que ce soit, ni

n'apposera à aucune bâtisse, dans les dites limites, aucune

j^outtière, dalle, conduit ou dalot (jui ne seront pas eilica-

cement à l'épreuve du feu. Il sera permis cependant

(Véri.i,^er des bâtisses en bois revêtues .de bricpies; pourvu

toutefois (jue rien de contenu dans cette loi, n'aura l'eilet

d'empèclier le Conseil de la dite Cité, dans des cas parti-

culiers, et pour des causes si)éciales, de permettre l'érec-

tion d;.' bâtisses ditlerentes de celles qui sont désignées

dans la section précédente.

Sec. ;5. Aucun mur de devant, de derrière ou autre mur

(Faucun logement, boutique, magasin ou autre bâtisse

déjà construite ou qui sera construite par la suite, dans la

dite Cité, ne sera percé ou cbaugé à sa base pour être

supporté en aucune manière, en tout ou en partie, par du

bois; mais il devra ètr(> complètement supporté par de la

pierre, de la brique ou du fer, et il est défendu de se servir

de bois entre le dit mur et les dits supports.

Sec. i. Toute bâtisse qui sera ci-après érigée ou cons-

truite contrairement aux dispositions des sections précé-

dentes, sera et (die est par les présentes déclarée être nne

ituisaitcc commune et publique.

Tnits (Ml bois Sec. 5. Personne ne réparera ou ne fera réparer aucun

on dfillL's 110 toit en bois ou autre toit de maison on bâtisse en pierre

parosaJwdos OÙ en briciues, ni aucune diille appartenant ou attacbée à

bîudoiinx- on aucuue maison ou bâtisse dans la dite Cité, avec des bar
liliiiiclios.

,i(.a„x, plau(dies,-ou autres matériaux quelconques en bois,

ni av(>c des matériaux autres que de métal ou autre ma-

tii're incombustible.

Sec. ('). Mais, comme il a été démontré, à la satisfaction

du Conseil de la Cité, que les compositions pour couvrir
Il est permis
de couvrir

i!omp*ÏIsi-"'"''' It's toits des bâtisses, connues et bn^etées sous les noms

lions. ,],.
<• coniposition préparée'de Warreu à l'épreuve de Venu
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ot du feu," et de "composition urépriréc de Hacicot et

Laurent, à l'épreuve de l'eau et du leu," sont vraiment et

réellement ù l'épreuve du feu, il sera permis, dans les

limites de la dite Cité, de couviir les bâtisses avec des
planches et madriers revêtues de l'une ou l'autre des dites

compositions; pourvu cependant, (jue l'Inspecteur des Pmviso.

bâtisses ait le pouvoir de les faire enlever et d'y faire

substituer du métal s'il trouve que les toits revêtus des
dites compositions sont défectueux et sujets à être endom-
magés par le feu.

Sec. 7. Si (juelque bâtisse en bois a besoin d'un nouveau Los IwUipsis

toit, il sera permis au propriétaire ou i)ropriélaires de la
'-'' "."'^ '.!"'

1 „ . . ,
^ ^ tint besoin

hausser pour y laire un toit plat, pourvu que ce derniei- dim nouveau

soit couvei't en métal ou revêtu de l'une des compositions ''^''^•

dont l'usage (;st sanctionné ])ar la section pi-écédente de
ce règlement, et pourvu que la dite bâtisse ainsi haussée

n'ait pas plus de trente-cinq pieds de haut à son endroit

le plus élevé à partir de la chaîne du trottoir.

Sec. 8. Aucune bâtisse en bois dans les limites de la Ou d'èii-eex-,

Cité, ne pourra être agrandie ou exhaussée, à moins qw '''''"^•'*'''-''''-

les matériaux dont on fei-a usage pour cet objet, ne soient

incombustibles
;

il est aussi défendu de transporter aucu-
ne bâtisse en bois, d'un lot à un autre.

Sec. 9. Toute remise qui sera érigée devra avoir l'un de Uemisos eu

ses côtés complètement et constamment ouvert
; elle ne ^°'-'

devra pas non plus avoir plus de douz(> pieds de haut à

son point le plus élevé à partir du niveau sur h>qu(>l elle

est bâtie. Rien de ce que contient la présente section ne
sera censé ou considéré comme ayant l'effet de prohiber
l'érection de piazza, plateformes ou ])alcons qui n'auront Hnlcons.

pas plus de dix pieds de large au niveau du premier étage

d'une maison ou autre bâtisse à laquelle ils sont attachés ;

pourvu que les dits balcons, piazza ou plateformes ne dé-

passent pas de plus de trois pieds la ligne du second
étage d'aucune telle maison ou bâtisse comme susdit.

Sec. 10. Toutes latrines n'ayant pas plus de dix pieds IvUrinos.

en carré et de dix pieds en hauteur, pourront être couver-
tes en bois, pourvu que les dites latrines ne servent pas à
d'autre usage que l'usage ordinaire.

I

P

.1
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Sec. 11. Toute bàlissc qui iMiurni ci-après être iMidoin-

magcc i>ar Iv l'eu pour \ui nioiilaul nioiudre que la nu)ilié

(le sa valeur, pourra être réparée ou recouslruito
;
luais

si les aouiuiai;es s'élèvent à phis d'une moitié de la valeur

de la dite Mtisse, cette dernière ne sera ni réparée ni

reconstruite, mais devra être ahallue.

Sec. 1-2. Lluspecteur des Bâtisses, \ui priseur nommé

par les Gonipagni(>s d'Assurances, (si la bâtisse est assurée^

et un autre par le propriétaue de la bâtisse, fixeront le mon.

tant et l'étendue des domniaLies par le feu ou antres men-

tionnés ù la section précédente. Mais si la bâtisse n'est

lias assurée, les dommages seront fixés par le dit Inspec-

tiMir, i)ar une personne nommée par le propriétaire, et par

\in autre expert choisi par les deux premiers : si le pro-

priétaire refuse ou néglige de' nouîmer un expert pour

estimer le dit donmiage, ilseru alors loisible an Recorder

de Mommer tel expert.

Sec. 13. Personne» ne pourra dorénavant construire dans

aucune maison ou bâtisse couverte en bois ou en bardeaux,

dans la dite Cité, aucune cheminée qui s'élèvera à moins

de trois pieds six pouces au-dessus de la ligne du faite de

la dite maison ; ni ne construira dans aucune maison

co\iv(M'te (Ml métal, ardoise ou tuile, aucun»» cheminée qui

s'élèvera à nicins de deux pieds au-dessui-du faite d'icelle
;

ni no construira telle cheniiné(> d'une manière assez obli-

que pour en rendre le ramonage ou uelloyage ditficile
;

ni ne coust. lira aucunes ouvertures ou vmtilateurs dans

la dite cheminée de moins de cent quarante quatre pcmces

d(> surface ; et si l'on emploie de la bri(ine, les joints

devront en être tirés d'une manière unie, les 1 riques

elles-mêmes convenablement posées dans le mortier et

p .>sées dans un coulis de mortier liquide.

Sec. 14. Personne, dans les limites de la dite Cité, ne

[.ourra dorénavant construiir- ou faire construire dans sa

luaison anciine cheminée en brujues, dont les parois on

côtés auront moins de huit pouces d'épaisseur, en dedans

de ladite constrnclion, et h> tuyau de la dite cheminée

devra avoir au moins cent quarante-quatre ponces d'aise
;
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<>t la fondation nnc boiino et solide assiette ; et anninc-

l)ei'sonne ne fera passer ancun tnyan de poêle par le toit

ou les côtés d'aucune maison en bois, hangar, clôture, ou
aucune bâtisse quelconques (pfelle posséd(>ra dans la dite

Cité.

Sec. 15. Tout propriétaire de maison ou bâtisse dans les 11>''I-

limites {\o la dite Cité, qui refusera ou négligera de tenir

en bon ordre la cheminée ou les cneuiinées de la dite

maison ou bâtisse, ou de les réparer quand il en aura reçu

Tordre de l'Inspecteur susdit, ou qui man(|uera d'en enle-

ver ou faire disparaître toute obstruction qui peut nuire

au ramonage d'icelles, ou qui laissera plus de deux tuyau;:

s'introduire dans les d'^f^s cacminées jiar clu' ^ .e étage de

la dite maison, ou qui laissera aboutir nu tuyau ailleurs

(juc dans une cheminée, encourra et paiera les pénalités

ci-après fixée 3.

Sec. U). Tout propriétaire de maison ou bâtisse dans la Ibid.

dite Cité, ayant une cheminée ou des chemi.iées sans

âtre ou i)lace de feu, sera tenu de faire faire dans les dites

cheminées, des ouvertures dans les dit; n cheminées mu-
nies de portes de fer, et sufh'samment grandes pour per-

mettre de les ramoner facilement ; les dites portes de fer

devront avoir au inoins douze pouces carrés.

Sec. 17. Dorénavant toutes les échelles pour les chemi- Echelles aux
nées, dans cette Cité, y seront bien et solidement assujetties cheminées,

au moyeu de crochets en fer, ci ne devront pas dépasser

de plus de six pouces la tète des dites cheminées
; et la

tète des cheminées, si elle est de briques, ou de plusieurs

pieives, devra, en vertu du présent règlement, être entou-

rée d'un cercle de fer.

Sec. 18. Tc'Ut propriétaire, ou en son absence, tout occu ibid.

pant ou personne ayant la charge de toute maison ou
l)âtisse dans la dite cité, gardera et tiendra constamment
sur sa maison ou ses maisons ou bâtisses, un nombre
suffisant d'échelles, et les fera réparer ou renouveler cha-

que fois qu'il en recevra l'ordre du dit Inspecteur.

Sec. 19. Les pignons de toutes maisons qui seront doré- Pignons des
navant construites dans la dite Cité, seront élevés d'au maisons.

"ri
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moins doux piofls au-dessus du faîto d'icollcs, ft la cou-

vorturc des dits pignons sera on bois couvert de métal.

Sec. 20. Personne ne pourra dorénavant placer ou faire

placer dans un iilancher en bois, aucune dalle ou pierre

de foyer à moins (juVUe no soit appuyée dans toute sa

surface intéri«nire sur mu; fondation en i)ierro ou en

briques d'au moins trois pouc(>s d'épaisseur, et qu'elle ne

^oit bien assise dans du mortier de manière à remplir

ms les vides compli'lement
; les dits foyers en briques ou

eu pierres excéderont l'àtre de liuit pouces à cliaque bout,

et auront seize pouces de large à partir de la façade de la

cheminée.

Sec. 21. Tout propriétaire de bâtisses ou maisons avoisi-

nant quelque place, rue, ruelle, ou chemin dans la dite

Cité, aura et gardera sur icelles des gouttières bien closes

au moyen desquelles l'eau des toits des dites bâtisses ou

maisons pourra s'écoulei- jusqu'à une distance du trottoir

qui u'excèdera pas douze pouces : pourvu toujours, qu'eu

cas d'abseuce des propriétaires, les occupants seront tenus

respousables à cet égard de toute coutraveutiou aux dis-

positions de la présente section.

Sec. 22. Personne dorénavant ne se servira d'aucunes

poutres, poteaux, ou appuis en bois, de quelqu'espèce que

ce soit, pour supporter d'une manière permanente ou

appuyer quelque mur de piern; ou de brique d'aucune

maison dans la dite Cité ; à moins que les dits poteaux,

poutres ou appuis en bois ne soient faits de frêne, chêne

ou orme, et n'aient au moins douze pouces carrés.

Sec. 23. Personne dorénavant n'introduira ou ne fera

introduire, aucune poutre ou joint dans aucun mur ou

cheminée dans sa maison ou bâtisse dans la dite Cité, à

une distance moindre de huit pouces de tout tuyau ou

foyer dans le dit mur ou la dite cheminée ; et les dites

poutres ou solives seront introduites dans des cadres

disposés de manière à laisser un espace libre d'un

pouce de toute cheminée ou tuyau. Toutes poutres

ou autres pièces de bois dans le mur de division de toute

maison, boutique, magasin, ou autre bâtisse qui se cous-
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triiit à présent on t[m sera construit»' ci-après commo
susdit, devront être séparées des poutres et pièces de
liois entrant du côté opposé du dit mur par au moins
quatre poiu-es de maçonnerie solide. Personne ne placera OuvitIuius

de poêle pour brûler du bois dans aucune cloison de la lloir'''"'*

"

dite maison, sans laisser un espace clair d»; lunif pouces
entre le dessus du dit poêle et la boiserie immédiatement
au-dessus, et un espace clair de sept ponces entre les côtés
du dit poêle et la boiserie

; et tons poêles tant à bois qu'à
cliai'bon seront placés sur des plaques en métal ou casse-
roles dépassant d'an moins dix-luiit pouces la porte des
dits poêles.

Sec. 24 Personne ne placera de poêle à cbarbon dans Oiivertmos

aucune cloison de la dit(> maison, à moins de laisser un dm.îor
''

espace clair de dix-bnit pouces en tout sens, et à moins
((ne la dite cloison ne soit protégée an moyen de feuilles
de i'erblanc

;
aucun poêle à cbarbon ne devra être placé

à moins de deux jùeds de dislance de toute cloison ou
autre boiserie (^ni ne sera pas protégée jjar un écran de
l'enilles de ferblanc.

Sec. 25. Tout projiriétaii-e de maison, magasin oiiautr*» Ouvertures

bâtisse de plus d'un étage de liant, dans la dit(! Cité, qui
''"'' ^°'''"

négligera d'avoir et conserver sur le toit d'icelle nue ou-
verture ou fausse lucarne d'au moins quatre cent trente-
deux pouces d(! surface, avec une échelle ou des iégrés
(pli y conduis(>nt, on qui refusera de faire construire telle
ouverture ou fausse lucarne dans les deux semaines qui
suivront l'ordre que l'Inspecteur des bâtisses lui aura
donné de le faire, encourra et paiera l'amende ci-après
fixée.

Sec. 20. Toute bâtisse, (autre qu'une résidence particn- Murs de
lière) de plus de trente et au-dessous de cinquante pieds ^^^'^'"'^

do largeur, devra avoir au moins un mur de pierre ou de
buque la séparant dans toute sa largeur

; si la bâtisse a
plus de cinquante mais moins de soixante-quinze pieds de
large, elle devra avoir deux murs de refend comme sus-
dit

;
on si elle a plus de soixante-dix mais moins de cent

pieds de large, elle devra avoir trois murs de refend
comme susdit

^^y^"
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Soc. 27. Dans tous les autres cas non spécifiés déjà dans

les présentes, ou chaque fois que le dit Inspecteur décou-

vrira qu<dqne défectuosité, vice de construction ou imper-

fection dans qtielque maison ou bâtisse dans la dite Cité,

d'oîi il est possible que survienne du danger pour le feu,

il devra notifier le propriétaire d(» la dite bâtisse ou mai-

son d'y remédier, ce que le dit proi)riétaire sera teiiu de

faire dans un temps raisonnable ; Pourvu toujours qu'eii

cas d'absence du dit propriétaire, l'occupant ou toute per-

sonne ayant la charge ou le soin de la dite maison ou

bâtisse soit tenu responsable de toute contravention aux

dispositions de la présente section.

Sec. 28. Les mêmes conditions et défenses qui sont sta-

tuées dans les présentes comme s'appliquant aux nouvelles

bâtisses, seront censées s'appliquer également aux répara-

tions des bâtisses déjà érigées.

Sec. 29., L'Inspecteur des bâtisses aura le droit tous les

jours ouvrables et à des heures convenables, d'entrer

dans toutes les bâtisses et lieux pour l'exercice des fonc-

tions de sa charge.

Sec. 30. Tous les échafauds construits dans cette Cité

pour servir à l'érection ou réparation des bâtisses eu

pierre, brique, ou autres bâtisses, devront être bien su^)-

portés et appuyés et d'une largeur suffisante ;
ils seront

aussi solidement assujettis de manière à garantir les ptu'-

sonnes qui travaillent sur iceux de toute chute, ainsi que

celles qui passent audessous ou près d'iceux, de la chute

des dits échafauds ou des matériaux qui peuvent y être

employés, placés ou déposés ; et toute personne qui cons-

truira ou fera construire, ou mettra en usage aucun écha-

faud contrairement aux présentes dispositions, encourra

les pénalités ci-après fixées.

Sec. 31. Il sera du devoir de l'Inspecteur des bâtisses

d'exiger, par un avis écrit ou imprimé, (jue tous murs,

cheminées ou bâtisses délapidées ou en ruines qui peu-

vent mettre en danger la sûreté publique, soient abattus,

démolis et enlevés par le propriétaire, ou la personne qui

est en possession ou qui en a la charge, dans un délai
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l'iiisonnable, variant selon los circonstances de chaque cas
et qui sera spécifié dans le dit avis; et toute personne qui
recevra le dit avis obéira de suite et se conformera à ce
qu'on «'xige d'elle.

Sec. M. Lorsqu(! la personne qui aura reçu un avis
comme susdit, refusera ou négligera d'obéir ou de s'y

conformer, il sera loisible au dit Inspecteur d'abattre,
démolir et enlever, ou de faire abattre, démolir et enlever
aux frais de la jjersonne à qui l'avis aura été signifié
tous murs, cheminées ou bâtisses délapidés ou en ruines'
qni seront spécifiés on indiqués dans le dit avis et {{ni

peuvent mettre en danger la sûreté publiciue, pourvu
néanmoins que le fait de la démolition et enlèvement
des dits murs, cheminées ou l)Atisses, jiar le dit Inspect(Mir
n'exemptera ])as la personne qni aura reyn l'avis comme
susdit, de la iténalilé pourvue ci-aiirès.

Sec. 33. Les frais qu'encourra le dit Inspecteur en fai-

sant abattre, démolir et enh'ver aucun mur, cheminée ou
bâtisse comme susdit, pourront être recouvrés avec dé-
pens devant la Cour du Recorder, du propriétaire on de
la personne en possession ou ayant la charge du dit mur.
cheminée ou bâtisse qni aura refusé ou négligé d(> l'abal-
Ire, démolir et enlev(>r comme susdit.

Sec. 34. AttiMidn (]ne des ai'cidents graves sont arrivés
et qu'il y a lieu d'appréhender des dangers séri(>ux par
manque des précautions nécessaires pour ju-évenir la pert(>

de la vie par suite d'incendie dans les Salles Publiques,
les PJglises ou autres bâtisses on des assemblées nombreu-
ses ont pour halntude de se réunir—qu'il soit en consé-
quence statué qu'aucune cliambn» de lecture, théâtre,
salle de concert ou de danse, église ou autre bâtisse de ce
genre dans la dite cité, ne servira do lieu de réunion pour
des assemblées de plus de cent personnes, à moins que les
dites bâtisses ne soient construites d(> manière à ce (jue
les dites assemblées puissent en sortir sans encombre, en
cas d'accident par le feu, (>t à moins ([ne le propriétaire
ou la personne en charge (l(>s dites bâtisses n'obtienne ini

certificat à cet effet de l'Inspecteur des bâtisses : Pourvu
néanmoins que dans ions \n< cas h-s \mMv^^ d'entrée des

7
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(Ulos (>h;inil)r(>s do loclure, thôûlrcs, salles de coiiceil ou

(lo (lanso, ôglises ou autres bâtisses serout (l'uue graudeur

sul!it;aut(> et faites de niauière à s'ouvrir exiérieurenieut.

Devoirs de See. Xy. 11 sera du devoir de l'Iusiu'cteur des bâtisses,

l'Iuppcctcur.
,i',.xaniiu(>r toute ebauibre de lecture, théâtre, salle de

coucerl ou de dause, église ou autre bâtisse, comme sus-

dit et de uotilier le propriétaire ou la persouue en charge

(h^s dites bâtisses, par un avis par écrit ou imprimé, ({uïl

ait à se coul'ormer aux dispositions de la section précé

dente de ce Réglenuuit, sous un délai raisonnable, iTexcé-

daut pas néanmoins trente jt)urs, et tout tel propriétaire

ou personne en charge des dites bâtisses qui refusera ou

négligera de st> conformer aux dites disjjositions, dans le

délai ci-dessus, sera sujet à la pénalité suivante.

Péuîilit»'. Sec. 3G. Tout propriétain>, constructeur ou antre per-

sonne qui possédera, constr\iira ou aidera à construire

toute ou i)cirtie d'une bâtisse dans la dite Cité, contraire-

ment aux dispositions de cet article ou d'une autre ma-

nière que celle qui est permise par le dit article, sera

jiassible d'une amende n'excédant pas vingt dollars, ou

d"un emprisonnement n'excédant pas tnnite jours pour la

première otlense, et d'une même anuMide ou emprisonne-

ment pour chaque quarante-huit heures que la dite per-

sonne refusera ou négligera de se conformer à ce régie.

nuMit ou continuera de s'y soustraire. Toute personne

([ui enfreindra aucune autre des dispositions de cet article,

sera sujette aux mêmes amende ou emprisonnement.

t'»
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CHAPITRK X.

Q

Règlement concernant les Enterrements.

iriL soit ordonné et sfatur par le Conseil de h. Cité de
', Montréal, comme suit :

Sec. 1. Personne ne crensera ou ouvrira aucune i'osse
• on tera creuser ou ouvrir aucune fosse, dans aucun char'
uier, cim..tière, ou voûte d'é-lisc, ou dans aucun autre
(Midroit ou place dans la dite cité, on enterrera ou déi.oseia.
<lans aucune fosse comme susdit, ou dans aucune voûte
ou tombe, aucun corps mort, dans la dite cité, sons une
pénalité n'excédant pas viu-l dollars et un emprisonne-
ment n'excédant pas trente joui-s pour toute et dv.uiyw
otïense, et une autre; pénalité n'excédant pas viu^^t dollaix
et un autre emprisonnement u'excédant pas trente jours
pour tout et chaque jour (si poursuivi tous les jours) que
toute telle fosse demeurera creusée ou ouverte, ou que

lit tel corps mort dennun-era enterré (ui déposé dans
toute telle fosse, voûte ou tondje. Pourvu néanmoins, que
rien de contenu dans ce présent règlement n'empéehera
[enterrement dans les églises catholiques romaiu(>s dans
la dit(> cité, des corps de prêtres ou de sœurs de lu dite
religion catholique romaine.

Se(\ 2. Le surintendant, Ix'dean, ou autre i.ersonne
ayant charge d'aucune voûti», charnier ou cimetière, dans
ou aux environs de la dite cité, fera et livrera, ,>utre neuf
heures et midi, le Samc-di de chaque s(>maine, au bureau
du Chef de Polic,>, de la dite cité, nu retour ou rapport
<lcs personnes inhumées dans tel charnier, voût.. o„
cimetière pendant la sem-iin.., dans la form.- .-outenue
dans la Cednle A ci-annexée, à peine d'une ameud(> n'ex
'•••dant pas vingt dollars, et d'un emprisonnenuMit n'oxvi^.
daut pas trente jours pour chaque refus, néglig(Mice ou
omissicui de ce faire.

° o
,

Sec. '.], Il sei-a an devoir du chef de police d'entrer ou
de fauv entrer les retours mentionnés dans la section pnV

Kiit<;i'rcinenl.s

dans lu Cil»',

lirohilics.

Pi'oviso.

Los hi'iJcaux

foronl df's

rapports lich-

flomaires, otc.

!3*

•S

'4

Devoir du



•48 nÉCW.EMKNTS DK LA CITÉ.

lie»'.

4iil

„:;3"

iM lî;-.

l'o- (•('(liMito, dans un livre qui sera tenu par lui ù cette fui, et

(le faire et transmettre ù ou avant quatre heures de l'ap-es-

midi du samedi de chaque semaine, au greflier de la Cité

de Montréal, un retour général de toutes personnes inhu-

mées pendant la senuiine, avec toutes les particularités

qui lui seront fournies dans les dilférents rapports reçus

par lui, des surintendants, bedeaux ou autres personnes

eu charge des diilërents charniers ou cimetières dans ou

aux environs de la dite Cité, et de plus de fournir aux

fonuuis, surintendants, ou autres personiies eu charge de

charniers ou cimetières, une quantité suflisantcdes formes

contenues dans la cédule ci-annexée.

Sec. i. Aucun bedeau on autre personne ayant la surin-

Los bedeaux tendance d'auciui cimetière, dans ou aux environs de la

dite Cité, n'y enterrera, à peine d'une amende n'excédant

pas vingt dollars, ou permettra d'y enterrer aucun cori»s

mort, avant d'avoir reçu un certilicat, démontrant le nom,

l'âge apparent, le lieu de naissance, la date, le lieu du

décès et la maladie dont la personne est morte, signé par

le médecin qui l'a soigné, lequel certificat le dit médecin

sera tenu de donner à peine d'une amende de vingt dol-

lars ; ou dans le cas où aucun médecin n'aurait soigné

telle personne décédée, alors par quelqu'un de la famille

de la personne décédée, et dans le cas où telle personne

ne pourrait signer son nom, telle personne pourra apposei-

sa marque à tel certificat en présence de deux témoins
;
et

dans le cas où une enquête aurait été tenue, le certificat

sera signé par le Coron(>r ; et le dit eertificat sera déposé,

avec le reto\ir ou rapport, au Bureau du Chef de Police,

et le dit certificat pourra être sous la forme spécifiée dans

la cédule B ci-annexée.

exifjeront un
certilicat

avant d'on-

tcrror, etc.
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GÉDULE A.

LISTE correcte des Enterre-

ments dans le Charnier oit

Cimetière appartenant à

depuis le jusqu'à

CKDULE B.

CERTIFICAT à être livré au

Bedeau ou Surintendant

d'aucun Cimetière^ avant

rinhumâtiondc la personne

décédée.

i
- (0

i

u
5^

Date du Décta.

1
X

£0

Garçons.
-

Hommes Mariés.

Veufs.

Célilaiaires.

'S

E

niles.

Femmes Mariées.

4) «

^1

Veuves.

Femmes Célibataires. î

Aimées.

Mois.

.Fours.
'

Numéro.

Rue.

Quartier.

De quel pays.

V ai

Maladie.
«

1 Bepuis

quand

Résident

dans

la

Cité.

III ;M

"a

S
""H

-I
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Piviiiiihiile.
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Certaine

Compagnie
autorisée à

poser des

rails, etc.

'mm-»'-

Chemin divi-

sé en quatre
Oistricts.

CHAPITRE XL

Règlement pour établir et régir le Chemin de Fer
à Passagers de la Cité. (*)

QU'IL soit ordonné et statué par le Conseil do la Cité

,
do Montréal, comme suit :

Sec. 1. Attendu que William Molson, Sir George Simp-
son, William Dow, John Molson, Charles S. Peirce, John
Ostell, Thomas Ryan, W'illiam McDonald et John Carter,
ont, par leur Requête présentée au dit Conseil, demandé
la permission et h privilège de construire et placer, dans
certaines rues de la dite cité, une ligne de chemin de fer,

pour y conduire et faire circuler des Chars tirés par dès
chevaux, pour le transport des personnes dans la dite cité,

sous le contrôle des règles et règlements qui seraient faits

pour cet objet par le dit Conseil
; et attendu qu'il est jugé

avantageux dans l'intérêt de la cité, d'accorder cette
requête.—Il sera et il est par le présent permis aux dits
William Molson, Sir George Simpson, William Dow,
John Molson, Charles S. Peirce, John Ostell, Thomas
Ryan, William McDonald et John Carter, après s'être

préalablement formés et cciustitués en Compagnie, sous le
nom de " La Compagnie dt- Chemin de Perdes Passagers
de la Cité de Montréal,"—et à tous autres qui pourraient
s'associer av^c eux pour c(;t objet,—de construire et établir
sous les conditions ci-après stipulées, une ligne de chemin
de fer sur laquelle ils pourront transporter des passagers
d'un point à un autn^, dans la dite cité, au moyen de Chars
tirés par des chevaux, dans les rues suivantes, qui sont,
pour cette un, divisées en quatre districts séparés, comme
suit, savoir :

Le premier District comprendra la Rue Ste. Marie, de-
puis son extrémité Nord-Est, à la limite de la cité, jusqu'à
la rue Notre-Dame, de là les rues Notre-Dame" et St.

Pir,\ Il le Conseil, le \i Septembre 1860.
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Joseph jusqu'à lii rue des Seigneurs, d(- là la rue des Sei-
.yiipurs jusqu'à la rue St. Antoine, de là la rue St. Antoine
et la rue Graiy jusqu'à la Place Papineau, sur la rue Ste.
Marie, au point d'intersection dans I;i rue Ste. Marie.

Le deuxième District comprendra la rue Ste. Catherine
d.-puis le Chemin Papineau jusqu'à la rue Lamoutagne,
de la la rue Lamontage jusqu'à la rue St. Antoine, de là
les rues St. Antoin,> et Craig jusqu'à la Place Papineau, et
de la au point de départ. Il comprendra aussi les rues St
Denis, St. Laurent et Bleury, la Place d'Armes, la Grande
lîue St. Jacques et la Place des Commissaires jusqu'à la
rue Craig.

Le troisième District comprendra la Rue Dorchester
(lepuis le chemin Papineau jusqu'aux limites de la cité, à
l'Ouest, de là toute rue qui pourra être choisie pour com-
nmniquer à la rue Sherbrooke, de là la rue Sherbrooke
(lans toute sa longueur

; la rue Lamontagne depuis la rue
Sherlirooke jusqu'au point d'intersection avec les lignes
des districts numéros un et deux.

Le quatrième District comprendra les rues Wellington,
McGill et McCord jusqu'au point d'intersection avec les
lignes des districts numéros un et deux.

Sec. 2. Chacun de ces quatre districts sera relié l'un à
à l'autre par des rails de communication, de manière à ce
que les passagers puissent être transportés directement
d'un district à l'autre.

Sec. 3. La dite Compagnie aura aussi le droit de relier
les dits districts à la station du chemin de fer qui existe
dans la rue St. Bonaventure, en passant à travers la Place
Chaboillez.

51

Les Districts

seront reliés

l'un à l'aïUie.

Et à la Sta-
tion St. Bona-
venture.

Sec. i II ne devra y avoir dans chacune des dites rues
qu'une seule ligne (a single track), avec tous les tournants
et gares d'évitement nécessaires, et leurs dépendances.

Sec. 5. La ligne de chemin de fer à être construite dans
le district numéro un devra être complétée et ouverte au
public le premier Juin mil huit cent soixante-deux

; celle
(les districts numéros deux et quatre, le premier Juin mil

Il n'y aura
qu'une ligne

dans les rues,
etc.

Quand les

Districts se-

ront com])lé-

tés.

?Ç

-M

un,

II»

15
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Maiiiôre dont
les ouvrages
seront faits.

La (lonipa-

gnii; tonne à

l'entretien

du ne i)arlie

de la rue.

Il

lille se con-

lt<
formera au

Ifl' niveau dos
rués.

•a\

.-Si

it%'i •

Si""
ÊÊt Elle soumet-
«;• tra ses plans

au Comité

M*" des Chemins.

Certains jtri-

\iléges ront

réserv('s au
('.onseil.

Qualité des
Kails ainsi

que des
Chars

huit cent soi.xante-quatre
; celle du dlstiict numéro trois,

le premier Juin mil huit cent soi.\ante-si.\.

Sec. 6. Tous les ouvrages nécessaires à la construction

de ces dillérentes lignes de chemin de fer devront être

faits d'une manière solide et suivant les règles de l'art,

sous la surveillance de l'Inspecteur de la Cité (;t à la salis-

faction du Comité des chemins de la dite Cité.

Sec. 7. Le chemin entre les Rails et au moins trois pieds

en dehors de chaque Rail devra être pavé, macadamisé et

tenu constamment en bon ordre par la dite Compagnie
([ui sçra aussi obligée de faire poser et de tenir en bon

ordre de bonnes traverses de pierres dans les limites sus-

dites au point d'intersection de chaque telle ligne de che-

min de fer (>t de toute rue (transversale.

See. H, La dite Compagnie, en constr\iisant le dit che-

min de fer, sera tenue de se conformer au niveau des

différentes rues dans lesquelles le dit chemin passera, tel

que fourni par l'Inspecteur de la Cité, et ne pourra aucu-

nement le changer ou l'altérer.

Sec. 9. Il ne sera posé aucun rail du dit chemin de fer

dans aucune des dites rues, avant que les plans indiquant

la position des rails et dos autres travaux que doit faire la

compagnie dans chaque rue, aient été examinés et approu-

vés par le Comité des chemins et l'Inspecteur de la Cité,

Sec. 10. Le dit Conseil aura, en tout temps, le droit

d'ouvrir les rues dans lesquelles passera le dit chemin de

fer, soit pour en changer le niveau ou pour construire ou

réparer les égoûts, soit pour poser ou réparer les tuyaux

servant à rai)provisionnement de l'eau ou du gaz, ou pour

tout autre objet du ressort et dans les attributions du dit

Conseil, sans que la dite compagnie ait le droit de récla-

mer pour cela aucuns dommages ou compensation.

Sec. 1 1. Le Rail qui sera employé pour la construction

du dit chemin de fer sera le rail plat maintenant en usage

dans la ville de Philadelphie, avec toute modification que

le comité des chemins pourrait décider d'y apporter ; et

les chars dotit la dite compagnie fera usage devront être
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coiistniits dans le goût le plus nouveau, et seront sujets à
l'approbation du comité des chemins.

Sec. 12. Aucune .telle ligne de chemin de fer ne sera
ouverte au public et mise en opéi-ation, avant que le dit
conseil en ait donné lautorisation par une résolution spé-
ciale adoptée à cet elfet

; et cette autorisation ne pourra
ctre obtenue que sur le certificat de l'Inspecteur d.> la
cité ou sur un rapport du comité des cheniivis, constatant
que ce chemin est en bon ordre et construit conformément.
;nix (conditions imposées par le présent Règlement.

Sec. 1:3. Gha(|u<' char employé par la dite compagnie
devra être numéroté et ne sera mis en usage qu'après que
la compagnie aura obtenu une licence à cet effet j.our
laquelle elle paiera annuellement la sonmie de vinut
dollars.

Sec. 14. Chaque jour, de six heures A. M., ii huit heures
P. M., un char devi-a parcourir le District numéro un,
tous les quarts d'heures; et de huit à dix heures, P. M.,
toutes les demi h.Mires; et les autres Districts, de six
heures A. M., à dix heures P. M., toutes l(>s demi heur<>s.

Sec. 15. La vitesse des chars ne devra jamais excéder
SIX milles à l'heure : et ils ne devront tourner aux coins
des rues qu'au pas des chevaux.

Sec. IG. Aucun char ne devra jamais s'arrêter sur les
traverses ou vis-.i-vis des rues transversales, excepté pour
éviter une collision ou un accident.

Sec. 17. Aucun char ne devra s'arrêter près d'une rue
transversal.' avant d'avoir traversé complètement resjiace
(lui se trouve vis-à-vis la dite rue.

Sec. 18. Chaque char ne pourra s'arrêter dans la rue
que le temps nécessaire pour permettre aux passagers
d entrer dans le (^h;.r ou d'en sortir avec toute la promi.-
titude i)ossible.

Sec. 19. Il no sera pas permis à aucune personne d'entrer
dans un char ou d'en sortir, à moins qu'il ne soit complè-
tement arrêté.

8

.):}

Pi'océdt'S à

aflopi,.>ravaiit.

(piO 1(1 liglK»

soit ouverte
an |)u])lic.

Les CImrs se-

ront niiinéro-

li'S et licoii-

ci(?s.

Heures a ..<

(juelles les

(lliars mai'-

cheronl

.

Vitesse des
Chars.

nirection re-

lative à la

marche des
Chars.

Ihid.

Ihid.

Ibid.
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Les noms iIl-s

rues seront

annoncées.

Lr's (Idniliic-

ti'ins ovitc-

niiit autant

(|no ]»ussil)lo

les accidents.

l'saKi.' (les

(:imr,>.

La (lonipa-

{ink' fon.nira

(les sleitrlisen

hiver.

(lliarfres.

lia Compa-
gnie sera res-

ponsable do
tous domma-
ges, etc.

mîcii.KMi;NTs 1)1-; i.a cité.

Sec. ^O, L.'s ciunhicUniis (Unniiit annoncer anx pas«i-

g(.'i-s le nom des fni-s et des places ptihli(ines où les chars

s'arrêteront.

Sec. "21. Les conducteurs devront observer la plus stri'te

surveillanc(> pour prévenir tout" espèce d'accident, et

arrêter les chars chaque fois tprils verront, sur la route

((u'ils i)arcourent, ou sy dirigeant, des persoiuies, des

animaux, des voitures ou toute autre chose dont la ren-

contre pourrait occasiomier un accident.

Sec. 22. Les chars devront servir exclusivement au

transport des passagers.

Sec. 2;i Lorsqu'il y aura trop de neige ou de glace dans

les rues pour conduire les chars avec sûreté, il ne sera

pas permis à la dite compagnie de la faire enlever, mais

elle devra coiiduire les passagers au moyen de traîneaux

isleighs) convenables et confortables (]ui devront parcourir

i-haiiue district toutes les demi-heures depuis sept heures

A. M. jusqu'à dix heures P. M.

Sec. 2i. La dite compagnie n'aura pas le droit de de-

mander d'autres prix que les suivants pour le transport

des passagers sur son chemin, savoi) :

Pour le transport d'un passager d'un point à un autre

dans h; district—cinq cents.

Pour le transport d'un passager dans deux districts—six

cents.

Pour le transport d'tm passager dans trois f>istricts—

-

huit ceï'ts.

Pour le transport d'un passager dans les quatre districts

—dix cents.

Sec. 25. La dite compagnie sera responsable de tous

donmiag(>s qu'elle pourra causer soit par la construction

du dit chemin de fei-, soit par l"s travaux qu'elle fera

exécuter dans les rues, soit par la manière dont elle con-

duira les chars ou Iraineaux dont elle fera usage, ou par

les obstacles ou obstructions qu'elle mettra dans les rues,

ou par le défaut d'accomplissement de quelqu'une des

conditions imposées par les présentes ou de toute autre

manière quelconque ; et elle sera tenue de garantir et
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iiidcmnisor la dito corporation de toute s«iiumc qno cette

dernièn» pourr.iit avoir à payer, à raison de telsdommages
oii pour Irais eu résullant.

^^ec. 2(). Lorsque la dite compaiiuie ué.ulifiera d(> tenir

le chemin ou les traverses entre les rails ou de chaque
côté d'iceux en bon ordre ou d'y faire les réparations qui

seront jugées nécessaires par le comité des chemins, <elni-

{'[ pourra dans ce cas ordonner à la dite compagnie de

faire de suite ces réparations et si elle négligeait d'obéir à

cet ordre, le dit Comité fera faire les réparations exigées

aux frais de ladite compagnie, et le montant ainsi dépensé

sera recouvrabU' de la dite compagnie dans to"te cour

ayant jurisdiction à cet égard.

Se(^ 27. Le privilège aci.'ordô par les présentes à la com-
pagnie qui sera formée et constituée comme susdit, durei-a

pendant quarante ans de cette date ; mais au bout de vingt

ans, la dite cor[toration aura le droit, après un avis de six

mois donné à la dite compagnie dans les douze mois qui sui-

vront immédiatement l'expiration des dites vingt années, <le

prendre (>t s'approprier h' dit chemin de fer, ainsi (jue les

biens meubh's et imnKMibles qui serviront à son expUnita-

lion,en en payant la valeur qui s(M-a estimée par arbitrage

et de plus dix pour cent de la valeur ainsi estimée: et

dans le cas où la corpon'tion n'exercerait pas le droit qui
lui est accordé d'assumer la propriété du dit chemin à

Texpiratiou de vingt années comme susdit, elle pourra, à

l'expiration dt> chaque cinq années qui s'écouleront après

les premiers vingt ans, exercer le môme droit de pn>ndre
et s'approprier le dit chemin de fer ainsi que tous les

biens meubles et immeubles (|ui en dépendent, après un
avis d'im au donné à la dite compagnie dans les douze
mois qui suivront immédiatement l'exitiratiou de (diaque

cinquième année comme susdit, et en tm payant la valtMir

qui sera estimée par arbitrage, et de plus dix par cent de
la valeur ainsi (estimée.

Sec. 28. Si la dite compagnie abandonne à une époque
quelconque le dit chemin ou cesse d'exercer le privilège

qui lui est accordé par les pi'ésentes, elle sera tenue d'en-

lever les rails après en avoir reçu un avis de trois mois

Si l.i (l()iii|',i-

^ni(> in'f!lijf(«

do tenir In

run en lion

ordre, olc.

Liinilc assi-

gner; au priv:-

iéfîo accordé
a la CoMijHj-

l'nio. f'ti'.

La Compa-
gnie tenue
d'enlever les

rails en cor-

tain cas.

^
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(le 1.1 ( niporatioii, et tic reiiu'ttn» h's ciu'niins où se troii-

v;ii('iit l«'s r.iils cii bon ordre et en bon état de répuration.

Le Coiispil Sec. '29. Si la dite (•onii)a;.;nic viole on niaïKpie d'accoin-

'vuTi'iiI'm.^ l>lir (iMclqn'une des ('((ndilioiis on obligations tpii Ini sont
. winiiin:... •M

l'i-nilcf.'!', lie. imposées par le présent l{éj,'lemenl, et snrtont si elle ne

Il sora (Irossi!

lin acte de-

vant Notaires.

roniplète pas le dit elieniiii an.\ époqnes stiimlées potn-

cliacmi des dits districts, le Conseil ponrra révoquer le

privilège accordé à la dite compagnie en passant nne

résolution à cet (>iï(,'t et sans être obligé de s'adresser anx

Tribnnanx.

Sec. 'M). Le présent règlement ne prendra force et effet

que lorsqu'un arrang(>inent basé s\ir les conditions et dis-

p()siti(»ns (in'il renferme, aura été dnement fait et e.xécnté

par acte notarié entre la dite compagnie et la dite corpo-

ration représentée i»ar le Maire qtii est par le présent

autorisé à signer tid acte d'arrangement.

4i:

iS'

I:

MA
Er:

Le cliarbon

sera vendu
.'111 ]K)ids.

Ibid.

Certilicat.

CHAPITRE XIÎ.

Règlement concernant la vente et le mesurage du

Charbon.

QU'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de

Montréal, comme suit:

Sec. I. Tout charbon anthracite qui sera ci-après vendn

dans cette cité, le sera an poids; el le tonnean de denx

mille livres, avoir-dn-poids, et ses fractions et proportions

sera, dans tous les cas, (excepté pour les cargaisons de

(diarbon) le poids auquel le dit charbon sera vendn.

Sec. 2. Le vendeur, avant de livrer on lorsqu'il livrera

du charbon ainsi vtmdn, à moins d'arrangement mutuel à

ce contraire, le fera peser par l'un des peseurs publics ci-

après désignés, et doimera à l'acheteur ou à son agent un

certificat signé par le pc'seur et constatant le poids du dit
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chaihon lois dr la livraison du dit charbon ; nn double

du dit ('(Mtifiral sera aussi livré au vondeur<iu à son agent,

s'il le désire.

î^ec. 3. Aucune persoinie engagée dans le commerce du
charbon ne pourra agir comme [»eseur aux termes de la

section [)récédenle.

57
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(lorlaint's |iim'-

sonnes inha-

biles à afîir,

coiiimo po-

seurs.

Qui agira

comme po-

seurs.

Sec. 4. Toute personne (jui contreviendra à aucune des Pénalité

dispositions de quelqu'une des sections précédentes du
présent Héf^ement, encourra poiu* chaque contravention

une amende n'excédant pas vingt dollars ou un emprison-

nement n'excédant pas trente jours, ou tous les deux.

Sec. 5. Les clercs des différents marchés publics de cette

Cité, à l'exception des marchés Bonsecours et St. Laurent,

seront, et ils sont par le présent autorisés à agir comme
peseurs du dit charbon (>t ix recevoir au nom du dit Con-
seil, les honoraires ci-après mentionnés.

Sec. G. Les dits poseurs auront di'oit de recevoir les Honoraires,

honoraires suivants pour le pesage du charbon comme .

susdit, savoir :

Pour chaque charge de charbon n'excédant pas

le poids do quinze cents livres cinq cents.

Pour chaque charge de charbon excédant le

poids de quinze cents livres dix cents.

Lesquels dits honoraires comprendront le certificat en

double du poids du dit charbon, et seront payés par le

vendeur; et le dit certificat indiquera le poids en bloc, la

lare et lé nnméro de la voiture dans laquelle le dit char

l)on sera pesé.

Sec. 7. Les dits peseurs soumettront au Greffier de la

Cité des rapports trimestriels de leurs procédés, dans les-

quels sera porté le nombre de tonneaux et fractions de

tonneaux de charbon qu'ils auront pesés respectivement,

ainsi que le montant dos honoraires qu'ils ont reçus, des-

(juels honoraires ils feront nn rapport hebdomadaire au
Trésorier de la Cité.

Les poseurs
feront, rap-

port, etc.
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CHAPITRE XIII.

*::

m:'

•r-""

ft

Règlement concernant les Chiens.

U'IL soit ordonné et slalné pai' le Conseil de la Cilé de

Montréal, comme snit :

Aucun chien Sec. I. Il ne sera permis à aucun chien de rôder ça et

danTlcs mes ^^' °" ^" liberté, dans aucune rue, i-uelh?, allée ou coui-,

à moins, etc.' ni en aucune place publique ou ouverte, dans cette cité, à

moins que le propriétaire ou le gardien de tel chien, ou le

chef de la famille, ou le gardien de la maison où tel chien

est gardé ou hébergé, n'ait payé au Ti-ésorier de la Cité le

droit annuel, imposé sur et pour chaque tel chien, ni à

moins que tel propriétaire ou gardien de tel chien, ou le

chef de la famille ou le gardien de la maison où tel chien

est gardé, ou hébergé, ne fasse aussi porter constamment
à tel chien un collier, sur lequel seront lisiblement écrits.

.
estampés ou gravés les prénom et siu-nom du Propriétaire

du dit chien
;
et dans le cas où aucun chien sera trouvé

libre ou errant comme susdit, contrairement aux disposi-

tions de ce Règlement, le propriétaire ou le gardien d ice-

lui, ou le chef de la famille, ou le gardien de la maison où
tel chien est gardé ou hébergé, encourra et paiera, pour
chaque offense, une amende ou pénalité n'excédant pas

vingt dollars et sera passible d'emprisonnement jusqu'au

paiement de l'amende ainsi imposée, pourvu que le dit

emprisonnement n'excède en aucun cas trente jours.

cliiens.

Plaintes con- ^*-^- ^- ^'•"' pbiiute faite au Maire d(! cette dite cité, au
tre certains sujet d'aucun cliien dans cette cité, qui en aboyant, mor-

dant, htu'lant, ou de toute autre manière, troublera le

repos d'aucune personne quelconque, le Maire, sur telle

plainte, en donnera ou fera donner avis à la personne

gardant ou permettant de garder tel chien, ou au proprié-

taire d'icolui ; et dans le cas où telle personne ou proprié-

taire négligera, dans l'espace de trois jours après tel avis,

de faire transporter ou garder tel chien au-delà des limites

de la cité, ou de le faire détruire, elle ou il encourra et
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juiiera pour chaque jour (|ui s'écoulera jusqu'à ce que tel

'•hieu soit trausporté ou détruit comme susdit (si poursui-

vi tous les jours) uue ameude ou péualité n'excédant pas

vingt dollars, et sera passible d'emprisonnement jusqu'à

ce que telle amende soit payée, pourvu toutefois que le

(lit emprisonnement n'excède, en aucun cas, trente jours.

et pourvu aussi que la Cour du Recorder devant laquelle

telle plainte sera entendue et déterminée, sera satisfaite

que tel chien aura troublé le repos, en la manière susdite,

(rancune personne ou personnes dans la dite Cité.

Sec. 3. Si quelqu'un, après avoir été convaincu en vertu

(les dispositions de la seconde section de ce Règlement, Poiico autori-

néglige encore on refuse de détruire son chien, après en se à détruira

avoir reçu ordre, ou si quelque chien, dont on ne décou-
°^°"''"^'

vrii-a pas le maître ou le gardien, ou dont le maître ou le

gardien refusera ou négligera de payer au Trésorier le

droit annuel imposé sur et pour lui, sera trouvé errant

contrairement aux dispositions de ce Règlement, il sera

du devoir du chef de Police de faire détruire tel chien.

Sec. 4. Lorsqu'in formation pourra être donnée au Maire

(le la cité, qu'iin cliien enragé a été vu errant dans aucune
l»artie de la dite cité, ou dans aucune partie de la paroisse

(le Montréal, ou lorsqu'il paraîtra au dit Maire qu'il y a

lieu d'appréhender du danger pour la sûreté des citoyens

à cause des chiens eni-agés, il sera loisible au dit Maire, et

il est par le présent autorisé à donner avis public enjoi-

,miant à toutes personnes de la dite cité de Montréal, d'en-

termer leurs chiens ou de les emmuseler, de manière à

ce (ju'ils soient absolument incapables do mordre, et ce,

durant l'espace de temps qui n'excédera pas deux mois de

calendrier, à compter de la date de la publication du dit

.ivis, et le dit avis mentionnera le temps auquel les dits

chiens cesseront d'être enfermés ou emmuselés.

Chiens enra-
gés.

S5

3?

Ma.

'«m

..I

INI

11

Sec. 5. Il sera d;i devoir du chef de police de faire Les chiens

détruire tous chiens (jui pourront être trouvés courant ou non emmus»?-

crrant ça et là dans aucune partie de la dite cité, sans être [ruit^f™"^
'"

emmuselés de la manière voulue par la section précédente

de ce règlement, après la publication du dit avis, et tant
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qiio le dit avis continuera en force. Et tout prf»priétaire.

maître d'aucun chien ou personne prenant soin de ou

recelant ordinairement aucun chien qui sera trouvé

errant dans aucune partie de la dite cité, sans être emmu-
selé de la manière susdite, api-ès que tel avis aura été

publié, et tant que le dit avis restera en force, sera passible

d'une amende n'excédant pas vingt dollars et d'un empri-

soiuiement n'excédant pas trente jours pour chaque con-

travention.

CHAPITRE XrV.

II»
•'—

Les 'Iraver-

siers pren-
dront licence.

Les licences

seront renou-

velées.

Tenue de du-

rt';e des licen-

ces.

Héglement concernant les Traversiers.

QU'IL soit ordonné et statué par lé Conseil de la Cité de

^
Montréal, comme suit :

Sec. [. Personne n'agira en qualité de Traversier, à la

Cité de Montréal, d'aucune place au côté Est ou opposé du
fleuve St. Laurent, dans un rayon d(> neuf milles de la

dite Cité, et personne ne passera ou traversera pcuir gages

aucun individu, animal ou eilets d'une nature quelconque

à la dite Cité, d'aucune place au dit côté Est on opposé du
fleuve, dans un rayon d(» neuf milles de la dite Cité, sans

avoir préalablement obtenu une licence du Conseil de la

dite Cité, sous la signature du Greffier de la dite Cité :

Pourvu que rien de contenu dans ce Règlement ne s'éten.

dra ni ne s'appliquera aux Bateaux à vapeur voyageant de

Laprairie ou de Longueuil à cette Cité.

Sec. 2. Toutes personnes obtenant des licences comme
susdit, seront tenues de les renouveler annuellement,

entre le premier et le quinzième jour de mai, de chaque

année ;
à défaut d(^ quoi elles seront considérées comme

ayant abandonné les dites licences et leur qualité de tra-

versiers.

Sec. 3. Toutes licences à être accordées (.'omme susdit,

pour traverses, s(M'ont (>n force jusqu'au premier jour de

mai et après la date d'icelles respectivement, et pas

plus longtemps.
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Soc. 4. TontR personne ohtfMiant une licence comme
snsdit ponr traverser ù la dite Cité de Montréal, anra à

son service au moins trois hommes ro])ustes, un canot et

un bateau, deux p(>rclies, deux rames et un aviron pour
chaque canot, et quatre rames et un large aviron pour
(•ha([ne bateau

; elle sera tenue de traverser d<> jour
ou de nuit, les personnes qui désireront traverser, sans

distinction ni partialité et dans l'ordre qu'elles arriveront

au lieu de la traverse, pourvu que cela puisse se faire avec
sûreté. Aucun traversier ne pourra retarder les voya-
geurs plus d'un quart d'heure dans le jour, et plus d'une
demie heure dans la nuit ; et chaqu(! canot traversier

sera conduit par deux honnnes ei chaque bateau par trois

honunes au moins.

Sec. ."). Nulle demande pour une licence de traversier

ne sera reçue à moins qu'avis de telle demande n'ait été

donné au?, traversiers déjà licenciés dans ou près de l'en-

droit où l'on se propose d'établir la traverse, quarante-huit

heures avant que la dite demande ait été faite et à moins
que preuve ne soit fournie que tel avis a été donné, en
même temps que la demande pour la dite licence est faite.

Sec. ('). Le Trésorier de la Cité donncu-a une copie de ce

l'églement en anghiis et en français à chaque traversier en
même tem[)S (jue sa licence

; tout et chaque traversier

sera tenu d'afiicher le dit régleuKMit et de l'exhiber (;ons-

tannnent dans quel([u'endroit public de sa nuiison
; et

chaque traversier paiera au dit Trésorier de la Cité la

somme de huit dollars, pour sa licence et pour les dites

copies de ce règlement en les recevant.

Sec. 7. Nul traversier comme susdit, ne demandera ou
recevra d'autres taux ou'piix que ceux ci-après spécifiés,

savoir :

TAH IF.

Devoirs des
Traversiers.

Prnvifo.

Les apiili-

caiits flouno-

ront avis, de.

Le Tn-sorier

donnera co-

pie de ce ri>-

^'lomont.

Tarir (!.'

cliarses.

8î:

MU'

m*

IS

KN HATKAIX

Cents.
Poui' une calèche ou charrette, conduite [tar un ou

deux chevaux et le conducteur I
-2')

Pour un cheval et son conducteur ou pour un bcrnif

ou vache et le conducteur .,, = ,, = , I un
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Cents.

Trois tonneaux ou moins l 25

Si plus de trois, pour chaque 40

EN CANOTS.

Pour une personne :?5

Si plus d'une, pour chaque 25

Sec. H. Toute personne contrevenant à aucune des dis-

positions de ce règlement, outre la perte de sa licence,

encourra et paiera une amende ou pénalité n'excédant pas

vingt dollars, et sera passible d'un emprisonnement n'ex-

cédant pas trente jours pour chaque oitense.

«s:

mm"'

CHAPITRE XV.

\ilti

Règlement concernant le Département du Feu.

AUTICLE I. DE L ORGANISATION DU DEPARTEMENT l)\ IKV.

ARTICLE n. DES MESURES DE PRÉCAUTION.

q:

ARTICLE I.

DE l'organisation DU DÉPARTEMENT DU FEU.

U'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité do

'^ Montréal, comme suit :

Sec. I. Le Département du Feu de cette Cité sera sons
Département la direction du Comité du Feu du Conseil,
du Feu.

Sec. 2. Le Département du Feu de cette cité se compo-

sera d'officiers et d'hommes qni seront respectivement

désignés comme suit :

Un Ingénieur en Chef,

Un Assistant Ingénieur,

Un Foseur et Ciirenr de Boyaux ilhse)^

Huit Gardiens,

Huit Assistants Gardiens,

Huit Conducteurs,

Direction du

(Constitution

du Départe-
ment du Feu
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Ces officiers ot hommes, seront appelés '' La Police du
Feu de la Cité," et en leur qualité de Pompiers auront
droit à tous les privilèges, immunités et exemptions pour-
vues par la loi.

Sec. 3. Il y aura un établissement permanent de huit
stations qui seront classées par numéros consécutifs de un
à huit, et dans chacune desquelles sera placée telle partie

des membres du Département du Feu que le Comité du
Feu dét(>rminera de temps à autre, lesquels rempliront
tous les devoirs qui leur' seront assignés, et spécialement
celui de protéger la propriété contre les incendies, et

d'arroser les rues
; chaque station sera munie des appareils

nécessaires, équipement de chevaux, voitures, échelles,
haches, flambeaux, etc., etc.

Sec. i. Le dit Comité du Feu pourra, après en avoir
préalablement obtenu le consentement du dit Conseil,
augmenter le personnel actuel du Département (>n ajou-
tant au nombr(3 d(>s Stations, dans le cas où l'accroisse-

ment de la Cité rendrait cette mesure nécessaire.

Sec. 5. Les Gardiens, assistants gardiens et les Conduc-
teurs formeront uiu> Compagnie de Police du Feu com-
me susdit, composée de huit sections; ils seront employés
au maniement des Pompes, des Boyaux, et à l'usage et
pratique des Echelles et Crochets, haches, etc., etc., sui-
vant les exigences du service, et en conformité des règles
et règlements que le Comité du Feu établii-a.

Sec. 0. Les honmies qui constituaient ci-devant le J)é-

partement du Feu de cette cité, et qui voudront offrir leurs
services, seront organisés en une " Compagnie du Feu de
la Cité," pour le travail des Pompes à incendie, le manie-
ment des Boyaux et des Echelles, et généralement pour
tous autres devoirs que l'on pourra leur assigner.
Le nombre des membres de la dite Compagnie du Feu

ne devra pas excéder trente-six
; ils seront sous les ordres

immédiats d'un Capitaine et de deux Lieutenants. Il sera
loisible, ccqjendant, à la dite Compagnie d'enrôler dix-huit
membres surnuméraires pour \vm^ ir la place des absents,

Les inembres de cette Compagnie ainsi organisée auront
droit à tous les privilèges et inuuunités des Pompiers, et
ils recevront la solde ([ui est fi\éi> plu« bas. sujette à nu

Etablisse-

ment perma-
nent fie sta-

tions.

Quand le

nom lire de
stations ])out'-

ra être aug-
menté.

Les Gardiens
etc., Ibrme-
ront nne
Compagnie.

Les anciens
Pompiers loi'-

nieront une
Compagnie
du Feu de la

Cite

Eflectif.

i

S'

.«a

;tjii

m

Holde et pri-

vilèges.



64

• •I"

lu

Parades.

Hè^'los et Hé-

f/lcinents.

Soltli' des

nllicicrs et

lioininop.

Ojwration du
Téh'graphe.
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(l(''Coniple pour cause d'absence. Les dits intîmbres surnu-

ménnros n'auront droit d'ailleurs à leur solde que dans le

cas où ils remplaceront des nienibrc.'s absents.

Sect. 7. Le Département du Feu en entier sortira, quand

il en recevra l'ordre, pour les Parades et Inspections qui

auront lieu au moins une fois chaque année.

Sec. 8. L'on fera et publiera dans le Bureau du Chef du

Département du Feu, avec la sanction du Comité du Feu,

des règlements pour la régie et le fonctionnement du

Département du Feu.

Sec. 9. La paie des ofFicierset hommes sera connue suit,

savoir :

Chef du Département du Feu $800 00 par année

Assistant-Chef , 500 00

iWur et Cnreur de Boyaux 400 00 "

Huit Gardiens à
"

\ 365 00 " chaciui

Huit Assistant Gardiens à 273 75 " "

Huit Conducteurs à 240 00 " '^

Compagnie du Fni de la Cili'.

Un Capitaine $50 00 pnr année

Deux Lieuten.inis à 40 00 " chacun

Trente-six hommes à 20 00 " "

Et il ne sera fait aucun changement dans la paie des

otiiciers et hommes composant la Police du feu de la Cité,

à moins que la sanction du Conseil n'ait été préalable-

ment obtenue.

Alarmes de Fru.

Sec. 10. Les alarmes de feu seront communiquées au

Bureau Central et de ce dernier aux dilférentes Stations

au moyen du THr(/raplu' Elcctro-Magiiéticjue.

Sect. 11. Un premier opérateur et surintendant, et i)as

moins de deux aides seront chargés de faire fonctionner

l'établissement des alarmes de feu suivant les règlements

et les ordres que le Comité du Feu établira à cet égard.

Le dit surintendant sera aussi cluv/yL des réparations que

poiuront requérir les appareils télégraphiques dés Dépar-

tements de la Polic(> et de l'Atiiîcduc ; et les frais de ces
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réparations ainsi quo les dépenses enconrues pour faire

l'onction nei' le Télégraphe Electrique de ces Départements
se répartiront (Mitre ces derniers respectiv(.'ment.

Sec. I"2. Il y aura Quatre Districts d'Alarmes. Districts da-

Le premier District comprendra les stations de sij^nal
'«™*^^-

suivantes, savoir, Numéros 4, 5, 7, 9, 14, 15, 18, 17, 10, 12,

i;}, et la cloche de TEglise St. George.

Le second District comprendra les stations de signal,

numéros 3, 4;), 41, 20, 27, 28, 2;J, 29, 11), :'l, 24, 8, G, et la

cloche de TEglise de la Paroisse Notre-Dame, Place d'Ar-

mes.

Le troisième District comprendra les stations de signal,

numéros 45, 42, 40, 47, 4!), ;J5, 32, 31, 34, 38, 30, 37, 39, et

la cloche de la Cathédrale Christ Cliurch.

Le qua:,rième District comprendra les stations de signal,

numéros 2, 5i, 05, 03, 02, 01, 57, 59, 58 50, 51, 49, 52, 53,

et la cloche de l'Eglise St. Jacques.

Pourvu qne le Comité du Fen pourra, ave<' la sanction Proviso.

du dit Conseil, étahlir d'autres boites de signal et districts

d'alarme, là où il sera jugé nécessaire.

LA POLICE.

Sec. 13. Le Chef de Police sera muni de clefs pour
ouvrir les boites à signal d'alarme, qu'il distribuera aux
officiers, et constables sons ses ordres lesquels s'en servi-

ront pour communiquer les alarmes de feu d'après les

directions qui seront données de temps à autre par le sur-

intendant du Télégi-aphe d'alarme ; et il sera de leur de-

voir de comnrù'iiquer ces alarmes chaque fois qu'ils auront
connaissance qu'il y a un incendie ou qu'un incendie est

en état de progrès.

Sec. 14. Chaque fois qne les constables reviendront do
leurs rondes, ils devront rapporl(M' à leurs stations respec-

tives, s'ils ont observé quelque fen durant leur faction, en
ayant soin d'indiquer le nom du constable qui a donné
l'alarme dans le cas où l'alarme a été donnée par un cous-

table de Polic(>, la locaUti\ le temps où le feu a été dé-

couvert, et l'intervalle qui s'est écoulé entre l'alarme et

l'arrivée de la police du hui de la cité
; il sera du devoir

Los liommos
de Police au-
ront des clefs

des boites de
signal.

Les consta-

bles feront

rapport, etc.

i

115

'J9

'^^'S^H^N...



00 HKPfr.KMKNTS f)K r,A nTK.

II—

,,-ll

l)(!voirs des
(illi(M('rs tie

Police en ras

(riiicondio.

liCs iiiombrcs

(l(> 1)1 Police

(lu feu soronl

asseriuentcs.

l'énulitc cou-

Iro ceux (|ui

coupent les

bovaux. etc.

Ou i[Ul bri-

sent les boites

de signal, etc.

fies officiers respectifs en charge cl«'s stations de police de

Iransiueltre des résumés lielidoinadaires des dits ra[iports

an snrintendant snsdit.

Se(t. 15. Le Chef de Police elles ofïici(>rs en charge des

stations détacheront nn certain nonihre d'honunes de

Police ponr [)roléger la pr(i[)riété snr les lien.\ d(> l'incen-

die, et y maintenir le hon ordre.

Sec. I(). Les nienihres de la Police dn Fen de la Cité

seront assermentés comnu» Constal)lesSpé(;ian.\ poni* aider

en tont temps an mainti(Mi dn hon ordre dans la Cité, et

pins iiarticnlièremenl an.\ incendies. LeCihefdn Dépar-

tenuMit dn Fen, i)ren(li"i dans le coriis (h^ la Policiv, le rang

de sons-chef, l'Assistant celni de Sergent, et les honnnes
celni de Constah'.'s.

Sec. 17. yniconcfue ohstrnera auciui menihi-e de la Po-

lice dn fen de la Cité on de la compagnie dn feu d(! la

Cité dans l'exercice de son devoir comme pompier, on

(lui coupera on emdonmiagcra en aucune manière (Jik; ce

soit, avec malice, aucune partie des hoyaux [hosr] dévi-

doirs, pompes à incendi(>, échelles ou autre appareil, sera

passible d'une amende n'excédant pas vingt dollars, et

d'un emprisonnement n'excédant pas trente jours, pour
chaqu(> ollense.

Sec. 18. Personne n'cnivrira aucune des boites de signal

liées au télégraphe d'alarme d'incendie de la Cité, avec-

dessein de donner nue fausse alarme, on s'immiscera en

aucune manière dans les dites boites, soit en les brisant

en les coupant, les end(mimag(.'ant ou les défigurant, ou
fera mouvoir l'appaieil en icelles, excei»té en cas d'incen-

die, ou se mêlera ;
• rnnemeut des dites boites; ou cou-

pera ou endommagera aucun poteau ou lil relié au dit

télégraphe d'alarme, sous une pénalité n'excédant pas

vingt dollars, et un em[)risonn(>ment n'excédant pas trente

jours pour chaque otïénse.
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AHTICLK II.

MKSIIMES I)K IMIKOAL'TION.

Sec. I!). PersoiHic Ile pourra ;i l'avenir éri^^ci-. oinploycr Krigins à vn-

ou exploiter aiiciine MaeliiiU! à vapeur, Savonnerie, Clian- '"'"'"' '!['":':

, y,'--*:—Pî~« . ,,, ., , \ ,.. ., ,
unes d Iniilos,

(lellerie, fabriques d linile ou do gâteaux d'iiuih», de caout- etc., oic, oic.

rhouc ou de toiles cirées, ni aucune Boucherie, Eta])lis-

senient(l(> teintures, Tauneries,Hrasserie, Distillerie, Usine
\ (Jaz, Kaliriqne de Vernis, Hafiineri(! on Entrepôt de Pé-
trole ou Huile de Charbon, Fabrique deConi|)Ositiou pom*
couvrir les Toits, Etablissement (b; produits cliimi(iues et

(le rectification d'Alcool et autres Fabriques ou Etablis-

sements où l'on pratique des ouvrages, opéi-ations ou pro-

cédés sujets ou ayant une tendance à mettre en danger la

proi)riété ou à atl'ecler ou mettre on danger !a santé on
sûreté publiqiu), dans les limites de la dite cité, sans en
avoir pi-éalablement demandé et obtenu la permission et

l'autorité du Conseil de la dite Cité.

Sec. 20. Tontes les lois que quelque personne s'adressera u s,,,.,i |-.|ii

au dit Conseil pour en obtenir la permission de construire, rapport sur

exploiter ou Taire fonctionner dans les limites de la dite m3o diT
Cité, (juelque machine à va[ienr, ral)rique de savon ou de i)or.iiissi(jii.

chandelle, d'huile ou d(' gâteaux d'huile, de caoutchouc
ou de toiles ou tapis cirés. Abattoir, Boucherie, EtaJdis-

sement de Teinture, Tannerie, Brasserie, Distillerie, Usine
à Gaz, Fabrique de Vernis, Raffinerie ou Entrepôt do Pé-

trole ou Huile de Charbon, Fabrique de Composition pour
couvrir les Toits, Etablissomcnt de Produits Chimiques et •

de rectification d'Alcool ou autres fabriques on établis-

sements où l'on pratique des ouvrages, opérations ou pro-

cédés sujets ou ayant une tendance à mettre en danger la

propriété ou à afïécter ou mettre en' danger la santé ou la

sûreté publiques, le Comité du Feu et l'Inspecteur des

bâtisses, le Comité de Santé ou le Comité de Police, le cas

échéant, feront dans un délai raisonnable, huir rapport

respectif au Conseil relativement au mérite des dites

demandes, et le dit Conseil jugera alors s'il convient de per-

mettre ou d'empêcher les dites constructions, usage ou
emploi; pourvu toujours qu'en accordant toute telle per-

^
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mission, lo dit Coiist'il pourra inipos(3r toutos rcsli'ictioiis ot

coinlirioiis (ni'il lui semblera ('xp('Mli(Mil, euc(>(iui re^aile

la nature do la Itàtiï^ (> où cVst l'iuleiiliou dViiiployfM- nu

post'! i.i: Kii.ui'; ;\ Vapeui" ou établir auenue des Fabri(]ues

plus hauf éiiumérées, ou en «-e ([ui rej^iirdc la dimension

et la hauteur de l.i cheminé.' on d >s cheminées (iniysont

a ttachées.

Avis |iiil)Iic Sec. 21, Tonte personne (jni voudra ci-après construire,

X'iV'Sao- •'\ploiter ou f.ùre foiv-Houner (iuel(|u'euj;iu a vapeur,

iiimi(l'<. i'abrique o\i étal.ilssement de la natnrt! d(> ceux (jui sont

énumérés dans la section précédente, sera tenue de don-

ner au moins dix jours d'avis public de .^on intention de

s'adresser à cet eiïet au dit Conseil, dans deux au moins

des papiers-nouv(dles publiés dans la cité en lanj^ue an-

glaise, et dans deux au moins des papiers-non v(dles dîuis

cette cité eu lauiiiue française, oui ont coutume de publier

les avis du Gons(>il, ItMiuid dit avis sera do plus allichésur

la façade de la bâtisse ou des prémisses où h; dit Engin ou

Fabrique doit être établi ou exploité, et le dit Conseil ne

recevra aucune demaiide po»u- permission de construire

ou exploiter aucun Kngin à vapeur, fabrique ou établisse-

ment de hi nature de ceux ([ni sont énumérés dans la sec-

tion précédente, à moins qu'avis préalaldo n'en ait été

donné, dans les dits papiers-nouvelles et n'ait été atliché

comme sus-dit, dix jours au moins avant que la dite per-

mission ne soit demandée, atin ([ue ceux qiii résident dans

le voisinage du Re(iuérant ou de l'endroit où il a l'inten-

tion de consti-nire, exploiter on faire fonctionner le dit

engin, et autres parties intéressées puissent avoir l'occa-

sion de s'opposer à ce (pie la dite permission soit accordée,

et le temps, si c'est nécessaire, d'être entendues à l'appui

de lein- opposition.

Visite dos

lieux i)ai'

1" Inspecteur.

Sec. 22. Dès que le dit Inspecteur des k\tisses aura reçu

aucune demande po\u- permission d'ériger, employer ou

faire fonctionner qnelqu'ongin, fabrique ou établissement

de la nature de ceux qui sont énumérés plus haut, il pro-

cédera à la visite des lieux où c'est l'intention d'ériger ou

faire fonctionner les dits Engin, Fabrique ou Elabhsse-

ment, et il certifiera par écrit si ces lieux et les appareils



nÈr.LEMENTS DE LA r.lTK. r.o

qui y sont attachés sont conforinos à la loi ot faits et dis-

posés de manière à ne pas mettro en danger les propriétés

environnanf(>s ou affecter la santé ou la sûreté piil)li(jii(> :

une copie de ce certilicat sera livrée an ne(]nérant et une
autre au Comité du Feu, et ponr (;es inspection et certifi-

cat, le dit Inspecteur est par les présentes autorisé à deman-
der et exi;;er d(' chaque Ueqnérant comme susdit, pour et

an nom de la Corporation de cette Cité, la somme de den\
dollars.

Sec. '23. Personne iTanra, gardera, vendra ou l'abri- llnilc (i.> iv-

quera, à l'état brut ou raffiné, dans aucune bâtisse ou
*''"''''''''•

endroit situé en dedans des limites de la Cité de Montréal,

aucune huile de Pétrole, de terre ou de roc, Benzole,

Naphte, Korosino, Huile de Charbon, ou Fluide combus-
tible, en quantité excédant celle de cinq barils en tout et

partout, à moins que ces articles ne soient contenus dans
des réservoirs en fer bien fermés, ou dans des magasins
ou bâtisses isoles^ bien aérés, et expressément adaptés à

cet objet au moyeu de bords soul(>vés ou autres moyens,
de manière à empêcher efficacement ces articles de débor-
der ou s'écoub'r au d(dà des lieux où ils sont gardés ou
emmagasinés.

Sec. -24. Personne ne fabriquera ou emmagasinera au- Knimagasina"

cun des articles spécifiés en la section précédente, dans "''• '''<^-

aiu'une bâtisse en bois, ou aucune bâtisse en bois recou-
vert de briques, ou autre bâtisse couverte en bardeaux ou
autre bois, en dedans des limites de la cité, à moins que
les dits articles lu; soient tenus dans des boites ou réser-

voirs en fer bien fei'més.

Sec. 25. Personne ne fabriquera ou enmiagasinera au- Wem.

cun des articles spécifiés dans la vingt-troisiènu3 section, en
au( iUie quantité excédant celle qui est spécifiée dans la

dite section, dans ancune bâtisse située à moins de cent
pieds de distance de toute autre bâtisse, et à moins qu'elle

ne soit séparée des dites autres bâtisses par nu mur de
pierre ou de brique de pas moins de dix pieds en hauteur.

Sec. 2G. Il ne sera pas nécessaire que la dite bâtisse soit idem,

entourée d'un mur (ainsi qu'il est dit dans la section pré-

^
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(•t'(hMit.M si <'lle se Uoiive ù uni! distance de i>hirt de trois

cents pieds de foule autre Mtisse ; ù la condition addition-

nelle ([u'aucun des articles énuniérés à la dite section vingt

troisième ne sera emmagasiné ou gardé à un étage supé-

rieur au rez-de-chaussée de la dite bâtisse, et à condition

aussi qu'aucune des bâtisses employées au dit emmagasi-

nage n'aura de conHnimicatiou avec auctme autre bâtisse ou

magasin au moyen de canal ou égoul de quelqu'espèce

que ce soit.

Sec. 27. Toute i)ersonne qui désire fabriciuer, garder ou

emmagasiner aucun des articles spécifiés dans la section

vingt-troisième de ce règlement, en quantité e.xcédaul celle

de cinq barils, ainsi qu'il est précédemment stipulé,

devra signifier par écrit son intention au Comité du Feu,

en ayant soin de désigner la bâtisse ou l'endroit dans

lequel elle désire fabriquer, vendre ou ennnagasiner les

dits articles et la manière dont elle a l'intention de les

garder ; et l'Inspecteur des Bâtisses, on en son absence,

1 Ingénieur en Chef du Département du Feu, ira examiner

les lieux et rapportera au Comité du Feu si, dans son

opinion, les dits lieux sont disposés conformément aux

dispositions du présent règlement ; et d'après ce rap-

port le dit Comité du Feu accordera ou refusera la

permission demandée selon qu'il le jugera à propos,

sujette, toutefois, à l'approbation du dit conseil.

Sec. -21^. Toutes permissions accordées en vertu des dispo-

sitions de la section précédente, demeureront en force et

continueront de l'être depuis ]p moment où elles ont été

accordées jusqu'au premier jour de Mai alors prochain,

et devront être renouvelées chaqilc année au moyen

du paiement de l'honoraire ci-après fixé.

Sec. 29. Toute personne recevant cette permission paiei-a

pour icelle la somme de deux dollars, dont il devra être

rendu compte au Trésorier de la Cité.

Sec. 30. Outre les devoirs que la loi leur impose déjà,

l'Inspecteur des Bâtisses ou en son absence l'Ingénieur en

Chef du Département du Feu fera l'examen de tous les

lieux où quelqu'un ou quelques-uns des articles men-
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t ion nés dans la section vingt-lroisiùm.' seront tenus,
gardés ou emmagasinés, afin de faire observer stricte^
inent toutes les dispositions précédentes, et il sera de son
devoir de poursuivre ininiédiateinent tons contrevenants
aux dispositions du présent règlement.

Sec. 31. Aucun Engin à Vapeur dans cette Cité, ne sera
dorcMiavent chaufîé avec du bois, ou autre espèce de com-
bustible autre .pie le cbarbon de tn-re, à partir du premier
.lourde mai jusqu'au premier jour de novemlne inclusive-
ment de cliaque année, à moins que la cbeminée ou luvau
dicelui ne soit surmonté d'une toile eu fil de laiton ou
couvercle, disposé de manière à empècliei- le passi-e ou
émission d'étincelles de feu.

"

Sec. 32. Toute chaudière, bouilloire ou cuvetle en cui-
vre )-ougo dont se serviront les fabricants de cbandelles
de suif, de savon, les peintres, chimistes, pharmaciens ou
autres industriels de cette espèc., dans les limites de h.
dite Cité, devront être fixées et assujetties dans de la
pierre ou de la brique posée dans un lit de mortiei- lié de
manière à empêcher tout contact entre le contcMiu des
dites chaudière, bouilloire ou cuvette eu cuivre et le feu •

et le foyer au-dessous des dites chaudière, bouilloire ou'
cuivre sera construit de manière à pouvoir, au moveu
d une porte en fer, renfermer le feu avec sûreté.

Sec. ;î3. Personne à l'avenir ne bâtira, construira ou éri-
gera ou ne fera bâtir, construire ou ériger des Fournaises
a air chaud dan^ aucune maison ou dépendances de cette
Cité, excepté en la manière ci-après fixée.

^

Sec. 34. La seule manière dont il sera permis à l'avenir
a toute personne de bâtir, construire ou ériger ou de faire
bàtir, construire ou ériger aucune Fournaise à air chaud
dans aucune maison ou dépeiidantvs de .;ette Cité sera
celle ([ui suit, à savoir :

'

Premièrement.~ï)nu^ tous les cas où le I^écipient d'air
ciiaud dans lequel le fourn.^au doit être placé sera fait de
briques, il devra être posé sur une fondation en pierre et
avec un mur en brique d'au moins huit pouces d'épais-
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MtffMp'yl-
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Id.MU.

ioumeaux
]iorliitifs.

'l'iuaii de la

lUIlK'C.

Tubes d'air

'rhaud.

sour, liicn l'ounii de morlior ot voûté par le haut à \nie

épaisseur de Imit pouces; riutérioui" de la voûte devra

être doublé eu l'erblauc ;
dans l'intéiieur ainsi doublé en

lerblanc les tubes à air chaud devront être bien rivés, et

disposés de manière ù traveiser la voûte ; la dite voûle

sera entourée d'une ceinture de i'erde quatre pouces sur

un quart de pouce, pour consolider le dit ouvrage en

brique.

Dcuxicmcmciil.—Un espace d'au moins douze pouces doit

être laissé entre la surface supérieure du Récipient d'air

chaïul et le bas des j)outres ou du plafond ; les dites pou-

tres et plafonds doivent être revêtus de feuilles de fcrblanc

bien liées et soudées ensemble, qui doivent se trouvera six

pouces du dessus du fourneau, sui trois de ses côtés, et à

un pi(>d six pouces sur le devant, au-dessus de la porte du

fourneau.

TroisihncnwnL—S'il s'agit de fourneaux portatifs, ils de-

vront être placés dans des casseroles ou plateaux en fonte

qui seront eux-mêmes posés sur un lit de briques, tuiles

ou autres substances incombustibl(>s; si le 'jurneau est

placé sur un plancher de bois, les dits plateau ou casse-

role devant projt'ter trois pouces en tout sens au-delà des

parois extérieurs du fourneau ; et si le dessus du dit

fourneau se trouve placé à moins de deux pieds du

plafond ou des poutres, ces derniers devront être pro-

téjjCS de la même manièie qu'il est ordonné plus haut
pour les fourneaux en brique.

(Judln'hncniciit.—Le tuyau pour la fumée sera fait de

tùle connue sous le nom le No. 20, au moins, et de gran-

deur proportioiniée ù celle du fourneau, muni d'mie clef

ou étouilbir pour modérer le coui-ant d'air ; le dit tuyau

sera parfaitement joint dans toutes ses parties ; il sera

placé à neuf pouces de distance de foute espèce de boisei'ie

et aboutira à une cheminée convenable.

Ciiupiihnctnrnt.—Li-s tubes d'air chaud p(Uir le dessus

du fourneau sous le premier plancher seront de ferblanc

et ne passeront pas plus près de quatre pouces d'aucune

espèce de boiserie; ils seront renfermés dans une maçon-

nerie solide en bri([ues ;
ou bien les dits tubes d'air chaud
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se composeront ûr doubles tubes en l'euilles de ferblanc

Itien rivées à leurs joints qui seront remplis dans leur

l'spaec! intermédiaire, de plâtre de Paiis.

Si.vlhiicuiciit.—Tous régulateurs d'air eliaiid qui seront Régulateurs

à l'avenii' placés dans le plancher d'une njaison, magasin '^'""' di'»""'-

église ou autre bâtisse, seront incrustés dans des cadres de

stéatile mi pierre savonneuse des dimensions suivantes,

savoir : les légulateurs de moins de douze ponces de
long sur dix-neuf [)ouces de large, auront un cadrede stéa-

tile de pas moins de trois pouces de large et d'un pouce et

un quart d'épaisseuî-. Tous légulateurs de douze sur dix-

neui" et de moins de quinze s\ir vingt cin(]"pouces, auront
un cadre de pas moins de cincj ponces de lai'genr et d'un

pouce et demi d'épaisseur; tous régulateurs de quinze sur

ving cinq poiices ou plus auront un cadi'e de i)as moins de
six pouces de lai'geur et de d(Mix i)Ouces d'épaisseur. Tous
cadres de stéatile seront solidement posés dans du plâtre

de Paris ou mortier composé d(! ciment; les boites des
régulateurs serontdoublées et faites de pbuiues de ferblanc

munies d'une saillie (llangei à sa partie supérieure pour
s'adapter à la j-ainure dans la stéatile ou pierre savon-

neuse. Il y aura dans tous les sens de la boite dos régula-

teurs, un espace vide de deux pouces s'étendant depuis la

surface intérieure du plafond au-dessous du régulateur
jusqu'à la stéatile on pierre savonneuse dans le plancher;
le d(diors du dit espace; sera revêtu de ferblar.c bien soudé
en tous sens, depuis la surfarce inférieure du dit plafond

jus(iu'à la dite pierre savonneuse (ju'clle contournera pai-

dessous: Les régulateurs de douze sur dix-neuf ponces, ou
de moins de quinze sur vingt cinq pouces auront un espace
de trois pouces entre la boite du régulateur et son enve.
loppe

;
les régulateurs d(; quinze sur vingt cinq i)ouces et

plus auront un espace de trois pouces et demi. Les régula,
teurs de forme horizontale auront un diaphragme de toile

en fer de laiton fixée de manière à empêcher tout com-
bustible de pénétrer dans les tubes d'air chaud. Les
ouvertures par la base ou les plinthes auront un cadre en
pierre ou en ferblanc double rempli de [ilàtre de Paris à

une épaisseur d'un pouce entre les boiseries jusqu'à la

brique ou autre conduit.

14;
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SeptièmPDient.—Lo conduit d'air froid sera eii'l'oiit(?, on

forte tôlo ou on l)ri(]uo sur uno longuour d'au moins trois

piods à jiartir du rôcipiont d'air chaud
; lo rost(^ pourra

ètro fait do l)'ois, pourvu (ju'uuo toih^ 'jn fil do laiton soit

couv(Mia])l(Mnout assujottio ontro la fonte, la brique ou le

bois; aucun tuyau ù gaz ne devra passer à moins d'un

pied et six pouces d'aucun tuyau jjour la fiimée ou conduit

d'air chaud.

Hiiilihni'iiini'.—Aucim conduit de vapeur à haute jjros"

sion ne sera placé ou mis en contact avec du bois enti-e

les planchers et plafonds, ou dans dos cloisons ou colom-

bages. Si l'on se sort de ces conduits à vapeur comme
moyen de chaulFag(!, ils seront placés et encaissés dans du
sable, mortier, de la bi-icjue ou antre matière incombusti-

ble.

Soc. 3."). PiM'sonne ne mettra en usage ou ou opération,

on no fora mettre en usage ou opération aucun fourneau

à air chaud qui sera à l'avenir érigé, construit ou bilti dans

aucune maison on dépendances de cette Cité, à moins qiw
le dit fourneau n'ait été préalablement inspecté et examiné
par rinspo<'tour des Bâtisses, et (jne ce dernier n'ait <lonné

son certificat que le dit fourn(vui est érigé, construit ou
bâti en la manière ci-haut décrite.

Sec. ;U). Lo dit Inspoct(Mir des Bâtisses est par les pré-

sentes autorisé ;i demander et exigei-, au nom do la Corpo-

ration de cette Cité, un honoraire de (juati'o dollars pour
cliaque inspection faite et certificat fourni par lui comme
susdit.

Sec. M. Personne? à l'avenir no lora passer par aucunt?

cloison de bois, ou do bois et do chaux, ou par nu plan-

cher en bois oii il n'y a pas de pierre à tuyau ou de

tuyau en fer à rebords, dont l'un s'appuie sur lo plancher

(>t l'autre est relié au plafond sons lo dit plancher, (et h;

dit tuyau on fer devant ètro entouré de niaçonn(!ric on
briques) en aucune maison ou bâtisse dans la dite Cité

sans laisser six pouces clairs de distance entre le dit tuyau

et la dite cloison ou plancher.

Soc. 38. Aucun occupant de maison ou bAtisse dans la

dite Cité ne permettra ({u'aucun trou d(> tuyau non om-
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liloyé dans quelque cheminée de la dite maison ou bâtisse

demeure ouvert, et uon fermé avec un bouchon en métal
ou antre matière incombustible.

S(;c. 31). Personne à raveiiir ne l'aliriquera aucune
espèce de feux d'artifice, ou allumettes chimiques ou à
friction, dans aucune maison ou bâtisse de la dite Cité,

sans la i)ermission ou certiiicat par écrit du dit Inspecteur
(lui aura droit de demander <'t recevoir pour iceux, au
nom de la dite Corporation, la sonuue de deux dollars :

le dit certificat ou permission sera néanmoins refusé si

la dit(> maison ou bâtisse se trouve à d'autres bâtisses, ou
dans leur voisinage inmiédiat.

Sec. 40. Toute personne dans cette Cité, ayant en sa
possession des allumettes dites lucifn; on allumettes sus-

ceptibles de prendre feu par friction, soit pour son usage
ou pour vendre, devra les tenir dans des boites en pierre,

brique ou métal.

Sec. 41. Personne ne gardera dans ou près du bois de
la chaux vive dans aucune maison, ap[)entis ou bâtisse en
bois de la dite Cité, ni ne laissera de la paille ou foin étendu
dans aucune maison d'.' -bitation

; ni ne nu^ttra le feu ou
fera brûler de copeaux, ripes, [)aille ou autre matière in-

flammable, dans le seul but de les faire consumer, dans
aucune rue, place ou ruelle de la dite Cité, ni dans aucun
enclos,àdistancemoindredecentcin(]uan te pieds d'aucune
bâtisse

;
ni ne portera on tiendra ou p(;rmettra de tenir

on porter de chandelle ou lampe allumée, dans aucune
écurie de louage ou autre écurie de la dite Cité ; à moins
que la dite lamp(> on chandelle ne soit renfermée dans une
lanterne ou gurde, de manière à ce qu'il n'en résulte au-
cun danger de feu.

Sec. 42. Il est défendu de fumer ou d'avoir en sa pos-
session aucune pipe ou cigar allumé dans aucune corderie,
écurie, grange, ateliers de charp(>ntier ou meublier, ou
autre ateli(>r ou bâtisse où il peut y avoir de la paill(>, des
ripes, copeaux ou autres matières inilammabh's de cette

nature
; et de porter du feu dans les rues, places, ruelles,

ou cours de la dite C:'é, autrement que dans une casserole
formée ou autre vaisseau en métal.

resteront fins
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Condro de
1)01S. Ole.

(loiirs ù boi?.

Dépôt do Soc. 43. Les cavos ou dépôts destinés à recevoir lesceii-
con ros.

^^.^^ ^^^^^ j,^ ^jjj.^ ^j^^^ seront constiuits en pierre, briques

ou fer, sans (ju'il entre aucun bois dans leur construction.

Sec. 44. H est détendu de garder ou placer des cendres

de bois tirées des poêles ou foyers de clu'uiinées, dans des

boîtes en bois, ou à proximité de cloisons en bois dans

aucune maison, bangarou icmise dans la dite Cité, ou de

placer ou laisser jjlacer du foin, de la paille ou autres

matières inflanuriables sans les couvrir, dans aucune cour

ou lot de terre, à une distance de moins de cimt pieds

d'aucune bâtisse.

Sec. 45. Il est défendu de garder en dépôt ou pour ven-

dre du bois de corde ou autres bois, des plancbes, ma-

driers ou autres matériaux de bois de construction, dans

aucune -ourde la dite Cité, qui soient ass(>z rapprocbés des

bâtisses voisiiu's pour les nuHtre en danger, en cas d'iu

cendie ; ou de tenir telles C(UU's k bois sans les avoir fait

préalablemimt visiter j)ar le dit Ins[)ectein' et eu avoir

reçu de lui un certificat d'inspection pour lequel le dit

l'.specteur aura droit de demander el recevoir la somnu'

d'un dollar, au nom et prolit de la dite Corjioration.

Fmtx darii- Sec. 4(). Il est défendu de vendre ou gai'der, (m quelque
lk:es, oic.L'tc (juantité que ce soit, dans la dite Cité, des préparations

pyrotecbniques ou de leux d'artifice, sans en avoif préa-

lablement obtenu la permission de l'Inspecte tU' des

Bâtisses : sur laqiuelle permission sera écrite ou impri-

mée copie des règlements relatifs à l'emmagasinage et

possession des préparations pyrotecbniques ou de feux

d'artifice dans la dite Cité ; cbaque licence demeurera en

force» jusqu'au jtremier de Mai, (pii suivra la date d'icelle.

à moins qu'elle ne soit annuUée auparavant par le dit

Inspecteur, et pas plus longtemps ;
mais (•( Ue licence

pourra, avant l'expiraaon de la dite époque, être renouvelée

d'année f^n année au moyen d'un endos à cet ettet sur

icelle, mais toujours à la condition (ju'elle pourra èlre

retirée ou rescindée en qiiebjue lems (jue ce soit par le

dit Ins^jocteur, si le porteur d'icelle a enfreint quelqu'un

des dits règlements.
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Sec. 47. L'Inspecteur des Bâtisses auni droit de deman iitiiomiiv.

der et recevoir un honoraire d'un dollar qui sera versé

(>ntre les mains du Trésorier de la Cité, pour chaque dite

Itermission ou l'enouvellement de permission de garder,
vendre, ou emmagasiner des piéparaùions pyrotechniques
ou de feux d'artifice dans la dite Cité.

Sec. 4S. Personne ne tirera ou déchargera aucun mous- Défense do
(piet, fusil ou arme à feu, ou mettra le feu à aucun pétard, *ire'' 'Jn i"i"^il

lance à feu, serpenteau ou fusé(^, ou jetera aucun pétard,
'"''"'

lance à feu, serpenteau ou fusée allumée dans aucune des
rues places ou ruelles de la dite Cité, ou plus près que
quatre-vingt vei-ges d'aucune maison ou bâtisse dans les

limites de la dite Cité.

Sec. 49. Toute cheminée ou tuyau de cheminée en Hamonaj,'^

usage (hms la dite Cité, devra à l'avenir être ramonée par fiosciiemi.

des ramoneurs licenciés à cet effet, trois fois dans le
"''*''*'

cours de chacjue (hMize mois, ù commenccu' (>t à conq)ter

du premier jour du mois de Mai de chaque année, à sa-

voir: inu> l'ois outre le premier jour du mois de Mai
et le premier jour du mois de Novembre de chaque année,

et deux fois à des intervalles d'an moins dcMix mois entre

chacun, entre le dit premier jour du mois de Novembiv
et le premier jouv du mois de Mai Jilors prochain.

Sec. 50. Le Maire de la dite Cité est autorisé à donner j,,, ^,^1,.,,

et livrer aunuellemeni des licences ou permissions de 'i in;)''ra les

ramoner les cheminées et t\ivaux de cheminées dans la i!?,!"''f,f,,^,''

dite Cité, à toutes personnes d'un caractère honnête 't de

UKCurs sobres qu'il jugera convenable de le faire ; ainsi

que de les retirer ou révoquer quand et aussi souvent que
l'occasion l'exigei;), ou qu»' la mauvaise conduite ou le

caractère deshoniu'^te ckes personnes licenciées lui en im-

poseront l'obligation. I^ourvu toutefois, (rue les dits ramo- m.

neurs ne puissent faire usage d'aucun balai, brosse ou
antre objf<t de cette nature pour ramoner les cheminées,
avant 'c .-, avoir d'abord soumis à r;q)probatiop d:i dit

îaspe'Ln'u'.

Sec, 51 Tout(^ pOrsoiuie recevant tell(> licence on [ter- Hono. .^l'ori,

mission, paiera pour icelle ou Trésorier de la Cité, d'après

l'échelle suivant)», s;ivoii' :

U

S

*••

9
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Pour la licence d'un inaitre-ramoneur, acr:ordée à lui

personnellement, la somme île cinq dollars.

Pour la licence de chaque homme ou garçon dans son

emploi, la somme d'un dollar.

Sec. 5-2. Tous ramoneurs licenciés seront sons la surin-

tendance de l'Inspecteur des Bâtisses, et ils devront obéir

à tous ses ordres et instructi(»ns relativement au ramonage

des c'K'ininées.

Sec. 53. Les ramoneurs licenciés auront droit de de-

mander et recevoir pour le ramonage complet et parfait

des cheminées et tuyaux de cheminées dans la dite Cité,

les charges suivantes et pas d'autres, à savoir :

Pour ic ramonage de chaque cheminée ou tuyau de

cheminée d'une maison à un seul étage, cinq cents.

Pour le ramonage de chaque cheminée ou tuyau de

cheminée d'une maison à deux étages, huit cents.

P-mr le ramonage de chaque cheminée ou tuyau de

cheminée d'une maison à trois étages, dix cents.

Pour le ramonage de chaque cheminée on tuyau de

cheminée d'une maison a quatre étages ou plus, douze

cents et demi.

Sec. 54. Toutes les fois que le feu prendra dans une

cheminée ou tuyau de chennnée dans la-dite Cité, et qu'il

y aura lieu de croire que les personnes qui occupent la

maison ou bâtisse à huiuelle appartient la dite cheminée

ont refusé ou négligé de la faire ramoner aux époques

plus haut énumérées, ces \)ersonnes seront passibles de la

pénalité ci-après fixée.

Sec. 55. L'Ingénieur en Chef du Département du Feu

ou en son absence ou incapacité, l'Assistant Ingénieur au-

ra le pouvoir d'ordonner ia démolil^n de toute maison ou

bâtisse qu'il jugera nécessaire de laire ainsi démolir ou

abattre pour empêcher le feu de s'étendre plus loin
; à la

condition toutefois qu'il devra préalablemimt obtenir, à

cet égard, la sanction du Main^ alors en office, ou en l'ab-

sence de ce dernier, celle du Pro-Mai.-e ou du Président

du Comité du Feu.

Sec. 5G. Quiconque enfreindra (pielqn une des disposi-

tions de cet article, sera sujet à une amende n'excédant
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pas vingt dollars ou à nn emprisonnement n'excédant jwis

trente jonrs ponr la première offense, et à une amende et

nn emprisonnement semblable pour chaque quarante-

huit heures qu'il négligera de se cor 'ormer aux disposi-

tions de cet article, on ({u'il continuera de les enfreindre-

CHAPITRE XVI.

à la

Règlement concernant le Bois de Chauffage.

QU'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de

^
Montréal, comme suit :

Sec. 1. La corde d'étalon de bois de chauffage sera de lin (juoi cou-

huit pieds de longueur snr quatre pieds de hauteur et sur T^2 ''^ °°'"''"

. „ 1 1 ^ . ,. . . flO DOIS.
trois pieds de largeur mesure française d une pointe à la

<'oupe du bois, ou formei-a quatre-vingt seize jiieds cubes.

Sec. 2. Il ne sera désormais loisible à personne de corder Cordeurs do

du bois à gages à moins qu'il n'ait d'abord obtenu une ^"'s.

licence de l'Inspecteur du bois de chauffage ici-après

nommé) pour laquelle il paiera la somme d'un dollar
;

laquelle licence sera renouvelée chaque année en payant
la même somme. Les cordeurs licenciés auront droit de
recevoir pour corder cha.jue cor le de bois une somme
n'excédant pas ciitq cents, ot ue feront usage d'aucune
autre mesure que celles qui seront approuvées et estam-
pées, et ne permettront pas qu'aucune branch(> croche on
bois vicié entre dans la corde.

Sec. 3. Le Chef de Police est par le présent nommé liis|.oct.-iir

Inspecteur du })ois de chauffage et ses devoirs comme ^^ *^°'^-

tel seront de surveiller les cordeurs, de décider les cas de
^^^ ''''^«'''*'

«lispntes au sujet de la vente, du mesurage ou de la livrai-

stni du bois de chauffage : il devra aussi se trouver à cer-

taines heures flxées à son bureau pour émaner des licen-

ces comin(> ci-dessus ordonné, il recevra les honoraires et

en rendra compte tous les mois au Trésoriei- de la Cité.

,1

£1
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Il tiendra un réyistre du nombre des licences, des noms
et résidences des personnes qui les recevront, et fera rap-

[lort de tous cas de mauvaise conduite ou d'infraction de

ce règlement, afin qu'il soit intenté des poursuites contre

eux à la Cour du Recorder ; et les sous-chefs et les sergents

de police sont nommés ses députés, avec plein pouvoir

d'agir en son absence sous sa direction.

Sec. i. Il ne sera loisible à personne de vendre dans

cette Cité du bois de chautrago en moindre quantité que

deux cordes, à moins qu'il ne soit mesuré dans un cadre

dûment approuvé et estampé par l'Inspecteur du bois de

chautl'age : et pour ce faire il recevra la somme de vingt-

cinq cents ; le dit cadi-e aura huit pieds de long, quatre

pieds trois pouces de haut dedans et dedans, et ses divi-

sions, s'il y en a, seront en proportion.

Sec. ."). Il ne sera ven aucun bois de chauffage sur

aucun marché ou place p. • 'ue dans cette Cité, si ce

n'est à la corde ou par parties de cordes ;
et tout bois de

chauffage vendu ou olfert en vente autrement sera saisi et

confisqué par l'Inspecteur du bois de chautfage, ou par le

clerc d'aucun des marchés en présence d'un on plusieurs

témoins respectables.

Sec. 0. Rien de contenu dans ce règlement ne sei"'.

censé affecter le bois de chauffage, la propriété du Gou-

vernement de Sa Majesté.

Sec. 7. Toute personne i[ui enfreindra aucune des dis-

positions de ce règlement, encourra et payera une amtmde

n'excédant pas vingi dollars, ou sera sujette à un empri-

sonnement n'iwcédant pas trente jours pour chaque

offense.
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CHAPITRE XVII.

Règlement concernant les offenses contre les

bonnes mœurs et la décence.

QU'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de

^
Montréal, comme suit :

Sec. 1. Il est par le présent défendu h tout marchand,

commerçant, mei'cier colporteur, hôtelier, rahergiste ou

autre pej'sonue tenant une maison ou place d'entretien

[)ublic dans la dite cité et à tonte autre personne, de ven-

dre ou détailler, le Dimanche, ancnn eliét, article, mar-

chandise, vin, esprit, ou autre liqueur forte ou enivrante,

ou d'eu acheter ou boire, dans aucun magasin, hôtel,

auberge, maison ou place d'entretien public dans la dite

cité.

Sec. 2. Il est également défendu d'onvrir ou tenir ouvert

aucun cabaret, auberge; on autre place de ce genre dans

la dite cité pendant tout le temps (jui s'écoulera depuis

onze heures du soir, chaque Samedi, jusqu'au Lundi

matin suivant.

Sec. 3. Toute espèce de jeu et tous jeux de carte, dés ou

autres jeux de hasard, avec pari et tous combats de coqs

'et combats de chiens, sont par le présent prohibés et

défendus dans tout hôtel, restaurant, auberge, taverne ou
boutique, licencié ou non licencié, dans cette dite Cité ; et

toute personne trouvée couituble de se livrer au jeu, ou

jouant aux cartes ou à aucun autre jeu de hasard, avec

pari, dans aucun hôtel, restaurant, auberge, taverne ou

boutique, licencié ou non licencié, dans cette dite cité,

encourra la pénalité ci-après imposée.

Sec. 4. Afin de pouvoir réprimer d'une manière plus

efTicace les otienses ci-dessus indiquées, tout olïicier ou

liomme de police est par le présent autorisé li entrer dans

tout magasin, hôtel, cabaret, auberge, maison ou place

d'entretien public dans la dite cité, et d'y arrêter à vue

On ne vcndiii

l)as le Diinan-
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niées le Di-
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toute personne se rendant coupable do quelqii'tuie dis

dites offenses.

Sec. 5. Personne ne nagera ou se baignera dans It<

fleuve vis-à-vis la cité ou dans le canal ou autres eaux ad-

jacentes à aucun des ponts ou avenues conduisant à la

cité, de manière à s'exposer à la \ ne des liabitunts.

Sec. (). Il est défendu de maltraiterm d'user de cruanié
envers aucun animal dans la dite cité, ^oit en lui infligeant

des coups inutilement ou sans pitié, ou en le surcbargeant
ou malmenant, ou en le transportant, ou tii l'exhibant ou
exposant en vente d'une manière inconvenante du de
nature à blesser ou à faire tort au dit animal, ou d'auciuie

autre manière qut; ce soit.

Sec. 7. Il est défendu d'exposer dans aucune rue, ruelle,

chemin ou autre place publique de la dite ' 'lé, aucune
table ou invention de qnel(]ii'e£pèce que ce soit, siu*

laquelle se joue aucun jeu de chance ou de hasard ou d'y

jouer.

Sec. 8. Personne dans les limites de la dite Cité de

Montréal ne tiendra de cafés-chantants ou établissements

où il se vend et débite des liqueiu-s enivrantes et dans les-

quels l'on fait de la musique instrumentale ou vocale, ou

les deux à la fois, dans la vue d'attirer les passants.

Sec. 9. Quiconque enfreindra aucune des dispositions

de ce règlement encourra, pour chaque offense, une péna-

lité n'excédant pas vingt dollars et sera passible d'un em-
nrisonnement n'excédarit pas trente jours, et les mômes
aniei de et emprisonnement pour chaque quarante-huit

heures que Ton continuera à enfreindre ce règlement

comme susdit.
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CHAPITRE XVIII.

Règlement concernant la Poudre.

AIITICLE I. POIjDIUERES.

ARTICLE II. INSPECTION DES POIJDHIÈHES.

AIITICLE m. LICENCES.

AIITICLE IV. TRANSPORT DE LA POUDRE.

ARTICLE V. ACCÈS AUX POUDRIÈRES.

ARTICLE VI. PÉNALITÉS.

ARTICLE I.

POUDRIERES.

QU'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de

^
Montréal, comme suit :

Spc. l. Il ne sera permis à personne d'emmagasiner, ^
garder ou avoir dans la dite Cité de Montréal ni dans un Poudre en

rayon de cinq milles des limites d'icelle, aucune quantité (•<'l"^'-l'"ii'*!^''

de poudre excédant vingt-cinq livres pesant à la fois, dans
aucune maison bâtisse ou endroit autre que dans une
bâtisse en pierre, couverte en métal, construite à l'épreuve

du feu entourée d'un mur extérieur en pierre ou en bri-

ques d au moins dix pieds de haut et couvert en pierre, et

séparé de la dite poudrière par un espace ou distance

claire de dix pi{>ds au moins, dans lequel mur il n'y aura

(ju'une ouverture munie de fermetures et serrures en
cuivre.

Sec. 2. Un ii'L'mploiera dans la construction des pou- Poudi-ières
drières d'autres matériaux que les suivants : pierres, bri- comment

(pies, cuivre rouge, cuivre jaune, bois, verre, ferblanc, '^f^"^*''»'''^''-

ardoises ou zinc ; et toutes poudrières seront munies de
deux paratonnerres chacune, qui seront approuvés par
l'Inspecteur des bâtisses de la cité ; deux portes seront

placées, l'une à l'extérieur du mur de la dite bâtisse



l



IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

1.0

l.l

lÂâ illM
|50

*i m

tX5

M
1.8

1.25 1.4 l.ô

"^ 6" — !*>

v]

(^
/J >>^

'c*^

y Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, K.Y. 14SB0

(716) 873-4503





84 RKGLE.MENTS DE LA CITE.

!î:a.

Dispositions û
linli'rieiir.

(ioilaiiics

substances
excluos dos
Poudrières.

Quantité (h]

Poudre dans
les Poudriè-
res, limitée.

Discanco en-
tre les Pou-
drièn>s.

séparées ruiic do l'autre par mi espace de deux pieds nu
moins; les dites portes seront revêtues de cuivre jaune,
cuivre rouge ou zinc, avec fermetures en enivre ronge

;

la porli' du mur d'enceinte sera aussi i-evèttie de cuivre
jaune ou rouge ou de zinc, et sera placée de manière à ne
pas faire face à l'entrée principale de la dite Mtisse ; et la

dite entrée principaU' elle-même sera placée de manière à

no pas être vis-à-vis le chemin public.

Sec. ;}, Les barils on caques de poudre ne seront pas
entassés sur le parquet di; la poudrièi'o, mais ils seront

placés sur des claies ou étagères disposées à un pied clair

au-dessus du parquet et qui ne s'élèveront pas à plus de
six pieds de haut

; mais une autre claie peut être super-

posée au-dessus de la première entre le pai-quel et le pla-

fond
;

le dit plancher sera embouffeté e^ à joints serrés :

et les corridors seront couverts de peaux
; le dit plancher

sera régulièrement balayé de manière à ce qu'il soit tou-

jours de la plus grande propreté.

Sec. i Toutes guenilles, pailles, graisses ou autres subs-

tances susceptibles de combustion seront (wclues de toute

poudrière, ou dv. l'intérieur du mur d'enceinte.

Sec. 5, Toute poudrière placée dans un rayon de trois

milles des limites de la cité, ne pourra contenir à la fois

plus de trente tonneaux de poudre
; ni plus de quarante-

cinq tonneaux si elle est placée au-delà de trois milles et

dans un rayon de quatre milles
; ni i»lus de soixante ton-

neaux si elle est située au-delà de (juatre milles.

Sec. (). Il ne sera pas permis d'ériger ou établir aucune
poudrière dans un rayon de cinq milles des limites de cette

cité, à moins que la dite poudrière ne soit séparée on à

une distance d'au moins deux milles de toute autre pou-
drière

; mais chaque poudrière pourra avoir, comme
annexe, un magasin de distribution ou .salle d'examen
(Expensc Magazine) pour l'examen des caques ou paquets

de poudre à leur arrivée, pourvu (jue la dite salle d'exa-

men ou magasin de distribution soit placé à une distance

d'au n'oins quatre cents verges de la poudrière principale,

et soit assujetti aux mêmes régîtes et conditions, quant à

sa construction et mise en opération, et entretien, qu<*
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celles qui sont fixées et stipulées dans le pi-ésent réglomenl
pour les poudrières ordinaires.

Sec. 7. Le cahier des charges pour reuiniagasinage de Cahier des
la poudre dans l(»s poudrituvs licenciées est fi.xé comme ''•"^•'S^'^-

suit, sîivoir :

Pour la réception et la livraison do toute caque
de 25 livres 5 ,.^„„

1 nur I emmagasinage d'icelle durant lout<« une

.
^""«^ 20 cents-

La poudre en canistre paiera cinquante pour cent au-
dessus des charges plus haut fixées.

ahtiglp: ir.

INSPECTION DES POL'DRiÈnES.

Sec. 8. L'Inspecteur des hàtisses de la Corporation fera
1 inspection de toutes les bâtisses destinées à l'emma-asi-
nage de la poudre ou dans lesquelles ou s(> propose d'er
emmagasiner ou dans lesquelles il v a déjà des dépôts de
poudre, afin de s'assurer qu'elles sont construites à l'épreu-
ve du feu et suivant la loi et le présent règlement.

Sec. 9.. Avant qu'aucun(> poudrière puisse être utilisée
llnspecteur des bâtisses A^ra rapport au Comité d<. Police
SI elle est construite ou non suivant la loi et 1(> piés(«nt
i-eglement, selon le cas.

Sec. 10. Dès qu'une poudrière commencera à recevoir
de la poudre en magasin, le chef ou l'un des sous-cliefsde
Police ,Mi fera la visite de temps à autre, et rendra compt.-
iui Comité de Police, au moins une fois le mois, de tous !.>s
détails de sa visite et de l'examen de la dite poudrière.

^f-y-J^'J^^^Veclem' des bâtisses, le Chef et les sous-
chefs de Police, et l'Ingénieur eu chef du Département du
l'eu, ou aucun d'eux, pourront à toute heure raisonnable
entrer dans aucune bâtisse ou lieux dans la cité ou dans
>ni rayon de cinq milles des limites de la cité, où ils ont
uni (le croire qu'on garde de la pondre, afin d'examiner
es dites bâtisses ou lieux pour voir si elles contiennent de
la poudre.

12

L'Inspecteur
fera rapport,

Ole.

Visite des
Poudrières.

LTnspecleur,
etc., autorisi'

à entrer dan:<

les Poudriè-
res.
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Il sera tenu
lin livre.

Sec. l--?. Il sera tenu dans touU' l)àtisse ou poudrière de

cette nature un livre indiquant toute lapo\idre reçue cha-

(jne jour, ou dans la dite bâtisse ou poudrière, ainsi que

la poudre expédiée chaque jour de la dite bâtisse ou pou-

drière, ainsi que la quantité qui y reste ;
ce livre sera

ouvert en tout temps à l'inspection du chef et des sous-

chefs de Police.

ARTICLE III.

LICENCES.

«55:
••«Ï5

.

'!iy :" •

In •'••» _. 1

If;». ~ .

«(•I

Aucune Pou-
drière ne sera

l'ialilicsansla

pi.'rmission

(lu Conseil.

.Vvis sera

donné.

Licences, su-

i'illes à être

n'voiiuées.

Un plan du
terrain sera

soumis.

Le Conseil

accordera la

licence.

Sec. 13. Nulle personne ne pourra ériger, établir ou

employer aucune poudrière pour Temmagasinage de la

poudre dans un rayon de cinq milles des limites de la cité,

soit comme propriétaire, locatainî ou occupant, sans en

avoir préalablement obtenu licence du Conseil de la Cité
;

et elle devra donner avis au moins quinze jours à l'avanc e,

de son intention de demander cette licence au moyen de

deux annonces à cet effet insérées au moins trois fois par

semaine dans chacim de quatre des papiers-nouvelles

publiés dans cette cité, à savoir : dans deux papiers-nou-

velles anglais, et dans deux papiers-nouvelles français.

Sec. 14. Le Conseil de la Cité pourra révoquer ou

.uniuler la dite licence, ou refuser d(> la continuer, chaque

l'ois que le propriétaire, locataire ou occupant d'une pou-

drière aura été convaincu de quelque violation de l'acte

27 et 28 Victoria cap. 56 ou d'aucune des dispositions du

présent Règlement.

Sec. 15. Toute personne qui demandera une licence

devra imi même temps soumettre le plan du terrain sur

lequel elle se propose d'ériger une poudrière avec toutes

les particularités qui s'y rattachent ou le plan de la pou-

drière déjà existante, et pour laquelle elle demande licence.

Sec. 16. Le dit Conseil pourra dès lors accorder une

licence au dit requérant ou permettre l'érection de la dite

[(oudrière, et autoriser le Comité de Police à accorder et

livrer au dit requérant une licence pour y emmagasiner

de la poudre, dès que ce dernier se sera conformé aux

exigences de la loi et du présent règlement, à l'entière

satisfaction du dit Inspecteur et du Comité de Police.

tùâ
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Sec. 17. Nulle personne ne pourra emmagasiner de Personne

la poudre dans aucune poudrière, sans en avoir préalable-
Her"' deîr'"ment obtenu et reçu la licence, et payer pour icelle comme Poudre sans

susdit. licenoo.

Sec. IH. Gliaque licence ainsi livrée sera accompagnée Copie du n-
d'une copie authentique du présent règlement signée du î^'cmont.

tirefïier de la Cité qui y apposera le sceau ofïiciel de la

cité.

ARTICLE IV.

TIUNSI'ORT DE I.\ POrOHE.

Sec. 19. Aucune poudre ne sera transportée de l'endroit Mode de
où elle sera débarquée dans aucune autre rue de la transj.ort,

cité si ce n'est en remontant par la rue Ste. Marie jus-
^''''"'•

(juïi la Place Papineau, et en remontant par le Cheniin
Papineau jusqu'aux limites de la cité, de là jusqu'aux
Poudrières

;
et les voitures transportant la dite poudre se

tiendront à une distance :'au moins cent verges l'une de
l'autre, tant dans le rayon de cinq milles au-delà des limi-
tes de la cité que dans les limites mêmes de la dite cité.

Sec. 20. Aucune quantité de poudre excédant vingt cinq ii,i,j.

livres pe; ant ne sera transportée de la dite poudrière et

apportée dans limites de la cité pour être mise à bord de
bâtiments ou aucun vaisseau, ou aucun chemin de fer ou
autre moyen de transport A moins que les caques conte-
nant lu dite poudre ne soient empaquetées dans des boîtes
ou barils ; et l'on ne se servira d'aucun outil on matériaux
inflammables pour empaqueter les dites boites ou caques.

Sec. 21. Aucune (juantité de poudre excédant cinq cents Poudre à hoid
livres, ne pourra eu. aucun temps, dans les limites de ''es vais-

la cité, ou du Havre de la dite cité, être mise ou demeu- J^J"^'

'"'""

rer à bord d'aucun vaisseau, chemin de fer ou autre
moyen de transport et aucune quantité de poudre excé-
dant vingt cinq livres ne pourra eu aucun temjts, dans les
limites de la cité, être mise à bord d'aucun vaisseau, wa-
gon de chemin d(> fer, ou autre moyen de ti'ansp(n-t, à
moins que les barils qui la contiennent ne soient empa-
quetés dans des boites ou ca(iues, ainsi (]u'il est ci haut
ordonné.

:::i

c»^

1
É
m

$
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.»'

•ttf

«.»

ifjS -:

:!& .::

il*" i^'
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Quelles sortes

(le voilures

seront eui-

[iloyées pour
transporter

la jioudre.

Les voitures

seront enre-

frist n'''os.

Oharge.

Les conduc-
teurs obtien-

dront im per
mis.

Sec. 2-2. Aucune poudre, excepté dans les cas ci-après

indi(]ués dans la section viugt-cinciuième de ce règlement,

ne sera transportée d'aucune poudrière dans la dite cité,

ou dans aucune rue de la dite cité ni ne sera livrée à au-

cune persoiHie ou dans aucun endroit situé dans les

limites de la dite cité, ni à bord d'aucun bâtiment ou vais-

seau, ou sur aucun cbemin de fer dans les dites limites, à

moinsque ladite poudre ne soit transportée dans desvoitu-

res(|ui stn-ont dûment licenciées ficet etfet, (4 numérotées

eu la manière ci-a]>rès désignée ; lestiu(dles voitures seront

de l'espèce et desci'iptiou (jui suivent à savoir :—voilures

couvertes et fermées, dont le dessus et les côtés seront

solidement revêtus d'un prélartou toile cirée ; et la caisse

des dites voitures sera reliée et assujettie avec les métaux

suivants seulement, à savoir: du cuivre rouge on jaune

on du zinc; la jjorte des dites voitures sera fermée en

tout temps excepté lorsque l'on placera de la poudre dans

les dites voilures on (}u'on en retirera ; et le mot " Poudre"

dans les langues iuiglîuse et française sera peint en gros-

ses lettres sur cliaque côté des dites voitures.

Sec. 23. Aucune personne ne pourra se servir des dites

voitures pour le transport de la poudre ou pour la livrai-

son d'icelle dans aucune partie de la cité, ou dans un

rayon de cinq milles des limites d'icelle, sans en avoir

obtenu la permission chaque année, et avant que les dites

voitures aient été duement enregistrées au bureau du chef

de polie.;, t>t qu'un certificat et un numéro aient été livrés

à cet effet par le dit chef de police
;

le dit nuuiéro sera

fixé aux dites voitures d'une manière visible tel que lïn-

di(iuera le dit chef de police ; et ime somme de cinq dol-

lars sera payée pour tel enregistrement, en sus de la taxe

ordinaire imposée sur le cheval et la voiture, comme ijour

les autres charretiers.

Sec. 24. Personne ne pourra conduire aucune telle voi-

ture dans les limites d(> la cité, ou dans un rayon de cinq

milles des limites d'icelle, sans un permis du chef de po-

lice et un numéro q\n sera fixé d'une manière visible sur

le devant de son chapeau ou de sa casquette ;
et le conduc-

teur devra payei- nn(> sonune d'un dollar pour les dits

permis et numéro.
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Sec. -25 Dp grandes Imites, barils ou paquets contenant
«les caques de poudre, pourront être transportés dans les

"liarrettes, cabrouets (trucs) ou waggons (|ui servent ordi-

nairement aux transports, pourvu ({u'elles ne contiennent
p.is en même temps dantn's articles que les dits paquets
de poudre, et pourvu aussi que les dits paquets soient bien
arrêtés et couverts d'un prélart en toile cirée, en bon ordre
et sans déchirure, qui portera écrit en grosses lettres sur
l'endroit le mot "Poudre"; et cliaiiue boite, baril ou pa-
(piet, portera à chaque bout ou de chaijue côté, le mot
" Poudi-e" en grosses lettres.

Sec. '^O. Il {'st défendu à toute pei-sonne qui charroiera
on mènera de la poudre d'avoir sur elle des pipes, allu-

mettes ou autres substances d'une nature dangereuse ou
inflammable.

Sec. 27. Il est défendu d'introduire dans l'enceinte du
mur extérieur qui entoure une poudrière des chevaux,
charrettes i)u voitures de quelqu'espèce que ce soit.

Les grandes
boites conte-

nant des ca-

qnes do jjou-

(Iro, comnicnt
transportées.

I^es Condiio-

teurs no iionr-

ront fumer,
eto.

Les cho\ aux
exclus de l'en-

ceinte des
murs.

ARTICLE V.

ACCES AUX POUniUEHES.

Sec. 28. L'entrée dans l'enceinte du nnn- extérieur d'une Règles à ob-

poudrière est interdite à toute personne avant sur elle une server on en-

1 ,, ,, . ,

" Irantdans les
pipe, des allumettes, ou autre substance d'une nature Poudrières.

dangereuse ou inflammable
; et il est par les présentes

strictement défendu à toute personne de pénétrer dans
l'enceinte du mur extérieur susdit, et dans la poudrière,
si elle porte des vêtements auxquels sont attachés ou
mêlés quelques métaux autres que du cuivre jaune ou
rouge, zinc ou ferblanc

; toute personne pénétrant dans
l'enceinte et la poudrière susdites sera chaussée de pan-
toufles en tapis ou autre étoffe molle, ou nu-pieds

; et afin

d'aider à l'exécution des présent(>s, des pantoufles eu tapis

seront eu tous temps gardées et déposé(>s à l'entrée du dit

mur extérieur.

Sec. 29. Le propriétain» locataire ou occupant d'une Qui gardera

I

i
«

f

poudrière aura seul le droit d'avoir en sa possession les
les clefs.
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Sf'm%T

»4i

lit '"'Rt

••

l*(iint (le lii-

niières, etc.,

dans les pou-

ilrlères.

Dans (jiielles

conditions

seront les pa-

quets de pou-

dre.

(Comment ils

seront traiis-

porti's.

Knihullage
des barils,

etc.

clefs dos [)Oi'tes du mur d'iMiceinte ou de la poudrière ;
nn-

rune poudre n'entrera dans ou uo sortira d'une poudrière

que durant le jour ; et les portes et ouvertures des dites

poudrières seront fermées à clef en tous temps, excepté

(juaud il seia nécessaire d'introduire quelque! quantité de

|)OU(lre dans les dites poudrières ou de l'en retirer.

S<M-. 30. ïl est défendu d'introduire, sous aucun prétexte

que ce soit, de la lumière ou queUpie chose» qui jtuisse

produire de la lumière dans l'intérieur du mur d'encein-

te ; et dès qu'il y aura apparence d'un orage ])rocliaiu,

toutes les ouvertures de la poud"ière devront être fermées

et le demeureront juseju'à ce que l'orage soit passé.

Sec. 31. Aucuns paquets, barils ou caques de poudre ne

seront en auciui cas admis dans aucune poudrière s'ils ne

sont pas dans un étal de répai-ation parfait ; ils devi-ont

être bien fermés et sans fissures, et les outils dont on se

servira pour les réparer seront exclusiv(>ment en bois,

cuivre rouge, ferblanc ou zinc.

Sec, 3"2, Los paquets, barils ou caques de poudre seront

portés avec précaution dans les voitures destinées à leur

transport, et en seront retirées de mèmi- ; et ils ne pour-

ront être ouverts, ni la poudre en être retirée ; et ils seront

transportés comme susdit, et non roulés sur le plancher

ou le sol.

Sec. 33, Lorsque des barils de i)Oudre stM-ont emballés

dans des l>oites ou (juarts, cette opération ne pourra se

faire dans les limites de la cité ni à une distance moindre

de cent verges d'aucune poudrière ; (;t les portes du mur
d'enceinte et de la poudrière ne seront pas ouvertes lors-

que les barils seront («mpaquetés comme susdit.

ARTICLE VL

pi-:nalites-

Poudre trou- Sec, 34. Chaque fois que l'on trouvera une quantité de
vée en contra- pomlrp excédant vingt-cinq livres pesant dans aucune
vention du t . .

, , .
^

^ ^r .. ,

règlement, i)atisso OU place contrairement aux dispositions du présent

comment on règlement, un membre de la Force de Police en prendra
en isposera.

^^ charge et la transportera dans une poudrière licenciée,
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sur rordre du Rocorder, comme mosuro prélimiiiain»

pour nieHn^ la dite poudre eu sûreté eu ulteudautque des

procédés soieut pris devaut la Cour du Recorder pour la

enufiscatiou d'icelle.

Sec. 35. Toute poudre <,^•H•dée, trausportée ou emmaga- La poudn'

siuée coutraireuieut aux dispositious du préseut régie-
îi'JJfe eô''éij.

uieut, sei-a (;oufisquée en laveur de la dite cité de Mont- tains cas.

réal, sur la couvictiou du contrevenant devant la Cour du
Recorder.

Sec. 30. Toutes personnes qui violeront quelqu'une des Amende
dispositions du jtrésent règlement seront passibles d'une

amende n'excédant pas deux cents dollars, ou d'un empri-

sonnement de trente jours, ou des deux à la fois, pour
tonte et chaque contravention.

Sec. 37. Le mot " Poudre " employé dans ce règlement, Intorpréta-

signifiera et voudra dire toute espèce de poudre d'une
^'°""

nature explosive
; et le mot " Poudrière " s'entendra d'une

bâtisse destinée à l'cmimagasinage de la poudre.

icenciee.
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CHAFITHK XIX.

Règlement concorniint les Marchés Public» et la

vente des Viandes, Légumes, etc.

••«ir

S»'

••» -

»V

Désignation
(IcsMarclu's.

AIITICI.K I. nnsiONATION DKS MAUCHKS,

AHTICLK II. DKVOins DKS Of,KHCS DK MAIICHKS.

AUTKXK III. DISPOSITIONS (ÎÉNKHAI-KS,

AHTICMC IV, IlOICHKIIS.

ARTir.LK V. POIDS KT MKSf HKS,

AHTICLK VI. MAlir.IIKS AIX POISSONS,

AHTICI.K VII. MAIICHÉS AU FOIN.

AUTIDLK VIII. MAUCHKS AUX ANIMAUX.

AUTICr.K IX. PKNAI.ITK.

ARTICT.K I.

DÉSir.NATION DES MAUCHÉS,

Q
U'IL soit oriloniK' <'t statiu' par le Conseil de la Citéd»'

Montréal, uoninic suit :

Sec. l. Les places suivantes seront, et elles sont ])ar le

présent respectivement désignées et déclarées être les

Marchés Publics de la Cité Je Montréal, savoir : le Mar-

ché Bonsecours, dans lo Quartier Est
;

1(^ Marché Ste. Anne,

dans le Quartier Ouest; It; Marché St. Luirent, dans le

Quartier St. Louis ; le Marché Papinean, dans le Quartier

Ste. Marie ; le Marché St. Antoine, dans 1(> Quartier St.

Antoine; et le Marché St. Gabriel, dans le Quartier Ste.

Anne, pour y vendn» sur chacun d'eux, toute (espèce de pro-

visions fraîches, de la viand(^ de boucherie, du porc, de la

viande salée, des dindes, des oies, des canards, des vo-

lailles, du beurre, dos œufs, du poisson, des fruits, des

légumes et toute espèce de produits (exceiilô du foin et de

la paille) que l'on apporte et que l'on vend ordinairement

sur les Marchés Publics.
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Ser. 2. La IMarc Victoria, à l'ouest de la nie (Irai.i;, dans Murch.'s au

le Uiiartior St. Aiitoiiif de cette ville ; la IMace Papiiieaii,
''"'"•

à l'ost ot à Touost du Marché Papiiieaii, le terrain vacant
ijni se tronv(Minx côtés snd-esl el nord-ouest dn Marclié
St. (labriel, les côtés snd-est et nord-onest du Marché St.

Antoine, et resjiare vacant en ariiéiv de la ItAlisse du
>[arclié aux Animaux rue (îi-ii^, seront, el ils sont par le

présent déclarés être les Marchés Publics au Foin, pour y
vendre resi»ediv(>nient toute espèce de foin et do pailh;

ajiportéo dans cette cité pour y être vendue, et ils seront
respectivement, ilans Tordr," (|u'ils sont précédemment
énumérés, désignés comme Marchés au Foin Nos. un,
deux, trois, (juatre et cinq.

Sec. 3. Le terrain apparteuaul à la Corporation de la Marchos aux

cité do Montréal, borné pardi'vant parla rue Craig et
'^"''"i"^

situé outre les rues St. Hubert et Camiieau, dans le Quai--
lier St. Jacques d(> celte cité, ainsi (jue la bàlisse sus-éri"ée
et 1(! côlô Nord-Oucsl du Mairhé St. (labriel avec l'enclos

y érigé, seront et ils sont par le présent (b''clarés être les

seuls marcbos publics dans cette cité pour y vendre ioufo
espèce d'animaux, chevaux, bestiaux, moulons, veaux,
i-ocbous, (autres que des cochons (\v lait,) et tous animaux
vivants quelconques, amenés pour èlre vendus (>n cette
cité

;
poui'vu que tout cullivateiir, ayant à vendre eu sus

de ses autres |)rodnils, pas jilus (le deux veaux on deux
agneaux, jmurra les vendre ou les exjjoser en vente sur
les nuurbés Bonseconrs, Ste. Anne, St. Laurent, Papineau,
St. Antoine et St. Gal)riel, dans sa voilure, mais non autro-
ment; ot pourvu aussi, qu'en sus do toutes autres charges
à être payées par lui au clerc de ce marché, il jjaiera les

mémos montants pour tels veaux ou agneaux (|ue s'ils

étaient vendus sur le marché aux animaux.

Soc. 4. Les limites des dillerenls marchés seront ainsi Limites .l-w

qu'il suit, savoir :
Marnhôs.

*• Los limites dn marché Bonse(;ours S(M'ont le i-ez-de-

chanssée de la balle connue sous 1(> nom de " Marché
Bonsocours," faisant lace à la rue des Commissaires, et le

premier étage de la dite halle faisant face à la rue St.

Paul, b's -Mies de chaque côté d'icelle. savoir : les rues St
13

Si
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••••»•

•««ir

fi"»»;

«•«..

••Bt "0

Paul rt (les Conmiissaircs dciiuis la Place .laciiucs-C'articr

jiis(|ii ïi la nu; Kripiniiif, la riif Si. Viclur an Ixiul NonI

Ksi (rin-llc, l'I l'csiiacc de Icrrc ouvcrt-oii nie non fiicorc

iiouiiurc, au bout. Siid-Oiicst de la dite Halle.

8. I>t's limites (lu niaiclié Ste. .\niie seioiil la halle cdu-

ime sous le nom de " Matclié Sic. .\uui'," et les rues de

clwKiue eôlé et a\ix deu.x bouts d'icelle, du cùlé nord jus-

([U a la iij;,ne de la IMace de la Douane, et i\u côté sud,

jns([u'à la l'ue Mcdill.

•' Les limites du marcbé St. Laurent connirendront la

bâtisse connue sous le nom de " Maiclié St. Laurent," et

les rues de (diacine côté et au.x deux bouts d'icidle.

i. Les limites du marché St. Antoine comiirendront la

bâtisse connue sons le nom de '' Marché St. AntoiiU'," <'t

les rues de (dia(}-ue côté d'icelui et apjxdées i-espcsclivement

St. lionaventure, de la Montagne et de r.\(i.ueduc et com-

Murchés aux
Onins.

[)i (Mulront encore la nonvcdle rue du côté nord ouest du

dit marché, api»elée " rue du maiché " et comprise entre

les rues de la Montagne et A(iueduc.

6. Les limites du marché St. (labriel C(»mprendront la

lultisse coiMiue sous le nom d(! "Marché St. (iabriel," et

les rues de elnuint! côté d'iccdle, apiielées resiiectivement

rues St. Charles, Guy, Centre et Hichmond.

6. Les limites du marché an loin comjirendionl la lii\

lisse et la '' Pesée" connues sous le nom <le '• Marché au

Foin," (ît C(4te [lartie de la place Victoria ([ui se trouve au

nord de la rue Craig.

7. Les limites du marché Papinean comprendront la

bâtisse connue sous le nom de "Marché Papinean," et la

place sur laquelle la dite bâtisse est érigée.

Sec. 5. L'extrémité Kst du rez-de-clmussée du marché

Bonsecours, faisant face à la rue des Connnissaires, sera

et il est par U' présent, constitué marché au grain, aux

fruits et aux légumes pour y acheter et y vendn; toutes

sortes de grains, fruits et légum(!S en poche, a|iportés pour

vendre dans cette cité, anti-es (jne ce\ix y apportés i»ar les

cultivateurs et v(Midus par (!ux dans leurs voitures sur les

marchés jinblics ; et le clerc du marché Bonsecours est

par le présent autorisé à demander et recevoir pour et de
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Iji pi'irl (le la nii|>(iijili(ni If i.nix mi prix suivant pointoiil
uraiii, IViiil on Ir^^Miint' appoilc cl ilrpnsc oit mmkIii dans

«lit niairhc an ^rain, savoir : nn cent par jonr p«tnr

«li.iiinc sac on poclic «le ;;rain, IViiil «m Ici-iinic app«irl«'cl

«It'posr on V('n«ln an dit inar«lic.

AirncLK II.

iiKViinis i)i;s (:i,i.:n«:s i»i:s MAiicnKi

Si>«-. (1. Les clercs (les «lits niairlicss«'i«inl«-liarKcs,s«)ns le i.,.^(;i

conlnMe «>l la sMrveillanc«' «I n «'«imite «les niar«'li«'s choisi l'i'l'dlil t'M'rlI-

I»;ir le dit, conseil, dn soin el d(> la si-rveillanc«' «l««s mandu's
el i>Iac(>s «le mairii.'S respecliveln«'«>!, «•! il sera «le l«Mir«l«'-

v«)ir «rex«'ciil«'r«'l inellr«'à «'ire! Ions les rej^I««nienls, «n«lr«'s

«'t slatnls pour le f;onverneni«'nl des dit

livenienl, et, tons les «)rdr«'s dn dit "oniih' i|ni ne seront
point «'«inlrain's et ne i«'pn;;neront point an\ dits r«''j,di'-

ni«'nt,s, onlres on statuts; les dits clercs ainsi «pie l<-ms
(It'piittl's on assistants si'ront ass«'rini'nt«'s coinnie c«iiint'!la-

p<''cianx et porteront nn«' niar(|ii«' iiidi«|naiil Ii-nr an-
toril«'' c«iinine tels.

Ici

IH'Ills,

ivf,'!.

s niar'lii's res|'!'«'

nies s

Sec. 7. Il scr.i dn «lev«)ir «l«'s «lits «d

CCI it «li ms lin iivr«' « |ni d(

ères d'«'ntr«'r par "" iuvikIiuiii

vra «'tre tenu a cet eiret nn
compl,«' en d«''t,ail di- t«Hit«; et «dia«(ne inlractiini

lion «raiiiMine des r«'j-l«'s, n'îf'Ieincnts «m statuts en t

iv«'(; «Miseinhle le nom on les noms dn «l<diii«|iiant,

iiiilo lies iii>

rfiii'iiiiii!», fU'

«Ml \iola-

orce,

ainsi

«IIKinc le nom on l«'s noms «rnn«' «m «le plusieurs pers«)nn«'s

(|ni ponrnml avoir ùlr li-moins «le l(dl«' infractitm «m
olation, Ie«(ii(d livre si-ra en tout t«'inps ouvert à rins|iec-

lion dn «lit comitt'.

VI

S«'C. H. Il sera «In «levoir des clei. s «l«'s mar«d i<\s resp«'c CiiiiciiiMii

livement, lors«[irils «!ii seront re«|iiis n,ar !«' coniit«' des niar !'''" ''' ':'''vi'^'

cIm's d«' nommer «les persoiin«-s «|iialili«-es pour l'aire |,.j.
•i'""'""''"'-"''"'

<)nvraf,f«'s «li; peiiU' «m d«' servi«'e journalier «laiis et ant«iiir

d«>s «lits marcln'ïs et places «le marcln'-s, «pi'ils p«)nrront ren-
voyer à Unir dlson'tion «'1 aiixipielles i[ seia alloni' l,«dl«>

rt'!niim«''rati«)n (jii«> 1«' c<»init,«'' des inar«'li«'«i,lixera de temi
H.•mire; «-t l«'s dits «dercs d«'s iiiar«d

(S

H!s s('r«»iit resjiei'live-

1
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i II" 2' ~"*

I.es Clercs

;io ti'aii<|uo-

ront pas.

ment tonus rospjusables de hi bonne conduite et du travail

des dites uersonnes, tant qu'elles seront à leur emploi.

Pénalité pour Sec. 9. La négligence, l'incapacité, la partialité ou la

deslievSS moindre contravention ou atteinte à la confiance mise en

eux, dans rexécution de leurs devoirs, assnjéliront les dits

clercs à être incontinent sus[)endns par le comité des mar-

chés, eu attendant ((ue la (luestiou soit soumise à la déci-

sion du dit Conseil.

Sec. 10. Il ne sera permis à aucun des dits clercs ou de

leurs as'^istants de commercer, soit directenumt ou indi-

rectement, ou d'avoir un intérêt direct ou indirect, dans

les ventes ou profits d'aucuns elï'ets ou animaux amenés

et exposés en vente sur aucun des dits marchés ou places

de marchés, ou d'eu acheter pour d'autres personnes;

mais il ne sera pas par le i)résent défendu aux dits clercs

ou à leurs assistants d'acheter sur les dits marchés ce qui

jjourra être nécessaire à leur usage particulier et à celui

de leurs fannlles.

Sec. il. Il sera du devoir des dits clercs de faire ouvrir

les dits marchés tous les jours, (les dimanches, l(> .lourde

Noël, le premicM- .Tour de l'An et le Vendredi Saint, excep-

tés) de cinq heuv(.'s du malin à cinc] heures du soir, depuis

le premier jour d'avril jusqu'au premier jour do novem-

bre, et de six heures du matin à quatre heures du soir de-

puis le premier jour de novenfbre jusqu'au premier jour

de février ; et de six heures du matin à quatre heures de

l'après-midi d(îpuis \c premier jour de février jusqu'au

premier jour d'avril de chaque année; pourvu que le

samedi de cluuiue semaine, les dits marchés seront tenus

ouverts jusqu'à dix heiu-es du soir ; à moins que le samedi

ne soit le Jour de Noël ou le premier Jour de l'An, auquel

c.f.s, ils seront tenus ouverts jusqu'à la même heiu-e le

vendredi soir |iré.'édenl; l.'s dits clercs s'y trouveront

constamment présents pendant les heures de marché, à

moins qu'ils n''m soient enq)èchés par maladie ou par quel-

(jue accident inévitable ; il sera de leur devoir de faire

enlever avec toute la célérité possible toutes les saletés et

ordures qui se trouvent sur les dits marchés
;
d'inspecter

tous les articles apportés à leurs marchés respectifs
;

d(i

.loiirs et heu-

res (lO UiiU-

clié?.
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décider tous les diil'éreiids et contestations qui s'y peuvent

élever outre les acheteurs et les vendeurs ; de classer les

diiierentés dénominations de vendeurs dans les dits mar-

chés, et d'arranger les uns près des antres tous ceux. qui

vendront les mêmes articles ;
d'arranger toutes les voitures

amenées aux dits marchés, et de l'aire observer avec im-

partialité tous les règlements concin-iiant les dits marchés.

Sec. 12. Il sera du devoir du clerc du marché Bouse- Le clerc du

cours, d'enregistrer annuellement après le premi(.-r jour
"J™*^,^ Jj^J^^^^

de mai de chaque année dans un livre à être tenu à cet ciera les ^'ar-

effot, les noms de toutes personnes qualifiô(>s par leur bon cons porteurs.

caractère, conduite et capacité pour être porteurs ou gar-

çons porteurs sur aucun des marchés de cette cité, (>t d(>
"

leur accorder des numéros ou certificats lors de l'enregis-

trement de leurs noms, lesquels numéros et certificats

seront bons et valides jusqu'au ier jour de mai, qui suivra

la date de l'octroi de ces certificats et pas plus longtemps
;

et le dit clerc aura droit de demander et de recevoir de

chaque individu dont le nom sera ainsi enregistré comme

susdit, et ;uiqnel un numéro on certiilcat aura été donné,

la somme de vingt-cinq cents pour chaque tel enregistre-

ment et numéro ou certificat ;
et personne n'agira désor-

maib comme porteur gagé sur aucun des dits marchés

dans cette cité, sans avoir préalablement enregistré son

nom et avoir reçu tel numéro ou certificat comme susdit.

Set;. 13. II sera du devoir des dits clercs de tenir ouver- Perces des

tes les pesées des marchés, en môme temps et durant les ^^^"^ "'^•

mêmes heures qu'il est ci-dessus ordonné que les dits

marchés seront tenus ouverts, et les balances, poids et

mesures, et toute chose appartenant aux dites pesées,

seront tenus nets et en bon ordre, et ils pèseront et

nijsuroDt les dift'érents articles qui sont vendus et dont il'

est disposé, aux dits marchés, toutes les fois qu'ils en

seront requis par les parties y intéressées, ou par l'une

d'entre elles, pour lesquels pesée et mesurage ils auront

droit de demander et recevoir pour le compte de la cor-

|v>ration, les taux suivants :

1. Pour peser tous articles n'excédant pas cinquante

livres, deux cents.

'»



OH

«2;
'tKai Di'piUés

."S»»! clercs.

5; "

S"
"—M

ri ^•••"

lî;**» 'en»!

>"^ ri:'

nÉGLEMKNTS DK LA CITK,

2. Pour pespi- tons articles au-dessus de cinquante livres
n:ais n'excédant pas coni livrf^s, trois cents.

3. Pour peser tons articles au-dessus de cent livres, et
n'excédant pas cent cinquante livres, quatre cents.

4. Pf)nr peser tous articles au-dessus de C(>nt cinquante
livres, et n'excédant pas deux cents livres, cinq cents.

5.

^

Pour p(>sor tous articles au-dessus de deux cents livres,
et n'excédant pas trois cents livres, sept cents.

6- Pour peser tous articl(>s au-dessus de trois cents livres,
et n'excédant pas quatre cents livres, dix cents.

''• Pour pes<n- tous articles au-dessus de quatre cents
livres, il sera (>xigé en addition aux dix cents,,pour clia-
(jne centaine de livres additionnelles, doux cents.

a Pour mesin-er chaque demiard, choi)ine, pinte, fîal-
lon, ou pour mesurer chaque hoisseau on minot d'un
article (luelconque, deux cents.

Sec. li Toutes les dispositions de ce règlement avant
rapport aux clercs des marchés, s'appliqueront également
à leurs députés, assistants ou autres personnes dûment
députées et autorisées, agissant pour eux ou en leur lion el
place dans le cas de maladie ou absence des dits clercs.

ARTICLE m.

DISPOSITIONS C.ÉNKRALES.

Sec. 15. Personne ne vendra désormais ni n'exposera
en vente dans ou sur aucune rue, place, ruelle ou dans
aucun magasin, boutique, logement ou autre place de
cette cité que sur un des susdits marchés ])ublics, aucune
espèce de provisions fraîches, viande de boucherie, porc,
dindes, oies, canards, volailles, poisson, fruit, grain, pro-
duits on effets généralement apportés et vendus sur les
marchés publics. Pourvu que rien de contenu dans les
présentes n'empêchera les boutiquiers, épiciers ou com-
merçants de vendre au détail comme ci-devant, dans leurs
boutiques on magasins, du beurre, des œufs, du foin, de
la pailh^, du porc salé, des fruits ou des légumes. Pourvu
encore, que les fermiers (habitants) ou jardiniers pourront
vendre ou livrer à Iciu-s pratiques dans aucune partie d(>
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la Cité, (les patates récoltées par eux-niOmes, en quantité de
pas moins d'un sac ou poche ou d'un niinot et demi après
avoir obtenu du clerc du marché Bonsecours un.> licenee
ou permis pour chaque voiture qu'ils emploieront à cet
usage, laquelle licence se paiera la somme de douz(> dol-
lars et devra se renouveler chaque année.

Sec. IC). Toutes personnes qui apporteront des provi-
sions des animaux, du fourrage, du grain, des produits
ou e ïets quelconques pour vend.-e sur les dits marchés
s y placeront suivant les directions des dits clercs et en'
cas de contestation concernant la préférence ou le choix
<
es places, elles se soumettront et obéiront aux décisions

des dits dores de marchés; et toutes personnes qui achè-
reront ou vendront dans hs dits marchés, ou fréquente-
ront les dits marchés ou y transigeront des affaires, ou s'v
trouveront, obéiront à tous les ordres et directions donnés
par chacun des dits clercs des dits marchés dans tout ce
•lui concerne les règlements, le gouvernement ou les
arrangements des dits marchés, ou relativement à la paix
a 1 ordre, (>t a la propreté qu'on devra y observer.

Sec. 17. Personne à l'avenir ne tuera, ne saignera ou
11 oventrera aucun animal, ou n... plumera ou n'arrachera
les plumes a aucune volaille de quelqu'espèce que ce soitou II exposera de la viande encore saignante ou les en-
trailles non nettoyées d'aucun animal dans ou sur les dits
marchés publics

;
et personne n'apportera, ou n'offrira en

vente sur les dits marchés la chair d'aucun animal qui
sera mort de maladie ou qui ne sera p.s trouvé dans un
ctat de santé, lorsqu'il aura été tué, ou du lard ladre ou
aucune viande soufflée ou arrangée d'une façon frau-
duleuse, ou do la chair de taureau ou de verrat, ou aucune
viande, gibier ou volaille gâtée ou malsaine, ou aucun
veau ou agneau ayant moins de trois semaines, ou non
vendable a raison de la maigreur, ou aucune viande avec
lognons soulevés ou boufïîs ou dans aucune autre (^ondi-
Jion que s^n état natuivl, à peine de la perte et de la con-
hscation d'iceux, outre hvs pénalités de l'amende et de l'eni-
l.nsonnement ci-après imposées par ce règlement contre
toutes 4es personnes contreveiuuit aux dispusitinn* d'ice

;»9

Les person-
nes ijiii ven-
dent snr les

marchés sui-

\ront, lus di-

rections des
clercs.

L'on ne tuera
ni ne saignera
les animaux
sur les mar-
chés.

Pénalilés.

>«

f
, m
•««

l«

l«
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•-i;;:

(Certains ai'ti-

cios stijcls i"l

conrisciUon.

Los articles

soront pos{''s

lie nouvonn
on certains

ons.

TiOs vondoiirs

soniiit munis
do lialanccs,

etc.

lui
;

cl il scm-ji de pins du devoir dos ditsrloirsdo inarclu's

dn saisir et coniisquor tout toi article ou présence d'un on
doux témoins dignes de foi, (jui soront présents ù roxamen
do tel articl(>, et dont les noms soront pris jiar écrit par les

dits clercs, connue aussi le jour, le mois et l'année de telle

confiscation, le nom ou les noms do la pei'soinio ou des

personnels à (jui tel articl(> aiipartiendra, ainsi que sa

(juantité et sa ([ualité.

Soc. 18. Toute personne (jni vendra ou olï'rira en vente

aux dits marchés un article ([uelconrine qui n'aura pas le

poids on la mesure d'après le(iu(>l on la([uelle le dit article

sera vendu on ollort en vente, ou qui a. ira été déguisé

avec nue intention rrandnlonse, encourra [lour la première

otlense, la confiscation de tout tel article, et pour la se-

conde ou pour toute ofiouse subséquente, la dite pc'rsonne

outn» telle confiscation, encourra et s(!ra passibh» des pé-

nalités de l'amende et do remprisonniMninit <'i-après im-

posé(>s contre tous ceux (jui onireindront aucune des dis-

positions de ce règlement ; et de [dus '1 sera du devoir des

dits clercs do saisir et de confisquer cliaiiue tel article de

la manièn» ci-dessus prescrite.

Sec. 19. II sera loisible à tout acheteur qui soupçonnera

(luolqne fraude on déception, on qui se croira lésé dans

le poids ou la mesure d'aucun article qu'il aura acheté

sur aucun des dits marchés, de (lomander et d'exiger que
tel article soit mesuré ou pesé de nouveau, ù la pesée

d'aucun dos dits marchés, à la condition pourtant ({n(!

l'acheteur paiera les frais de telle nouvelle posée, ou me-
surage, si le poids ou la mesure préttnidn se trouve corre(;t,

mais s'il en est autrement, tels frais seront payés par le

vendeur, vu outre de la peine et amende imposées ci-des-

sus-menlionnées.

S(>c. '•20. Toutes personnes qui vendront on offriront en

vente en détail, aucuns effets on aucunes provisions quel-

con([iH's, par poids ou mesures, dans ou sui- les dits mai"

chés, seront pourvues, chacune, d'une bonne paire do

balance, et de poids et de mesures de dimensions couve

nabh^s et duement estampés suivant la loi, et aucune per-



J«É(;m:.mivNts tm t.\ cm';.
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^"iiiiP ,|.ii aura .l.-s balances et des pr.ids pour son pronre
««sap., snr aueun .les dits n.arcliés, ne pèsera ancnn arli^
•l»' (li>eIc(Mi(jue pour d'antres individns.

Sec. 21 I>ersunn..à Ta venir n.- vendra ni n'exposera en \na. ,1,.!,..,,-

\enlesnr le dil. mar.lié, ancnn liarnais on dncnir, (.n .les
'"'i'- '•"".

1.0H..S on sonliers ,1,. .j,„.l.,ne description cjne .-e soit, laits Zi. mS-*
•

"' '•"»••, on n y v.Midra d.> la petite ni.Mr.>ri.-, d.-s IVnits .)n
•"'"•"•

<les lej.,nnes, on d.>s l.iscnits .-t sncr.-ries, on an.-nne niar-
c landise on ellels .]nelcon.jnes, snr ain-nn d.-s dits inar-
<'li<!s, a moins d'être jnnni (l'nne licence à cel elll't.

S<'<-. v>->. Personn.. à Tav.-nir n'..xp..s,.ra on n<- vendiilMcntos ,,ar
fiiicnn articl.' on ainnial par encan dans on snr ancnn .les

•'"'^an doiVn-

dils n.arch.-'s, .,n snr ancnn.. .l.-s rn.>s on dans an.-nne
'^'"'

d<"s «'onrs joion;,Mt.)n vis-à-vi^ on dans 1.- voisina-., inun.'-
^l"it <l''"ienn .l..s dits n.arcln-s: l.onrvn .,n.. ri<.n <le .-.ni-
tenn .lans celte section n.. s..ra .-ens.. sï.l..n.lr(. anv v..nt<.s
lmt.>sparantorit(-. .l..jnstic(. on anx venK.s laites avec la
pernnssion dn C.)niit('. d..s Mairli.'.s.

S.^ç. n Tontes voitnres .•ont,.nant .In .-liarLon d., l,„is. Ou s..ro„t,
<ies i.lanches, dn l)ard(.an, des poteanx, d..s écli..ll(.s drs l''«'^'''^s J'^'^

gonttièr..s on .lall..s, et d'antres onvrag..s ..n Lois conun.r- ll^nZ^^r
n..ni..nt anien..s an marché ponr y .^tre v..ndns. seront dé l'''incl..'s. , t,o.

sorniais placées vl rangées snr h-llc partie .les marchés
Ste. Ann.. ..t .les Animanx, qne l..s clercs .l'i.rnx on l..nr
d(.pntes on assistants dét,.rmineront on ordonn.'ront ,.|

aïK-nn propriétaire .)n propriétaires, con.lnct..nr on con-
dnct..nrs de lell.-s voitnr..s connn.. sns.lit, n.. placeront on
n arrangeront ancnne lell.- voitn.v aill..nrs, on n.. né-li-
ger.mton ne n.fnseront .1.. se conlornu.r a la dét..rmina..
""" "r.lre on r.Mjnisition ,h.s dits ch-rcs .m .le lenrs
<lopnt.-.s on assistants, à cet égar.1, on n.- pIac..ront on n.-
l'M-ont placer lenr dit.. v.,itnr.. aillenrs on .l'an.-nn.. antr..
'"•"iK're.ine l..s cl..rcs .l..s dits niar.di.'.s ror.l.nmeront.

S.-c. ^i. Ancnn .•nllivat..nr, on v..ndenr d.- légnmes on Lesouinva- .

autr." personne à yni il n.. s(.ra assigné ancnne place snr
''<^"'''* »'c"-

^•nc.n. des .lits :. .rhés, n.. r,.steva snr. on n'en.larrass... Pl™!^
i-i avec sa voitnr.. ou ses etl'els, ancnn.> m.. ...nvironmint.'
on dans 1 '

'

Si

f

oismag.» innn.Mliat d'ancnn des dit

14
s mai'e|i»>s.
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Ilcgratliei's.

Ole.

( )n obéira aux
oi'dres des

Si'<'.* •25. Pcrsoiiiic iio jouciu ù ancuii jon. on lU' i)c cnu-

^
<'li(;ra ou uo s'(''loiuli'a par terri', ou u(» so conduira d'un»'

manière; (l(''sor(lonné(% bruyante ou séditiiMisc dans los

liniit(>s d'aucun des dits marchés: et personne ne hrùlera

du cliarlKin de l>f)is ou de terre, ou autres substances dans

des réchauds dans les dits mar(du';s sans la [terniissioii

spécial»! des dits clercs di>s dits marchés respectiv(>meut.

Soc. 26. 11 est défendu à toutes personnes faisant le mé-

tier d(! regrattiers ou accapareurs ou vendeurs de seconde

main, d'aucunes denrées ou provisions, d'acheter ou offrir

d'a(diet(>r, soit par elles-mêmes ou par reufremise de leurs

aj^cuts avant onze heures du matin, aucune sorte de four-

rage (provendiu-) ou provisions ap[)ortés sur les marchés

publics de cette cité ou qui y soutoiferts en vente; et tout

regrattier, accapareur ou autre vendeur trouvé en posses-

sion daucun fourrage (provender) ou provisions qui se

trouvaient, avant l'heure susdite, en la possession d'aucun

cultivateur ou autre pei-soune dans les limites de la cité,

serjt considéré par le fait s;miI de cette possession, comme
en violation de la [»résente section.

Sec. 21. Toutes personnes transigeant des affaires sur

les dits marchés ou les fréquentant, obéiront eu tout ce qui

concerne la paix, l'ordre, la régularité, le gouvermmient

et les règlements des dits marchés, aux ordres et direc-

tions laisonnables des clercs d'iceux ou de leurs députés ou

assistants: et pi.'rsonne ne se conduira sur les dits mar-

chés d'une manière bruyante, indécente, tumultueuse ou

désordonnée.

ARTICLE IV.

HOIJCHKHS.

Etaii.v (le

houchor».

S(;c. '2S. Les élaux de boucliers dans les ditl'éreuts mar-

chés de cett(> cité seront loués chatiutî année au mois d'a-

vril, par encan public, et il en sera fait immédiatement

après des baux par écrit où il sera stipulé entre antres

choses, que le terme du dit bail commencera au premiei-

Jour do mai alors prochain
;
que le loyer sera payé tous
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les jours à dcnuiiulo
;
qiw h-s locat.i

aïK
irt's lU' sous-lout'i'oiitt'n

un cas, (liicctornoutou indirock'nitMit les dits étauxou
^poseront autromoul d'au-

aucune pai-li(> d'iccux, ou no d-

cun iiitôi-èt qu'ils ont en iceu.v; qu'ils no i)onnoMront
(|uo l.'sdils ôlauxou aucune

pas

p.'iîtio d'iccux soient occupés
par aucune autre personne ({u'eux-inènies, sans le conseu^
tenient spécial du comité des marchés; qu'ils obéiront et

enant

pour le

se conform(>r(.iit aux règl<«s et ré-Iements maint
alein( nt étaltlis, ou qui le seront dans la suite

s de cette cilé; et qu
,
nu'pris ou violation d'aucune

(liate-er 1

gouvernement des marchés public
leur négligence, omission
des dites stipulations, auront l'effet d'annul
ment les dits baux et de leur faire |.erdre la possession d
dits (îtaux.

Sec. -2!). l'ersonne à 1'

ni ne [»ès(>ra de la viaiid

avenir ne coupera, ne délaillei-a Les houclm-A
seuls ven-
dront la viaii-

i<"ies (lo.

e, soit keuf, mouton.
agneau, pon- salé, ou Ixeuf, ni n'exposera l(>s dits arli
en vente autre part qu'à un élal de bouclu
vendeur de provisions salées, dans et

marchés: pourvu que rien d'ici conte
défendre

veau.

1", ou celui d'un

sur aucun d(>s dits

nu ne soil censé
;iux cultivateurs d'y ajiporter et d'v v(>nd

entier ou en quartier s<Mil(Mneiit de 1

re en

<;spece, ainsi (fue de la venaison.

Sec. 'Ml 4ucun boucl

;i viande d'aucune

1er a l'avenir ne permettra à aii-
une autre personne qu'à celle dans son emploi de vendre
Ml d'exposer en vente aucun article quelconque su

•'t.il on étaiix dans aucun des dits marcl
cher ne vendra ou u'ex

r son

les
; et aucun bon-

Aucun élraii-

ger no vi,'ndi'ii

dans li's

l'taiiv.

uilre article que de la viande
dans aîicun des dits marclu'

posera désormais eu vent t? aucun
sur son étal ou ses e| nix

s»

Sec. ;{[. Aucun boucl ICI- ou a

ne vendra ou ne pernietlra à d'autres d

utre p('rsouno quelconqm

l'i'nèlres daucun étal d"

vendre hors d es

ii'cnl (ju'en l'ac(>des dits étaux.

iiucnn d(>s dits luarch es ou autn^

Vontt' hors
dos Ibnètros

di'lbnduo.

Sec. ;{•.>. A lu-un boucher ou autre personne faisant
"K'ire (Ml vendanidu heuf, du mouton, d

com

venaison a aucun élal. daib
tieiid ra o u ne vendra du porc, soil .frai

u veau ou de la

aucun d(>s dits marchés, ne

I.os hotichi'r^

no vondi'otil.

pas du lanl,

olf.

s OU sa e d.'ii is le
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«as:

iim. . '

11»». *»•*

;r;»

on au (lit étal; ot aucun boucher ou autre personne fai-

!«ant commerce ou veiulanl du porc à aucun «'tal dans au-

cun des dits marchés, n'v tiendra ou n'v vendra aucune
autre espèce de viande fraîche.

liCs 1 taux so- Sec. 33. Tout boucher ou autre occupant d'un étal ou
mut ii.'tioycs.

,|'étan.\ dans aucun des dits marchés, les tiendra en tout

temps nets et en bon ordre ; et «grattera et lavera les

billots ou hachoirs autant de fois qu'il ri(>ra nécessaire,

alin qu'il n'y reste ni sang, ni saleté ; et tontes les fois

(ju'un étal ou des étanx dans aucun des dits marchés au-

ront été laissés ou tenus dans un état non convenable et

malpropre, ou avec les fenêtres, les portes ou toute partie

d'iceux, défigurées, (uidommagées on brisées, il sera du
(bavoir des dits clercs de marchés de faire adopter des pro-

cédés contre le locataire ou les locataires du dit étal ou
étaux pour l'amende et la pénalité ci-après imposées con-

tre tous ceux qui contreviendront à aucune des disposi-

tions de ce régl(Muent, et de plus de faire nettoyer le dit

étal ou les dits étaux, et de les faire l'éparer et mettre en
bon ordre aux frais des locataires d'iceux respectivement.

lios boiichcis Sec. 34, Aucun boucher ou antre personne n'obstruera

n.iii pas les '>'i " embai'i'assera a 1 avenu- le passage ent-e les étaux do
|.a!iîM'igop. bouchers dans chacun des dits marchés, en laissant vis-à-

vis de sou étal des tètes ou des peaux d'animaux, ou des cu-

vettes contenant des provisions ou auLes viandes salées,

<Mi toute antre chose quelconque; et aucun bouclier ne
suspendra ou n'accrochera de la viande à son étal dans
aucun des dits marchés, de manière à s'avancer sur le dit

passage, ni ne suspendra ou n'accrochera de la viande au-

dessus du dit passage, dans aucun des dits marchés»

Ne niHtu'roni Sec. .3."). Personne à l'avenir ne poussera ou ne mènera

tpff etp'""*^*"
'^'"'""^ brouette ou Iraineau durant les heures de marché,
sur aucun des passages ou trottoirs d'aucun des dits mai--

<'hés.

Sec. 30. Aucun boucher ou occupant d'un étal ou place
dans aucun des dits marchés n'y tiendra ou n'y laissera

aucune viande, poisson corrompu ou malsain ou matière
corrompue ou toute autre matière ou chose quelconque
répandant une odeur puante et désagréable.

Viandes mal-
saines.
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Sec. 37. Aiicmi boucher ou autre personne vendant Ll-s dntMis

<lans aucune des halles d.>s marchés publics n'y amènera f^^^'llf
'

1 •
, .

' "^ iniUCii''s.
aucun cliien ou chienne, ou ne les laissera entrer dans
aucun étal ou place occupé par lui, ou ne les y laissera
demeurer ou s'y réfugier.

Sec. 3«. Il est défendu aux bouchers ou à toutes autres Suifon pcnnx
personnes d'apporter sur aucun des dits marchés du suif

•'"''''•

ou des peaux crues pour les y vendre on offrir en vente
un en disposer de quelqu'autre manière.

Sec. 3i). Les sonnnes suivantes seront la rente on le J.oyns (|ui

paiement journalier qui sera demandé et reçu par les dif-
^'™"' '""'

férents clercs de marchés pour l'occupation d'étaux ou clm's'k?
Itlaces non loués, et perçu journellement par les dits clercs,

n'a^lios.

aussitôt après cjne tel étal, ou t<dle place, aura été occupéj
et dont ils rendront (compte de telle manière et en tels
temps que le comité des marchés l'ordonnera : pourvu
néanmoins qu'il sera loisible en tout temps au Comité des
Marchés de louer les dits étaux ou places au mois ou à
l'amiée, s'il le juge à propos.

I- Pour une place occupant un espace de trois piedd sous
abri, pour la vcMite de beurre frais, œufs, volaille, etc.,

produio des terres ou fermes des vendeurs : cinq cents par
jour.

i. Pour une place sous abri, de cinq pieds de largeur,
pour la vente de lard frais ou salé, bœuf ou mouton en
entier ou par quartier, ou aucuns autres articles com-
munémentexposésen vente sur le ait marché : vingt-cinq
l'ents par jour.

3. Pour une place pour chaque tombereau ou charrette
à légumes ou à fruits, ou voiture correspondante en hiver :

douze cents et demi par jour.

t- Pour une place pour chaque charrette de cultivateur
on fermier, ou voiture d'hiver correspondante : cinq cents
I)ar jour

;
pourvu que les légumes ou le produit d'un jar-

din ne soient pas apportés au marché en. charrette, dans
ce cas on demandera douze cents et demi par jour comme
pour une charrette ou voiture ù fruits ou à légumes.

ai

»
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3l«i«

Sam

iif»« »«••'

Iit;s loji'i'S

liayahli's à

«JiMUiinilf*.

lii's F''laii.\

ii^vieiidroii

ilo droit à
(]ifi'' en cor

tains cas.

la

"• l'ouï' une place di' ciiui pieds (1(> Iju'f^eiir pour la vente

(lo'ufs et volaille (jui ne seront i»as le produit de la l'eruie

des vendeurs : viu<;t-cin(i cents par jour.

6. I*our une place de ciiKj pieds de lai'fjeur pour un
IVuilier ou fruilu-re : vin;it-ciiii| cents par Jour.

î- Pour une place de cinq pieds de Iront, pour la vente

de vivres cuits : dix cents par jour.

8. Pour une place de trois pii-ds de Front pour la vente

de fruits sauvaj,M>s ou des bois: cinq cents [lar jour,

» Pour une place de trois pieds de front pour la vente

d'aucun arti(;le non éiuunéré ci dessus: cinq cents par

jour.

»»• Pour une place poi r chaque charrette de cultivateurs
ou voiture d'hiver correspondante apportant du lueuf, du
mouton, du V(>au, du porc ou de la venaison, pour vendre
par quartiers au aiarché : vingt-cin(| cents par jour, pourvu
que si h» Ixeuf, mouton, veau, porc ou venaison sont en
entier le fermier ne paiera qu'à raison de cinq cents par
article en entier.

Sec. iO. Tous bouchers ou peisonnes sujettes à payer la

rente, les tau.x ou droits sur les dilis marchés, ou paice
qu'elles y ont des jdaces ou occupent une jiartie d'icelles.

les paieront à l'avenir avec diligence, chaque l'ois (ju'ilseu
seront requis pur les clercs des dits marchés respectifs.

im- loui-s assistants on autres personnes autorisées à les

demander ou les percevoir : Tous les étaux, et toutes les

places, aux dits marchés, seront numérotés de la manière
qui sera détei-minée par le comité des marchés.

Sec. 41. Lorsque le locataire d'aucim étal, ou l'ociMipanl

d'aucune place ou cave dans auciui des dits marchés
abandonnera les dits étal, place on ca\e, ou sera sommé
parle comité des marchés de les abandonner, ou qu'il né-
gligera ou refusera de payer son loyer ou rente pendant
l'espace de ([uarante-huit heures, ou qu'il négligera ou
refusera de se conformer à tous régh-ments établis [tour

le bon ordre et la propreté des dits marchés, l'étal, place

ou cave du dit locataire ou occupant reviendra de droit à

la cité, et s<'ra à la disposition du comité des marchés.
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S<H'. i-2. Lo (lit oonsL'il juiru le pouvoir <\r «lonnor des |.;i„i,^ |„.j^,,^

|M'niiis ou liccuccs spéciales .•uix liouclici's ou autres per-

sounes qui désireront, avoir ou teuirdes étaux particuliers

dans leur niaj^asin, houtiipie ou lo^is dans la dite cité,

pour y vondro du IkimiI' ou du poir, Irais, du veau frais, du
ino\iton, de l'agneau, d(i la venaison ou auli'os denrées
ordinairement vendues aux étaux des uiarcliés

; ces per-

mis ou licences seront uéaiunoius sujettes aux dispositious

et sti[>ulatious contenues dans les sections suivantes.

Sec. 'i;{. Aucun l)oucher ou autn» i)ersoiiue uo pourra Pcisomu'

ouvrir ou tenir un étal particulier dans la diti; cité, ou un '''o'i^ii'." "i"

• . 1 -Il , 1, 1 1 - 11.,.,. '"--l"' pi'ivi'

étal ailleurs qui; dans lun dos niarclius publics do la dite sans ]Miiiiis-

cilô, pour y veudro du bo'uf ou i)orc frais, du voau frais, **'""•

du mouton, de Taj^Mieau, on autres denrées ou provisions

ordinairement vendues [uw les boucliers dans les mandiés,

à moins d'en avoir iiréalablemeut demandé et obtenu la

pciinission (.'t l'autorisation du dit conseil, et sans avoir

payé la taxe imposée dans et par la section suivante.

Sec. 4't. Une taxe annuelle de cinq cents dollars sera et Taxe sur les

elle est par le présent règlement imposée sur toute etclia- '''^""^ l'rivts.

que personne ou association de p(!rsonnes tenant un étal

particulier dans la dite cité pour y vendre du bonifou
|)orc frais, du veau frais, du mouton, de ragneau, do la

venaison ou autres denrées ou provisions ordinairement

vendues par les bouchers dans les marchés, laquelle dite

taxe sera due et payable au trésorier de la cité du monuMit
([ne la dite personne ou association de personnes sera

prête à ouvrir le dit étal et avant qu'elle n'ait commencé
d'y vendre

; et rannéc pour laquelle la dite taxe sera

payée et re(;ue comptera de la dite date où les iiersonnes

seraient ainsi prêtes à ouvrir les dits étaux et à y commen-
cer des atraires comme susdit.

Sec. 'i5. Tout et chaque boucher ou autre personne I>énalii<''s.

• luidconque tenant un étal privé comme susdit ou un étal

dans la dite Git<3 ailleurs que sur une des phices des dits

marchés publics, ou vendant du b(euf ou du lard frais, du
veau frais, du mouton, de l'agneau, de la venaison ou au-
tr<'s denrées ou provisions comme susdit, ou les olïrant ou
les exposant en vente dans ou à son magasin, boutique,

«5

t
»
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l'ésidtMicc nu ailleurs dans la «lito cité 4110 sur un des dit>*

marchés [nililics, (jiii iic^'lif^'cra ou rd'iiscra de i»aycr la

dite taxe de cinq cents dollars et ([iii coiiliiuiera à tenir nn

étal privé connue susdit, on d'y vendre, otJVir on exi)Osei'

en vente, comme susdit, après que; la dite taxe lui aura

été demaiidéo ou après qu'avis aura et»* dûment laissé ou

signifié à sou domicile on place d'atraires, sera passible

d'une amende n'excédant pas vingt dollars et d'un eui-

])risonnemenl n'excédant i)as trente jours pour chaiiue

Jour (si poursuivi sé|»aréni(MU) iiu'il ou ({u'ellc; con'"'«uer;t

ainsi à tenir toi étal privé, ou à y vendre ou exposer ou

otlVir en vente counne susdit.

••»» *

!;• . -
t ;i»>"

' M» ti^

têt ^'-i^

Ui'Klos il oli- Sec. iCt. Aucun bouclier ou antre personne (|U('l(t)ntine.

wiix ipii tion-

serM'i'iiar
|,.|i;iut nn étal privé conmie susdit, ou lui étal ailleurs que

noiii (li's sur une des places des dits marchés publics, ou vendant
l'.tmix rrivos.

^^^^ l)((>nf ou lard trais, du veau, du mouton, de l'agneau,

de la venaison on des volailles, ou les ollVant ou les (îxjx)-

sant en vente dans ou à son magasin, bouti(iue, résidence

ou ailleurs dans la dite cité que sur un des dits marchés

pn])lics, ne tiendra on ne laissera le dit étal ou autre place

<lans un état sale ou malpropre; et aucun boucher ou

autri^ personne comme susdit, n'exposera, n'aura, ou n'of-

frira en vente au dit étal ou place de vente, aucune viande

ncore saignante, ou les entrailles non nettoyées d'au-

cun animal ou la chair d'aucun animal (lui sera moii

de maladie, ou (jui n'ama pas été dans un état de

santé lorsque tué, ou aucun lard ladre ou aucune viande

souillée ou frauduleusement arrangée, ou aucune viande

de taureau, ou de verrat, ou aucune viande de volaille,

gibier, gâtée ou malsaine, on aucun veau ou agneau ayant

moins de trois semaines, ou non \ ndablo à cause de mai-

greur, on aucune viande avec les '-oi'nins soul(>vés ou

bourrés ou dans aucune autre . onviilion que dans son état

naturel, ou aucune viande on autre article qui n'aura pas

le poids pour lequel il est vendu, à peine de la perte et

confiscation d'icelle et de plus sous peine d'une amende

ou pénalité n'excédant pas vingt dollars, et d'mi emprison-

nement n'excédant [las trente jours pour chaque contra-

vention.
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S< (. Al. Il sera du devoir des ofllciois on *oii>taliI('s de Dovoii^^d...^

"

^
(lo

luti-

l>oli(;e, de tomps à aiitio, ot aussi souvent qu'ils le croiront JJ"'!»'''^''"
nécessaire, de visiter et insi»ecter les dits étaux privés, ma- xmumUun
«asins, boutique», maisons on aulnes places on l'on vend ^'''"" ''''^'"*

ne(

^...^111.-7, iMmiu|iM.», iiiiiisons (Hi anir(^s
[ ,

à présent et où il s(.ra ci-après vendu dans celte cité du
Ixnuf, du lard, du veau, du nnmton, de l'agneau, de la
venaison (.u de la volaille, ailleurs que sur les marchés
pnbhcs, et d'examiner la viande et antres articles que l'on

y vend, expose ou oll're en vent(>, et d(. saisir et confisquer
toute telle viande ou antres articles qui seront sujets à
confiscation en vertu de la section i)récédonte de ce régh.-
mont, en présence d'un ou deux témoins dignes de foi, qui
assisteront à l'examen d'iceux, et dont les noms seront
«•onservés eu écrit par les dits officiers ou constables de
police, ainsi que le jour, le mois et l'année de telle conns-
«•ation, les noms des propriétaires et la quantité et la (ina-
hte de ces articles. Kt pour cette fin les dits olficic-rs on
constables de police smit chacun d'eux autorisés à entrer
<lans, et inspecter fous étaux prives («t tontes maisons.
l)outiqu<>s et antres places dans c<'tte cité, non sur les mar-
chés d'icelle, (.ù l'on vend, ou où l'on vendra du bu-uf,dn
lard, du veau, du mouton, de l'agneau, de la venaison ou
de la volaille, partout et aussi souvent qu'il sera nécessai-
l'c

;
(>t toute personne refusant l'admission, ou s'opposant

a ou (Mnpèchant l'entrée des dits offici.-rs ou constables de
police dans aucun t.d étal, ou maison, boutique ou autiv
place où l'on vend ou où l'on vendra dans cette (;ité, du
bœuf, du lard, du veau, du mouton, de l'agneau, de la
venaison, ou de la volaille, on à l'inspection ou confisca-
tion d(> ces articles par aucun des dits ofliciers ou consta-
l'h's de police de la manière ci-dessus prescrite, sera
passible d'une amende ou pénalité n'excédant pas 'vingt
dollars, et d'un emprisonnement n'excédant pas tren".-
jours pour chaque offense.

«:
a

f
I

15
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AHTICLK V.

1>()II)S lOT MKSl'UKS.

'.mis (h

'\ l'f'S.

(•l'ti I Sec. iS. Los cciUs livres pcsiiiil dans le iicsagc do tous

los nour ôti'(^ vondus sur los dits marclios

E iiC' '»—

:
J,

-'y

"'SX •.«
,., V.»

i-,liiUiii I

IKlillî-'.

OS

ai tirl appoi

par los coiits livres ou lo touuoau, devront èlro do oeut

livres avoir du poids, et le louiieau doul on se s<'rvira

[lour l'>s dites lins sera do deux luilh; livres avoir du

poids, et les dites cents livres et lo dit. tonneau tel qu'établis

ci-haut, et leurs Iractions, niultiitles et proportions servi-

ront

dits

t do poids léj;al (Ui étalon pour lo pesage de tous los

arlicl es connue s usdit.

Sec. i!). L'Ktahui des poids dont on se servira dans tous

s cas coiuiu(> égal au niinot do Winchester pour los

:raius, grain(>s léguinineuses ou antres graines, sera It

qiivaut :

P(UU' lo Blé Soixante livres.

Pour

l'our

le Blé-d'Inde Ciut[uanlo-six livre

Soi^h (an(iuanto-six livn

Pour los Pois Soixante livres.

l^)ur l'(),.n,. (Quarante-huit livres.

Pour l'Avoine Tronto-(iuatro livres.

Pour los l'i'ves Soixante livres.

Pour la graine do 'rrèlle

Pour la graine

Soixante livres.

(le Mil Quaranle-huit livres,

(Quarante huit \ivres.Pour lo Blé-Sarrasiu

Pour les Poinmes d(> terre, pata-

tes, carottes, panais, hottera-

vos et oignons. Soixante livres.

Pour la graine

Pour la graine de Chanvre
Je Lin Cinquanlo livres.

Quarante-(iuatr(! livrt>

Pour Blu(> (irass Soed guatorzo livres.

Pour Castor Boaus guarant(> livres.

Pour lo S(d •••• Cinquante-six livres.

Pour Poinmes Séchées

Pour Pêches Séchées

Pour le "Malt cm divclio .-...

Vini-t-deux livres.

Tronte-trois livros.

Trente-six livres.
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S(>('. iV). Dans loulc et, cIi.kiiic venir et, livniison (ran-
cune sorte (le <>rains on antres articles indiiini'-s dans la

secM-ion iimM'>(l(>nte, (>l dans lont et clh'Kine contrat ponr la

Mim

'ente et la livraison (](>s dits ":r;.iin s on aîitres articles, le

terme niinot sera pris conmic! vonlant dire le poids d'oii

niinol connue n'j^lé pins liant et non la. capacili'î (rnii

nuno

l'IlICS.

t on suivant 1(> pins on le moins de jioids, à moiib
(init ne paraisse y avoir en entre' les parties nn en;4a;4c-

ment à c(! contraire», et par niinot on entendra le minot l(d

(jne r(\dé pins liant el non la capacité d'nn niinot.

Sec. .M. (:iia(iiie sac on po(-lie de patates contiendra nn I'ocIh-s d t

niinot el demi comble
; la mesure appidée terrine, em

ployée ordinairemeni; ponr vendre en diMail des palat

jtois et, levés en i^'onss(«s on antres lids articles, sera de la

capacité d'un |)ot on deini-<^allon, mesure li(inide, de la

l'orme conique en nsa,--!' jnsiiii a préseiiL
; el, personne ne

vendra de patates on ponunes de lerre sip- .incnn des dits

marchés on «illeiirs en poches on sacs de moindre; (|nan-
lité, et n'y emploieivi des mesures antres on d

dimension

l'i-

es.

e moindres
s (I[lie cell(<s ICI spécifiées, les((iielles mesni

devront être dans Ions h's cas élaiiii)ées suivant la loi.

Sec. .V2. AïKMin honcher on antre individ

es

n se ser\aiil Vuww i>i

de Iléanx et huhmces suspendus dans les dils marchés, n(;
'^"l'""

laissiM'a aiicnii poids on antres choses dans les dites i;alan-

ces apivs et tontes les lois (pi'il aura liiii d(> peser de la

viande de honch.M'ie mi antres articles dont ilponrra Ira-

tassins dont les

ils niar

lli|ner ; et tontes balances avec Iléanx et 1

bouchers on antivs personnes se servent dans les d
elles seront ajustées de inaiii('re à ce ([ii(> lors([n'elles sonl
d'aplomb il y ait nin; distance d'an moins trois ponces
entre le fond (h; (lia(|ii(> bassin el la siirlace du compioii'
on l,abl(! an-dessns desquels les dites balances sontsns| leii-

dnes

V'c. .j;{. Tonle persoiiiK" (ini vendra dn ->rain, d(> la ohli^iiiiMn '1

irine (i(> nr on tout, antre artich; (imdcoïKine an
poids on à la mesure, sur aiiciin (l(>s dils marchés, ne
réinséra de les l'aire peser on ni(>snrer jiar les clercs des

irclK's sur lesiinels ces arlicl(>s pourront être, si l'aclie-

pi'SI'l'.

m
tmir le désire
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ARTICLE VI.

MAUCHKS Ai: POISSON.

Kndroits on
l'on vend du
poisson.

es:

"'8* •II»

Sec. 54. Lo ou avant le premier do mai chaque année

le comité aes marchés appropriera et désignera dans cha-

cun des dits marchés un endroit exclusivement réservé

pour la vente du poisson Irais ; et personne n'offrira en

vente ou ne vendra aucun poisson frais dans la dite Cité

ailleurs que dans les endroits ainsi appropriés et désignés

dans le dit marché comme susdit.

Hoyles à oli Sec. 55. Les dits marchés au poisson seront sous la

server sur ix's
,.ii,.ii.fry ip contrôle (>t la surveillance des dits clercs des

inarolics. " '

marchés respectivement et seront tenus ouverts durant les

mêmes heures qu'il est ci-devant ordonné que les dits

marchés seront tenus ouverts, pourvn qu'il ne sera pas

exigé qu'ils soient ouverts durant aucune soirée ; et les

dits clercs feront bien balayer et laver les dits mai-chés au

poisson, chaciue jour de marché, dans l'après-midi, et les

dits clercs sont par le présent autorisés à accorder des

bancs aux persoimes apportant on exposant du iK)isson à

vendre dans les dits marchés, lesquelles obéiront aux

ordres des dits clercs à cet égard et à toute autre chose

relative à la paix, à l'ordre, aux règlements ou arrange-

ments à observer et maintenir dans, sur et par rapport aux

dits marchés au poisson.

Sec. 5(). Le Comité des Marchés fixera pour les bancs

dans les dits marchés U's prix (ju'il croira raisonnables, et

lomn'a les dits bancs pour toute période ou espace de temps

n'(\\cédant pas une année.

Sec. 57. Personne n'apportera ni n'exposera en vente

sur les dits marchés au poisson du poisson malsain on

commençant à se gâter ; et toute personne qui commettra

cet acte encourra la saisie et la confiscation de son pois-

son, indépendanmient et en sus de la pénalité do l'amende

et de l'emprisonnement ci-après imposés par ce règlement

contre toutes personnes contrevenant à, chacune des dis.

positions iVicelui.

Prix di'S

H.tncs.

Poissons mal
sains, l'tc.
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Sec. 58. Personne n'éventrera on ne nettoiera du pois- On n'évenire-

s(Mi dans aucun des dits marchés au poisson à peine de la
'soiTclaîs ïos^

confiscation du poisson en sus do la pénalité ci-après im- marchés,

posée pour toute offense contre ce règlement.

Sec. ,y{). Toutes les personnes qui loueront des étaux Los bancs sc-

dans les dits marchés au poisson, les tiendront nets et en
J^^'jJ

'''""^

hon ordre, conformément à ce qui sera ordonné par les
"^ ^'

dits clercs.

ARTICLE VII.

MAllCHÉS AU FOIX.

Sec. GO. Personne no vendra désormais ou n'exposera Où se vend le

en vente du foin et de la paille dans cette cité ailleurs que ''*'"

sur les marchés au foin de cette ville.

Sec. 61. Toutes personnes qui apporteront du foin et de Le foin ^ava.

la paille à aucun des dits marchés seront et elles sont par
'"'^^

le présent obligées immédiatement après de faire peser
leur foin ou leur paille par le clerc de tel marché ou par
son député, et de déclarer en même temps leurs noms et
ceux des propriétaires de tel foin ou paille, si elles n'en
sont pas elles-mêmes les propriétaires.

Sec. 6-2. Tout foin ou paille qui sera vendu ou livré Pcséo au foin,

dans cette cité sera considéré comme vendu au poids ; et
lorsque tel foin ou paille sera vendu au tonneau, il sera
livré par chaque tonneau, deux mille livres avoir-du poids,
et ainsi en proportion pour toute partie d'un tonneau, et
lorsqu'ils seront vendus à la botte, chaque botte de foin,
si elle est liée avec des liens de foin, pèsera quinze livres;
mais si elle est liée avec des harts, elle pèsera seize livres'
et chaque botte de paille pèsera douze livres avoir-du-
poids; et chaque voyage ou charge de foin ou de paille qui
sera pesé en gros, sera calculé d'après les taux ci-dessus
spécifiés, et payé en proportion, pourvu que les dits clercs
des différents mai-ckés au foin, lorsqu'ils pèseront aucun
voyage de foin ou de paille, tiendront compte de toute
augmentation de poids causée par la pluie ou la boue en
été, ou D'dv la neige ou la glace en hiver.

ri

a
a;
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''srk:

L(<s\oitiiros St'C. ();5. L«' propnotjuro ou nosscsscur do cliniiuo vni-

.„,,,^; lun; (nuMCOiiqiK.' dans l.'ujucllc du loiu ou de la paille

sera vendu sur les dits niai'cliés l'ei-a peser et estamper

(diaque leile voituro par le clerc du marché au Tohi No. I.

FMaco Victoria, de la manière ci-dessus oi-donnôe, savoir :

le poids d-' cluaiue charrette ou auti'e voilure de c(>tle

d(»scrii)tiou sera estani[ié (Fune manière lisihle en dehors

du carré de la parti(> de derrière du limon, de cha(|U(> côlé

de la dite (diai'retle ou voiture, comme aussi sur les moyeux
'

des roues d'ic(dle ; et le poids de clnuine sleif^h, on antre

voiiurtMriiiver de cette espèc(>, sera estampé d'une ma-

nière lisihle sur !a i)artie de devant ou recuui'hée des

nuMuhres ou patins d'icidle, sur le timon, sur le hraucard

et sur la }»erche; et (]uand aucinnî voiture non estampée

on non pesée si'ra amenée au dit mandiô, le propriétaire

d'icelle, on la })ersonne en ayaid la char.yc, déposera entre

les mains du dit clerc le montant de la sounne à payer

pour pi'seï- et estamper telle voiture, afin {[\w, le dit pro-

])riélair<> (Ui la dite personn(> revienne av(>c ladite voiture.

lors(in\>lle aura été déchargée, et la lasse dnoment poser et

estamper, et personne n'amènera ou ne fera amener

aucune voiture chargé(> de foin on do paill(> an dit marché,

plus d'une fois, sans l'avoir l'ait drumnit estamper; et il

est par le présmit enjoint par le dit clerc de jii'endre jiar

écrit et conserver un mémoire des noms du proiiriétaire.

de la personne ou des personnes ayant la charge de toutes

voitures non p(>sées et non (>stanipées, et de l'ain^ telle

marque sur tell(>s voitures, lorscpi'cdles seront amené(>s

pour la première l'ois au dit marché, qui les fasse recon-

naître aisément dans la suite.

Prix do
l't>Sl,'llllll(\

Certiliciil du
poids.

Sec. ()i. Le dit clerc aura droit de d(Miuuid(>r etde l'oce-

voir pour et au nom de la Cor[)oratiou, i)onr l'i.'stampe de

chaque voiture, de la manière susdite, la somme de vingt

cents.

SiH'. 1)5. L(>s dits clercs d{>s ditrérents mai'chés an foin

livreront à chaque personne ayant une charge de foin ou

de paille posée à chacun des dits marchés, un cortilicatdn

poids d'icelle, signé par eux respectivement, dans la l'orme

suivante, savoir :

—
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MAIICMÉ AU FOIN.

[Mo. I, -2, 3, i 011 .'), srluii Ir nis.)

Monliv.'il, 180

(^har^c (le loin ou de paille, isclon le cas.)

Poids total, ii)s.

Poids de la voitiiiv, Ibs.

'^'•"'N Ibs.

Poids net, ll)s.

K-al à hottes de 15 Ibs. ou IG Ihs., on I?
liis. (selon le cas.)

Clerc du marché.

Sec. (U). Los dits clercs auront droit de dcia-'uidor et de Taux k puy-T

recevoir, pour le compte de la Corporation, pour peser
''°"''^'' '"^'"'"•

toute chafine voiture, et pour peser chaque charge de foin
ou de paille, et donner un certificat du poids des dites
char<j;es les honoraires ou taux suivants, savoir :—

I. Pour la pesée do cliaqne cliarg(; do foin ou i)aillc

n'excédant pas six cents livres, sept cents et demi.
2- Pour la pesée de chaque charge de foin on paille au-

dc'ssns de six cents livres et n'excédant pas neuf cents '

livres, dix cents.

•'. Pour la pesée de chaque charg(! de foin ou paille au-
dessus de neuf cents livres et irexcédant pas douze cents
livres, douze cents et demi.

»• Pour la pesée do chaciue charge de foin ou paille au-
dessus de douze (-ents livres et n'excédant pas seize cents
livres, dix se[)l cents (!t demi.

5- Pour la pesée de chaque charge de foin ou paille au-
dessus de seize cents livres, vingt cents.

Sec. 07. Il est par le présent défendu à tout individu de Foin endom-
pratiqjiei', soit directement on indirectement, aucune frau- '"''^^"•

de ou déception dans la pesée ou le poids du foin ou de la

paille, de tenter de faire passer et de vendre pour bon et

marchand du foin ou de la paille gâtée ou endommagée
;

et les clercs des dits marchés au foin sont et ils sont par
le présent autorisés à repeser aucune charge de paille ou
de foin on la voiture qui la contient toutes les fois qu'ils

soupçonneront qu'il a été pratiqué quelque fraude à
l'égard du poids de la dite charge.

9
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''sac:'

i»* '!•''

•««.*1I
••t..-;

. "^ ,,,lvt
liai. . ^>

II;? -—

•

"•a

il»

V»

l>.-rsonnone Sec. 68. Personne ne vendra du foin ou de la paille
vendra di* , , ,. .. , , ,.. ... % • ,-i ? • ,i a»-.

loin à moins '^'^^^ ^^'^ lunitos de la dite Cite, a moins qu us n aient ete

(|iril n'ait cti" pesés à un des marchés de cette ville, et à moins que la

personne qui les vend ne soit pourvue d'un certificat de

la pesée de tel foin ou paille, le dit certificat devant être

obtenu du clerc et signé par le clerc du marché sur lequel

le dit foin ou paille aura été pesé.

]iL. ?, etc.

l'orsoinin no
ramassera du
foin sur les

marcJK'S.

Sec. 60. Tant qu'il restera sur les dits marchés aucune

voiture chargée de foin ou de paille, personne ne ramas-

sera avec un râteau ou autrement, du foin ou de la paille

étendu sur les dits marchés dans la vue de l'emporter.

tificat.

Ordre i"i obscr- Sec, 70, Toutes personnes apportant OU offrant du foin

ver sur les
q^^ ^q i^ paille à vendre sur aucun des dits marchés occu-

marones.
peront telle place et s'y placeront de la manière qu'il sera

ordonné par les dits clercs ; et dans toutes les autres choses

relatives à la pai.v, à l'ordre, à la régie, au.\ l'églements et

affaires des dits marchés, elles obéiront à tous les ordres

et directions qui pourront être donnés ou faits sur les dits

marchés par les clercs d'iceux et leurs députés et assis-

tants,

Duiwdn(^er- Sec, 71. Aucun certificat de pesée ne sera valide poiu-

plus de temps que le jour dont il porte la date ; mais le

foin ou la paille apporté à la ville dans aucune voiture

duement estampée, pourra être vendu sur aucun des dits

marchés avec le certificat obtenu sur le marché où il a

été pesé, pourvu que l'on n'essaie ou ne tente de pratiquer

ou que l'on ne pratique, en ce faisant, aucune fraude,

déception ou déguisement, et pourvu aussi que jusqu'à ce

que la voiture dans latjuelle on a apporté du foin ou de l;i

paille pour vendre en cette ville ait été pesée et estampée ;

tel foin ou paille devra dans tous les cas être d'abord

transporté dans telle voiture au marché à foin de la Place

Victoria, pour y être pesé par le clerc d'icelui, et être la

dite voiture marquée et estampée de la manière ci-dessus

prescrite.

Sec, 72. Il sera du devoir des clers des dits marchés au

foin de rester aux pi'sée.i d'iceux, tous les jours (les diman-

ches et fêtes (exceptés) pendant les heures de marché.

IJevoirs dos
rlercs.
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AirncLK VIII.

MARCHÉS AUX ANIMAUX.

Sec. 73. T
tons, veaux, coclions o

)iis animaux vivants, chevaux, bestiaux. mou- OJjliL'alioii .lo

ai)portés dans cette cité

u autres animaux amenés un

ou conduits aux marchés aux

pour y être vendus, s(>ront porté

mener les (uii-

iiiîiMx niix

et dé

portes iiDiiriics.

luiimanx jjhis haut établie
signes, pour y être exposés ou offerts en vente ; et

toute personne qui vcMidra ou achètera aucun tel animal
anisi porté ou amené dans cette cité

comme susdit, ailleurs dans la dite cit

elles aux animaux, sera passible desameud(> et nénalitf

pour y être vendu
é (ju'anx dits mar-

apres imposées :

Sec. 74. Les churs des uiai'chés aux a
veront constamment

! ci-

niniaux s'v trou- Hemesd.
présents [x'iidant les heures d

f-hé tons les jours (les dimanches et let(

e mar-
innreli

'S e xceptéi

S( c. 75. Il sera du devoir des dits clercs d( IIe veiller au Devoirs des
lion ordi-e sur le dit inarclié, de faire observer les réj-le-

•''

meuts les concernant, et d'y faire telles classifications^ et

lei'frs.

ai'ran iements de tous animaux qui y seront
ètir vendus, que le comité des marchés ordonn
temps à autre.

nneués poui-

u-a de

Sec. 70. Les taux suivants seront ceux <]ue les dits cl(Mrs T
sont par le pi-ésent autorisés à demander et
le compte de la Corporation, de tous individ
des animaux vivants an dit

tii\ il itay-if,

savoir

exijier pour
ns amenant

mairlié pour y èli-e vendus,

1. I

demi.

our toute et clia(|ue bète à coi-nes, sept cents et

^- Pour tout et chaiiue cochon ou veau, cii

:i. Pour tout et chaijne cli.eval, quinze cent:
*• Pour tout et chaque mouton

iq cents.

••ents et demi.

Un droit additionn

agneau ou chèvre, deux

sera

el égal à deux tiers des l;inxci-dessns
paye [)our chaiiue animal qui sera entré dans les dits

marchés aux animaux et (jui v passc'ra la uuif.

s:

9
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(Iniilllli' l'Il-

\('ri- li's iiiii-

Sec. 77. Toiile [u'isoniic on jiiMsoimcs, i[tii vcMidroiil on

t'xposci'Oiil (Ml V(Mitt' siii' les (lils iii.'irclK's des aiihiumx

([ii('lc(m([in's, lie les inalli'aitcroiil viv;mls d'iiiK; iiiMuii'i'c

on (riiiK; iinlrc, ou ne se (•:)niiti)i-|('i'oiil cnicllciiicnt à leur

(''gard, soit en les liallaiil sans m'ccssiU', on en les Imianl

fonclit's à Ici'i';' les [licds liés.

AIITICILK I\.

l'ÉNALrn';.

ÎS5S
-ni?"''

t; S -*

:;;*; m*
"'El -a

«MW

Sec. 7S (,)ni('on(in(' contreviendra à ancnn(> (h's dis[(osi-

lions de ce l'éi^lcnicnl cnconiTa et paiera nue amende on

I»énalité nVxcédant [las vingt dollars et se'ra [)assil)l(! d'un

enii>nsonncnient n'exeéilanl pas li'ente jours, [xinr clnuiue

olîense.

CHAPITUK XX.

Règlement concernant les Maîtres et Apprentis.

Q
U'IL ^oit ordonné et statué par le Conseil de la Cité d(

Montréal, connue suit :

IV-ualité pour Sec. I. Tout ap[irenti ou si . \itenr des deux sexes, ou
mnuNfiiso comi)a"iiou lié par brevet, on i)ar acte, ou marché :,

ciuKliiiti' (les
. .

^ ' '

ui>|inMitis, otc. écrit, et tout serviteur des deux siîxesou compagnon, vei

l)alement engagé devant un ou plusieurs témoins, pour

nu mois on pour un tenais i)lus long on plus court, (jni

sera coupal)le de lîiauvaise conduite, d"opiniàtrt>tô dans sa

conduite, de ))aresse, ou d'aliandonner son service ou ses

devoirs, ou de s'absenter, d(> jour ou do nuit, sans permis-

sion, de son dit service, ou d(> la maison, ou résidenci; de

sou l)Ourgeois : on ijui refusera ou négligera de r(Mn[)lir

SOS justes devoirs, on d'obéir aux ordres légitimes qui lui

seront donnés par sou maiire ou maîtresse; ou qui sera

coupable d'aucune faute ou délit dans le service do son

maître» ou maîtresse, ou d'aucun act(,' illicite qui peut

I
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lunii.'Mix

iiiMilicri'

airce

son I

l''>'^ riiih'ivl un Iroiihlrr les alliiircs (loiiu'sfiqucs dr
iiaiircuii iiiailivssc; du .[ui sci'a coiipaltlc (!<' dissiper

la |iro|.n('l(' on les ('lîels de son niait i

sur conviction devant la Conr dn Ilccordc
{••'iiaiitr n'c.xccdanL ],as vinyt dollars ol à un cniprisonn
iKMil, n'cxcnlant pas trente jours, jiour toute et cl

e on maîtresse soi-a,

r, sujet, ;'i une

oll'ense
iai|ne

sexes, ou

non, vei

ce ou ses

I

Sec. \!. Tout doiui'stiijue. servit eui-, coni|(a,i;iion on jour- I-'-'h linii

iialier, en.yago iH)nr un temps fixe, au mois on pour un ;,',

plus lon,<i es])ace de temps. e| non à i

nos (tomii'-

ronl ;i\ i^, l'ir.

I pièce ou a IVutri
pns.>. ({lu aura dess<Mu d.> laisser le service dans lequel il

on <>Ile sera <Mi-a-ée durant c(. t<-mps.en doi ra on fera
'l«>iiiieravis(ininzej.)urs au moins avant IV.xpiration de

convention a son maifre ou niaitr
maîtresses ou lioni^ycois : et si

es. maîtresse ou

(|nilte le service de;

;u!cune (\(':^ dii es personnes

maîtresses on boiiri'coi

son maître on maiires. niait resse ou

le temps en soit expiré,) ell

goois, sans eu donner tel avis, ((|uoi([ue

c s M'a considérée aAoir déserté
I'' 'lit s(«rvice, et sera puni,. ,.„ conséquence: et tout
maître, maitress(,' ou honr'icois d oniiera a ses servit, Mirs. Lus Nt.iii

'•oiiipa-noiis on journaliers un semblable avis d(«
intention de ne plus les ,t>arder

ration de leur temps de s(>rvice. I

y 'S

son aussi.

on employer ajirès ICxpi-

li'ut doniesti(|ne. serviten

cnjiagé pf)nr un temps, pourra être décl
maître, maîtresse on bonru

<mrvn toujours (|ne

I', coiiipa.uiion et journalier.

lai'jié jiar son.

son eiiga.ucmenl, sans avis, («n i

COIS, a ou avant re.xjjii-alion d.

ccevaiit I c paiement en
''""'M' <les -a-(>s (jn-il aurait reçues pour tout le (mq.s d
ses servi<rs: si le temps es! expire, la personne ains
'l<'''liar-ee sans avis aura droit à quinze jours de -a-c.
additionmds, c'est-à-.liiv. pour la période dé Icmp^ quVll,
aurait du rec(>\oir a\ is.

<ec •5. 'roui domestiqu
nalier. eii^a.ué coi

lon,!4- esjtace de t(Miips. on
•Icsortera on abaiidoiiuer

<'. ser\ iicnr, (nnqia.iïuon on jour- ]j,I^L'I'lioll li'!S

mue snsilil. au mois mi pour un |ilns 'lom^sliffi l'-S,

éf I' eiiua.tie, avant

a la pièce (ui à rentriqirise. ([ui

I le service jiour le([ne| il aura

f'f< ]iiini<

sans avoir donné ijuinze jours d'avis

qni quittera ou aliandoiiiiera la ,\

qne le teniiis con\-eiin soit expir(' |.(

coiiiiui' susdit, on
lie pièce mu enl l'eiijjsf
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?3JÎSS

'•BL 1
'

nfw.

avant tic lavoir paraclu^M'îo, sera, pour l'haijuc otrcnsc,

sujet à mit' aiiitMidc on jH'Mialitô n'i xcédant pas \'\\\'^l dol-

lars et à nn rinprisonncuKMit nCxi'édanl pas Ircnlc jonrs.

iMiiilitc iiiiur Sec. i Toiilc personne loj;('ant on recelant on incitant.

l't.MlX (1111 IIICI-

ii'iit

ur.

(li'SIT-
II d(>ssein. ancnn a[([>renli on servitenr, enj^aj^é i»ai' acte

(Ml marché par écrit, on antrenienl, t\\n anra abandonné

le service de son niailro on niailresse, on incitant on eii-

j;af;,oaiit ancnn apprenti on servitenr à aliaiidonner lid

servic(>, sera passible d'une amende on pénalité n'excédant

pas viiijit dollars et d'un eiiiprisoiiiienient n'excédant pas

trente joiii's pour clia(|iie ollénse.

Sec. ."). Tout a[ipreiiti, doinc'sti(jno, servitenr on compa-

'i'('llt"ln'irT('l()-
nHo'i, li«> 0»» engagé conniio susdit, ayant Juste cause de

sii(iiios. plainte contre son niaitre, niaitri'sse on bourgeois, pour

mauvais trait(>ment, défaut on insnlïisanco de ]>rovisions

on nourriture saine, ou pour cruauté on maltraitemenl

d'aucnuo sorte, pourra l'aire sommer ot comparaitit; son

maître on maîtresse devant la dite Cour du Recorder,

p(Mir iépondr(> à la plainte iini sera portée contre lui on

elle par tel apprenti, domesliiine, s<'rvit(Mir ou compagnon
;

et tout maître on maîtresse, sur telle plainte étant trouvé

coupable «l'aucnne telle otl'ense envers son apprenti, do-

mesti(ine, si.'rvitenr on compagnon, sera, sur chaqui! con-

viction, passible d'mie pénalité n'excédant pas vingt dollars

ou d'un emprisonnement n'excédant pas trente j(Mirs.

<cr- iiuuircs

IIK

•le.

vucaul' so
innt (Miclos.

CHAPITRK XXI.

Règlement concernant les Nuisances.

QU'IL soit ordonné et statué par le Conseil d(i la Cité de

Montréal, comme suit :

Sec. 1. Tout terrain ou lopin de terre où il n'y a point

de bâtisse d'érigée sur le niveau d'ancune ru(> on ruelle

publique de cette cité, devra être enclos, sur le niveau ou

ligne de la dite rue, au moyen d'un mur de pierre ou
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)>ri(jiH', ou (riiiic clùliirc en pluiicluis, d'an moins six piods,

Mirsiirci rr.'iiir.iisc, do liaulciir, iui-dcssiis du niveau cl sui-

vant, l'alij,Mi('ni('nl do la dite rue, Itds «pic lix. et élahlis

i»ar rins[tc(;tcur <lt! la cite, avc(; des poteaux solidenuMit

posés de manière à ce que la dite clôture ne penche ou

empiète sur la dite ru<' ou rindle.

Sec. '2. Tout propriétaire de tel terrain vacant ou son Driai iioiir

agent ou la personne en avant la charge ou le soin ou '"i''' ''i

1 occu[)ant d iceiui, sera tenu de laire et construire, ou de

l'aire l'aire et construire la dite clôture on mur dans les

iiuinze jours (|ui suivront celui où le dit propriétaire,

agent ou oc(;upant aura été notilié de «m» faire par l'Inspec-

teur de la (até on son Député.

Soc. 3. Tout proi)riétaire ou son agent ou personne iv.,„i|;ii..

ayant la charge, ou l'occupant de tout ttd teri-ain, (]ui

négligera ou rorusora de l'aire et construire ou de l'aire

l'ain; et construire; t(dle clôture dans h; délai susdit,

encourra et payera uiU! auK'nde n'excédant pas vingt

dollars ou sera passible d'un emi)risonnomont n'excédant

pas trente jours, pour tel refus ou négligence
; et sera do

plus passible d'une autre amende n'excédant i)as vingt

dollars ou d'un autre eniprisouiK.'ment n'excédant pas

trente jours pour cha(]n(! jour, après le dit délai expiré,

cpn' le dit teri-ain restera sans être clos de la manit're ci-

dosssus prescrite.

Sec. 4. 11 sera du devoir de rinspecteur de la cité, si tel i),.\(iir di-

terrain n'est pas encdos comme ci-d<!ssus réglé dans le l'Iii?i"'i'i<'iir'-

délai fixé plus haut, ou dans le cas où h; propriétaire

d'icelui serait inconnu ou ne pourrait être trouvé, de faire

clôturer en planches le dit terrain aux frais et dépens du
liropriélaire ou de la persojine ayant ou assumant la

charge d'icelui.

sr
»

Sec. 5. Chaque fois (ju'il y aura sur un terrain dans la
i,].^

dite cité de Montréal, de l'eau stagnante ou putride ou to.

autre matière malpropre, infecte ou putride, ou que tel

terrain sera en ancuno manière uuisibhî ou dangereux

pour la santé i)ublique, il sera du devoir de la personne
occupant le dit lot, aussi bien que du propriétaire d'icelui

Il -lîlfJlKlll-
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OU son .iffiMil on (If toute |i(M's(»Mnt' n\i\u\ ou ;)ssuui;iut la

fliiii/jc (lu (lit Icrraiii, de le coniltlcr, nivclcrou (l('ss(''cli('i'

suivant les cipconstanccs, on d'en enlever les inali('res

nuisibles, infectes on pnli'iihs, et ce sans ipTil soit bi^soin

|.,.„,.,lii,,.
'!<' lui <'ii ilonnei- avis

; el tnnl tel iti'oiiri('laii'e, aficnl.

occupant on personne ayant la charge du dit terrain, ([ui

n(\LiIi;4(Ta, p(Midant deux jours, de faire disparaître on
enlcNcr telle nuisance, sera passible d'une amende h'cxim''-

dant pas vinj^t dollars ])onr clia(|ne jonr (lt> d('lai par lui

apport('' à coniblei-, dess(''clier ou uivcdei- li- dit terrain, on

à en eidever les dites niati('i'es nuisibles, infectes on

putrides.

l)''V0il' (li>

l'iiisiii'clcir.

•••«•M

••»*«. ri

m. ..'•

•îg. . *.

II;? -»-

« Sî '"*
'•• '.''a

'j'S'
'***"a M-

IVrsdiiiK

(t('pnser!i

iliiri' siii'

lots. etc.

Sec. (1. Il sera du devoir de rins[)i'cleni' de la cité, ;ipr('S

Texpiration du délai lixi' pour reul('venient on cessation

des dites nuisances, de faii'e faii'c tous les (mimmucs u(''ces-

saires sur 1(> dit terrain aux frais {]u propi'i(''taire du dit

terrain, on personne ayant ou assumant la cbaruf du dit

tei'raiu. soit en y prati(|nant des (''"ioùls ou coud'lant les

lieux ou eu (mi faisant eul(>ver ou disparaître les niati(''res

nuisibles, iulectes ou iiiitridos.

Sec. 7. Personne ne charriera, transportera, d(''[)Osera nu

(l'iir-
l''*'^''*''''"i d'aucune manii're, (ui ne fera cliarrier, Irauspor-

jcs 1er, d(''i)oser ou placer dans on sur aucmi l)ien-''itnds ou
lot de tt>rr(> dans celte Cit(''. (ui dans ou sui' aucune place

l)nbli(iu(>. rue, rufdle ou autre [ilace (]n(d('ouiine. dans
roUc r\[(\ auctme carcasse morte, ordni'e, salet('', l)oue,

ponssi('re, ou aucune uiati('re on substance per'Mcii-'nse

([n(^lconrjue
; et personne ne causora ou fera causer au-

cune nuisance, ou permettra (ju'il en soit causé aucune,

dans ou sur tout bi(>u-f()uils ou lot de torrc, ])lace publi(|ue,

rno, rutdle on antre place (|U(dcon(pi(> dans cette cité, sons

mw pénalité u'excédanl pas viu,til d(dlars on nu emjiris-

sonn(MU(.Mit n'excédant })as trente jours, on l'une et l'autre,

pour toute (M cliaiiu(Mitï'(Mise. Pourvu (jue rien de contenu

dans la présente section u'empèclu'ra ûo dôpos(U' la pons-

sicn'O, les ordures (>t les balayures des l'ues et d(^s conis

dans les endroits spéciah^uKMif mis à part et désitrués jiar

le conseil, [tour cet objet.
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Sec. «. Dans le clianoyjif^c oit transpoit iraiicmu i

i»nliiri', salctr, Ikhic, iiuiissii'ic ou autre uialii'iv ou subs- ["''''''s 'Im

l.iucc uuisihlc (|U('lcou(|U(' (laus aucune |>lac(> |iiil)li(|ii(.

lue ou ruelle, il ne sera pas [lenuis de laiss(

toinber aucune partie «lu rouleuu de la voil

riiii^|iiirl

ii's rm

isser rouler ou

ure I

eiiai

|ui I

rieraou trausporlera; et pour toute conlraveutiou ai

es

l\

dispositions de cette section, je proi>riélaire de la dite voi-
ii'e aussi bien (luo le conducteur ou la personne eu

e n'excédani
char-,'!' d'iccdle, seront passibles d'une aniend
pas vin.L^t dollars ou d'un emprisonnement
trente jours, ou Tune et l'autre.

n'excédant pa?

Sec.»). Tonte personne (pii possédera, occupera ou tien- Tm^i
dra aucun terrain ou pro[»riété dans un élal d" mal
prêté telle qu'il soit une nuisance poni- I

i> iiiiii-

pro

es voisins ou

|ini|in'iiii'iil

loaiis.

aucune iiersoniu' ou laïuille, encourra iim; amende n'ex-
cei lanl pas vin;^t dollars, el une pénalité semblable

]

cluuiue i(jnr ({ue la dite nuisance cont
après avis de la faire dispaiaitn

loiir

innera d'exister

">ec 10. Tout fabricant d( savon ou de cbandelles, bon- Suiisiiin,

ciii'rou autre personne (lui «iardera, amassera ou f(>ra ''"l""'''^-

garder ou amasser de la graisse ou autre matière <-;)[,.,.

putride ou puante, sera sujet à une amende n'excédant,
]ias vingt dollars pour cliarine coiilraveiiiiou.

Sec. 1 1. Tout propriétaire on occnpauldo manufacture m iiiiiiiacliirc

do savon ou de cbandcdles, de tauii(>rit>, d'abattoir, d'écn- t'.'- ^'ivori oi

vie on d'épicerie (jui [n'Hiieltra qiw ces lieux ou établ
meiifs devienn(Mit nauséabond

ISS!'- ,,|

cIi.'uhIiHi

S, imi)urs ou nuisibles.
encourra

s(M'a s

uiK} amende n'excédant pas vingt; doll irs ou
ii.p't a un cm[»risonnement n'excédant pas trente

jours pour cliaque contravention.

Sec. 1-2. Tout occupant d'nno maison dans la dite cité, i
tiendra la cour ou les dépendances y altacliées d
état do i)ro[ireté el libres de toutes ord

1 JiOs Odiirs su

ans un '"O"* '"''-

ures ou suljstanc
tOM'f:

putrides, et amassera dans un endroit particulier dans l
tlite cour toutes 1les ordures on rebuts de t(dle in uson, a
peine d'une amende n'excédant ])as ciu.[ d.jllars i.onr
«•baqne contravention

;
pourvu que (luand l'accumulation

<lo ces ordures ou rebuts équivaudra à une cbar"e de

»
9
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2^*9 immm

«:.»:.•»

,j^'»»t«ii»

"•a .•'«

voiture ou deviendra nue nuisance, ils seront (Milevés, à

l)ein(' d'une pareille amende.

Lieux il'ai- Sec. 13. Tout lot on em[)lat'emeut dans la dite cité, sur
^anco nu ]iri-

jj^q^^yj (,^|. ^i-igé,» une maison d'habitation sera pourvu

d'un ou de plusieurs lieux d'aisance ou privés avec des

fosses suflisannnent creusées en tern;, et le propriétaire

d'aucun tel lot ou emplacement qui négligera ou refnsei'a

d'y faire construire tels lieu ou lieux d'aisance on privés

dans les quinze jours après qu'il aura été sommé de Je

faire par un oiïlcier de police, encourra et paiera pour

chaijue contravention, une amende n'(>xcédaut pas vingt

dollars.

Olilii-'iilion d(*

vidfr los

li(!ux ou iiri-

Vl!'!5.

Sec 14. Lorsqu'ancuns lieux d'aisance ou privés dans

la dite cité deviendront nuisibles, ou que le contenu

d'iceux aura atteint une distance de douze pouces de la

surface du sol, le propriétaire ou l'occupant du bien-fonds

sur lequel sont situés les dits lieux ou privés, ou dont ils

font partie, les fera nettoyer ou vider dans les six jours

après avis donné au dit propriétaire ou occupant, de l'état

nuisible des dits lieux d'aisance ou privés ou de la néces-

sité qu'il y a de les nettoyer ou vider, à peine d'une

amende n'excédant pas vingt dollars pour chaque cas de

refus ou de négligence de ce faire.

Kau «aie cL>s Sec. 15. Tout occupant de maison ou bâtisse dans la

propriétés.
^\[l(, Cité, qui laissera ou fera décharger par aucun canal

ou égoût, provenant de telle maison ou bâtisse ou di'

quelqu'autre manière que ce soit, dans aucune rue, place

publique, ruelle, ou grand chemin, de l'eau sale ou

corrompue, ou a\icune autre chose qui puisse causer

quelque incommodité ou nuisance publique, encourra et

paiera une amende n'excédant pas cinq dollars pour cha-

que offense.

Kau sali' ii'iéf ^^c. II). Tout occupant de maison ou bâtisse dans la

dans los ruos. f\it(. cité, qui jettera on laissera jet(>r aucune eau sale,

cendre, suie, neige ou glace, ou aucuns déblais, balayures,

ordures ou saletés quelconques, dans aucune place publi-

(|\u\ rue, ruelle, ou grand chemin, dans la dite Cité,

paiera une amende n'excédant pas cinq dollai's, ou sera
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sujet à un emprisonnement nVxcédnnt pas linit jours pour
chaque offense.

Sec. 17. Tout individu qui tiendra d(>s codions, chiens, Ponroo,i.i.x,

renards ou autres tels animaux sur huir proi.riété dans la
''''''•

dit(> cité, tiendra les chenils, souilles ou autres hatiments
où les dits animaux seront gardés, dans nu état de pro-
preté, de manière à ce que les voisins ni les passants ne
soient point incommodés de l'odeur qui en pourrait éma-
ner, à p,nne d'une amende n'excédant pas dix dollars i.our
chaque contravention.

Sec. 18. Le propriétaire de tout animal (lui mourra ou Anim.iuN
sera trouvé mort, dans aucune des rues, places, ruelles

""""^^

ou voies publiques, ou sur aucun terrain enclos ou non
enclos dans la dite cité, fera de suite enterrer tel animal,
à trois pieds au moins en terre, à peine d'une amende'
n'excédant pas dix doUai-s pour chaque contravention

; et
tout individu qui jettera aucun animal mort dans aucun
fossé, étang, canal, ruisseau ou égout ou dans le fleuve
vis-à-vis de la dite cité, encourra et paiera une amende
n'excédant pas dix dollars et un emprisonnement n'excé-
dant pas huit jours pour chaque offense

; et toutes les fois
que le propriétaire de tel animal, ou l'individu coupable
(le l'oifense susdite ne pourra être découvert il sera du
devoir de l'offit-ier de police du district de faire enlever
la dite nuisance.

Sec. 19. Il sera du devoir du chef de police ainsi que
des officiers et hommes sous son commandement, de
mettre ou faire mettre en force toutes les dispositions de
ce règlement, et à cette fin le dit chef de police et les dits
officiers et hommes de la force de police sont par le pré-
sent respectivement et collectivement autorisés à visiter
et examiner toute maison, terrain, propriété ou bâtisses
dans cette cité; et tcmte personne qui leur suscitera
aucun empêchement, opposition ou obstruction, ou à
aucun d'eux dans l'exercice de lenr devoir comme susdit,
encourra et paiera une amende n'ex<'édant pas vingt dol-
lars et sera sujette à un emprisonnement n'excédant ])as
trentp jours, pour chaque otTensc.

17
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Règlement établissant et réglant le Département

de la Police de la Cité de Montréal.

QU'IL soit oidoiiiK' ot statué pur le Conseil de la Cité de

Montréal, connue suit :

Sec I, Un Département di; la Poliee est par les préson-

i(>s établi jiour la Cité de Montréal, le(iuel se composera

d'un Cher de Police, de deux sous-chels, d'un secrétaire-

archiviste, de qnatre sergents, de huit sous sergents, de

deux sergents-de-ville {Dctcctives)^ une ordonnance, et di;

cent six hommes on constables robustes et capables, qui

seront armés de fusils on mousquets légers et de bayon-

uettes dont ils ne devront se servir que dans les cas d'ex-

trême nécessité. Le chef de polic(! et les ofliciers subal-

ternes seront aussi armés de sabres : Pourvu que rien de

coutenn dans les présentes n'emitèche le dit Conseil, de

temps à autre à l'avenir, (diaiiue fois qu'il considérera la

chose ulil(>, au moy<Mi d'une résolution seulement, et sans

(ju'il soit nécessaire de passer un règlement à cet (dlel,

de diminuer ou d'augmenter le nombre de la force et de

ses otîiciers, ou d'y faire les changements (]u'il jugcu'a à

propos.

Sec. "2. La ncnniuationdu chef et des souschefs de police,

se fera dans tous les 'cas, par le Conseil ; mais le seci'é-

taire-archiviste, les sergents, sous-sergents, et les honunes

de police ou constables seront nonnnés par le comité do

police du dit Conseil ; le dit comité de poli<'e pourra, de

temps à autre, avec l'approbation du Conseil, domier tons

ordres (>t faire tous l'églements qu'il Jugera convenables

relativement au gouvernement général des olliciers et

honunes de la Force, leur lieu de résidence, leur classe-

ment et service particulier, leur distribution et inspection,

res[»èce d'ai-mes elles articles de nécessité qui leur seront

fournis, ci tous auti-es ordres et règlements concei'uant la

dite force (pie le dit comité jugera nécessaire de temps à
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auti'e do donii.T et fairo pour l.i prévention des abus on
négligence de devoir, et ponr r(Midre la dite Force efficace
ponr l'accomplissement de tons ses devoirs : et le dit comi-
té d(^ police ponrra, en tout temps, suspendi-e ou démettre
de la dite force tout lionmie de police ou constable d'icellc
qni montrera de la négligence dans raccomplissement d<>
son devoir, ou qni sera incapabh» de le remplir : Pourvu
<ine le pouvoir accordé an comité de polic(> de nonuner
suspendre ou démettre les hommes de polie- on consta-
bles comme susdit, puisse être exercé par le chef de police,
chaque fois qu'il en sera autorisé par la majorité des mem-
bi-es du dit comité.

Sec. 3. La Cité de Montréal sera divisée en deux Dis- La ciiv- ,.si
trn-.tsde Police qni seront connns sous le nom de districts '''vis^'"" on

';Est"et"()u<-st," et séparés l'nn de l'antre par toute
'^'"^"

.ligne de division que pourra fixer le Comité de Police
; il

y aura une station principale on station centrale, où'se stations ,1.
tiendront 1(> Bureau du chef, les livres, papiers et archives Police.

'

du Département; il y aura aussi toutes autres stations
.inxiliaires ou additionnelles que le Conseil ponrra établir.

,
Sec. 4. Les stations et logements en dépendant seront ibi.i

sons le contrôle immédiat du Comité de Police, et assu-
jettis aux ordres que le dit Comité jugera à propos d.>
donner de temps à autre dans l'intérêt du Département.

Sec. 5. Le Chef de Police sera le premier officier exé- ciiei d-
cutifdu Département de la police et en aura la direction: P'>I'co.

il obéira lui-même et fera obéir tous les membres du Dé-
partement do la police sons lui aux règles, ordres et règle-
ments faits et prescrits par le Cninité de Police ou le Con-
seil. Il s..ra responsable de l'efficacité, d.' la conduite g^sa-voir,
générale (>t du bon ordre du Département. Il sera de son ' ' "

devoir de faire niaiiilt>iiir la paix publiijue, et assurer la
protection de la propriété publique, et de voir à <•(• qu(> les
lois et ordonnances soient obs(>rvées et mises en force.
Et chaqu(^ fois que quelqu'infraction à quelqu'une de ces
lois ou ordonnance viendra ou s(M-a portée à sa connais-
sance, il en fera faiiv une plainte régulière et verra à ce
(ine les témoignag(>s nécessaires soient i»rodnits pour éta-

t

blii la culpabilité des contrevenants ou inculpés. Dans le.-
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cas do tumulte, riot, insuiTOclion ou menace de soulève-

ment, il se mettra de sa personne à la t«Ho de ses hommes
et dirigera leurs mouvements et opérations dans l'exécu-

tion de leurs devoirs respectifs. Il se tiendra au Bu»

reau de la Police durant le lemits prescrit par les règle-

ments, et il tiendra ou IV'i'a tenir toutes les archives,

notes, i-églstres, livres et fera tous i-apports concernant les

atlaires et opérations du Département de la Police en la

manière et aux épo(j[ues qui lui seront prescrites par le

Comité de Police.

Sec, 0. Les Sous-chefs auront généralement sous leur

charge les stations de police de leur district respectif, et

concurremment avec leui's sergents, ils seront responsa-

bles de la propreté, du bon ordre et de la bonne condition

générale des stations de police dans leur jurisdiction
; ils

exigeront que les hommes de ])olice soient propres do

leur personne ; ils donneront une attention particulière

à Tinstruclion des sergents et des honnnes dans l'exécu-

tion de leurs devoirs respectifs et pour Unn rendre fami-

lières les lois municipales et ordonnances du Départe-

ment ; on les tiendra responsables de l'exécution régu-

lière, efficace et fidèle de la part des hommes sous leur

contrôle, des différents devoirs qui leitr incombent. •

Sec. 7. Le Secrétaire-archiviste se tiendra au Bureau

du chef: il aura la charge des livres de la police, des

papiers et archives ; il fera et tiendra correctement les

comptes du Département; il examinera et contrôhn-a tous

les livres de conqjtes des ditFérentes stations ; il préparera

des aperçus ou tableaux mensuels de toutes les recettes et

dépenses et déboursés du Département, et il en transmet-

tra à la lin de chaque mois une copie au Trésorier de la

(até, lequel soumettra à son toiu" cette dernière au Comité

de police; il fera, sous la direction du chef de police, la

correspondance du Bureau, et remplira tous autres de-

voirs dont h' chargera le Comité ou le chef de police.

Sec. 8. L(>s Sergents, Sous-sergents et les différents

s(.iis serments.
|,,„,ij,|t.s ^[^^ police dans chaque district, obéiront prompte

ment et implicitement à tous les ordres qu'ils pourront

recevoir du chef (tu di^s sous-chefs de police.
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Sec. 9. Les dillerents olficiers et hommes de police,

nommés comme susdit, seront tenus de donner exclusive-

ment toute leur attention à In conservation de la paix, de
la tranquillité et du bon ordre de la cité, et à l'exécution

des règlements d'icell(>
; ils se mettront tous et chacun en

disponibilité aux endroits et au temps qui stn-ont fixés par
les règles et ordonnances du Département, et rendront
promptement et énergiqueme-nt toute l'aide que l'on exi-

gera d'eux, ou qu(î les besoins du service demanderont.
Chaque constable sera tenu de se conformer strictement
aux règlements et ordres du Département, ainsi qu'à ceux
qu'un chef ou autre oflicier de police pourra lui donner
en sa capacité de constable

; chaque constable, quand il

servira régulièrement comme homme de police, -.era sujet

aux mômes règlements, et recevra la compensation qui
sera fixée par le Conseil, et tout le temps qu'il servira ainsi

régulièrement, il ne se livrera à aucune alîaire ou occu-
pation qui puissent nuire à l'accomplissement de ses de-

voirs d'homme de police.

Sec. 10. Les hommes de police ou constables de police
auront le pouvoir d'arrêter toutes personnes dans cette
cité qui seront trouvées en violation d'aucune loi ou
ordonnance, ou qui aideront et encourageront toute telle

violation
;

ils arrêteront toutes personnes dans des cir-

constances suspectes, et les conduiront toutes aux stations
de police. Ils auront pouvoir et autorité, dans les limites
de la cité, de signifier et exécuter des warrants et autres
procédures pour l'appréhension et la mise en prison des
personnes accusées ou détenues, pour examen ultérieur ou
leur procès, ou arrêtées en vertu d'un bref d'exécution
pour la commission d'aucun crime ou délit, ou pour la

violation de quelqu'un des règlements de la cité ; et pour
roxécution ou le service, ou iiour l'aide qu'ils donneront
à l'exécution ou service de tout tel warrant ou procédure,
ils seront investis des mêmes pouvoir et autorité que les

constables d'après la loi commune.

Sec. 1 1. Le chef, les sous-chefs, les sergents, les consta-
bles et hommes de police auront respectivement pouvoir
et autorité de s'introduire dans toute maison, magasin,

(loiistablcs (le

Police, leurs

devoirs.

Pouvoirs des
hommes de
Police.

Ils ser-viront

les warrants.

La Police

pourra entrer
dans les mai-
sons et V faire
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fies arresta-

tions.

Los prison-

niers seront

*«*«e traduits de-

;c5sî \ant lu Hecor-

âg dor.

Registre des
noms des pri-

sonniei's, etc.

'SJïs;

II; ;«..«

!?-

•i

Kl"*'
'•'Tt Va

Serment des
Oniciers de
Police.

Les liommcs
de Police

n'auront pas
d'autre état.

épicerie, auberge, boutique, ou autre bâtisse que ce soit,

ou de s'introduire dans toute cour on auli-es lien.x, dans

les limites de cette cité, dans lesquels quelque; personne

peut raisonnablement être soupçonnée de se trouver pour

de mauvais motifs
; et si (jueique personne y est décou-

verte qui soit coupable de quelque crime ou délit, on

violation d'aucun règlement pour la conservation de la

paix et du bon o'v\-;> uo 'a ci'é, on qui puisse en être rai-

sonnablement S' », s ée, ou qui aide ou encourage telbî

personne ainsi déc erte, les dits olRciers de police arrê-

teront et retiendront sous garde telle personne, (;onime

dans les cas des autres arrestations faites par les officiers

de police.

Sec. 12. Tons prisonniers amenés aux stations de police,

pour avoir commis aucune offense ou délit, seront traduits

devant le R( :order pour qu'il en dispose suivant la loi.

Sec. 13. Il sera tenu, à la station centrale, un régisti-e

où seront entrés les noms de tous les prisonniers arrêtés

dans la cité, leur âge, résidence et occupation—par qui ils

ont été dénoncés—la nature du crime ou offense commise,

et la somme d'argent trouvée sur leurs personnes.

Sec. 14. Chaque officier on constable de police nommé
dans la dite force, avant d'exercer aucune fonction de sa

charge, prêtera et signera devant le Recorder ou autre

personne légalement autorisée à administi-er les serments

de cette nature, le serment d'exécuter bien et fidèlement,

avec honnêteté et impartialité, an meilleur de son habileté

et savoir, tous les pouvoirs et dtnoirs de constables pour

la conservation de la paix, et pour la prévention des vols

et autres félonies, et pour l'arrestation de ceux qui trou-

blent la paix dans le District de Montréal, lequel dit

serment sera eiu'egistré dans un livre tenu à cet effet dans

le Bureau de la Cour du Recorder.

Sec. 15. Les officiers ou hommes de Police ne feront

aucun métier ou affaire ou commerce qui pourrait détour-

ner leur attention de leur service de Police, ou les rendre

impropres aux devoirs qu'on exige d'eux ; ils ne s'absente-

ront pas non plus de leur devoir sans la permission du

chef de police. Les- hommes de service seront ordinaire-
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ment onipioyés à un service régulier, mais le moire, le
coniité do police ou le chef do police, chaque fois que
dans lour opinion le service puhlic le demandera, pour-
ront détacher aucun nomhre d'ofiiciers et d'hommes de
police et leur assigner quelque service spécial ou particu-
lier en rapport avec le service de la police de la cité

; ils

pourront aussi exiger, de jour et de nuit, les services de
tout constahlo ou honune de police.

Sec. 1G. Le Conseil-de-Ville fixera la compensation qui Le Conseil
sera payée au chef, aux sous-chefs, au secrétaire-archiviste, "^«^''a 'a s»'"

aux sergents, constables et hommes de police, et il pourra
^°"

de temps à autre modifier et changer cette compensation.
Le chef de police tiendra ou fera tenir un registre indi- Registre do
quant les noms do chaque officiel- et homme employé Service.

dans le département, ainsi que le nombre do journées et
fractions de journée que chaque officier ou homme de
police, comme susdit, a servi régulièrement; il certifiera

le nombre des dites journées ou le temps servi, devant le

comité de police, et ce dernier fera alors faire un ordre
(le paiement adressé au trésorier de la cité pour le mon-
tant dû suivant le taux fixé par le dit conseil. Toutes
réclamations de; la part des dites personnes pour services
extraordinaires seront présentées au dit comité de police
«lui en décidera.

Sec. 1 7. Le comité de police est autorisé et requis par les Le Comiié
présentes de faire et établir les règles et règlements (oui

fera des régie-

seront appelés '^Uégleraents de Police ") pour le gouver- Police,

uemont et le contrôle des membres du département de la
police qu'il jugera à propos et convenable pour l'exécution
et mise en force de la présente ordonnance, et pour rendre
le département de la police et tous ses officiers et agents,
efficaces, vigilants, prompts et utiles à la cite. " Les règle-
ments do police," prescriront les devoirs respectifs des
différents officiers et hommes de police, d'une manière
plus particulière que dans les présentes

; ils établiront les

coniiscations et pénalités telles que la suspension de la solde
(laquelle ne devra pas excéder la solde d'une semaine)
l'amende et les réprimandes qui seront considérées né-
•'ossaires et convenables pour le bon gouvernement des
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1

différentes parties ou brandies du département. Tous les

réglemfMits faits en vertu dos présentes seront par écrit et

signés du greffier de la cité et déposés à son bureau ; ils

seront obligatoires pour tous les ofïiciers et hommes atta-

chés au département, dès (jue ces derniers en auront reçu

avis et notification.^ Une copie écrite ou imprimée de ces

régl(>meuts sera livrée à chaque membre du département
de la polict>, et des copies en seront afTichées dans un en-

droit apparent dans le bureau et les stations de police de
la cité

;
et la distribution ou livraison et affiche des dits

règlements seront une notice sufïisante de leur passation

aux membres du département.

Toute? per- Sec. 18. Il sera du devoir de toutes personnes dans cette
sonnes de- /ti-i r in .

• i

vront aider la ^^^'^i cliaque lois quelles en seront requises par quel-
Polico. qu'officier ou autre membre du Département de police,

de l'aider et l'assister promptement dans l'exécution de

ses devoirs. Quiconque négligera ou refusera de le faire,

sera sujet à une amende n'excédant pas vingt dollars et à

un emprisonnement n'excédant pas trente jours pour cha-

que offense. ,

CHAPITRE XXIII.

Règlement pour pourvoir au maintien de la Paix

Publique et du bon ordre.

Q
U'IL soit ordonné et statué ])ar le Conseil de la Cité

de Montréal, comme suit ;

Riots, etc.

défendus.

Sec. 1. Tous riots, bruits, troubles ou réunions tumul-

tueuses, sont par les présentes défendus et prohibés dans

cette Cité : et toutes personnes faisant ou causant quelque

riot, bruit, désordre ou trouble, ou faisant partie de quel-

que réunion tumultueuse en quelqu'endroit que ce soit

dans les limites de la dite Cité, encourra la pénalité d'une

amende n'excédant pas vingt dollars.
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Soi'. -L Persenno no troublora ou iriiiconuiiodcra au- U- culio ivli-

cuno con-i-égatinn ou assoiiil)lôo i

Mix, soit on faisant du bruit soit on tenant

ounio pour le culte roi

une conduite

iscoui's ou paroles pro-

pas iiiulesli'.

indécente et désordonnéo ou des d. „ ^„ .,

fanes, dans l'endroit où elle est i-éunio, ou près (l'icehii.
do manière à troubler l'ordn' et la solennité de la réunion.

Sec. 3. Personne ne donnera, de projios délibéré, an- Fausses ala.-
cune alarme de fou ni ne criera à la gard(^, ni n'emploiera '"'-^ ''*^'''-"-

aucun sonneur, ni ne se servira lui-momo d'aucune cloclie,
cor on trompette on auU'o instrument résonnant (sauf et
excepté dans les processions ou cérémonies religieuses ou
militaires); ni n'emploiera aucun moyen, ni no fora au-
cun bruit ou g(!ste de natun; à attirer la foule dans les
rues, sur les trottoirs ou autres endroits publics et à ygêner la circulation, pour aucune cau-o quelconque, sans
une permission écrite du maire à cet elfot.

Sec. 4. Toute personne qui contreviendra fi quelqu'une pr>naliio
des dispositions de ce règlement encourra pour cliaque
contravention une pénalité n'excédant pas vingt dollars,
••t en sus, la Cour du Recorder, devant laquolb^ la convic-
tion aura été obtenue, aura le pouvoir de faire emprison-
ner les contrevenants dans la prison commune ou dans la"
maison de correction aux travaux forcés, durant une pé-
riode n'excédant pas un mois de calendrier.

Q

CHAPITRE XXIV.

Règlement concernant les Places -Publiques.

U'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de
Montréal, comme suit :

Sec. 1. Le terrain public qui fait face à l'Eglise Parois- Place-.l'Ar-
siale Catholique Romaine, et qui sépare les rues Notre-

'"'''

Dame et St. Jacques, dans le Quartier Centre de crotte Cité
sera connu et désigné sous le nom do '' Place d' \rmes " '

18
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PlîKT

Ciirlii'i

laciiiics Sec. ?. I.c terrain siliir dans le Quartier Est de rctU!

Cité, ciilrc la rue Notre-Dame, cùté Nord-Ouest, et la nu;

des (loniniissaires, côté Sud-Kst, et conipreiiaiit les mes de

la Fal)ri(iue et St. Charles, ainsi ([lie l'espace iuterniédiaire

([ui S(> trouve eutir ces deux dernières rues, sera connu et

désijiiié sous le nom de " Place Jacques-Cartier."

l'iacrDalluiu- Sec. '.l Le terrain public comprenant les extrémités

Xord-Kst des rues Notre-Dame et St. Paul, dans le Quartier

Kst, jus(iu'à la rue Lacroix, avec l'espace vacant entre les

deux rues en premier lie»i nonunées, ainsi (lue le terrain

va.yue ([ui se trouv(> au Nord-Ouest (U; la rue NotroDame,

le tout tel (iU(> borné aujourd'hui, sera connu et désigné

sous l(! nom dr '' Place Dalhousie."

sir

If:? ^*

l'Iace (lo Ifi

liiiiiaiic.

Sec, Le terrain public («a ia<.-(> de la Douan(>, s'éten-

ri(i.

V'mch Vibrer.

dant jus(iu'à la rue des Conunissaires, dans le Quartier

Centre de C(ïtte Cité, sera connu et désigné sous le nom

d(! " Place de la Douane."

I'lac<( Victc- Sec. 5. Le terrain vague formant le prolongement de la

rue Mcdill jusqu'à la rue Vitré, et comprenant le terrain

public connu ci-de\ant sous le nom de Place des Conunis-

saires et du Marché au Foin, dans les Quartier Ouest et

St. Antoine de cette (îité, sera connu et désigné sous la

nom de " Place Victoria."

Sec. l). Le terrain i)ublic compris eiitiui les rues St-

Denis, Craig, St. Hub(.'rt et Diibord, avec le terrain vague

du c(")té toud-Ouest de la rue St. Denis, formant le prolon-

gement de la itlace eu (lueslion, sera connu i-t désigné

sous le nom de •' Place Viger."

Sec. 7. Le terrain public s'étendant depuis la rue Ste.

Marie jusqu'au Chemin PapiiUN'ui, dans le Quartier St(\

Marie de cette Cité, sera connu et désigné sous le nom de

-' Place Papineau."

Sec. H Le terrain public formé par l'intersection des

rues St. Maurice, de l'Inspecteur efChalwillez avec la rue

St. Joseph, tel qiu.' borné aujourd'hui, et compris dans h.'s

Quartiers St(>. Antoine et Ste. Anne de cette Cité, sera

connu et désitiué sous le nom de " Place Chaboillc"."

Place Papl
n''aii.

Place Clia-

boilloz.
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Sec. 9. Li; lorrain piil)lic silm'i ;\ riiilrrscrlion (](>s rr.i-s

St. Antoine et nicliniond, tel (jnc born«i anjonrd'luii, dans
le QnartiorSt. Antoin" de (cltc' citô, sera connn et d('si,Liii(''

sous le nom de " Place liirlunond.
"

Sec. 10. I.e terrain pnhiic (jni se trouve eiiln? la Ter-
rasse Boaver Hall et la Plac(! Phillips, et une partie de la

ruf. l)orcliestei-(iui la borne au Snd-Kst, dans le Quartier
St. Antoine do cette Cité, sera connu (>t désigné .ous

lo nom de " Plact; Heaver Ilall."

Sec. II. Le teri'ain public situé dans le (,)uartier St.

Antoine, borné par la rue Catbcart, rUuio.i Avenue et la

rne Sto. Catherine an Sud-Kst, Sud-Ouest - Xord-Ouesl,
<'t par la Place Pliillip>^ au \ord-Kst. sera connu et dési-

gné sons le nom de " Place Phillips.''

Soc. |-2. Lo terrain publii' IVsaiit fac(> à FE^dise St.

Jacques, situé dans lo guartier St. Louis de la dite Cité,

liornô par la î'ue St. Denis an Nord-Kst, et par des pro-

priétés particulièi-es au Sud Kst, Snd-Onest et Nord-Ouest,
sera connr. et désigné sons le nom d(> '• Place St. Jacfj[ues.'"

Sec. l;j. Le terrain public s'étendant depuis la rne Ste.

Mario jusqu'à la rue Partlnuiais (tel que borné aujonr-
d'huDdans le Quartier Sto. Mario do cette cité, sera connn
ot désigné sous lo nom do " Place Parthonais."

Sec. 14. Il est déb^ndu de jouer à la balle, au ciickot ou
à aucun autre jeu ou oxei'c ice qucdconqne dai>s aucune
des places ou terrains i)ublics enclos dans cette Cité, sous
peine d'une amende n'excédant i)as cinq dollars on d'un
emprisonnement n'excédant pas quarante-huit heures
pour chaque contravention.

Soc. 15, Il est défondu de marchor, se tenir on se coucher
siu- aucune partie dos places publiques ou terrains con-
veriis on bosquets, p(douses ou i)lautations; de secouer,
arraclier, casser, enlever ou autrement endommager les

arbres, pelouses, plantations, bosquets, Heurs, clôtures ou
autres choses qui se trouvent dans aucune olace pnbliijne

ou tei-rains enclos, sous peine d'une amende n'excédant
pas cinq dollars on d'un emprisonnmnent n'excédant pas

quarante-huit heures. ]i)0ur chaiiue contravention.

m
Pliio- Hioii-

ni'iinj.

M'.iwr II, il!

Si|iiar<'.

riaci' Pliil-

iips.

l'lilC(> SI. ,l;ir.

i|ll('S.

Place Pari il''

iiai>.

Les joux sont
défendus sur
li'S Places

Pulilicines.

iJonnnngos
aux arbres,

pelouses, etc.,

des Places
Publii|ui's,

etc.
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I)<'\(iirs de
l'Inspecteur

(le la Cité.

Sec. 15. Il sera du dovoir de rinspoclcur de la Cité de

siirvcilliT toutes les places on terrains publies ; de voir à

ee (jue les clôtures eu soient réparées, les allées de i)ronie-

uade teiuies en bon ordre, et les arbres bien entretenus.

11 fcia aussi atficber dans les dites places ou terrains

[lublies des copies écrites ou iui[)riuiées des deu.\ sectior.s

pi'écédeutes du présent l'éulenieut.

CHAPITRE XXV.

««II,

'm? •»-

1*1 Sa
"•"

"'^ saMl»' ••

Règlement concernant les Enclos Publics.

Qr'IL s(Mt ordoruié et statiié par le Conseil de la Cité de

Montréal, comme suit :

, . Sec. I. 11 est défendu de laisser eu aucun temi)s, aucuns
( )n ne laisse- * '

ra pasirrer cbevaux, bestiaux, codions, poinreaux, moutons ou cbe
les animaux

v,.pj. (.j.,.,.,. ou paître, ou cberclier la nourriture dans
dans les rues. '

"
* '

aucune des l'ues, places, ruelles, allées ou places publi-

ques de cette cité, sons p(Mue des amendes suivantes

contre les propriétaires ou les possesseurs ou les person-

nes ayant soin ou cbarge des dits auim^'.ux, à savoir :

Pour cliaque étalon, taureau, verrat ou bélier $ 1.0(1

cocbon 00.50

" '' cheval hongre, jument, bœuf, vache. 00.25

'' [(onlaiu, pouliche, veau ou chèvre... 00.-20

'• mouton 00.10

., ,
Sec. '2. Des enclos publics sont par les prés(Mites établis

hnclop l>u- . . . ^, \. . , . .

hlics iHabiis. dans cette cite, aux endroits ci-apres mentionnes, c est a

savoir: au marché aux animaux, dans le quartier St.

Jacques, au marché St. Gabriel, dans le quartier Ste.

Aune de lu dite cité et à chacune des stations de police
;

et les clercs de ces dits marchés, pour le temps d'alors, et

les sei'geuts ou hommes de devoir aux dites stations au-

ront le soin et agiront comme les gardiens des dits enclos

respectivement.
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Sec. 3. Tous chevaux, bosliaux, cochons, pourceaux,
moutons ou chèvres trouv«'«s errant dans les Uniites de hi

dite cité, ou paissant ou hrouiantou cherchant leur nour-
riture dans aucune des rues, places, ruelles ou allées do
bi dite cité, pourront être arrêtés par aucunes personne
ou personnes et C(»nduits à l'un ou l'autre des dits enclos
ou à Tune des stations de police pour être delà conduits à
l'enclos le plus [»roche

; et il sera du devoir des gardiens
des dits enclos ou des personnes qui auront la charge des
dits enclos de les recevoir et mettre en fourrière, et d'en-

trer dans un livic iju'ils tiendront à cet eifet les noms et

le lieu de résidenc(.' de toutes personnes qui amèneront
ainsi aucun cheval, bétail, cochon, poui-ceau, mouton ou
chèvre aux dits enclos, et l'époque où les dits animaux
ont été amenés respectivement; et les dits gardiens d'en-
clos paieront à la personne qui amènera aucun tel cheval,
bétail, cochon, pourceau, mouton ou chèvre aux dits

enclos, la moitié de l'amende encourue pour tout et cha-
que animal ainsi qu'il est plus haut ordonné.

Sec. 4. Tout constable de la force de police de la dite

cité, lorsqu'il verra ou rencontrera aucun cheval, bétail,

cochon, pourceau, mouton ou chèvre errant en contra-
vention aux dispositions de ce règlement, ou que quelque
citoyen attirera son attention sur aucun tel animal errant
conune susdit, devra immédiatement mener le dit animal
à l'enclos le plus proche.

Sec. 5. Si le propriétaire d'aucun tel cheval, bétail, co-
chon, pourceau, mouton ou chèvre, ou toute autre per-
sonne qui aura droit de les réclamer, se présente et récla-

me tel animal en aucun temps avant qu'il soit mis en
vente, il sera du devoir du gardien d'enclos de le livrer

sur la réception du montant entier de l'amende et des
dépenses nécessaires encourues poui- tout et chaque
animal.

Sec. 6. Il sera du devoir des gardiens d'enclos, en re-

mettant aucun animal ainsi mis en fourrière, avant la

vente, ou en payant l'excédant d'ai'gent restant après la
vente, de prendre les nom et résidence des personnes qui
réclament les dits animaux, de les entrer daUo un livre

13

Les animaux
errants seront

conduits nii\

enclos.

Devoirs dos
gardiens.

Devoirs de la

police.

Les animaux
en fourrière

pourront ôtre

réclamés.

Devoirs des
gardiens.
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Ibid.

Disposition

du produit de
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Le proi)riétai-

ro peut n'cla-

nicr l'animal.

ainsi qiio la dalo où les dits animaux ont été mis en fonr-

rièi'o et celle où ils ont été vendus ou réclamés si le cas y

écliet.

Sec. 7. Si iiersonne ne se présente pour réclamer le dit

animal ou les dits animau.\ ainsi mis en i'ourrière, dans

les cinq jours qui suivront leur mise en fourrière, ou si la

personne réclamant aucun animal comme susdit refuse

ou néglige de payer Famendi; et les dépinises nécessaire-

ment encourues à son égard, il S(>ra alors du devoir du

gardien d'enclos de donner au moins trois jouis d'avis de

la vente du dit animal.

Sec. 8. Le dit avis conti(nidra une description générale

de l'animal ou des animaux mis en fourrièi-e, et sera aili-

ché dans quelqu'endroit apparent de l'enclos public où les

dits animaux auront été mis en fourrière, et de plus aux

ditîérents marchés publics dans la dite Cité.

Sec. 1). Si à l'expiration du temi)s indi(iué au dit avis.

pcM'sonnc ne se présente i)Our réclamer l'animal ou les

animaux y spécifiés et décrits, ou si quelqu'un se présente

pour les réclamer, mais refuse ou néglige de payer l'a-

mende et les dépenses nécessaires que la garde d'iceiix ;i

occasionnées, les dits animaux seront oilerts en vente

publique et vendus an plus haut enchérisseur par le gar-

dien d'enclos à l'enclos même où les dits animaux sont

tenus en fourrière.

Sec. 10. Si après la vent(» d'aucun animal comme sus-

dit, l'acquéreur n'en paie pas immédiatement le prix,

le gardien de l'enclos pourra de suite faire revendre l'ani-

mal, et continuer ainsi jusqu'à ce que le prix en soit payé,

et n'en abandonnera la possession qu'après le dit paiement.

Sec. 11. Chaque fois que quelqu'animal mis en four-

rière sera vendu, le dit gardien d'(>nclos retiendra sur le

produit de la dite vente une somme suihsante pour payer

le montant de l'amende, et les dépenses nécessaires qu'il

a cncourrues à cause du dit animal ou des dits animaux.

Sec. 12. Si après telle vente et durant le temps que le

produit d'icelle demeure entre les mains du gardien de

l'enclos, le premier maître de quelqu'animal ou animaux
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ainsi mis en fourrière et vendus, se présente et réclame
le pi'oduit de la dite vente, il sera al(3rs du devoir du gar-

dien de l'enclos de défalquer du produit de la dite vente,

Taniende et les dépenses, tel qu'il est indiqué et pourvu
dans la section précédente; de s'assurer du nom et de la

résidence du dit maître, et de payer la balance du produit

de la iito vent(>, s'il on reste, à la personne se disant le

maître, sur preuve satisfaisante donnée au dit gardien
d'enclos que le dit réclamant est réellement le proprié-

taire du dit animal ou di-s dits animaux.

Sec. 13. Chaque gardien d'endos, ù l'expiration de clia Rapports

que mois, fera et présentera au grelfier de la Cité un rap mensuels des

port complet et détaillé, indiquant le nombre d'miimaux
^^'

(jue l'enclos imblic a reçus et de ceux qu'il a rendus du-
rant l'année

; la date exacte de l'entrée ou de la mise en
liberté des dits animaux ; s'ils ont été rachetés ou vendus,

(ît s'ils ont été réclamés, le montant qu'il a reçu par i-ap-

port à tel animal, et le nom de la pcn'sonne qui lui a payé
ce montant, et si les animaux ont été vendus, à quel prix

ils l'ont été, le nom de l'acquéreur, et le montant des dé-

pens(>s qu'il a (Micourrues par rapi»ort aux dits animaux et

la balance, s'il y en a, qui reste après les dites dépenses
payées, à qui elle a été payée, et la balance de tous deniers
restant entre ses mains, laiiuelle lialance, s'il y en a, sera

versée pav lui entre les mains du Trésorier de la Cité,

avant qu'il fasse son rapport.

Sec. i i. Quiconque laissera briser ou ouvrir ou aidera Pénalité.

t>n aucune manière, soit directement, soit indirectement,

à briser ou ouvrir quolqu'enclos public, ou qui fera sortir

ou s'évader aucun animal du dit enclos public, sans le

consentement du gardien du dit enclos, encourra une
pénalité n'excédant pas vingt dollars ou un emprisonne-
ment n'excédant pas trente jours, ou tons deux pour toute
et chaque offense.

Sec. 15. Toute personne qui gênera, retardi.'ra ou em- Ibkl.

barrassera aucune personne occupée à conduire à l'enclos

public aucun animal sujet à être mis en fourrière, aux
termes du présent règlement, encourra pour toute et cha-
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que offense une amende n'excédant pas vingt dollars ou
un emprisonnement n'excédant pas trente jours, ou tous

les deux.

CHAPITRE XXVI.

Règlement pour établir un tarif d'honoraires pour

le Crieur Public.

:aS5
«1III •>*

ty^

•<!!

\ r-"•'»»
"1s :i;iH

»l
m;
m. 4i;5

Ut

it;

'«MM

»,:• ..»
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Kl" Itt»
I<1

1»
3.

l'«

QU'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de

Montréal,

Honoraires Que les honoraires qui seront accordés au Crieur Pu-

dri^t'le^'^ blic et que ce fonctionnaire pourra demander seront

Crieur Public, comme suit, savoir :

Pour ia publication, en Français ou en Anglais, ou
dans les deux langues, si de ce requis, de tout et chaque

morceau de terre ou emplacement par lui annoncé à la

porte de l'P^glise pendant ti-ois dimanches consécutifs et

pour les vente et adjudication d'iceux.

Si la valeur de l'emplacement n'excède pas $2000.. $3 00

Si la valeur de l'emplacement excède ^'iCOO mais

n'excède pas $4000 4 00

Si la valeur de l'emplacement excède $4000 mais

n'excède pas S6000 5 00

Si la valeur de l'emplacement excède $6000 (i 00

Pour toute autre espèce d'avis ou publication par

lui donné à la porte de l'Eglise (15

Pour tout autre avis par lui donné à son de cloche,

dans les marchés publics (i.*)

Pour tout et chaque avis par lui donné à son de

cloche dans les principales rues et places publi-

ques de la cité 2 00
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CHAPITRK XX VII.

Règlement pour établir un Tarif d'Iiouoraires

pour la Cour du Recorder.

3 00

i 00

5 00

1) 00

()5

U ().")

2 00

|U'IL soit ordonné et sijUné par le Conseil de la Cité de Tnrif iIIioikin
\c^, Montréal, que le tarif snivant scM'a Ui tarif des hono- ™""''^

I'"""' I"

raires qui seront exigés et perrus dans la Conr du Heeor- conj'!.,-
'"

'"'"

der de la dite Cité, par les divers ofiiciers de la dite Cour,
savoir :

AL" ORRl-riK.R.

1. Pou
2.

3.

8.

9.

10.

U.
12.

1.1.

14.

15.

\S.

17.

IS.

19.

20.

21.

22.

n.

21.

25.

28.

r tlia(|iie wril de .soiiinmlioii el copie
chuque c opio «xira

] ] ]

cliatiue caii.«e, oppusilioii, règle ou autre proeéilé i

rapporté on Ouïr \

filer cl entrer clmque (ipposilion ,>t filer clmcpie /

plaidoyer ou exception
\

entrer chaciue jugenieiil
, . . .

,

entrer elKupie juneineiil sur chaque oppo.silion cl )

sur chaque rejfie AV.v/ c

chaiiue copie de jiigenieiit
. .

.

chaque origiiiiil de sulipœiia
clia(|iie copie de suhpci'na
chacpic writ d'exécution ,, .

asseï nienier cliacpie témoin
,

cliii(|ue motion ("aile cour tenante
'

.

chaque règle pour l'icils el articles, sernieiil déci-
(

soire. etc., et copie
^

chaque règle A'/.s/ el copie d'icelle
.

.

èha(|Ue copie diins l'olfic e. d'ancun dociinicnl, on
)record dans t. iiiu caiwe. el ceilificat. pour >

( liai|iie KK) mois \

chiupie certifical d'iceiie
préparer le record de toute <'au»c en appel
chacjue recoiinnissiii» e dans une cause en appel. .

,

une déposition et un wanuiil. pavalilc par)
le plaignant et reinlioiirsé sur convie- V ô-s. Od.
lion

^
clia(|uc reconnaissance, payahle par clia-

( „
ciinc des per oniics <|ui s'oliljgcnl \~*- ""

eluuiiie uarriiiit d'arrestation '

2s. 6d.
iliaque warrant émané eu pleine cour J , „,

(ISnic/, Wiirr.-i,,!) ^
2s. ftl.

filer tout ilociiiuent pour leciuel il n'est paf / „
pourvu ailleurs ^

^'- »''•

chaque wanaiil d'arrêt, (ur un relour lie I , ,

Il iillii lidiifi i' »"•

enregistrer clia(|ue application de colpor- l„ .
,

leurs el cerlifi ut i~'*- ""

enregistrer ehaipie application poiirlicciice J

de liill.ird, préparer la reconnaù-suiice ,' 7s, tid
et ac.-i.rder le re,tificrtt requis

)
chiicpie Hilidavil pris en cour Is 3d

19

J-s

O-

«3. i
* 5.

?î
'«"_•

T. 'A =
-J .*1 s w — ».
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l'our cliiKiuc i'Busi', sul)|i<i'iia. rt^li.', (ipposilin». rcciuè- )

le civile mi luilre prucdiltî riipporlén cii eoiir.
J

A 1,'iiuissiKR or connhtahm;.

•2». l'imr cluKiiie si).'nifieiilioii île inaiuliit. rtules oii ciidres }

et eiTlifient )

30. '• «liiKHii; irajet ei\ dedans des limites de la eild

31". '• c'hacpie tràji-t dans l'espaee d'im mille au-delà )

des limites île la eilt'. extra S

diaipie mille iidditimmel ou partie de mille (sans'

iit'auiuoins eliarwer le mille pour revenir),

mais sans y eiunprenilre toutes sommes pay<5es S-

aux barrières, aux ponts de pi^afçe ou pour

traverses

la saisie des ellets et tenemeiits. en vertu d'un

writ (l'exécution, et pour tout trouliles iuei-

diiits

son records
gardien ou giinlieiis spi<eiaiix, lorsipie re(|uis, à)

être taxtfs pur le reeorder. d'après les cireons- V

tances lices avec cliaipu cas )

36. •' pulilieatiou des avis de eliaiiue viMile et trouilles
^

incidents ^

31. •• la vente des elFets et teiieuieuts. sans y eompreii- )

lire le taux par mille S

3s. ' l'ext'cution de cliaipie warrant d'arrestation 6s,

J.ïi •^5"

.5. s a 3

«is
S -.7 s D c

0-=
0.1 ^

c s

s = au
a. il. s. il.

3 3

1 1 U

3 3

s 3

S V i

3S'
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33.

31.

36.

6
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1 8
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1

3

6
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3 9

I H

10 10

3 9 3 i)
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3 9
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l
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1
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CHAIUTkK XXVIII.

Règlement concernant les Egoûts.

1"Uj suit ovdoniii'' ot sUilnô par \o Coiisiùl (lt> la Clil.é de

r Montival, conHiic suit :

LcCoii-^cil
^''*"- '• I^i' «lit ^'Oiisoil pourra onlouner la construction

peut urdou- ou la rt'paration do tout égoîit connnun o\i canal dans
iiRrlficons-

„.^„J,> j.,^,, ^ii chemin iinblic on le coniilé des cli(>niins

! l'f-'fH'ii. iu.Licra .'('S travaux nécessaires : Pourvu que la (Umension

(le tout tel canal ou cgont ne soit en aucun cas moindre

tnic deux piods de dianirfrc,

q:
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Sec. :2. Cliîuiiic Ibis (jik» le dit (loiiscil ;nir;i (i(''(ù(l('! (1(! Avisfulomi.

faire im égoùt coinmuii dii chaiiuc Ibis (]n'il seni sur I(>
'/."ini"""'"'''"

point, (i(! laire paver à iieuroii <le n'iiMrer (|nel(itie nie on
elieiiiiii imhlic dans la(inell(> un ('.uonl eomninn ania déjà
été fait et placé, avis pnhlic en «ei-a donné an.\ habitants
et propriétaires de tonte lell(> rne on clieniin pnhlic, spéci-

fiant 1(! h'nips(ini leni- est accordé ponr faire des cananx
privés jjarlant de lenrs juopriétés on conrs ponr aller se

décharn-ei- dans le dit égont conininn.

Sec. ;5. [je conl de hi construction de Ions cananx t-t (jui scia !.>-

éo-oûts conininns dont la constrnclion seia onhunié.; ;\ P'",'^"'''''
''«

PavcMiir dans ancnne rnc; on chemin [inhlic on dans (ïllùts.''

ancnne section (le l'ne on de chemin pnhlic dans la dile

(îité, s(<ra à la charge de, et payé ^lar l(«s propriétaires (h's

hiens-fonds sitnés de cha(ine côté de (elle rne ou choniin
publie ou section do rue ou chemin pnhlic, an moyen
d'une cotisation spéciale qui s(;ra faite et prélevée sur les

dits itropriétaires de biens-fonds, d'après la proportion dn
front do leurs dites propriétés respectivemeni

;
la dite

cotisation devenant due et payable iuunédiatenient après
que tel canal ou éyoût conunun en face des dites proj)rié-

lés respectivouuMit sera terminé. l*onrvn (jne dans aucuns l'n.visi.,

cas les dits ])ropriétaires ne pourront être taxés, quelles
que soient les dimensions (h> tel égonl coiunuui, ponr ]»lus

ipie leur proportion du coût d'un é;^oùl conunun de deux
pieds d(î diamètre.

Sec. 1 Tons égoùts publics et canaux dans celte cité l{.'i>finiiioM

seront réparés et hunis (mi bon ordre aux frais du dit Cou-
'•"'^ '•«•""i''*-

'

seil
;
et tous égoûts particuliers (|ui y seront rattachés

seront construits et tenus en bou ordre par lespropriétainjs

(jui n'tireront rospoctivemeut uvantago des dits égoùts par-

ticuliers, mais sons la surveillance de l'Inspecteur de la

Cité.

Sec. 5. Le comité des chemins du dit Conseil ani'a le K^^oùts pn-
ponvoir, dans tons les cas où il y a déjà (pieUiue égoùt ^''^'

coinmuu dans aucune rn(> ou chemin ;inblic, de h)rcer
tout propriétaire de terrain attenant à, ou avois.iiaiit t.lle

rue ou chemin public, ou son agent, à faire un canal buf-
lisMUt à partii-de sa uijiison. cour 'u emjdacci'KMil. cliatiut.'

/

/
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lois quo dans l'opinion du dit Goniité, la cliosc^ sera néces-

saire ; et il en donnera alors avis par écrit, par l'intermé-

diaire de rinspectenr de la Cité, an dit propriétaire on à

son agent, spéciliant le temps dans leqnel le dit égoût

devra être terminé ; et si le dit propriétaire on son agent

néglige de terminer le dit égoût dans le temps spécifié, le

dit Comité ponrra alors le faire faire aux frais et charges

du dit propriétaire on agent ; lesquels frais et charges

seront recouvrables par action portée devant la Cour du

Uecorder.

Linspeciour Sec. (). Il sera du devoir de l'Inspecteur de la Cité, cha-

fera un j)lan
^p^,, j^jg q^,, ]^ construction ou réparation de quelqu'égont

tn*ire!^°"
^ ' connnun aura été ordonnée, d'en constater la profondeur,

largeur, le mode de construction et la direction générale

et d'en faire le plan qu'il entrera avec tons ses détails dans

un livre tenu à cet eilét, et de marquer de suite sur le dit

plan tout(>s les ouvertun^s faites au dit égoût commun.

11 licndia un Sec. 7. Le dit Inspecteur de la Cité tiendra un compte

compte des (>xact des frais de construction de chaque égoût commun,

l™'f eic!^°"" t't il l'n fera rapport au comité des chemins
;
ainsi qu'une

liste des personnes et des terrains, ayant front sur la rue

ou chemin public ou section de rue ou ch(>min pubhc

dans laquelle tel égoû^, est placé ou construit, ù laquelle

sera jointe une cédule indiquant la proportion dans

laquelle telles personnes et tels terrains sont respective-

ment cotisés relativement au coût du dit canal ou égoût.

(loUectioii de

ces frais.

Sec. 8. Le dit Inspecteur de la Cité rentrera dans des

livres tenus à cet effet, toutes les cotisations faites pour

couvrir les frais de construction d'égoûts communs ;
et

du moment que tel égoût sera terminé, il en fera aussitôt

les comptes, et les livrera au Trésorier de la Cité pour

(lu'il en fasse la collection ; et le dit Trésorier demandera

de suite par écrit le paiement des dits comptes ;
et dans le

cas où les dits comptes ou dettes n'auront pas été payés à

Texpiration des trente jours qui suivront la demande de

l)aiement comme susdit, le dit Trésorier en fera faire la

collection au moyen des procédures légaleg nécessaires.
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Sec. 9. Personne; n'anra le droit de faire entrer son il faui une

égoût particulier dans aucun égoût commun, s'il n'en a l
(^''mission

obtenu la permission écrite de 1 Inspecteur de la Cite ; et ,ii,ii .'goût.

toutes personnes qui auront obtenu cette permission i)aie-

ront pour icelle une somme de trois dollars si l'égoùt ,,
11- . . •. , . , ,. .

llonorairop u
public est construit en briques, et un dollar et cinquante payer.

cents, si l'égoùt public est en bois, le montant dars
chaque cas com[)reiidra les Irais de la conne.xion au dit

égoût commun à part de l'excavation (jui sera laite par

les propriétaires qui demanderont la dite permission :

Pourvu que si tel égoût privé est construit dans le temps Proviso.

spécifié à la troisième section de ce règlement, de manière
à ce que sa liaison avec l'égoût commun puisse se faire

durant la construction du dit égoût commun et dans le

temps que la rue est creusée à cet effet, il ne sera chargé

alors que deux dollars pour la dite permission si la con-

nexion doit être faite en briques, et un dollar si elle doit

être en bois.

Sec. 10. Tous les égonts particuliers seront placés Régies à ob-

d'après la direction de l'Inspecteur d(> la Cité nui réglera î'"''^,^"'' 1^°"''

les (*iroul s
d'après les ordres du dit comité des cheinins, les direction, iirhés.

grandeur, et chute, et s'il est nécessaire, les grilles qu'ils

doivent avoir ; et ces égoûts ne devront en aucun cas être

fermés avant que l'Inspecteur de la Cité les ait examinés
et ai)prouvés.

Sec. li. L'Inspecteur de la Cité, sous la direction du Embranche-

comité des chemins, prescrira la manière d'ouvrir les
'"'^"^^•

égoûts communs ou canaux pour y introduire des em-
branchements

; ainsi que la forme, la grandeur et les

matériaux dont ces embranchements seront faits, les dits

embranchements ou (onne.xions ne devant en aucun cas

être moindres que trois pieds en longueur.

Sec. 12. L'Inspecteur de la Cité aura le pouvoir, en Egoûts
vertu des présentes, de donner à ceux qui lui en feront la P'ivés.

demande la permission de construire, à leurs i)ropres

frais, des égoûts qui se relieront à quelqu'égoût commun
<'onstruit dans quelque rue ou chemin public de la dite

«'ité
;
cette permission sera toujours à la condition que; les'
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\aux d'cgnùls

s(,'r(iiil. l'iiils

imr dos |ioi-

soiines liccn-

ciéos.

On ne jctorn

dans les

Egoùts aucu-
ne malièro.

etc.

pcisoiiiics (|iii la (IciiiaïKlciit se coiil'onnoiont, aux ortloii-

iiances, r(';.;l('s cl réj^lfiiuMils de la citr rclalirs ù l'excava-

tion (les rues, qu'elles scrout, responsables de tous doin-

Uîaj,'es ou blessures causés aux personnes, aniniaiix ou ù

la [)ropri«Hé par suite do leur in'jyligence o\i incurie dans
l'exécutidu des travaux qu'elles ont reçu la permission de

l'aire, et d(> plus à la coudiliou ([u'elles paieront piuir la

dite permission la sonHn(; stipulée plus haut dan» les pré

sent(,'s.

Sec. l;}. Tous travaux pour l'ouverture de qiu;l(]u'égont

connnun ou canal, aux fuis d'y annexe»- (]ncl(]u'égout par-

ticuliei- conduisant à quelque logis, cave, cour ou autres

lieux, s(! feront désormais par des personnes liceiu'iées

par écrit à cet etlel [)ar le comité dcîs chemins, et non ])ar

d'autres; et les dites personnes, avant d'obtenir cette

licence, s'obligeront en bonne l'orme vis-à-vis du Maire et

du Conseil do la Cité eu une somme de dédit suffisante et

garantie par cautions, qu'elles feront avec soin les ouver-

tur(>s aux dits égouts conununs ou canaux eu la nuinière

et dans le tem[)s iiuliqiu^'s par l'Inspecteur de la Cité sans

y causer de donimage
; ([u'elles n'y laissei'ont aucunes

obstructions quelconques, et ([u'elles fermeront avec

précaution l'ouverture qu'elles auront faite aux dits égouts

ou canaux
;

qu'elles se conformeront fidèlement aux

ordonnances, règlements et règles relatives à l'excavation

des rues, et seront responsables de tous dommages ou

blessures aux personnes, ou animaux, ou à la propriété,

qui seront le résultat de toute négligcuice ou incurie de

leur part dans l'exécution des dits travaux
;
pourvu que

1(> dit comité aura, en tout temps, le pouvoir de révoquer

la dite licence.

Sec. 14. Il est défendu à tous propriétaires ou occupants

d'aucune résidence, magasin, ou autres bâtisses, ou d'au-

cune fabrique, brasserie, distillerie, abattoir ou autres

bâtisses de même nature, qui auront reçu la permission

de former un embranchement particulier avec quelqu'é-

gout commvui ou canal comme susdit, de faire passer dans

leur dit égout particulier aucune matière do nature à y
'former des dépôts et à boucher ainsi le dit égout ou canal
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Rci'. 15. Il est défendu de détériorer, l)risei' ou enlever "" n'^ndom-

îiucinie itarlie d'<'nlonnoir, de couvercle en pierre, [lui-
|"s

p',?^-,'!!"^

sard, grillage, onvertun^ou aucun(! i)artie d'égoutou canal, etc.

—ou (l'obstruer l'ouverture d'aucun égoût ou canal,

ou de retarder ou gêner récoulenient dos eaux dans au-

cun égout ou canal dans la dite Cité, sous peine des amen-
des ci-après mentionnées.

Sec. 1(). Toutes pfM'sonnes qui contreviendront à quel- IVnaliiV'.

([u'une des dis])ositions du [ii-ésont règlement, encourront
une amende n'excédant pas vingt dollars ou unempriSon-
nenuMit n'(>xcédant pas trente jours pour chaque infrac-

tion.

CHAPITRK XXIX.

Règlement concernant les Rues.
fit-iL

(J^^^r^f'^^è-
QU'IL soit ordonné et statué par le Conseil de la Cité de ^^'^^^/^f'^t^^'o/^

^
Montréal, comme suit : /Z '^'S.

Sec. I. Il sera du devoir de l'Inspecteur de la Cité, sous devoirs de

les direction et contrôle du comité des chemins, de sur- lii^aîiii*'"

veiller l'état général des rues, leur tracé, élargissement,
élévation et réparation

; et de faire tous les contrats pour
les travaux et matériaux dont elles ont besoin, et de
donner avis au dit comité de toutes l(>s obstructions et

empiétements qui peuvent s'y rencontrer.

Sec. 2. Aucune rue ou voie jinblique ou particulière Largeur des
ne sera ouverte, faite ou prolongée, à moins qu'elle ne ''"'-^•

soit à une largeur d'au moins quarante pieds, mesuie
française : Pourvu cependant qu'il sera permis de faire

en arrière des emplacements des ruelles d'une moindre
largeur pour la facilité de communication avec les bâti-

ments, cours ou dépendances qui se trouvent sur les dits

emplacements.

Sec. 3. Le Conseil de la dite Cité de Montréal poui-ra, pouvoir di«

chaque fois que, dans son opinion, la chose devien(h'a discontinuer

nécessaire poui- la sûreté et la commodité des habitants
'^"''^ ""^^"



I4H IlEOr.KMKNTS DK F.A CITE.

S"»

,Sî
"«"•

iiOs mes
liouiroiit T'ins

iiTlIlCCS (lll-

liiiil (;i'rlains

lr;i\;ui\,

Oiivi rlurcs

011 Iriuiclu'iîs

iliins lusi'ucs ;

- -(iivciiulioiis
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(le l.'i (lilo cite'', (et il y est par le pirsoiit autoris»'') tliscoii-

tiiiiUT aucmic rue, nielle nu allée de la dite cité, on y

l'aire des ('lianj;eiuontî< en tout ou en i)artie,

Soc. '». Les personnes einj)loyées à [)aver on répar<'r

ancnni; rn( de la dite cité ou à construire des éj^onts ou

autres travaux de cette uaturt', sont antoiisées à placer

des hariières convenables au travers <le toute telle rue ou

chaussée, pour la protection des ouvrages qui y sont

réct^mnient laits ou qui sont à y faire, jusqu'à ce (jne la

dili' rue soit prête ù être rendue à l'usage public ; mais

elles auront soin th\ laisser en tout teiniw un passag(; snlli-

saut ]»oiîr les piétons.

Sec. 5. ('Jia(|ue l'ois (ju'un égont sera ouvert ou pus»'*,

ou ((ue ((ue'iu'autre ti-anchée sera faite dans aiuuuie rue

ou plac(! pnbliiiue dans la dite citi, la pei'sounc,' ou les

personnes ou cliacune d'elles, qtr^ aura ouvert ou l'ait

ouvrir nu pos(>r le dii égoût ou trancliée, fera nlacer

nni> clôture ou auti'o entourage suHisant de manière ù

entourer remi)laceinent du dit égoi t ou autre tranchée,

et la terre, grav(>is ou autre matière jetée dans la rue ; <'f

cette clôture devra denu'urer durant tout le temps (juî' le

dit égoùt on Iranclu'e r(>st(>ra exposé ; et une lanterne

ou fanal allumé, ou quelqu'autre lumière sufrisjuite, sera

fixée à quelque partie de la dite clôture, ou de «juelqu'au-

tre manière utile au-dessus ou pivs du dit égoût ou

tranchée ainsi exposé, et des dél)lais, gi'av(ur ou autres

matiè'' 'S tirés des dits égoûts ou tranchées ; et cette

lumière devra y demeurer ainsi dc])uis h' crépuscule du

soir jusqu'au matin suivant, tant que les dits égoûts

ou tranchées seront ainsi exposes on ouverts on en état

de réparation, sous la i)énalité d'un» amende n'excédani

pas vingt dollars ou d'un emprisonnement n'excédant pas

trente jours, pour chaque oiren^:e.

Sec. C). Toiile personne ayant rintention d'ériger ou

réparer quelque bâtisse sur un terrain ab(uilissaut à quel-

(jue rue decette cité, devra, avant de procéder à l'érection

de la dite bâtisse, ou à en poser la fondation, ou à y faire

les dites réparations, donner à l'Inspecteur avis de
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son inlont,i(m, dosimiiaiii en mk'mik! ffuips le nninri-o do la

nie ou IVxactc Ircalilô, ainsi ([uc le nom du ])r()[)ri('îtairt'

du terrain, liuit jours au moins avant de connuenrer les

travaux, afin qu'il y ait moyen di' prévonir les enj[>iél(;-

monts, embarras ou dommages (jui [»ourraieiit, en résulter

jmur les dites ru(>s ])uhli(jues
; toute personne (jui uo.

donnera ]>as le dit avis rounne plus haut eucouri'a une
pénalité qui n'excédera pas vingt dollars.

Ser. 7. ('Iiafjue l'ois qu(> (iiielque personne voudra elian- i;insiR«ioui

gor, réparer on ériger aucune bâtisse comme susdit, elle ns^'Sn'^i'i ""

devra s'adresser à ITuspecteur de la Cité (pii lui assi- d'/,S'sI's
"^

gnera telle partie ou i)ortion de la rue, place, ruelle ou ""i«'nn"x >'•'

chemin en face de Itd terrain ou sit(« de telle bâtisse (jui
'^''"^''''"'*''"'

lui semblera nécessaire et suilisanl jionr cet objet, et (jui

lui donnera, en même tenqts, un acte écrit de cette réserve,

dans l(>quel sera aussi stipulée la durée de la dit(! réserve :

les personnes (jui demanderont \o dil acte paieront au dit

TnspectfMir de la Cité la somme d'un dollar : pourvu, ton- iVo\iso.

tefois, que l'espace (jui sera ainsi réservé comme susdit

n'excédera point un tiers de la largeur de la rue, place,

ruelle ou (diemin vis-à-vis t(d terrain ou bâtisse comme
susdit, sans y comprendre le trottoir (jui doit en t(ml tenijis

demeurer libre et sans obstructions ; et la [)artie on jjoilioii

ainsi réservée, |et nulb; autre) dos dites rue, jdace, ruelle

ou ch(>min, sera seule accupée [taries matériaux destinés

à la dite bâtisse ou la rôjtaration d'icelle, etjtar les déblais
et décombres qui en résulteront ; et il sera aussi du
devoir de ces personnes, dans tous les cas, do j.lacer une
fois lo crépuscule du soir arrivé, une on des lunn('ivs

suffisantes sur les dits matériaux do construction, et de les

tenir alluméos durant toute la nuit jusqu'à ce que les dits

matériaux soiont enlevés
; et tous les déblais produits \y,\r

les dits matériaux o>i à cause d'icoux, seront enlevés jtar

la personne qui bâtit ou réj»ai(> comme susdit, dans un
tem[)S raisonnable selon (juo rius|»ecteur d(! la Cité l'or-

donnera
;

et au cas de refus ou de négligence, les dits

matériaux seront enlevés aux frais et déj)ons de la dite
personne qui bâti! ou réj)ar(> : et tout contrevt.Miant à Pénaliiï'

qiu'lqu'une dos disjtositions de la iirési'Uto si-ction. Daiora
•20
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,.t (Micoiina pour c\v.u\w conli-avcnlion une somme iiVx-

(•.•aaiit i.as vingt dollars, et sera sujet à un emprisoiiiK-

ment n'excédant itas trente jonrs.

Sec. 8. Chaque fois (pie (luehiue personne placera des

luatérianx de construction si;r ou dans aucune des rues

publiques de la dite cité, elle sera responsable! de tous

(louuna-es qui pourraient eu résulter aux personnes, ani-

maux on propriétés, en raison de (pielque ué-ligeuce itar

rapport à (luoiiiue ce soit concernant les dits matériaux.

Sec. *.•. Personne ne l'era ou préparera du mortier on

taillera de l;t pierre ou du bois de construction dans

aucune rue, ou place publique dans celte cité, sous une

pénalité n'tvNcédant pas vingt dollars et un emprisonne-

ntent n'excédant pas trente jours pour chaque otVense.

Sec. 10. Ni le vendeur ni l'acheteur de charbon ou

bois de chantlage ne laisseront le dit charbon ou bois

dans aucune r\ie de manière à en ohslrn(>r sans nécessité

le passage ; il ne sera pas non plus permis à l'acheteurou

v'Mideurde charboti ou de bois ou autre; personne en ayant

un charge, de \o laisser demeurer dans aucune rue plus

de vingt°q'uatre heures, à peine d'une amende n'excédant

pas vingt dollars .>t d'un emprisonnement n'excédant

Ijas trente jours pour chaque contravention.

Sec 11. Tons porches ou autres entrées de cours, cons-

truits sur la ligne des rues, nielles ou places publiques de

la dite Cité, se fermeront avec des portes qui ne devront

pas s'ouvrit sur les dites rues, ruelles, oit places, mais à l'in-

térieur et do manière à laisser libre en tout temps le passa

ge sur les trottoirs ; cette disposition des portes s'applique-

ra également à toutes les portes de jardin, emplacements

ou autres espèces de terrains ;
toute personne, tant proprié-

taire que locataire, qui contreviendra à aucune des dispo-

sitions de cette section encourra une pénalité n'excédant

pas vingt dollars.

Sec. 1-2. Personne à l'avenir ne placera, pendra ou

suspendra à une hauteur moindre de dix pieds du niveau

du trottoir de la rue, ni à une distance horizontale de plus

,1,. deux pieds du mur d'aucune maison, boutique, maga-
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VCIll.

!*in, Mtissc ou établissoiiuMU (luolcotHjin', aiiciiiic iilHchc

ou onseif,Miu ou autn; luonli-c, à pouu' d'une anicudc

u'cxcôdaut i»as viiij^hloUarscl d'un ouiiirisonnuiiMitircxcr-

dant |ias trente jours, [tour {•Iia([ue otlenseet dune amende
et cniiirisonnenieut senililahle pour cluKiue jour (si (die est

poursuivie par jour) ([no les dites enseignes resteront ainsi

contrairenient aux dispositions do cette section.

S(îC. 13. Tonte i)ersonne ([ui placera, fixera (hi ('tendra Tdiics ilat

dans aucune nie, place, ruelle ou cliemiu de cette citt'î

aucun p(jtean ilauvent, ou ancinie toile d'anvent, à moins
(jue C(! ne soit à une lianteui' pour ne pas causer (rein-

l)arras aux passants, et toile (pie rindi(juera rinspecleui'

d(^ la Git('3 ou son d('!put('' ;
ou (pii n(''<^li<,^era ou refnsci'a

do se coufornior à l'ordre et à la direction à cet é'jiard du
dit Insi)ect(>ur ou de son dt''put('', encourra et i»aiera pour

chaque contravention une sonuno n'excc'dant pas viiij^l

dollars.

Soc. 14. Toute personne (jui, \)()ur (|n(d(jues lins (jno ce DùiVnsc de

soit, mettra ou i'era mettre, susijondra ou l'era susinMidre si'^piiuiiodo
' 1111. olMs le Ion;,'

(Ui exposer le long du nnirdanciuie maison, l)onti(jue, «ifs miiis.cii'.

magasin, bâtisse ou emplacement aboutissan! à aucune
des rues, places, ruelles ou chemins publics d(> la dite

c'ûù, aucuns effets, articles ou inai'chandises de (luehpres-

pèc(} (-jue ce soit, do manière à ce (ju'ils s"(''loignent du
mur de ra(;a(h' des dit(;s maison, bouti(iue, magasin,

bâtisse ou emplacement, et s'avancent de plus de six pou-

C(>s sur aucune des rues, [daces, ru(dles ou chemins

publics comme susdit, (>ncoun-a et paiera, [lour cha(]ue

otrenso, une amende n'e\c(''danl pas la somme de dix dol-

lars.

Sec. j."). Aucune [lersonne, soil agent, propri(Hairo ou Di'IVmiso di-

maître, ne permettra jilus à l'avenir qu'aucune caisse,
bà^'iesf{,'!'i„,.||..

colis, pa(iuet, boîte, manne à vaisselle on autres elîets, ch.indiso? sur

articles ou marchandises soient (de v(''s ou hisst's d'aucune 'f
f'-^-'i"'".''''

1 1 • 1 I- 1,1 dt'Sinaffasms.
rue, place ou endroit public, en dehors daiicuue bâtisse

pour les emmagasiner an second (îtage on autre (Hage

plus haut de la dite bâtisse, ou descendus des dits (Mages

de la dite bàtiss( , au moyen de cordes, poulies, cables ou

cabestan, sous peiiu^ d'une amende n'exc(''dant p-'is dix
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tlollais poiif cluKiiic conlfavcMition : Potti'vu qno los dis-

lifisilioiis (le cctlc section no soient pas censées s'étendre

anx inaléi'ian\ on attires articles nécessaires ponr la

réparation, réfection, on la démolition diMinelqne bâtisse,

ni à r(Mtlèv(>ment (»l transport de niarcliandises on autres

articles en cas do danger d'incendie on antre cas de celte

nature.

Sec. K). Personne ne laissera aticun animal, charrette,

cabronet {Iriich) ou autre voilure de (lueliine description

([ne ce soit, ni aucun embarras d'aucune espèce, sur

aucune des dalh's eu pierre ou pavagtî posés pour la com-

modité des piétons au trav<'rs d'aucune rue, place, ruelle

on chemin de la dite cité, sous peine d'une amende de pas

moins d'un dollar ni de i>ltts de vingt dollars ponr toute

et cha(|ue conlraveulion.

Sec. 17. Tontes pièces de bois, telles (jue madriers,

cèdres et autres gros bois, qui, en raison de leur lon-

uueur ni> peuvent être transportées dans des charn'ttes

ou tombereaux, mais le sont ordiuairen)ent stir des

cabrouets oti autres voitures, seront à l'avenir, par tonte

la cité, transportées sur deux trains de roues ou antre

voiture construite do manière à ce que les dites pièces de

bois ne puissent loucher la voit; publique ;
toute inlrac-

tion à cette section entraînera luie amende n'excédant pas

dix dollars.

Sec. 18. P(>rsonn(? ne l'era ou l'era l'aire aucune excava-

tion dans ou sous aucune rue, pour y déposer du charbon

ou autre article, ou pour l'ailmission de l'air ou de la

lumière, on pour une entrée (Ui pour tonl(> autre fin que

ce soit, sans en avoir préalal)lemenl obtenu la permission

du c<mité des chemins, à peine d'tuio amende n'excédant

pas vingt dollars pour chacine coutravention, et d'uw

amende égale pour clnuiue jour que la coutravention

durera. Kt personne ne laissera la dite excavation ()u

cav(> à charbon on autre ouverture sans qn'(dle soit bien

lermée après le coucher du soh'il, ni dans le jour même,

à moins «ine qtiehiue personne ne s'en serve actuellement

et demeure auprès, afin d'avertir les passants, à peine des

mêmes antcnides.
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Sec. 19. Porsoiino ne posoi-a ou fera poser et fixer, (iiiiies dans

aucune grille ou grillage dans aucune i-ue, sans en avoir '<'**'"»''s.

obtenu la iierinission du comité des chemins, à peine

d'une amende n'excédant pas vingt dollars pour chaque

contraventif)n, et d'une amende égale pour chaqui;

semaine que la dite grille i-estera ainsi dans la dite rue

sans permission.

Sec. 20. Le comité des chemins, sur la demande qui ouvertures

lui en sera faite, pourra autoriser la construction de pour charbon
gI irrillcs se-

<;aves à (diarbon ou autres ouvertures, et de grilles ou rontpenni-

grillagcs, ainsi qu'il est plus haut mentionné, en la ses.

manière que ledit comité, sous la direction du requérant

ordonnera qu'elle soit faite, mais aux frais du dit requé-

rant ; il pourra aussi permettre que les grilles déjà cons-

truites restent telles qu'elles sont; pourvu qu'en aucun

cas les grilles ne s'avancent pas plus de dix-huit pouces

sur la rue.

Sec. 21. Personne, à moins d'en avoir obtenu la per- Défense den-

mission écrite de l'Inspecteu de la Cité, ne creusera,
îftc'^''Jjj,*,^Jcg'

transportera ou enlèvera, ni ne le fera faire par d'autr(>s,

aucunes mottes de terre, pierres, terre, sable ou gravier

d'aucune des rues, allées ou terrains publics de cette cité,

sous une pénalité n'excédant pas vingt dollars ou un em-

prisonnement n'excédant pas trente jours, i^our chaque

• dïense.

Sec. ^li. Personne n'endommagera ni n'arrachera au- Personne

run pavé, trottoir ou traverse, égout ou canal, ou aucune
g^Ja^f^!!? '"rot-

partie d'iceux, ni ne creusera de tro .i, fossé ou canal dans loirs, etc.

aucune rue, pavé ou trottoir, sans lutorité reconnue, ni

ne s'opposera ou nuira au pavage ou l'éparation d'aucun

pavé, trottoir ou traverse, qui poui'ra se faire eu vertu de

résolutions ou ordres du comité des chemins, ni ne s'oppo-

sera ou nuira à aucune personne employée par le dit co-

mité ou l'Inspecteur de la Cité, à faire ou réparer aucun

des travaux ou améliorations publics, sous une pénalité

n'excédant pas vingt dollars ou un emprisonnement n'ex-

cédant pas trent» jours, pour ch.oque offense.
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Soc. -2;^. Personno no couvrira ni n'enlùvora aucune des

l>nnios en pierro placées pour dcsignor los avcMiues ot ruos

(le la cité, sous une pén;ilité n'excédant pas vingt didlars

ou ini eniprisonneniont n'(>.\côdant pas trente jours, pour

chacine oHense.

Sec. 'i'i. Peroonne n'endonnnagera ni ne détruira les

arbres (rornemenlation ou d'ombre, bosiinets, réverbères,

clôtures, grilles d'aucune; d(>s places publiques, rues, allées

ou autres terrains publics, ou d'aucun(> propriété particu-

lière, sous uni» pénalité n'excédant pas vingtdoUars ou un

eniprisonneniont n'excédant pas trente jours, pour cliaque

ollense.

Sec. ih. il est dérondu de glisser avec un traîneau,

traîne ou sloigli, ou de patiner dans aucune place publi-

([uo, ru(>, ou clioinin de la dite Cité, sous une pénalité

n'excédant pas cinq dollars, ou lui emprisonuenieiit n'ex-

cédant pas quarante" huit heures pour clnuiue oHénse.

Soc. 2G. Il est détendu de jouer à la balle (football) ou

à la crosse ou ûo j(>t(M- dos iiierres, boules de lunge ou au-

tres projectiles dans aucune des rues, places ou ruelles de

la dite Cité, sous une pénalité n'excédant pas cinq dollars,

ou un empnsonnonient n'excédant pas quarante huit heu-

res pour chaque otroiise.

Sec. '11. Toute p(>rsonnc qui se hissera ou montera sur

quelque poteau de révorlu-n» i»ublic, ou qui y attachera

aucun cheval ou autre animal, ou (jui s'en servira pour y

suspeiidr(>, placer, ou appuyer aucuns eltots, boites ou au-

tres articles lourds, ou ([ui éteindra ou fera éteindre ou

allumer la lumière d'aucun des dits révorbèr(>s, sans en

avoir l'autorité légitime, sera passible d'une amende n'ex-

cédant lias vingt dollars ou d'un emprisonnement n'excé-

dant trent(î jours, pour chaque contraviMition.

Sec. '28. S'il se Inmve des arbres ibius (jnehiuc rue où

il y a des réverbèrc^s publics, et (jue le propriétaire ou

roccupant do la maison ou bâtisse ou einplacomont on

l'ace des(iuell(>s ces arbres se trouvent, en laisse croître

les branches, de manière à intercepter la lumière des dits

réverbères, l'Inspecteur do la Cité, sous la direction île.
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(iUinitô (l(î rKclnirago, sigiiifici'a au dit propriétaire ou

occuiiaul (U; les eulever ou élagu(>r de suite, et d(! la nia-

uière ({ui sei'a spécifiée daus l'avis; et s'il refuse ou

uéglige de» se couforuierau dit avis, le dit luspcM'teur aura

1(; pouvoir de faire élaguer les dits arhres
; et toute persouue

(]ui refusera ou négligera ainsi de se eonforiuin- au dit

avis encouri-a une? amende d'un dollar ])()nr clia.iue arbre

qu'elle anra négligé d'élaguer a])rès avoir reeu avis connue

susdit.

Sec. 2!). Personne n(> posera ou alllcluîra (M1 aucune ,. „
, , ,,. 1 DrliMised alii-

nuunere (pu^ ce soit, aucun placard, aiiiclie ou annonce, clieiccriuiiio

soit écrit ou imprimé, sur les clôtures, murs, ou sur au- iiniKniPcs.

cnne partie d'une» bâtisse eu cette cité (exce[»té dans les (vis

d'expropi'iation) sans le consentement préalable des ocm'u-

pauls d'iceux, ou s'il n'y a ]»oint d'occupants, sans le con-

sentement préalable? du propriétaire d'iceux; ni sur au-

cune partie des bâtisses ap[)artt;nant à la Corporation de

la cité, sans le consentement préalable du Maire, sous une

pénalité n'excédant i)as cinq dollars, ou un emprisonne-

meut n'excédant j»as (jnarante-buit beures pour cbaenu;

ollense.

Sec. 30. Partout, daus le présemt on tout autre règle-

ment, ovi qu(>l(jue cbose est défendue, il est entendu que aux i)(''naH't'i''s

soit la personne qui fait la cbose défendue, aussi bien que

sou fondé de pouvoir ou maître ou patron, est passible

des pénalités prescrites.

Sec. 31. Toutes maisons situées dans les limites de la

Cité seront numérotées de l'Est à l'Ouest et du Nord au sômiit numi'-

Sud, les nombres pairs étant posés à la droite et les ini- rotrcs les mai-

pairs à la gauche de chaque rue
;
partout où il y a des

^""'''

esjjaces vacants, ou allouera vingt cinq pieds pour un nu-

méro.
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CHAPITRE XXX.

Règlement concernant les Trottoirs.

Î8§
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[iiTrgoiir dos

trottoirs, etc.

Pénaliti'' puiir

obstructions

sur les trot-

toirs.
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tions dans los

rues seront

on lovées, etc.

LInsiiectQUr
t'er.i enlevoi-

les obstruc-

tions en cer-

tnins ofis.

QU'IL soit ordonné et statné par le Conseil do la Cité

,
de Montréal, comm'î suit :

Sec. I. L'Inspecteur de la Cité est par le présenî atito-

risé à régler, sous la direction du comité des chemins, la

largeur et la hauteur des trottoirs des rues de la nianièri!

qu'il croira la plus avantageuse et la plus commode pour

la cité.

Sec. 2. Quiconque einharrassera ou obstruera, au moyen

de quelques articles ou matériatix que ce soit, (juelque

trottoir, rue, place, ruelle, chemin public, dans la dite

cité, sans en avoir préalablem.enl obtenu la penuission

écrite de rinspecteiu- do la Cité, sera passible d'une amen-

de n'excédant pas vingt dollars pour chaque coulraven-

tion.

Sec. H. Tous dégrés, perrons, porches, grilles, i)lafefor-

mes ou autres constructions s'avançant sur ou obstruant

aucun trottoir, rue, place, ruelle ou chemin de la dite

cité, seront oulovés par et aux frais des propriétaires des

immeubles sur ei auprès desqtiels ces ol)structions se trou-

veront, dans les quarante huit heures après que les dits

pn-priétaire auront été notifiés do les enlever, sous une

pénalité n'excédant pas vingt dollars, pour chaque ofTense :

Pourvu toutefois que les dalots des gouttières et les con-

trev<'ntsqui n'avanceront pas plus de six pouces eu dehors

du mur, ne soient pas considérés comme des projections

ou obstructions dans rintorprétation de cette section.

Soi'. i. Chaque fois que l'Inspecteur de la Cité ou son

député, aura donné l'ordre d'enlever tous articles ou ma-

tériaux quelconques, qui encombrent ou embarrass(>nl

(luelque trottoir, place, ruell(> ou chemin de la dite cité,

ou conformité dos sections précédontes de ce réglomi'Ut,

ol qne les dits articles ou matériaux ne seront pas enlevés
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• flans le temps fixé par le dit ordre, le dit Inspecteur ou
sou député pourra les faire enlever et transporter, aux
frais et dépens de la personne à laquelle les dits articles

ou matériaux appartiennent, dans l'endroit de dépôt
choisi par le Conseil pour la réception de ces sortes d'arti-

cles ou matériaux.

Sec. .). Il est défendu de placer, ou laisser placer, ou KlloisA ven-

d'exposer en vente ou comme échantillon ou montre,
^''''•

aucuns effets ou marchandises quelconqiies sur aucun
trottoir de la dite cité.

Sec. G. Toute personne qui recevra ou livrera des «effets, Kilets livrrs

articles ou marchandises dans la dite cité, ne pourra les '^^ '''''"^•

placer ou laisser placer ou demeurer sur le trottoir, sans
laisser sur le dit trottoir où ces marchandises ou effets

sont reçus ou livrés, un espace suffisant pour la libre cir-

culation des piétons
; et toute personne recevant ou

livrant des marchandises ou elfels, ne les laissera demeu-
rer sur le dit trottoir durant plus de quatre heures • et
toute contravention à quelqu'une des dispositions de la

préseute section ou de la précédente rendra le contreve-
nant passible d'une amende n'excédant pas vingt dollars

;

et d'une amende semblable pour chaque h(>ure qu'il lais-

sera les dits effets ou quelque partie d'iceuxsur le frottoir
d'iceux après avoir reçu l'avis de les enlever ou faire
enlevor,

Sec. 7. Il est défendu de conduire, mener ou monter On m se spc-

aucun cheval ou autre animal, ou de pousser ou tirer
^'''^ P"^ '^''

aucune brouette ou petite charrette, ou de pousser devant
^''"'"''^-^•"'''

soi ou tirer aucun sleigh ou traineau, ou de scier du bois,
ou d'embarrasser inutilement en aucune manière que ce
soit quelqu'un des trottoirs de la dite Cité, sous peine
d'une amende n'excédant pas cinq dollars pour chaque
contravention.

Sec. 8. Tout propriétaii'e ou occupant d^ maison, maga- l,.s voiinr.s
sin, bâtisse ou emplacement dans la dite Cité qui permn- "^^ i-csionint.

Ira ou souffrira qu'aucune ch? -ette, cabrouct (truck) ou llittoïs'''
toute espèce de voiture d'hiver ou d'été que ce soit, soit
placée, poussée ou acculée sur le trottoir en face de cette
maison, magasin. Ivltlsse ou eniplacemont, pour \o^ char

-21
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gei- OU dôcliarger de boites, paniers, luaimes à vaisselle,

l)arils on colis ([U(;leoii(iues pesant cliaenn nunnsile cent

livres ; on (|ui sonllViraon perniellra qn'anenne charrette,

cabronet, (trnck) on toute ».spèce de voitnre d'été ou d'iii-

vi'r (jne ce soit, soit placée, poussée on accnléci sur le trot-

toir en face du dit trottoir connue susdit, pour les charger

ou décharger de boites, mannes à vaisselle, barils ou colis

([nelcou(iues, pesant plus de cent livres chacun, et y de-

meure plus de cinij minutes cha(j[ne lois, encourra et paie-

ra une amende u'excédaut pas cin(] dollars ou un empri-

sounenieut n'excédant pas quarante huit heures pour cha-

([ue contravention.

Ia'> euii'oine- Sec. *>. Chaque fois (pu^ ([ueliiue partie d'un trottoir

ufiiiv i\m en-
«lui.;, été brisée on autrement endommagée jiar suite de la

tioiiuiii'ige

..ÏÏ'les^TOi- construction d(> quelque nonvidle bàtisst-, ou durant l'é

idirs lis ri'i>a- vectiou d'icelle dans qnehiu'uue des rues ou [daces publi-

ques de la dite Cité, l'Inspecteur de la cité, fera signillerr.Tuiit

au prop riétain» de la dite bâtisse un avis écrit ounnpruue

hii enjoignant de réparer le donunage ainsi causé eu faisant

mettri' le trottoir eu face de la dite bâtisse ou ravoisinant

t«u aussi bon état (juil était avant la construction de la

dite bâtisse : Pourvu que le dit avis exige que ces icpara-

tious soient faites dans les ([uarante huit heures qui sui-

vront la signilicatiou d'ic(>l,ii. Si le dit propriétaire négli-

ge' ou refuse de faire les dites l'éparations. ai)rès en avoir

susdit, il encourra mie amende n'excé-n eu l'avis connue s

daïit pas vingt dollars, et il sera en outre responsable de

tous les douunages qui résulteront pour la cité de son

refus ou de sa négligence. L'Inspecteur de la Cité, dans

tous les cas où queliine propriétaire refus(.> ovi néglige de

réparer le trottoir, après avis reçu comuu' susdit, fera

réparer lui-même dans un délai raisonnable après l'expira-

tion du temps iixé dans l'avis, aux frais et dépens du

dit propriétaire, qui sera poursuivi pour le recouvremenl

d'iceux, d'une manière soi uniaire de\ant la Cour du Wv-

{•() rd.

ur (|ui nG-

ninl nettoya

Ifs U'oltoirp.

Sec. 10. Il sera du di'voir dr roccupauf ou s'il n'y a pa^

iruccupant, du [iropriétaire ou de toute peisonne ayant lii

( hari:(> ou le soin de ttmli bâtisse ou ( miilaciment daih
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]iour

s,

aiininc nie ou plac' iiiil)ii(iii(' de hi ditc! cAlr, d.' tenir le

trnftnii- imi face de la dite l)âtisso on empla''ement, ou les

avoisinant, dans un élat de pi-opn>té convenable, à comii-

ter du prenii(M- jour do mai jnsiju'au premier joui- de Dé-
cembre de chaijne année, sous peine d'une amende n'e.x-

eédant pas vingr dollars pour cbaque olïense.

Sec. I I. Tonte personne (jui fera ou tiendra ouverU; ou Procaulions ù

qui fera faire ou laissera ouverte aucune tranchée i»our l"'^"'''''" V^m

(•a\es ou auires ims sur I;\ ligne d aucune rue ou si près fio.

d'ie(dle que la sûreté di's passants puisse être mise en
danger, fera entourer ou couvrir la dite tranchée d'une
ck'iture ou couverture solid(! et sûre, à la satisfaction de
rinspectetir de la Cité, durant tout le femjjs que les Ira-

vaux dureront.

Sec. 12. Tous propriétaires ou occupants, ou [tersonues l'ories .1.

chargées du soin d'aucune maison ou JKitisse dans la dite
''''^'""'

cité, qui auront des portes de caves sur le trottoir en face

de la dite maison on ])àiisse, tiendront constamment les

dites portes de caves, en bon ordre et les fermeront à la

tombée de la nuit, et n(> les laisseront pas ouvertes, le

jour, durard un t(>mps plus considérable que celui qu'il

faudi-a l'aisonnablemcnt pour pouvoir entrer dans ou
sortir des dites caves les eifets, bois ou articles (jn'îls

voudront déposer dans les dites caves on en retirer
; et

durant le tinnps ([ue les dites portes de caves i'est(>ront

ouvertes dans le jour pour l(>s fins susdites, il sera du
devoir du propriétaire ou occupant de la dite maison ou
l)àtisse, de idacer de chaque côté des dites jjortes d(! cave;

une barrière sntfisante qui ait au moins trois pieds d<

haut, de manière à proléger les i>assants contre tout dan-

gci'.

Sec. 13. Toute entrée ou escalitu- servant à comnu'mi- Kscalioi's sim-

quer de la rn(> ou chemin imblic dans aucune cave on bas
^'^"•.''' ''""';

t . . . ,.
,

muiiii]iier (11'

de maison, si le dit escalier ou (nitrée n'est pas couvert la rue dans

d'une manière sûre et solide, devra être protégée di'
'''^ ™^'-^' ''"'•

chaque côlé [lar une clôture fixe d'an moins trois pieds de
hauteur du jiavé au trottoir, avec soit une porte qui
onvn> à l'intérieur ou l)ieii deux (diaines en fer qui traver-

seront l'iMdrée, l'une près du han.t d(> la clôtui'e o\ l'autre

es

1<>
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S.»»»

;2r :i.T„

»- '«••

I
"'5. "M

On ne iiliinlo-

ra pas d'ar-

bres sans pei'-

inission, ete.

Lîi neige ne
s'iiccuuuilera

pas pins (le

ipiatre ponces
snr les li'ot-

Uiirs.

iJevoir do
l'Inspecteur

en cas de né-

(flifrence. eic

h ini-distance vuliv la dite clûlun' ol 1»; sol ;
et les dites

lK)i'tes ou chaînes resteront fermi'es durant la nuit, à

moins qu'il n'y ait une lumière au-dessus de l'escalier

Itour i»rcv(Miir les accidents. Toute persoime (jui contre-

viendra à aucune des dispositions de la présente ou de la

précédente section, encourra une amende n'e.xcédant pas

vingt dollars, et nue amende égaU; pour chaque jour ou

partie de jour que continuera la conti'aventiou ;
laquelle

amende sera recouvrée du propriétaire, occupant ou autre

personne ayant la charge de la dite hâtisse.

Sec. 14. Personne n(> plantera aucun arbre on arbuste

sur aucun des trottoirs ou rues de la cité, à moins d'en

avoir préalablement obtenu la permission de l'Inspecteur

de la Cité, qui aura le pouvoir de les faire enlever s'il est

jugé nécessaire, dans l'intérêt du public.

Sec. 15. Toutes les fois qm>, durant la saison d'hiver,

la neige ou la glace se sera accumulée sur aucun des

trottoirs de la dite cité, ou aucune partie d'iceu.x, il sera

du devoir du propriétaire, ou de l'occupant ou de la per-

sonne ayant la charge ou le soin de la maison ou bâtisse

ou emplacement devant lesquels cette accumulation se

sera faite comme dit est, de tailler la dite neige ou glact;

jusqu'à ce qu'elle soit à pas plus de six pouces au-Jessus

de la surface des dits trottoirs, et de manière qu'elh;

soit à un niveau uniforme avec la propriété voisine, à

moins que l'Inspecteur de la Cité n'en ordonne ou ne

le permette autrement sous une peiialité n'excédant pas

vingt dollars pour chaque contravention : Pourvu que la

dite neige ou glace pouira être rejetée sur ia chaussée en

face des dites maisons, bâtisses ou emplacements, mais

dans ce cas, le ^^^opriétaire, ou l'occupant ou la personne

ayant le soin ou la charge des dites maison, bâtisse ou

emplacement, comme susdit, devra avoir soin de tailler

ou couper la dite neige ou glace en petits morceaux, et de

les répandre d'une manière égale sur la surface de la dite

chaussée.

Sec. 10. Dans le cas où le propriétaire ou occupant, ou

la personne ayant le soin on la charge d'aucune maison,

bâtisse ou emplacement dans la dite cité, refuserait ou
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négli{,'eruit do se conroniicraiix dis[»osilions des doux sec-

tions préoôdonh's, il sera du diivoir do riiispoctoiii' de lu

cité de faire lain; roiiviago y ordonné, aux frais do la iior-

sonno qui a ainsi négligé ou i'(>fusé do le fain-, et la dite

corporation pourra recouvrer les dits frais do la dite per-

sonne au moyen de }>rocédés sonnuaires devant la Courdu
llecorder.

Soc. 17. Toutes les fois qw; la neige se S(M'a durcie, ou On conpora

que do la glace se sera formée sur aucun dos dits trottoirs "" V" couvii-

va do CiTidrc
ou partie d'icoux, dans la cité, de manière à olï'rir du dan- la glaco sin-

ger pour les passants, il sera du devoir du propriétaire ou ^^^ tmUoirs.

occupant ou de la personne qui a lo soin ou la cluirgt; de
la maison, bâtisse on emplacement devant lesc^uels les

trottoirs se trouvent dans l'état susdit, d'y faire répandre

dfîs cendres, ou d'y faire taillader la glace ou neige durcie

de manière à la rendi'o raboteuse, sous une pénalité n'ex

cédant pas vingt dollars pour chaque contravention.

Soc. 18. Tous propriétaires ou associations de personnes Piaiiues tl(3

qui auront dos entrées ou ouvertures décavés dans les fer sur les

rues ou trottoirs do la cite, devront rendre la surface des

plaques de for qui les couvi'iront rude et raboteuse do

manière à prévenir tout accident aux passants, sous une
|)énalité n'excédant pas vingt dollars, pour cliaiine contra-

vention.

Soc. li). Personne ne placera sur une entrée de cave, Ibid.

ou Jiutre ouverture quelconque, dans aucune des rues,

places, ruelles ou trottoirs de la dite cité, aacuiu' plaque

en fer dont la surface extérieure no sera pas rendue l'abo-

lonse ou ciselée de quelqu'autre façon, do manière à la

mettre sans danger pour les passants, sous une pénalité

n'excédant pas vingt dollars, pour chaque offense.

Sec. 20. Aucun occupant ou personne ayant la charge Neige sur les

d'aucune maison, partie do maison, magasin ou partie do ^"''^•

magasin, bâtisse ou partie de bâtisse dans celte cité, n(!

laissera la neige s'accumuler ou la glace se formor sur lo

toit des dites maisons ou bâtisses ou parties d'icelles, do

manière à offrir du danger pour les passants, sous une
pénalité n'excédant pas vingt dollars, et un emprisonne-

ment n'excédant pas trente jours, pour chaque offense.
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Sec. •Jl. I,ii iicigc ou li( f^Iacc accuimili'i' kii foi-iiirc sur

li's tlils toits coniuic susdit, sera (Milovr." on jcliu! à Iki pai-

li's [HTstmui's ayant la cliarni^ des dites maisons ou liàtis-

si'^ i.iiM' tiMil' lit'urcs (Il malin : et (dics pivudronl les

|irf'*f'nutions uécM^ssaircs pour en nn-vcnir l(,>s iiassauts des

l'iies, suiis nue pénalilé n'excéda n| pas vingt dollars, et \\n

empi'isonnemeut u'excédan! pas .lenic jours, pour (diaipie

ollensi".

ClIAPrTUK XXXI.

Règlement concernant les Voûtes et Caveaux.

Q
VUj soil ordUMiué et statué par le Conseil de la Cité de

Montréal, comme suit. :

liO roiiiili' (Ir

cllCMllillS ,111-

lorisr' à pcr-

mclh-o la

cniistriiclirni

fin voùlo?.

Kilos no po-

ronl. ]ias cim^-

truiti's sans

piTinissioii.

lia (loiiiaiid

so fora par
l'oril, l'ic.

Monta ni à

jiayoi- avant
(le C()inm(3n-

cor los tra-

vaux.

S(M'. I. Le comité des (diemius, sur la demande (jiii lui

en sera laite, est par les présentes autorisé à ])ermetl;ro la

conslruclion de \'ot'U.es ou (ïaveaux dans les rues, i»oiirvn

([ue, dans ro[»iiiioii de la majorité du dit comité, il n'eu

puisse pas résulter de domnia.iies jionr le puhlic.

Sec. 2. Personne m; fera constriiir(> (ui faire aiicinie

voûte on cavean dans l(>s mes de la dit(" cité do Montréal,

sans en avoir préalal)leinent obtenu la pcnanission écrite

du comité des chemins.

Sec. 3. Les jiropriétaires (|ni d(>manderont la permis-

sion d(> constrnire telle voiite on cavean, le f'ennit par nn

écrit signé d(> leur main, dans leqn(d ils indifiiieronl le

nombre de pieds carrés do terrain ({u'il leur faudra pour

cet objet, ainsi (|uo Ic^s longuinn-et larg<Mir projetées de la

dite voûte ou caveau.

Soc. 't. Dès (jue les dits iiro[triétaires anroid obtenu la,

])ermission do constrnire la dite voûte on cavean, et avant

de pouvoir en commencer les travaux, ils devront do suite

verser entre les mains du Trésorier do la cité la somme
de vingt-cinq cents [lonr chaque i»ied carré d{> tiM'raiii
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• jirils auiiuif mentionné coinnie nécessaiio à la consli-uc-

• ioii (lo l;i (liic voûte on caveau.

Sec. ,). l'ei'soiMie ne construira, fera ou pei-niellra de

ciiustruire aucune voûte ou caveau dont les limites dépas-

seront la lij^iie du trottoir on chaîne d'aucune rue de la

dite cité.

Sec. ('). Toute personne qui fera construire aucum-
Voûte ou ca\-eau devra la l'aire niesni'er par rins|)(«cteur

de la cité («t [irodnire au comité des chemins Ir cerlifical

à cet eU'el du dit Insiiecteur, avant le connnenccmont de
l'arche de la dite voûte on caveiiu

; et pour clia(|ne

tel certificat l'Inspecteur aura droit de percevoir, au nom
lie la corporation de la dite cité, de la personne à qui il

Pani'a donné, un(> sonnne d(; quatre dollars.

St'C. 7, S'il appert par le dit certificat ou autrem(>nt que
la dite voûte on caveau occnp(> un pins grand nombre de
pieds carrés ([ne celin pour le(jn(d il a été payé comme
susdit, le propriétaire de la dite voûte ou caveau sera con-
damné à payer, en outre de l'amende cinprès fixée, vingt-

«iiKj cents en sus pour chaque pied carré de terrain que
la dite voûte ou caveau occupe au-delà du nombre de
pieds carrés pour les(jnels il a été payé comme susdit.

Sec. f\ Tonte personne (jni construira aucune voûte on
caveau comme susdit, sera tenue d'entourer le terrain
pris ou approprié pour la dite voûte ou cav(-au, d'une clô-

ture ou balustrade, de manière à prévenir toute espèce de
danger pour les passants, laquelle clôture on balustrade
devra r(>ster ainsi en permanence jn?»(|ii'à ce que les tia-

vaux soient paraclievés, et tout d.inger disparu.

Sec. 9. Toutes les voûtes ou caveaux seront construites

en briques on en pi(>rre, d'une manière à la l'ois solide et

forte, et le côté extérieur de la grille on ouverture sur la

rue, devra se trouvcn- soit à douze pouces de la chaine
extérieure du trottoir ou à douze pouces dn mur d(> fon-
<lation de la faç^'ade de la maison on bâtisse à laquelle
appartiendra la dite voûte.

Sec. lu. Tontes les grilles de voûtes seront en fer forgé,
• 'I leurs barreaux auront trois qu;n'ts de pouce de largeni'

LiiuiU' assi-

Kiii'i-' nii\

\onti'*.

'.'•rlilical de
1 liispoctour,

rcijiii?!.

Si la XiiùU'

iicciipo plus

(iV'sjiaco (juil

n'a l'ti' convi -

nii, Ole.

La \(ii'ilo t(.'i-a

i'nloun''(!

(l'une clùlucc

durant la

dun'i.' dos ti"i-

\aux.

Les \()ùtos

sei'oul de
) lierre un de
briipies.

Les grilles

seruiil de l'er.
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55
£•1 »

•">• '.a

travaux.

Los \i)ritos

seront cou-

vertes d'un
trottoir en
dalles (le

|iieirc.

Qui sera res-

ponsable des

donimasjos.

Grilles ou
couvercles

Pénalité.

"t tiM flenii [)Ouco d'rpaisseiir, cl no devront pas avoir plus

flo trois (jnarts de poiico d'intervalle entr'enx ; les dites

votâtes pourront être éclairées au moyen de verres épais à

la satisfaction dt» l'Inspecteurdc la Cité.

Sec. 11. Tontes les voiiles on caveatix devront être [lar-

achevées, et le f('rrain et le trottoir ([ni lesc(nivreiit remis

en bon état, à la satisl'action de rinspect(uir de la Cité,

dans trois semaines dn jonr où lenr construction aura

commencé, sotis peine d'une amende de cinq dollars pour

chaque jour ensuite que les dites vontes resteront ouver-

tes ; la dite amende sera recouvrable du pro[)riétaire ou

constructeur dj la voûte, conjointement et solidairement.

Sec. l"2. Tout propriétaire (jui construira ou fera cons-

truire aucune voi^ite ou caveau en vertu des dis[)osilions

de ce règlement, devra poser et enlr(;tenir à ses propres

frais au-dessus de la dite voiitt; ou caveau, nu trottoir en

dalles de pierre.

Sec. 13. Tout propriétaire qui construira ou fera cons-

truire aucune voûte ou caveau, comme susdit, sera res-

ponsable de tons dommages causés aux persoimes, ani-

maux on effets en raison do tonte négligence ou défectuo-

sité se reliant eu ({uelque manière que ce soit, à la dite

voûte on caveau.

Sec, 14. Personne n'enlèvera on ne permettra qtie l'on

enlève on que l'on place d'une façon assez peu solide pour

qu'elle puisse être remuée dans son assiette, aucune grille

ou couvercle couvrant l'ouverture d'aucune voûte ou ca-

veau dans la dite cité.

Sec. 15. Toutes personnes convaincues d'anctine infrac-

tion à aucune des dispositions de ce règlement, encour-

ront une amende n'excédant pas vingt dollars ou nn em-

prisonnement n'excédant pas trente jours, ou tous deux

à la fois, pour tonte et chaque infraction.
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CHAIMTHK XXXll.

Kégleinent concernant les VoitureH.

AltriCLE I. VonrilKS DIÎ I-DlAfiK.

AHTICI.K II. CflAIUUnTES, TOMHEHKAfX. K'I'C,

AHTICI.K III. VulTiniiS KN C.ÉNKHAr..

Ainicr.K r.

VUITLIIKS l)K i.lJlA(ii:.

Q
l;"IL suit ordonné ot statiiô par le Conseil de la Cilé d.

Monlréal, comme suit :

Sec. 1. Tont. omnihns, carosse, calt. calècli e ou autre VoiUnos >l

'»]WO

voiture (inelcon(|ne sur des rones on sur des patins, tiré lou',»!,'"- l''"

]»ar uu cheval ou i»lusieurs chevanx, ([ni servira à t

porter des personnes pour di; l'argent d'un endroit
autre dans la cité de Montréal, seia

5

l'ans-

à nji

considéré être une
voiture de lonage, aux termes de la présente ordomiance

S(;c. 2. Personne n'emploiera ou condnira dans la cit

de Montréal, aucune voiture destina

<' Lict.'iii

e an transport des
personnes ponr de l'argent d'un endroit à un autre dans
la dite cité, sans avoir préalablemeiil olitenn du chel" de

numéro (]ui

oir payé pour cette licence et

police une liceuf^e pour cette voiture et un
s(;ra fixé à icelle, et sans av

et! numéro les taxes et impôts stipulés au cahier des char
ges ou tarif contenu dans la cédnle ci-jointe.

Sec. 3. Le chef de poUc(! est autorisé par 1

à accorder des licences et des nninéi

es iirésenles Le di.'iM.'.

os aux personnes 1"'"'^° '"'';""

(lu'il jugera à propos et (jui peuveiU y avoir légalement
droit, pour le privilège do conduire et employer des voi-

tures destinées au transport des pei'sonnes pour de l'argent
d'an endroit à uu autre dans h>s limites de la dite cité : il

aura aussi le droit d'exiger pour ces licences et numéros

ilei-1 d

ceno

IN 11-
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1

1

•

•:!!:•*
.-•i-.^

'4«5

iVu;

(,>\uiri(l t'xpi-

i.^i'onl les

licences.

I,t's ••hiiire-

lici's ne \w\\v-

niiil exi^'er

|i:iieintnit en
certains cas.

l-:n cas do dé

^;ll,•l•M^•(l. etc.

Les condnc-
l(nn'S portc-

riiul un nn-

ni'M'n.

D.'voirs des

propriétaires

de \oiUn'(>s.

Li's cliarro-

liers licencii

seuls iK)rle-

rmit un insi-

'r'W.

HÉGLKMENTS DE LA CITÉ.

les dn/Hscl taxes stipulés au dit cahier des charges ou tarif.

Le chef de polie etieudra uu registre de toutes les licences

accordées, et il rendra compte, au moins une fois la

semaine, des deniers ainsi perçus qu'il versera entre les

mains du trésorier de la cité.

Sec. 4. Toutes les licences accordées comme susdit expi-

reront le premier de mai qui suivra la date où elles auront

été respectivement accordées.

Sec. 5. Le propriétaire ou conducteur d'aucun carrosse

on autre voiture de louage n'aura pas droit ào. r(«couvrer

ou recevoir de paiement d'aucune personne à qui il aura

demandé un prix plus élevé que celui qu'il est autorisé de

demander et recevoir en vertu du présent règlement.

Sec. G. S'il s'élève quelque ditïiculté au sujet de la dis-

tance^ ou du prix, le chef de police ou l'un de ses députés

décidera le cas conformément au cahier des charges ou

tarif.

Sec. 7. Tout propriétaire, conducteur ou autre personne

ayant la charge de quelque voiture de louage qui a un

poste dans (luelciue rue ou place puhlique devra en tout

temps, soit qu'il soit employé on qu'il attende la pratique,

porter sur lui le numéro de sa voiture en chitlresen eni-

vre ou autre luétal de pas moins d'un pouce de long
;
et

!e dit numéro sera placé selon que le chef de police

rordonneraetde manière à pouvoir être vu el lu distinc-

tement.

Sec. 8. AucMin propriétaire de carrosse ou autre voiture

de louage ne la laissei-a conduire par un conducteur qui

n'aura pas sur lui un nuniéio t<>l que reciuis dans et par

la section précédente.

Sec. '.). Personne, autre que Uypropriétaiiv' ou conduc-

•s teur licencié des dits carrosses, voitures ou cabs dans la

dite cité, n'aura le droit de porter le numéro du dit pro-

priétain' o\i conducteur licencié, personne autre non plus

qu'un propriélaiiv ou conducteur licencié n'aura le droit

de solliciter la pratique de se servir du dit carrosse, voi-

ture ou cab. 11 est aussi défendu aux dits propriétaire
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OU conductour licencié de porter d'autre numéi-o que !•>

leur propre, ou de permettre que d'autres le portent

qu'enx-m«''mes.

Les endroits suivants seront les seuls où il sera permis Postes ou st,i-

de placer des voitures de louage dans cette cité, savoir :

voUuios'Ilo'

""

,. Cette partie de la rue McGill à partir du coin sud-est
'""''^-''

de ia rue Notre-Dame jusqu'à la rue Commune
; les voi-

tures se placeront à la file au milieu de la rue, la tète des

chevaux tournée vers la Place Victoria, ou vers l'ouest.

2. Cette partie de la Place Dalliousie, à partir de la peti-

te i>orte qui donne entrée aux Casernes, à l'extrémité

nord-est de la rue St. Paul, jusqu'à la rue qui descend aux
Casernes de l'Artillerie, les voitures y seront placées sur
ime seule ligne, la tèie des chevaux tournée vers la Place :

et toutes les voitures qui reviendront d'une coui-se au-

ront à se placer le plus pi-ès de la dite petite porte.

3. Ceite partie de la rue des Commissaires, à partir de

la ligne sud-ouest de la Place Jacques Cartier jusqu'au

Marché Ste. Anne—les voitures seront placées à la file sur

une ligne le long du mur de revêtement du Havre
; la

tète des chevaux sera tournée dans la direction du dit

Marché.

4. Cette partie de la rue Craig, à partir ile la Place Papi-

neau juscju'à la rue St. Antoine
; les voitures seront pla-

cées sur une seule ligne au milieu de la i-ue, et la tète

des chevaux dans la direction de la dite Place.

6. Le côté sud-f^t de la Place Papineau ; les voitures se

placeront en ligne sur la rue Ste. Marie, la tète des che-

vaux tournée vers la place du Marché.

6. La Place-d'Armes
;
quatre voitures du côté nord, sept

du côté ouest, et sept du côté est en face de l'Eglise Pa-

roissiale.

-i. Le milieu de la Place Jacques-Cartier, entre les rues

St. Paul et des Commissaires, la tète des chevaux tournée

dans la direction du Marché Bonsecours
; et le côté nord-

est de la Place Jacques-Cartier, depuis la rue Notre-Dame
jusqu'à la rue St. Paul; les voitures se rangeront en mie
seule ligne le long du côté sud de la rue, la tète des che-

vaux tournée vers la rue Notre-Dame.



IRR HÉfiLEMENTS DB f.A CITÉ.

1 :;»; IN»

' "* va

s. CoUo pîU'tic do l;i nie Bonsecours, ù partir du foiii

nord-onost do la rue Notre-Daino on allant vers la nio

Craig, i)OUi- huit voituros soulomont ;
la tèto dos clio-

vanx sera tonrnôe vois la ruo Notre-Dame.

!». Cotte partie de la rue (Josl'ord le long du Jardin dii

(lonvernenient, pour huit voituros s(;uleniont,

to. Cette partie de la Plaee Chaboilloz près de la Station

du Feu.

„. Le eôté sud-ouest de cette partie de la rue dt> la Mon-

fauno, innnédiatemont au-dessous de la rne St. Antoine,

("t's'étendant dans la direction de la rue St. Bonaventure

,2 Le côté nord-ouest de cette partie de la rue Dorchos-

ter immédiatement au-dessiis do la rue de la Montagne,

ot s'étendant dans la direction de la rue Guy. poui- huit

voitures s(Mileni(Mit.

IX Le côté nord-ouest de cett(^ partie de la dite ru(> Dor-

clioster qui se trouve entre la rue St. Alexandre, (>t à une

distance d'au moins deux cents pieds de la Place Beaver

ITall, pour six voitures seulement; la tèU^ dos chevaux

s(>ra tournée vers la dite Place,

14. C(>tte partie de l'Avenue ào l'Union, à partir de l'iMi-

coiguure nord-est de la rn(> Ste. Catherine et s'ét(>ndant

dans la direction de la rue Sherbrooke, pour huit voitures

seulement ; la tète des chevaux sera tournée vers la ru(.'

Ste. Catherine.

Sec. 11. Partout où les dits postes plus haut décrits se

trouvent intersectés par des riu^s transversales, passages

ou trottoirs, un espace coi'respon<lant'à la largeur des

dites rues, passages et trottoirs sera laissé lihi-e, mais

jamais les chevaux ou voitures stationnés à quelqu'un dos

dits posters ne devront se tenir ou demevu'er à une distance

moindre de douze pieds d'aucune des dites rues transver-

sales ou des traverses qui y conduisent
;
et toutes les

voitures qui rré({uoutent ces postes se rangeront l'une

après l'antre dans l'ordre de leur arrivée.

Sec. P2. Chaque fois (lue !a corporation de la dite cité

.-'(Mnl'a'.'or dos aura besoin d'occuper l'un dos postes plus haut décrits

''?Tvi'î"' l'*^"*'
i''''P'^i''''" ^'^ chaussée, en changer le ïiiveau, cons-

'"'""
et.!' truire ou réparer les égoûts, poser ou réparer h>s tuyatix

Ijt'S voiUinjs

Inissoi'ont. un
l'SlKlCO h

lii fi'oisop (lo?

TllfS.

Ou ])oun'fi

nit
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j\ l'oaii, ou i)Oiir (inelqu'autro objet du ressort et des privi-

lèges du (lit conseil, les ehai'reliers stationnés aux dits

jiostes ])laceront leurs voitures pour l'occasion dans qu'^l-

«[u'autre endi'oil conuuode (jue le chef de police ou ses

députés leur assigneront.

Sec. [',]. Toutes les fois que Fnn des dits ]iostes connue
susdit sera occui)é par le nombre de voitures (|ni lui est

assigné, ancuu conductenr ou personne ayant la charge
d'aucune voitni'e ne pourra y prendre, occuper ou garder
(uie i)!ac(> additionnelle.

Sec. I i Le conducteur ou personne ayant la charge de

([uelque voiture qui dépasserait le nombre ci-dessns assi-

gné à (iuel<[n(,' poste, devra, dès (ju'il en s(>ra requis,

s'éloigner du dit poste avec son cheval et sa voiture.

Sec. 1."). Les [jri.x ou cliarges des courses (jue devront
demander et rec(;voir en paiement tout propriétaire, con-

ducteur on autres personnes ayant la charg(> d'aucne
voiture de louage, seront connue suit :

TAlUr DES GAHU08SES OU VOITL'IJES DE LOUAC'.E.

Noiiihir (les

\oitiires limi-

ta |M)iir (;lia-

i(ue posli's

Los coiiduc-

toiirs (Jn voi-

lures (|ui (Jc-

passi^rniil le

iiomlire lixi'

(le\ri)iit s'i'loi-

u'iHM' (le- jMis-

ios.

Tarir (111 cii-

lii"!' (li's clifir-

gi's ]Kuir li.'s

\oiUuTs (ki

KNDROITfJ.

De

; In même divitiuiii >Kiidroit

D'tiiicun».'

Oi vision

el ifl(i;ir.

,
( Auoim 01

'

) diiiis une
( idivijiio» rt I

Auoim omlioit
nuire

l ixtoiir.

U'aucnii
Kiidroit

(l'ar heure)

aucun autre dans
^

la cité. l

Voilure.s à deux
ou (juatre rnue"

tirées par un
seul elle val.

Pour
1 ou 2
per.s.

'$
I
els,

Pour
3 ou 4
pers.

^ ets

Carrosses, ou
voilures ù(|uatre
roues lires pur
deux clievaux.

Pour
t ou 2
pers.

F els.

30

00

40

60

75

30

Pour
3 ou 4
per.s.

TK.Ml'S Ar.I.OIK.

1 denii-hcuri

3 ipiarts d'iii lue.

î Aii-delà de 3

! d'heure et an-des-

[ SOU.S de 1 heure.

Une lieure.

^ Pour cliiupu

\

(lemi-heure en
sus.

Sec, 1(). Les dits propriélaii'e, conducteur ou antre iier-

soiuie ne pourront demander ni exiger de chaiges ou

jirix [tins élevés que ccnix qui sont hxésdans le cahier ou
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[
i»*lt. (H»

liO ciihior des

chargos iroin-

])('!chova pas

les arranf.'e-

motits parti-

nuliers.

Pénalité con-

tre ceux i(iii

refuseroiit fie

payer le con-

ducteur, etc.

Le cahier

des charges
sera affiché

dans les voi-

tures.

Les disposi-

tions de ce

règlement
s'applique-

ront aux
sleighs.

Lictincc.

tarif précédent; pourvu que chat|ue passager ait la facul-

té de preudre avec lui un poids raisonnable d'efTets on

bagage, sans payer extra et que les enfants au-dessous de

douze ans ne payent que la moitié du prix.

Sec. 17. Le cahier ou tarif des chargos qui précèdt^

n'aura pas l'effet d'empêcher les marchés particuliers que

les personnes louant des voilures comme susdit, pour-

ront faire avec les propriétaires ou conducteurs d'icelles.

Sec. 18. Toute personne qni emploiera aucun charre-

tier licencié pour se faire conduire ou transporter ses

effets dans une voiture licenciée, dans cette Cité, ne refu-

sera de lui payer le prix établi légalement pour ce trans-

port, ou le prix qui aura été convenu d'avance.

Sec. 19. Le propriétaire ou conducteur de tout et cha-

que carrosse ou voiture de louage, affichera dans quel-

(]aendroit visible de l'intérieur de la dite voiture, une

pancarte sur laquelle sera imprimé le cahier des charges

ou tarif ci-haut avec le numéro de la voiture, et le nom

du propriétaire, lisiblement écrit sur icelle.

Sec. 20. Les dispositions des sections précédentes de ce

règlement s'appliqueront et seront considérées comme

s'appliquant aux sleighs et autres voitures d'hiver de cette

espèce qui se tiendront aux postes ou stations comme sus-

dit.

ARTICLE IL

CHARRETTES, TOMBEREAUX, ETC.

Sec. 21. Tout cabrouet, tombereau, wagon, charrett<'.

diable ou voiture d'hiver y correspondant, et toute autre

voi'ure qui sera employée dans la Cité de Montréal au

transport d'un endroit à un autre, dans la dite Cité, du

bois, charbon, bois de construction, ardoise, pierre, bri-

ques, chaux, sable, gravier, glaise, pain, biscuits, lait, bière,

porter, aile, whiskey, liqueurs spirituouses, marchandi-

ses, effets, denrées, meubles, matériaux de construction,

ou quelqu'autre article, matière ou chose que ce soit, de

la môme ou autre espèce, devra être licenciée en la ma-

nière ci-après désignée, et portera le numéro de la licence
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a faciil-

ffets on

isous de

précède

iors que

t, poni--

l'icelles.

charrt'-

rter ses

ne rofn-

e trans-

t et clia-

ns quel-

Lire, une

charges

le nom

tes (le ce

comme
• de cette

nme sus-

lin rrette.

te autre

tréal au

Cité, du

erre, bri-

lit, bièv(».

irchandi-

itruction,

) soit, de

Il la ma-

a licence

on cliilfres visibles de pas moins d'un pouce de long, et Je

fa«;ou à ce qu'il puisse être facilemeul aperçu ; et si It

propriétaire de quelqu'une de ces voitures, s'en sert lui-

même ou la fait servir, ou si quelqu'aulre personne se

sert de telle voiture, sans avoir une licence à cet effet,

ainsi qu'il est plus loin stipulé, ou sans que le numéro
soitplacé comme susdit, ou sans avoir payé pour les dits nu-

méro et licence, le prix et taux respectivement imposés et

chargés dans le cahier des charges ou tarif contenu dans

la cédule ci-jointe, tous et chacun d'eux seront passibles

d'une amende n'excédant pas vingt dollars ou d'un empri-

sonnement n'excédant pas trente jours, ou des deux à la

fois, pour chaque contravention.

Sec. 22. Le chef de police est par les présentes autorisé Le chei'dc

à accorder à tous ceux qui y auront droit dos licences
jje-a'ios^ncèn-

pour employer et conduire aucune telle voiture comme ces.

susdit, dans laC'té de Montréal, et à demander, et recevoir

pour les dits numéro et liconce, les différents prix et taux

stipulés au dit tarif ou cahier des charges
; et le chef de

police tiendra un registre de toutes les licences ainsi

accordées, et il fera, au moins une fois la semaine, un
rapport de toutes les somme^ reçues pour icelles qu'il dé-

posera entre les mains du Trésorier de la Cité.

Sec. 23. Toutes les licences accordées comme susdit Qua.nii les

liiiiront le premier jour de mai qui suivra la date de lei.:
''^^^"ces lim-

livraison.

Sec. 24. Le clief de police fixera l'endroit ou les en- Modo de mi-

droits sur les voitures où les numéros seront placés, et la "ifi'otiioO-

manière dont ils devront être ainsi attachés aux dites voi-

tures; et aucun propriétaire ou conducteur de voiture

comme susdit, ne se servira de la dite voiture ni no la fera

servir, avec aucun autre numéro que (;elui qui lui a été

assigné parle dit chef de police, lequel numéro ne pour-

ra pas *fre placé ailleurs sur la dite voiture qu'à l'endroit

lix pi 1.; dit chef de police.

Sec. 25. Les endroits plus bas désignés seront à l'avenir Postes pour

les seuls postes dans cette cité où il sera permis de placer ï»^' ''"i'''''^*^*''^-

^ ^ ^ Cfibrouets,

les charrettes, cabrouels, et autres voitures de louage de etc.
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celte espèce, et les vofUires d'hiver y convspoiubiiU, ;i sa-

voir :

Pirmii'ir)iinil.—Ct'Ah' partie (le la nie des Commissaires

le long du mur de revêtement du HiHre. à piU'tir de la

Place Jacques-Cartier juwiu'à la rue Yoiiville
;
pourvu

que les voitures soient rangées en une seule ligne, et la

tète des chevaux tournée vers le sud-^iuest.

Dritxièmcninil.—Ci'lU'. partie de la nu- des Counnissaires

à partir de la Place d(^ la Douane, jusqu'au Bassin du

Canal; les voitures seront rangées sur une seule ligne,

et la tèle des chevaux tournée vtn-s 1;; rue McGill.

guiiiid les Sec. 20. Partout où les postes plus haut désignés se

postiissoni trouvent coupés par des rues transversales, passages ou

lios'mJrètc. trottoirs, il sera laissé entr(> les voitures ini espace y coi--

respondaut.

La cil»' esl

divisée on
(listncls.

Sec. 27. La Cité de Montréal est, pour les fins du pré-

sent règlement, divisée en trois Divisions comme suit :

La première Division comprend les Quartier Est, Centre

et Ouest (y inclus le côté Siid-Ouest de la rue McGill et h-

côté Nord-Ouest de la rue Graig.) Elle est sulxlivisée en

dimx sections, la section Est et la section Ouest, la ligne

de démarcation qui les distingue étant le milieu des rues

St. Lamhert et S». Jean-Bai>tiste.

La deuxième Division comprend les Quartier Ste. Anne,

St. Antoine et St. Laurent, à part des rues McGill et Craig,

La troisième Divisioii comprend le Quartier St. Louis (à

part de la rue Craigi, ainsi que les Quartiers St. Jac(]ues

et Ste. Marie.

C.iliicrd.'s Sec. 28. Le tarif suivant sera le tarif ou cahier des

chiirt-'es poiw chai'ges poiu- toutes charrettes, cahrouets, wagons ou au-
.1

^^^^^ voitures de louage de cette espèce dans cette cité; et

il ne sera pas itermis aux conducteurs ou itropriétaires

d'aucunes telles charrettes, cabrouets, wagons ou autre

voiture de louage de cette espèce dans cette cité, de de-

mander ou exigei- [unu' le transport d'aucuns eilets, mar-

chniToyaji»!
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r 11.-111(1 isos ou (lonn'H's de (|uol(Hit' nature quo cp soit, d'un
L'iidroit à un autre dans lu dit»; cité, un taux ou itrix plus

élevé que celui qui est stipulé au dit tarif, à savoir :

TARIF DU CHAIlRuVAGK.

T.VIX onOINAUtKS.

DESCRIPTION DKS
EFFETS,

Articles non éminié-
rés (d'un volutnt

commode)
Alculis, potasse ou

perlasse

Ikpiif, porc ou poisson.

Cliiirbon ou coke. . .

.

Faïence

Faiine ou fruits.

(Jrnin et bled . .

.

Bois scié, des bateaux
ou des cours

Sel ou riz

Bois dt'chaurtago sec

des bateaux ou des

cours

Bois de corde, vert ou
des radeaux

Meubles ou bagage.

.

CONTKNU D'tTNF.

CHAROF.

Pas au-dessus de

1,50;) livres pesant.

Deux barils

Cini) barils ou 3
tierces

i chaudron on j ton-

neau
Un panier ou 1 bou-

caut

Sept barils

l'as an-dessus de
1 ,ôt") livres pesant.

50; 1 piei's mesure île

planches. .......
Sixsai'.ï o!f iix barils.

[^le demi corde 3
pieds de long. . .

.

Une demi corde 3

pieds de long. . .

.

-- - - n-r.- - -|I'ï»r t'harge

Bois vert ou dur, des- 300 pieds mesure de -

radeaux
Melass"s, sucre ou

huile

Fer en gueuse, plomb,
enivre ronge ou fer

blanc Un tonneau.
l'héron acier en barres. Do

23

planches

Une tonne, boucaut
ou charge

'^$i-
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TAUX PARTICLLIEUS.

DE

3 5"'^

1-5 i
c ^ «* 3^

0) /!
"^

>

3 ,- "« .y (/> qj w

3^

es

3
O
eu

m

Aux magasins et quais en-deça du pont Welling- Cis.

ton, côté nord du canal Lachine
"^

Aux magasins et quais en-deça du iiout Welling-

ton., côlé sud du ciuial Lachine

Aux bassins au-delà du pont Wellington, côlé noid

du canal Lachine
Aux hassins au-delà du pont Wellington, côté sud!

du caual Lachine, et aux magasins, stations, fa-j

briques, etc., etc., à la Pointe St. Charles
:

Aux magasins, fabriques, etc., aux écluses de St.'

Gabriel et au-delà d'icelles, au nord du canal'

Lachine

A la gare du chemin de ''»r, rue St. Bor.aventure..

Do à partir des ((u; -»s inférieurs du hâvre.j

25

35

30
20
25

Cts.

25.

30

3;»

40

35

25

30

T.ors(]no la quantité ou n; poids excédera la quantité

nu le poids fixés pour uu(> charge, un taux proportionnel

sera demandé en sus.

• Si le charretier est retnrdé par celui qui l'emploie au-

delà du temps ordinairement requis pour charger ou dé-

chargei-, il aura droit à être payé <'xtra pour ce retardement,

au taux de ('i)i(j cents par chaque quart d'heure.

Si un charretier est appelé et qu'il n'y ait pas de charge

pour lui, ou s'il est incapable de charger les effets ou arti-

cles parce qu'il n'a pas d'aide, il aura droit d'être payé

comme s'il avait transporté une charge toute la dislance

qu'il aur;i ainsi pan ouru inutilement.

ARTICLE III.

VOrn «ES KN (.ÉNÉRAL.

(irelots ou Sec. 50. Aucune voiture de quelque description qu'elh^

(lochcites puisse être, soit d(! travail ou de plaisir, ne pourra être

!lanf cerfams conduite ou mise en u.>age dans aucunt partie de la Cité

<-'«^- durant iuicun temps où il y aura de la neige ou de la glace

couvrant les rues de la dite Cité, à moins qu'il n'y ait

deux ou plusieurs grelots ou clochettes attachés au cheval

«m aux chevaux, ou à (luelciue partie de leur harnais.
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Sec. 30. Toute personne! conduisant une voilure (|uel-

conque, montant quelque cheval, jument, cheval ou autre

bête par les rues de la dite Cité, ne permettra aux dits

animaux de courir, galoper, trotter, ou amhhu- plus vile

qu'à raison de six milles à l'heure.

Sec. 31. Aucun propriétaire, ("ondncteur ou autre per-

sonne ayant la charge de quehjue cahrouet, charrette,

wagon ou autre voiture, soit de travail ou de plaisir, n'ar-

rêtera ni ne placera la dit(> voiture auprès de l'intersec-

tion d'aucune rue. ruelle ou allé(;, de manière à traverser

1(^ passage ou la traverse, ou à intiM'ceptfU- en aucune façon

la libre circulation des piétons.

Sec. 32. Personne ne conduira aucun clunal plus vite

qu'au pas, en débouchant d'aucune rue transversale ou
cour dans les rues principah's de la dite Cité, ou en tour-

nant le coin d'aucune rue ou place de la Cité.

Sec. 33. Personne ne se servira de voiture à roues dans

les rues de la dite Cité, durant l'hiver, après que Tlnspec-

teur de la Cité aura donné un avis public dérendjint l'usa-

ge des dites voitures; et cette défense restera (mi force jus-

qu'à ce qu'avis contraire soit donné par le dit ollicier.

Sec. 34. Tous conducteurs, licenciésdc! quelqu'espècedc;

voitures publiques que ce soit, devront être qualifiés pour
cet emploi sous le rapport de l'âge et de l'expérience

; et

la licence, tant pour les conducteurs que pour les proprié-

taires, pourra être annulée pour cause d'incompéteiure,

mauvaise conduite, ou de conviction d'ivi'ognei-ie, ou de
tout autiv délit.

^75
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Sec. 35. Tout conducteur de quelque voiture publique Los oonduc-
de louage dûment licenciée dans la dite cité, sera tenu. '''"'"^ montro-

s'il est requis par quelque passager dans la dite voiture^
'""' ''''""''

de montrer une copie du tarif du taux de transport plus
haut mentionné.

Sec. 3G. Tout propriétaire, conducteur ou personne Les condu<-
ayant la charge de quelque voiture comme susdit, dans la ••f^"'*^ donm-

dite Cité, devra, s'il en est r<>(iuis. douu.>r le numéro de sa
""""' "'' """""
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Les oliiirre-

tiei's SI 'i'\ iront

(lliaireltt's ou
loniberaiix.

10.1.; 1(1 v..i- voiture, If nom du proprif'tairo tVicolle et le lieu de su

llliv. . 1
l'csMienc*'.

Ilsneiemi.t Scc. M. Peisouuo avaiit la chargi- tl<' queltiuo voiUuv,

jiiis .tliKiii.r jj„j. aucun des postes ou stands susdits no s'anuisera à Iniic

'"'"''"'"''•''''•

vultigeiouclaiiueriiiulilenicnt sou fouet, ni ne laissera

sa voiture sans raison, ni n'intpurtiniera les |iass'agers en

leur demandant de l'emploi.

Sec. 38. Tout charretier ou condu •teurd'an<-un rarros.-e

,,, ,„,,.,„i,,, (ju voiture de louage publique et licenciée, «piand il ne

.leiuiindaiit. ^fim pas employé, sera tenu de servir ia première per-

sonne qui lui oiVrira de l'emploi, et ancini charretier ou

autre personne comme susdit, «juand il n»; sera pas em-

ployé, ne flânera autour de son poste, ni ne se tiendra

ailleiu-s qu'à mi des postes déjà désignés.

Sec. 'M. Aucun charretier n'emploiera, conmie voiture

de louage, dans la dite cité, aucune charrette on tombe-

reau (jui contiendra moins de deux boucauts, excepté dans

les cas ci-après UKuitionnés, et qui n'aura pas été préala-

blement mesurée et étampée par le chef de police.

Tumbeiviiiix Sec. 40. Tous tombereaux employés au charroyage de

ù .Imux. la chaux devront pouvoir contenir trois bari(iues ;
du

sable, deux bari(]ues, et ils devront dans ces deux cas,

être étampés en la manière désignée en la section précé-

dente.

Tombereaux Sec. il. Tous tombereaux ou autres voitures employés

coniena-tties Jans la dite cité, pour le transport Je matériaux épars ou

lîliuider''
i::^uides seront faits de manière à ne laisser couler ou

ton.ber dans h's rues rien de la charge qu'ils contiennent,

et personne n'emploiera désormais ou ne conduira dans

aucune partie de la cité, auciui tombereau ou autre

voitju-e de ce genre s'il est construit autrement qu'il est

jiourvu ci-dess\is.

Chaireiies, Sec. 42. Toute charrette, cabrnuet, ou autre voiture de

cabi-oueis au- j.^^^,, csiièce, devra avoir un conducteur : Il sera néan-

lî.'îi.nuv.*'''"" inoins permis à un seul conducteur de prendre soin de

deux voitures, quand le second cheval et sa charrette

seront solidement attachés à ceux qui le précèdent.
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du

Sec. V.l II sera du devoir du chef de nolico et des olli- L'* hmmuy

eiers <'l honinu's sous sou cfirniuandeuient, de visiter les
t,.,.oiji i,.s

postes et i>laces [lubliques où il estiienuis aux voitures de l'ostcs.

louage de sfalioiuier ; et d'y faire exéeuter, aiusi <jue daus

tous autres l'iidroits de ladite cité, les régleuieuts et or-

douuauc» '^ couceruant les dites voitures et leurs couduc-

teurs, et de m;iiuteuir l'ordre |iarnii eux, et de rap^iorler

auGnlIier de la Cour du Recorder, les uonis de tous

ceux «lui coutrcvieudrout à quelques-uues des dispositious

; preseut régleuieut.

Sec. 44. Persouue u'échaugera, prêtera ni ue fcn-a servir U'-fense dv-

son ou ses uuuKiros pour lesquels une hceuce a (!te prise,
j„,„„.,.os.

ni ne p nrra jivoir de numéro sur son cheval ou ses che-

vaux d'.irérent de celui qui est placé sur la voilure ou h?s

voitiu-es soii' <i charge.

Sec. i'». Il ne sera pas permis aux conducteurs des voi- Lt-s conduc-
. „ , . . 1 i , I 11-1 1 tours se tien-

turf's qui fréquentent les postes on slancis publics dans la
,j,.,,nt luvs ii<i

dite cité, ou quelqu'un d'iceux, de s'absenter de la voiture km- voiime.

on des voitures dont ils ont le soin.

Sec. 40. Clîaque licence «luisera à l'avenir donnée pi 'ur Los liociHx-s

carrosse ou voitures tenues ou employées pour louage
i-^!^j|-!^('.\'j"'

dans la dite cité, par d'autres personnes que celles qui voitiuvs.

tiennent des écuries de louage, devra spécifier d'une ma-

nière distincte l'espèce de voiture d'été ou d'hiver pour

laquelle el' • est accordée ; «>t peisonne ne se servira d'au-

cune voilure d'une espèce différente de celle pour laquelle

Il iC licence a été obtenue comme susdit, ni ne permettra

de le faire ù qui que ce soit î\ son service.

Sec. 47. Personne ne falsifiera ni ne multipliera Iran- Falsiticniioii

duleuseiueut aucun des numéros livres sous 1 autorité du Q^^.

<;hef d<' police pour voitures de louage, ni ne fera on fera

faire une copie ou des copies des dits numéros ni ne pla-

cera sur- son cheval ou sa voilnio d'autre numéro que

celui qui a été donné pour cet objet.

Sec. 48. Personne n'etfacera, défigurera, renversera, ivrsumie

couvrira, ni ne cachera de quelque façon que ce soit, ou
^^^i^'J.ro^

'^

rendra illisible le numéro de sa voiture mu de ses voitni'es,

ni ne permettra à personne de le faire.
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I7H RÈGLEMENTS DE LA CITÉ,

»&

XronrSS ^''^- ^^- '^^"^^ Persoiino qui possédera quoique voituiv

peints sur les ^^^ louage dans cette cité, qui préférera faire peindre sui-
voitui-fis. sa voiture le numéro pour lequel elle a obtenu un certi-

ficat d'enregistrement, devra s'adresser au chef de police
de la dite cité, pour en obtenir la permission de le faire :

et devra dans tous les cas, après avoir obtenu cette per
mission, faire peindre le dit numéro de la même dimen-
sion et forme que ceux qui sont donnés en vertu de l'auto-

rité du dit conseil.

ncscortificnls

de bonne con-
duite pour-
ront T'tre oxi-

Los niailres-

charretiers

sont respon-
sables de la

oonduit(i de
leurs em-
])loyés.

Ponaliti;.

Taux i)our

licences.

Sec. 50. Toute personne qui demandera à l'avenir une
licence en vertu du présent règlement, devra, avant de
l'obtenir, produire, si on l'exige, un certificat satisfaisant
au chef de police, de son honnêteté, sobriété, et bonnes
mœurs, de son habileté et de ses moyens pour garder un
bon cheval, et une bonne voiture.

Sec. 51. Les maîtres charretiers, et les bourgeois pro-
priétaires et possesseurs de chevaux et voitures seront
dans tous les cas responsables de la mauvaise conduite ou
négligence de leurs serviteurs, conducteurs ou personnes
à leur emploi, ou qui ont charge de leurs chevaux «?t voi-

tures
;
et pour chaque offense commise par leurs servi-

teurs, conducteurs ou autres personnes à leur emploi ou
ayant charge de leurs chevaux ou voitures contre aucune
des dispositions dt; ce règlement, les dits maîtres charre-
tiers, bourgeois, et propriétaires et possesseurs de chevaux
et voitures seront passibles de la môme amende ou
pénalité que celle qui est par le présent imposée aux
dits serviteurs ou conducteurs ou autres personnes comme
susdit, qui sont les vrais délinquants.

Sec. 52. Toute personne contrevenant à aucune des
dispositions de ce règlement, encourra et paiera, pour
chaque offense, une amende n'excédant pas vingt dollars
et les frais de poursuite, et sera passible d'emprisonne-
ment dans la prison commune, ou dans la maison de
(•orrection aux travaux forcés, pour un temps n'excédant
pas un mois de calendrier.

Sec. 53. Les différents taux énumérés et spécifiés dans le
cahier de charges ou tarif contenu dans la cédule ci-jointe.

iiifir'
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seront les taux que le chef de police demandera et exigera,

et qu'il est par le présent autorisé à demander et exiger
pour la licence pour aucune des voitures y mentionnées :

GÉDULE.

179

TARIF DES CftARGES.

Que le chef de police prélèvera chaque année pour les

licences aux (charretiers ou autres personnes se servant de
carrosses ou autres voitures de louage pour le transport de
passagers ou de marchandises, effets, matériaux de cons-

truction, produits ou autres articles, dans la Cité de Mont-
réal.

CABS ou CARROSSES DE LOUAGE.

I. Pour chaque cab, calèche ou autres voitures à

deux roues—6'W7 dollars $5.00
•2. Pour tout carrosse à quatre roues tiré i)ar un

seul cheval—sept dollars 7.00
3. Pour tout carrosse ou voiture à quatre roues

tirée par deux chevaux

—

neuf dollars 9.00
i. Pour tout omnibus ou diligence—sf/se dol-

lars 16.00

CHARRETTES, CABROUETS, WAGONS ET AUTRES VOITURES.

Les licences pour les charrettes, les cabrouets et autres

voitures employés au transport des effets, denrées, mar-
chandises, etc., etc., se diviseront en trois classes comme
suit :

—

La PREMIÈRE CLASSE Comprendra toutes charrettes, ca-

brouets, wagons et autres voitures de louage employés
dans la cité et pour lesquelles il n'y a pas d'autres dispo-

sitions, et paiera :

5. Pour chaque charrette, cabrouets ou autre voi-

ture à deux roues

—

deux dollars $2.00
G. Pour chaque wagon ou voiture à quatre roues

tirée par un seul cheval

—

six dollars 6.00
7. Pour chaque wagon ou voiture à quatre roues

tirée par deux chevaux et destinée à porter

une charge au-dessous de 4,000 livres pe-

sant

—

sept dollars 7.00
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H. Pom- cliiuiiio lourd wagon, wagon à \noYve

Hloat) onaiitn; voiinro Wroo par douxonpln-

siours chovaux, cl (Icstini'c à tiansportcn- do

lonrds arliclt>s on jnal(''rianx pesant '»,()(•() li-

vres on davantage

—

nnif dolhiys

it. Ponr chaque (h'dhir— (pialir dollars

10. La niaxnbiK (U-assk eoinpreiidra lescliarrettos,

wagons on autres voitures dont se servent les

marchands, connucM-eants, fabricants, entre-

pnMKHirs ponr le transport ou la livraiscm des

articles on («tlets ([u'ils vendent, ra])ri(|uent

ou eniploicMit, pour chacune desquelles il

sera payé, en sus des taux chargés pour la

l'nKMiKUK ci.ASSK

—

(Irii.r ilolhtrs ri rinqvaiilc

cnits

1 1. La THoisiKMK cr.ASSKCoinpr(Midia les charrettes,

wagons ou antres voiliir(>s dont se s(u-vont

les c.vpn'ss-)nrii^ les boulangers, brasseurs, dis-

tillat(MU-s, cultivateurs, fermiers ou jardi-

niers, pour chacune desquelles il sera payé

en sus des taux cliargés ponr la iMu;Mn:ni:

CLASSK

—

cinq (tollars

'i.mi

^:.(i

:),()(»

Les personnes (lui obtiendront des licences, comme sus-

dit, paieront en sua une cotisasion annuelle sur tons les

diovanx do travail em]»loyésàtirer les voitures plus haut

m(>ntionné(^s, au taux do (Ini.v dollars et cinqucuilr rciils

(.«î-2.50) chacun, et aussi vingt-cinci cents ponr chacine nu-

méro que le chef d(» police letu- donnera,

Los mémos taux s'appliqueront à toutes voitures d'hiver

correspondantes.
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CHAPITRE XXXIII.

Règlement concernant les Cours d'Eau.

U'IL soit ordonné ot statué par le Conseil do la Cité do
Montréal, conimo suit :

Soc. l. T(,ut propriétairo d'un lùon-fonds, situé dans les Oiiiiciidivi Ls
cours (1 ciiii

on hou onln.'.

liniitos do la dito cité ot sur lequel passei-a un cours d'eau '^""''^ *'''""

naturel, sera obligé d(! tenir en tout temps la partie du dit
cours d'eau qui passera ainsi sur son terrain, en bon ordre,
de manière que l'eau ait son libre cours sans aucune (dis-

truction ni empêchement quelconque. Et tout tel pro-
priétaire sera tenu de faire tous les travaux nécessaires
aux lins susditçs.

Sec. 2. Il est par le présent défendu à qui que ce soit Dolbus.'

d'obstruer aucuu cours d'eau naf-ireldans la dite cité et
flobs*'wi' ''"*

d'en gêner ou déranger le cours va aucune manière ou par h',""^^
* '

""'

aucun moyen quelconque
; il no sera pas non plus permis

à aucune personne de couvrir aucun cours d'eau natund
ni d'érig(!r au-dessus d'icelui aucune bAtisse quelconque,
avant q.ie rinspecteur d(; la Cité ou son déi)uté l'ait j»réa-

lablement examinée et en ait fixé l'endroit, ni d'y ériger
aucune bâtisse eu aucune autre uianière que celle indi-
quée par le dit Inspecteur de la Cité ou son député, et

toute perso?me qui, par la suite, couvrira aucun tel coui-s

d'eau ou érigera au-dessus d'iccdui aucune bâtisse conmio
susdit, devra auparavant en donner un avis d'au moins
huit jours au dit Inspecteur de la Cité qui dès lors et sur
cet avis devra faire la visite dos lieux et fixer la manière
dont les ouvrages devront se faire, ou les bâtisses se cons-
truire de manière à ne pas intercepter le cours naturel de
l'eau.

Sec. ;}. L'Inspecteur de la Cité ou son député pourra eu Ceiiuins j,ou-

tout temps entrer sur tout terrain ou bien-fonds sur lequel J^JK^
^^onioivs

passe un cours d'eau dans la dito cité, et chaque fois qu'il de lâ'cS
^"'

trouvera qu'un cours d'eau n'est pas en bon ordre tel qu'il

est prescrit ci-dessus, le dit Inspecteur ou son député de-
24
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l'i'iinlitt

Via (Ml doinuM-avis par iVritau propriélairo du dit. tt'iraiu

DU lùcn-londs, lui cnjoiKuaiit eu inônic Iciiips de l'aire

sous quinz»! jours les travaux nôccssaiics itour luotlrc le

dit cours d'càu on bou ordre, et si, après l'oxpiratiou de ce

délai, les dits travaux w. sont pas laits, le dit Inspeeteur

ou sou député est par les présentes aiitorisé à l'aire

laire les dits travaux aux dép(>ns du dit propriéthire qui

sera ohlifçé d'en rembourser le coût à la dite Corporation

de la (iité de Montréal.

Soc. 1 Toiiti; lUM-soune (pii contreviendra à q\iel(iu'une

d.>s dispositions du présent règlement, ou (lui enipiM-bera

ou tentera d'en enipècber l'exécution, encourra mie amen-

de n'excédant pas vingt dollars et sera passible d'un enipri-

sonnenieiit n'excédant pas trente jours pour toute et cba-

(|ue oireiise.

CnAPlTRK XXXIV.

Rédement conceniaut les Règlements.

ARTICLE I. nE l'iNTKIUMUCTATION ET DE l'eFFET DES HÉ(U,E-

MENTS EN CEUTAINS CAS.

AUTIOEE II. DES IlÉC.I.EMENTS RÉVISÉS, ET DU RAl'l'EL DE CER-

TAINS RÉGEEMENTS,

ARTICLE I.

DE l'interprétation ET DE l'eFEET DES RÉf.EEMENTS EN

CERTAINS CAS. v

AUNE Assemblée Spéciale du Conseil de la Cité de

Montréal tenue à l'Hôtel-de-Ville de la dite Cité de

Montréal, ce dixième jour de Mai, en l'an do Notre Soi-

gneur mil huit cent soixante-et-cinq, en la mani('re et

suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle dite

assemblée sont présents pas moins dos deux dors t^'s

fiiii
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L Mi ci:u-

aors t'es

incinhn's du dit Conseil, ;\ savoir, les im>inlnvs siiiv;iiils :

—Son Ifonncur In Main; .1. L. IJcandry, ('•ciiicr ; l(>s (m-Ik"-

vins GnMiicr, Hoddon, (lon-ic, David, Howic, llolland,
Sfcivrnson, McCivady; les conseillers Mc(Jil»bon, Deviin,

igj^inson, Mcdauvran, f.e-

IflU II,

Laixdie, (loyelle, NfcNevin, M
duc, l'oiipail, AirhainhaiiU, .\le.\aiidei\ O.nilvie, l{

Isaacsoii v.l Cassidy,

II (!St ordoii né (>|, slalné [lar le dit, Conseil coniiiie siiil

Soc. I. l'ai'loiit, où dans un iv-Ienienl (ineNpK- coniilé CoiniiM-ni

esl nienlionné sons le nom on Ijfre du dit, coin II tonte
les ( lispositioii s (;onl,ennes dans h; dit règlement oni se et

fîoiiiili's (lu

coiisi'il sont
l'sii'iii'sdfins

rapportent a ce comité, seront interprétées comme s'appli- '''• '''K'''-

([nant (>t ayant rap[>ort an comité Au conseil de la cité.
"""'^'

désigné sons |(> dit nom on titre.

Sec. 1>. Partout où le jiiot ''rue" on ^' mes " est men- I,,. moi, -n
lionne dans (iii(d(iiie règlement, il sera interijrèté comme
compnMiant les cliemins pnhlics, ront,(!S, avenues, cours,
ruelles <'t allées pul»li((iies

; il comprendra aussi les trot-

toirs, à moins ([lu; U\ contraire no soit (exprimé, ou (pie
cette interprétation ik; soit clairement
rint(Mition du conseil de la cité.

ili'iiiii.

iiicon ipatihl e av(.'c

Sec. ;{. L*artont où dans un réglemont d os mots coinpoi'- Commi'iil h

tant lo nombre pluriid seront em[)loyés pour lésigiKir des "'^''

clioses, personnes on associations, une de c(;s chose per-
pi'iMcr'oiil

sonnes ou associations s(;ra considérée couiiikî ou l'esMiit

partie, ([uoiiin'ellos n'y soient pas désignées singulière
mont par les mots employés : (!t partout où dans un régie
mont lo uoinhn; singnlitu- ou li icni'o mascnli n est

ouiployé, il sera C(Misé s"ap[)li(|uer égaloiiK-nt à plnsi(.'iir:

(îliosos, personnes, aux remmos aussi bien <[u'aux hommes,
(ît corps incorporés

;
pourvu toutefois qno ces règles d'in-

toi'prétation ne puissent i)as s'appliquer à aucun régl(;moiir

(lui coutiouno (]uol(|Uo disposition exi»rosse ([ui serai!

iiicompatiblo avec cette iuterprétatio)n, m ( lans 1es cas ou
o réglemonl serait incompatiblole texte ou le fonds de r

avec la dite interprétation

Sec. 4. Lors([ue dans un règlement il est dédi
commission de certain acte on romissiou de l'aire telle et

'^'''i'""»' (-i^

iré (juo la IVMi.iiiui d aiiH
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S3A2»

f

9'rM*

(iii file irost telle chose, est une contravention au dit règlement, et
jk s m '

1
II-

^^^^,^ ^,^, ^^^^,^ ^^,^^ d'amende ou ijénalité fixée pour celte

contravention, toute personne qui sera convaincue de telle

contravention, sera passible d'une amende n'excédant pas

vingt dollars ou d'nn emprisonnement n'excédant pas

trente jours.

ARTICLE II.

DES RÉOLE.MENTS RÉVISÉS, ET DU RAPPEL DE CERTAINS

RÈGLEMENTS.

Los rogio- Sec. 5. Les règlements siiivants tous 'désignés sous clia-

meiits révisés piti-e et titre imprimés et contenus dans les pages précè-
de la ciio do , . , . , ,. . .-. u r •

Montréal, do- deutes, a savoir, dans un livre ayant pour titre " Lois mu-
signos par nicipales^'' imprimé et ]uiblié, sous la direction et par

l'autorité du dit conseil, comme; étant '• La Charte et

les Règlements de la Cité de Montri'<d, avec les di/Jerents actes

de la Législature concernant la Cité et un Appendice ; compi-

lés^ révisés et codifiés^ par ordre, du Conseil de la Cité^ par

Charles Glackmeger, Greffier de la Cité" ainsi que le présent

règlement sont décrétés être les règlements de la Cité de

Montréal, et entrer en pleine force et opération à compter

de ce jour, à savoir :

cliai)ilre et

tiliv

RégleiTKMit concernant le Maire.

Règlement concernant le Grefïier de

la Cité.

Règlement concernant le Trésorier

de la Cité.

Règlement relatif aux devoirs de l'Ins-

pecteur de la Cité.

Règlement pour la régie et l'adminis-

tration de l'Aqueduc de Montréal,

et pour fixer un tarif de taiix pour

l'eau.

Règlement concernant les Cotisations

et taxes.

Règlement pour établir un Bureau de

Santé dans la Cité de Montréal.

Chapitre VIII. Règlement concernant la Manufacture

et la vente de Pain.

Chapitre I.

Cliapitre II.

Chapitre III.

Chapitre IV.

Chapitre V.

Chapitre VI.

Chapitre VIL
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Chapitre IX. RéglL'inent concernant la construclion

des Bâtisses.

Cliapitrc X. Règlement concernant les ïlnterre-

nients.

Chapitre XI. Règlement ponr établir .-t régir le

Chemin de Fer à Passagei's de la

Cité.

Chapitre XII. Règlement concernant la vente et le

mcsnrage dn Charbon.

Chapitre XIII. Règlement concernant les Chiens.

Chapitre XIV. Règlement concernant les Traver-

siers.

Chapitre XV. Règlement concernant le Département
du Feu.

Chapitre XVI. Règlement concernant le Bois dt-

Chautrage.

Chapitre XVII. Règlement concernant les oiïenses

contre les bomn^s mœurs et la dé-

cence.

Chapitre XVIII. Règlement concernant la Poudre.
Chapitre XIX. Règlement concernant les Marchés

Publics et la vente des Viandes,

Légumes, etc.

Règlement concernant les M.ùtres et

Apprentis.

Règlement concernant les Nuisances.

Règlement étaj)lissant et réglant le

Département de la Police de la Cité

de Montréal.

Chapitre XX III. Règlement pour pourvoir an maintien

de la Paix Publique et dn bon ordre.

Chapitre XXIV. Règlement concernant. les Places Pu-
bliques.

Règlement concernant les Enclos Pu-

blics.

(Chapitre XXVI. Règlement pour établir un Tarif d'iio-

noraires pour le Cricur Public.

Chapitre XXVII. Règlement pour établi; un Tarif d'ho-

noraires pour la Cour du Hecordcr.

Cbajùtre XXVIII. Règlement concernant les Egoùts.

Chapitre XX.

Chapitre XXI.
Chapitre XXII.

Chapitre XXV.
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Hi''f,'Ieiiieiil

ril|i|)('Ii''e.

Cl»-»
Mr««

Légalisation

des Régie-
monts révisés

Cluipitrc XXIX. Régleinont concernant les Rues.
Chapitre XXX. Règlement concernant les Trottoirs.

Chapitre XXXI. Règlement concernant les Voûtes et

Caveaux.
Chapitre XX XII, Règlement concernant les Voitures.
Chapitre XXXIII. Règlement concernant les Coui-s-

(l'Eau.

Sec. G. Tous les règlements de la Cité de Montréal déjà
passés sur la même matière contenue dans les règlements
nommés et mentionnés dans la section précédente du
présent règlement, ou contenant qiielque disposition

incompatible avec ces derniers, seront et ils sont par Ir

présent rappelés : Pourvu que ce rappel n'allecte pas
aucun acte déjà fait, ou aucun droit acquis ou à acquérir,
ou établir, dans quelque poursuite ou procédure légale
commencée ou se plaidant devant aucune Cour Civile
avant l'époque où le dit rappel deviendra loi, ni à aucime
offense commise, ni à aucune pénalité encourue, ni à
aucune réclamation, action ou poursuite pendante à

l'époque du dit rappel pour quelqu'offense commise ou
pour le recouvrement d'aucune pénalité, confiscation, taxe

ou cotisation encourues ou dues en vertu d(>s règlements
ainsi rappelés.

Sec. 7. Les dits règlements révisés de la Cité de Monl-
rèal, contenus dans les Lois Municipales ci-haut mention-
nées comme contenant Jm Charte et les nèglcmcnts de
la Cité de Monlréal, avec les différents Actes de la iJfjislature.

concernant la Cité et un Appendice ; compilés^ révisés et codi-

fiés^ par ordre du conseil de la Cité, par Charles Glaclimeyer,

Greffier de la Cité, seront et ils sont par le présent déclarés
être imprimés^ et publiés sous les direction et autorité du
dit conseil.
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CATALOQUK DU GOUVERNEMENT
DE LA CJTÉ,

DKPUKS SON LNCOUPOIIATION K\ m(t.

|nK.MAiioi;K._I)op„isl'a„iié(' I7!)(l jusqu'à Vunuoi' m,l
les .-.II;,,,. -s municipales do la Citr luriMil adrninistm.snar
(les J.iK.'s (le I>ai:: ou Magistrats siégeant à cet dlet en
bessions Spécial.'s. Ku IS;}^, la Cité Int ineoriu.rée. d-r
.Millanmo IV, chap. .Vj^et à cetl.- Un elle lut partagée en

Jniit (inartiers, à savoir : l.-s Quartù-rs Est, Owest, Ste.
Anne St. Joseph, St. Antoine, St. Laurent. St. Louis et
St... Marie

;
ehaeun de ces Quarti.'rs élisait deux mem-

bres. La première réunion ou ass.-mhlée de la Corpora
hou eut heu le cinq Juin iHXi, et Jac.ju.-s Vigei-, écr., yfut e lu Maire cla la Cité de Montréal, charge qu'il eonti
nua de ivmpliiTfns.jn'à l'épu.jue de la nouvelle lucornora
tion <Mi IHin

I

^

iH'iO, 18 il, lH'i-2. (,

L'MoN. PKTEn .\[r,Gn.r., Muirr.

'tu

Jules Quesnel, (')

Adam Ferrie,

C. S. Rodier,

J. (t. McKenzie,

C. S. DeBleury,
J. M. To])in,

Olivier Berthehd.

F. Bruneau,

Hypolite Guy, (»)

John Donegani,

Charles Tait, [')

J. W. Duiiscoml),

Thomas Phillips,

Colin Campbell,

Sfanlev Bagtr,

Archibald Hume.
1). Handyside, (*)

William Molson.
J. P. Sexton, (IrrlIUr de la Cilr.

{Nommé /e l'2 Sqikmhir lKi(t

II; CeUe Lcirporation fut noiniix-e i)ar 1.' Gouv(;:.oiir-G('ri.>ral Dour l,>
•
•nno d onico. expirant en Deceinl.iv I«'i2 : leurs succe^nïs ovnnt

èlro sujets à r,>lection par !• j.euplo.
suctt^s. ui

s devant

r2) Décéda et lut remplace par J. M. Desrivièros, ;{ Juin I«'i2

^^(.}|
Donna sa démission et fui remplace par Joseph Bourret, .W Mai's

(i) l'.efusa daojr, et fui romplacr. par Jolin Itedpatli, 12 Sept I8i"

JuSll[.t Js';""
'' '*"""""' '' ''"^ •""'•'"^'^ par' Ja-^es lïrrier.'^ior

(0) Décéda et fui remplacé par William Lunii. '>(» Juin IKi'>
(/) Hefusa dag.r, et lut remplacé par John Mathewson, l2Sej.l. \m.

25
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184:}. (M

JoSEl'H BOLIVUET, éCl-., .MllilC.

liciIEVINS.

Joseph Masson^

Benjamin Holmes,

William Molson,

t:u.\SEnj>KRS.

.lanio:; Ferrier,

Pierre Jodoin,

Peter Dnnn,
William Lunn,

Willi.^n; Watson,

C. S. DeBleiu y,

John Redpalh,

Jiiseph Roy.

Olivier Fréehette,

Pierre Beaiibien,

P. A. Gagnon,

François Trndean,

François Perrin,

John Malhewson.

J. P. Sexton, liri'fficr dr la Cité.

184'».

JosEPn BouKUET, écr., Muiir.

ki;hf:a"ins.

Joseph Masson,

Benjamin Holmes,

C. S. DeBlenry,

JoL-eph Roy,

Tames Ferrier,

Peter Dnnn.

IMINSKII.LEUS.

William Watson,

.lohn Malhewson.

Pierre Beanbien,

François Trnd(>au,,

Fran.'ois Perriii,

Henry Stuart,

William Lr.nn,

John TuUy,

Alfred LaRoccine,

Thomas Molson,

Pierre Jodoin.

J. P. Se.yton, Gir/fwr de la Cité.

il) (Itite Corjioratiou ii été ('lue en vorlu des dispositions de la 'i"

Vie (lliap. lUi, (lui divisait la Citù on six Quartiers, savoir:—Ksi, (Icn-

li"'.'. Ouest, de la Ueine, S!. Laurent ol Sle. Mario, avec trois nionihi'cs

piinr ! !iai|i:o Uuartior.
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1845.

Ja.mks Fkiuukr, écr., Main:

KCIIKVtNS.

101

Hciijaniiii Holmes,

C. S. DoBleu I y,

^Villi<'^m Lunu,

Franrois Trudeau.

Joseph Bourret,

Thomas Molsou.

<;ONSK[i.i.i:ns.

Williaui Watson.

Pierre Jotloin,

Henry Stuart,

John Tully,

AUVed LaRoc(]ue,

William Foofnei-,

Benjamin Lyman,
H. L. Routh,

John Glennon,

Daniel Gorrie,

François Perrin.

J. P. Sexton, (Iri'fj'irr de la Cité.

18iC).(')

James Fehuieii, éci-., Maire. (^

KCIIKVINS.

John K. Mi.'ls.

William Lunn,

Pierrt.' Jodoin,

François Perrin.

William Foofner,

Pierre Beanbien,

Henry Stuart,

Benjamin Lyman.
Joseph Bourret.

IIONSKII.I.KIIS.

John Glennon.

J. D. Gibb,

John Tullv,

( I
)
Par l'Acte 8 Vie, Clia]). .")!), la Cite a été divisée en nouf Qtiaiiiers.

coininc niaintonant, donnant, donx membres à chacun des Quartiers de
Faubcurg et trois à chacun des Quartiers de la dite. (Est, (]entro et

Ouest.)

ri) Le IS Mai ISiG, TÉchevin John E. Mills, (|ui avait été mis m
iiouiination pour la ch'irge do Maire (-nsenitile a\ec M. Ferrier, 1(î I»

Mars i-réci-dent et ([ui axait réelanii'> la majorité dans cette occasion,

fut déclaré par la Cour avoir été duement élu Maire de la Cité, et eu

*'(ius('(juencc assuma les devoirs de cette charire.
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Co'a

Joliu Waid,
Daniel Gorrie,

William Gonnollv,

Jasper (i. Siius,

Piene Dufresne,

Narcisse Valois,

Gaiifield Dorwin,
John Kelly, i')

J. P. Sexton, Gvcjlicr de la Cité.

1847.

John E. Mills, écr., Maivc. (')

Joseph Bonrret,

James Ferriei-,

François Perrin,

William Footner,

Benjamin Lyman,
J. D. Gibb,

Daniel Gorrie,

Jasper G. Sims,

Narcisse Valois,

Ganfleld Dorwin,

Pierre Beanbien,

John Glennon,

John TuUy.

(:o.nsh:ii.i.kus.

Ane' ré Ouiuiet,

B. G. A. Gngy,
Alfred LaRocqne,
John Ward, (')

J. U. Beandry,

Patrick Lynch,

G. S. DeBlenrv.

J. P. Sexton, Grcffur de la Cité.

1848.

Joseph Bourret, écr., .\fairf'.

ÉCHEVIXS.

John Glennon,

J. D. Gibb, (*)

André Onimet,

B. G. A. Gngy,
John Tnlly,

E. R. Fabre.

(1) Donna sa démission ot fut remplace par Alfred LaRocquc.
(2) Décoda en Novembre (>l fut remplacé par .fosei)li Bourret, comme

Maire, et par C. S. Rodier, comme Conseiller dans le Quartier St. An-
toine.

!3l Parti de la Cité et nniiplacé par J. B .Ilomior, on Décemltn; 1817.
;i) Donna sa démission et fut remplacé par Arcliihald Macfarlano.
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CONSEILLEHS.

Narcisse Valois,

Alfred LaRocque,
J. U. Beaudry,

Patrick Lynch,

.1. B. Homier,

Charles Wilson,

William Snaith,

Benjamin Lyman,
John Bell,

G. S. Rodior,

William Workman,
Joseph Greniei',

Joseph McNid(>r,^

Jasper G. Sims.

J. P. Sexton, Gnfu'v de la Cité.

1849.

E. R. Fabre, écr., Maire.

ÉCHEVINS.

Joseph Bourret,

André Ouimet,

B. G. A. Gngy,

Benjamin Lyman,
Alfred LaRocqne,
Jasper G. Sims.

CONSEILLERS.

G. S. Rodier,

Ghai-les Wilson,

William Snaith,

John Bell,

Joseph Grenier,

Joseph McNider,

John Whitlavv.

John Tully,

J. U. Beandrv,

P. Lynch,

J. B Homioi-,

Archd. Macfarlane,

Aniahle Prévost,

Saml. Benjamin.

J. P. Sexton, Greffier de la Cité.

1850.

E. R. Fadiie, écr.. Maire.

ECHEVI.NS.

Benjamin Lyman,
Alfred LaRocqne,

Charles Wilson,

Archd. Macfarlane,

Joseph Grenier,

J. U. Beaudry.

( I
!
Hofnsn d'agir et fut rompliict- par Jolin Wliillaw.
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CONSEILLERS.

Joseph Bourret, ('|

l'atrick Lvnch,

J. R Homier,

Amable Prévost,

John Tnlly, ^)

S. Benjainhi,

John Whiflaw,

Frs. Lech'iiie,

Archd. Hall,

Benjamin Holmes.

Thomas McGrath,

Kdwin Atwator,

Ed. Laman.'he,

D. McDonald.

J. P. Sexton, (hrffirr dr la Cite.

•^

Ii*'«*

1851.

Chaules Wilson, écr.. Maire.

KCHEVIXS.

E. H. Fabre,

Archd. Macfarlane.

Joseph Grenier,

J. B. Homier,

Patrick Lynch,

S. Benjamin.

COXSKILLKUS.

Amable Prévost,

John Whitlaw,

Frs. Leclaire,

Archd. Hall, ('i

Edwin Atwater,

Ed. Laniarche,

I). McDonald,

O. Fi-échette,

John Leeming,

H. H. Whitnev,

Alex. McCambridge,

Patrick Larkin.

J. R. Bronsdon,

A. Montrenil.

J. P. Sexton, llrpfjln- <lr la Ciiv.

\ I i Donna sa d(''niission et fut renii)lacé par Olivier Fivclielto, en Miii

I «.')().

('2i Donna sa démission cl l'ai romplacé parL. H. Hollon,pn Mai IH.")!!.

(3j Donna sa démission ot l'ut romiilacé par Ed. Tiiompson, en No-

vonibrf IS.M,
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[85-2. (')

Chaules Wilson, écr., Maire.

KCIIKVINS.

195

Jost.'ph Gronier,

François Leclaire,

John Whitlaw,

Edwin Atwater,

John Leeming,

H. H. Whitney,

J. B. Homior,

Patrick Lynch,

O. Fréchottte.

COXSKlLLliUS.

Alex. McGanibridge,

J. R. Bionsrlon,

A. Monlronil,

Ed. Thompson,
Patrick Larkiii,

Joseph Tithn,

R. Trudeau,

M. Guvillier,

Henry Stames,

N. B. Corse,

Narcisse Valois,

RoUo Campbell,

Louis Marchand,

Petrus Labelle,

Lambert Bleau,

Austin Adams,
H. Goyetto,

Thomas Mussen.

J. P. Sexton, Greffier de la Cité.

1853.

HoN. Chaules Wilson, Maire.

KCHEVIXS.

Joseph Grenier,

John Whitlaw,

Edwin Atwater,

John Leeming,

H. II. Whitney.

R.Trudeau,

N. Valois,

P. Parkin,

Frs. Leclaire.

il) Pur l'Acte li et 15 Vie, Chap. 128, passé 1q 3! Août IS.M, réleo

lion du Maire l'ut ùiée du tbusoil cl conleroe aux i'lcctci!"s gonorali.'nieul,

io nonibn; des Ecliovi,' u auguionté ù neuf, et il fut aceordi' aux

Quartiers des Faubourgs irois membres chacun, comme à ceux do la
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S!

t.«j

.45

J()S('[»li Tidin.

M. C4iivilli(M-,

Houry Stariios,

N. B.Corso,

Hollo Campbell,

L. Marchand,

l\ Labt'lU;,

lianibort liloau,

Austiii Adains,

IION.SKII.I.KHS.

II. (loycttc,

Thos. Musscii.

.T. B. Hoiiiicr,

Alex. McCauibridj-c.

.1. H. liroiisdoii,

A. Moiitrciiii,

Ed. Thoiupsoii,

C. J. Coui'sol,

Joseph Papin,

J. P. Sexton, (iir/fh'r dr la Cile.

IH54.

WOLKHKD NlOLSON, ÔCl'., MailC.

KCIIKVIN.H.

J. ]{. Bronsdoii.

R. Trudeau,

Palrick Larkin,

H. H. Whituoy,

Kdwiu Atwater,

Joseph Grenier,

I

John Whillaw,

1
J. B. Hoinier,

Frs. Leclaire.

CONSlill.LKllS,

A. Hibbard,

Louis llicard,

Thomas McGralb.

Henry Lyman,
J. J. Day,

Lambert Bleau,

Rollo Campbell,

Narcisse Valois.

C. J. Coursol,

Ed. Thompson,
A. Montreuil,

A. McCambridge,

Austin Adams,
P. Labelle,

Henry Starnes,

M. Cuvillier,

Jos.Tiilin.Joseph Papin, (')

J. P. SKXTO>f, Girlfu'r de la Cite.

(I) M. P. Lynch ayant contesté rduclion do M. Pupin pour la raison
(|iril n'otait, pas un " lonancior résident '' tel (juo ivipiis iiar l.'i loi, Jugr-
mtinl l'iit rendu le .'(1 Octobre I85'i, maintenant robjoclion do iM,

Lxiioh et le déclarant duemont élu Conseiller pour le Quartier Stc
Marie.

É
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WoLFRUD NicrsoN, (H'.y , Main:

k«;hkvin.s.
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Fis. Loclairc,

H. H. Whitncv,
H. Trudeau,
J. li. Honiier,

.1. I{. Bronsdon.

H(!ui'y Starn(?s,

A. McCanibridgc,

Kdwin Atwator,

NanMSHc Valois,

t;(tNSKii.i.i:iis.

l*. Lyuch,

A, Mou treuil,

\'a\. Thompsou,
C. J. Goursol,

Rollo Campbell,

Lambert Bleau,

J. J. Day,

Heury Lymau,
Thomas McGrath.

Louis Hicard,

Ashley Hibbard,

Ausiiu Adams,
Kd. Masson,

Goorfïe Browuo,
M. P. Hyau,

Damase Masson,

Amable Jodoiu,

C. K. Bell«>.

J. P. Skxton, (hrf/in- de la Cité.

la raison

loi, Jiiyi."

n (lo M.

•lier Slo.

Hkniiy Staunks, écr., Maire,

KOHKVr.NS.

H.Trudeau,
;

A. McCambridge,
Kdwiu Atwator,

j
Hollo Gampbell,

Narcisse Valois,
|

' J. J. Day,
Frs. Leclaire, H. H. wiiitney,

J. B. Ilomier.

20
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IKINSKII.LEHi*.

Laiiibi'il BU'un,

Henry Lyniau,

Thomas Mt.'Giatli.

Louis Ricard,

A. Hibbard,

A. Adama,

(ieorgo lîrowne,

M. P. Rvan,

l). Masson,

Amiible Jodoiii,

C. E. Belle,

Louis Marchand, (')

W. A Tovvnsend,

Henry Bulmer,

F. Clarke,

Joseph Simard,

J. P. Roltot,

N. B. Corse. C\

5ru»

tiwiw
PStïl

IHôT.

Henhv Staunks, écr., Maivc.

KCHEVIXS.

Kdwin Alwater,

Frs. Lechiire,

J. B. Honiier,

A. McCambridge,

J. J. Uay,

L. Marchand,

George Browne,

D. Masson,

H. H. Whitney.

(;oNS!;ii.i.i;ns.

Ausliu Adanis,

M. P. Ryan,

Aniable Jodoin,

C. K. Belle,

W. A. Townsend, {^

Henry Bulmer,

F. Clarke;,

Jos. Simard,

J. P. Rollot,

N. B. Corse,

N. Valois,

Jacques Grenier,

Fred. Penn,

William Rodden,

J. R. Bronsdon,

André Anclaire,

J. H. Terroux,

Frs. Cusson,

J. P. SivXToN, Grcjjh'v (le la Cilc.

1
i

v:ii\ à 1(1 iiliico d'Ed. Mui^son qui a donno sa dcmis.v.on.

(•>) HoMipliiranl M. Slariics coiiimo Conseiller dans le quartier Ouest.

(:l) Dcmna sa (léinissir.n ot fut rompliici' parPaniel Gcrrie,Se[t. IS'w.
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1858.

CL S. HoDiER, écr., Maire,

ÉCHKVIXS,

Fis, Leclaire,

A. McCambridge,
L. Marchand,

H. H. Whitnev,

Jos. Simard.

J. J. Day, (')

.T. P. Rotlor,

»Tacfjiios Grenier.

Fred. Penn,

William Rodden,
J. R. Bronsdon,

André Auelaire,

J. H. Terronx,

Henry Bnlmcn-,

Frs. Glai-ke,

J. B. Homier,

N. B. Corse, "

N. Valois.

i;OXSKILLK«S,

Frs. Cusson,

Daniel Gorrie,

Amable Jodoin,

Aldice Bernard,

F. F. Mullins,

J. L. Leprohon,

A. N. Rennie,

John Smith,

J. B. Goyette.

.T. P. Skxton, écr., Gtrffiev de la CiU\

1859.

G. S. Roi)n-:n, écr., Maire.

KCHKVIXS.

Lonis Marchand,
|

Edwai-d Thompson,
François Leclaire. N. B. Corse,
A. Jodoin, Henry Bulmer,
N. Valois, D. Gorrie,

A. McCambridge.

(I) Donna sa démission e1 fut remplacé par Ed. Thompson, avril I8r)8,
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t;»)NSEIU,EHS.

.lao(in('s Gi'onicr,

Fit'dcrick Pcmi,

William Roddoii,

.1. 11. Bronsdoii,

André Auclaiie,

.1. H. Tcnoux,
A. BcMiiard,

F. F.Mnllins,

.T. L. Leprohon,

Frs. Cnssoii,

A. N. Rcnnie,

John Smith,

.1. B. Goyetlo,

Hpniy Lyman,
\V. Bristow,

l\. Bellemaiv,

François Contant,

Joseph Duhamol.

Chs. Glackmeyer, (hrffier de la Cite.

iNommé le 1') Avril IH:>'.).)

1860.

C. S. RoDiER, éci., Maire.

KCHEVINS.

\j. Marchand,

N. B. Corse,

F. Lcclaire,

A, McCambridge,

J, L. Leprchon.

nONSEILLKRS.

Henry Bulnicr,

A. Jodoin,

D. Gorrie,

Edward Thompson,

A. Bernard,

F. F, Mullins,

A. N. Rennie,

J. B. Goyette,

Henry Lyman,
R. Bellemare,

F. Contant,

Joseph Duhamel,
W. Bristow, (')

Jacques Grenier,

John Smith, ('}

Frederick Penn,

William Rodden,

Fi-ançois Cusson,

Thomas McCready,

G. L. Rolland,

J. B. Homier,

J. B. Brousseau,

Ghs. GLAOKMEYEn, Greffier de la Cité.

(1) Fut déclaré disqualifié par jugement de la Cour et a été rein{ila<-'>

par Charles Tuggey, Mare lS(jO.

(•2) Donna su démission, et fut renifilneé jnr ,1. L. Beandry, .hiiu

ISOO.
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IHOI.

C. s. RuDiEii, rcr., Maire.

'201

KtJHKVINS.

F. Ledaire,

D. Gorrie,

R. Bt'llemare,

A. McGanibridgc,

J. L. Beaudry.

Edward Thompson,
Henry Lyman,
Honry Bulmor,

Jacquc Grenier,

COXSEILLKIIS.

F. Contant,

Joseph Duhamel,
Frederick Penn,

"Williani Rodden,

François Gusson,

Thomas McCre.'idy.

(i L.Rolland,

J. B. Homier,

J. B. Biousseau,

Gliarles Tnggey,

J. B. Goyette,

J. B. Rolland,

G. B. Muir,

A. A. Stevenson,

Thomns McGrath,

D. McNevin,

George Bo\\ ie,

Ferdinand David.

Chs. Glackmeyeii, Greffier de la Cilr.

1862.

J. L. Beaudry, écr., Maire.

EOHEVINS.

Kdward Thompson,
Ja(;ques Grenier,

F. Leclaire,

Henry Bulmer,

J. B. Homier.

D. Gorrie,

R. Bellemare,

Frederick Penn,

William Rodden,
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CON8i:iM.i:i'.!l.

Ki.'iiiçois Ciisson,

Tlionwis McCrc.'uly,

(i. L. Roll.Miid,

.1. B. Broiissc.'in.

J. B. Goyelto,

J. B. Hoiland,

(l. B. Miiir,

A. A. Stevenson,

Thomas Mcdralli.

Daniel >îcNevin,

(lenvge Bowie.

Kej'dinand David,

Henry Lynian,

F. Donovan,

J. H. Bionsdon.

A. Martin,

Joseph Pou part.

F. Contant, l'i

Chs. lii.ACKMKVEn, ('ivrffivy (le la Ciii'.

\m.\.

J. L. Bealdrv, écr., Mairr,

V. Leclaire,

H. Bnhiier,

D. (iorrie,

R. Bellemare.

J. B. Goyettte,

J. B, Rolland.

(;. B. Miiir,

A. A. Stevenson.

Thos. McGralh,

Daniel McNevin.

George Bowie,

Ferd. David.

P. Donovan,

KCHEVINS.

Jacqnes (i renier,

Fred. Penn.

W. Rodden.

H. Lyman,

F. Contant.

CONSEILLERS.

J. R. Bronsdon.

A. Martin,

Jos. Ponpart.

Thos. McCready,

A. McGibbon.

B. Deaj ,

A. E. Mouinia'i|net,

E. Laiiioiireux,

L. Labelle.

Chs. Glackmkvkh, Gir/ficr de la Cité.

(l) Remplaçant J. L. Bonndry. comme Conseiller dans le Quartier

•^l Jr).C([iics.
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1804.

J. L. Béai i)HY, écr., Maire.

KCHF.VINS.

W.i

K. Leclaire,

U. liulmor,

l>. (lOrrio,

l\. Bclleniure,

Jacques Grenier,

Fred. P(miii,

W. Itodtleii,

II. Lyiuan,

F. Contant.

CONSEILLERS.

P. Donovan,
.1. R. lîronsdon,

A. Martin,

.los. Ponpart,

Tlios. McGready,

A. McGibbon,

B. Devlin,

K. Lanioiirenx,

L. Lalx'Ue,

J. B. Goyette,

J.B.Rolland,

A. A. Stevenson.

D. McNevin,

Geo. Bowic,

Ferd. David,

T. S. Higginson,

J. W. McGanvran,
J. Leduc. (M

Ghs. (ii.ACKMEVER, Greffier de lu Cite.

J. L. Bealdiiy, éei'., Maire.

ÉCHEVINS.

J. Grenier,

W. Rodden,

F. Contant,

n. Gorrie,

Ferd. David,

George Bowie,

J. B. Rolland,

A. A. Stevenson,

Thos. MeCreadv.

(I) I{ciiiplii'\ant le Conseiller Monlinarquetqtii a donné sa démission.
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CONSEILLKRS.

A. McGibhou,

B. Devliii,

E. Lamoureiix.

L. LabcUo,

J. B. Goyette,

D. McNevin,

T. S. Higginson.

J. W. McGauvran.
J. Leduc,

P. Donovan,

Tos. Poupai't,

G. Archainbault.

C. Alexander, ("i

A. \V.Ogilvif,

David Bi'own,

J. H. Jsaacson,

F. Ga3sidy,

B. Bas lion.

Ghs. Glackmkykr, Greffier de la Cilé.

^

m»

LISTE DES MAIRES SUPPLÉANTS,

NOMMÉS EN VERTU DKS DISPOSITIONS DE LA 2e SECTION

DE L'ACTE 16 VIC, CHAP. 128.

AVEC LA DATE DE LEUR NOMINATION.

â*;:»^

pi!»

Si/.

lî. Tnidoaii. ôciiier 13 Septembre

G. .r. Goursol, " 1-3 Décembre
J. R. Broiisdou. " 13 Mars

H. H. WbiUiey. " 12 Juin

Henry Starncs, " Il Septembre
Hollo Gampbcll. " il Décembre
Ed. Tliompson.

.

'' 12 Mars
Ed. Masson. " Il Juin

J. J. Day. '' 10 Septembre
D. Masson, '' 10 Déccm])re

A. McGambridge, " 10 Mars
N.Valois, ." 10 Juin

(I) Rcinplarant rKclievin Ponn (jui a donné sa dôniission.

I8r)3.

IS.V».

a

18.M.
a

a



lHr,;{.

18.V».

a

a

Henry Lymaii,

Louis Marchand,
W. A. Tovvnsend,

Louis Marchand,

Henry Bulmer,
A. Jodoin,

Daniel Gorrio,

J. P. Rottot,

Fred. Penn,

Jacques Grenier

William Roddoii,

Frs. Gusson,

A. Bernaid,

Frs. Leclaire,

N. B. Corse,

J. L. Leprohon,

Henry Lyman,
R. Bellemare,

Chas. Tuggey,

Jacques Grenier,

Daniel Gorrie,

J. L. Beaudry,

Thos. McCready,

J. Bte. Goyette,

G. B. Muir,

Frs. Contant,

A. A. Stevenson,

Ferdinand David,

D. McNevin,

J. B. Rolland,

George Bowie,

Jos. Poupart,

P. Don van.

Ludger Labelle,

B. Devliu,

^fAlRES SUPPLÉANTS.

écuier 8 Septembre
" 9 Décembre
" 9 Mars
"

8 Juin
"

14 Septembre
"

14 Décembre
''

8 Mars
"

14 Juin
''

14 Septembre
''

13 Décembre
"

14 Mars
"

13 Juin
"

12 Septembre
"

12 Décembre
"

12 Mars
"

11 Juin
" lOSeptembie
''

10 Décembre
"

Il Mars
"

10 Juin
"

9 Septembre
"

9 Décembre
"

10 Mars
"

9 Juin
''

B Septembre
"

9 Décembre
/' 9 Mars
" lOJuin
"

14 Septembre
"

14 Décembre
"

14 Mars
"

13 Juin
''

12 Septembre
"

12 Décembre
"

13 Mars

WT)

185C).

a

185'

a

1858.
a

a

a

1859.
u

((

((

I8G0.

u

u

il

1861.
u

u

u

18G2,

1803.
u

ce

((

18G4.
u

et .

a

1805.

1850.

il

27
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OFFICIERS DK LA CORPORATION.

«s»

**1

\'« lin

15!' w»

John p. St'xlon, Recorder de la Citô.

Chs. Glacknii'yer, Gn.'llier de la Cité.

Edouard Deniers, Trésorier de la Cité.

P. MacQuisten, Inspecteur de la Cité.

Peter I^. Macdonell, Assistant-Grelïier de la Cité.

F. W. Penton, Chef de Police.

H. I. Ibbotson, Grellier de laCoui- du Recoi'der.

Louis Lesage, Surintendant de l'Aqueduc.

L. W. Tessier, Comptable de l'Aquc'duc.

A. Bertram, Ingénieur en Chef du Département du Feu.

.1. B. Dubuc, Inspecteur aes Bâtisses.

John Kennedy, Député Inspecteur de la Cité.

F. A. Laniontagne, et John O'Connoi', Assistants dans le

Bureau du Trésorier.

G. E. Starnes, D. Clarihue, et W. A. Mussen, Clercs Extra

dans le Bureau du Trésorier.

J. V. Duverger, Clerc Extra de la Cour du Recorder.

C. Perrin, James O'Brien, et Chs. Lapierre, Clercs Extra

du Bureau de rA(]ueduc.

F. H. Badger, Opérateur en Chef du Télégraphe.

F.X.Gauthier, i . • . „. (^ . i n^^ i

AT -.1 > Assistants Or)erateurs du Telegraidie.
James YniU, )

. " '

James J. Bogue, Clerc Extra du Département des Ch«'-

mins.

J. Perrigo, Clerc du Marché Bonsecours.

F. Benoit, Assistant do.

Hem y KoUmyer, Clerc du Marché St. Anne.

Thos. Day, Assistant do.

Joseph Robillard, Clerc (hi Marché des Animaux.
W. (iunn, Assistant do.

A. S(di\vartz, Clerc du Marché au Foin.

D. D. Grenier, Assistant do.

Élie Beaulieu. Cderc du Marché St. Laurent.



('gniplie.

OFFICIEnS DE LA CITK.

T. Orsali, Clore du Marché Papinoau.
M. M. Vaugham, Clerc du Marché St. Gabriel.

C. Lefehvre, Clerc du Marché St. Antoine.
A. D. Joubert, Huissier de la Cour du Recorder.
Jos. Dumont et L. C. Thérien, Huissiers Extra.

.lames D'Arcy, Messager.

Henry Stuart et Roler Roy, Procureurs.

W. Ross et C. F. Papineau, Nofairps.

mi

BUREAU DES GOTÎSEURS.

lUi Feu.

dans !(•

es Extra

lei-.

•s Extra

Jérôme Greni(»r,

James C. Beers,

Joseph Deschamps,

Daiii('l Farrell,

Rémi Lambert,

Thomas McGinii.

III.KItCS,

P. N. Lamothe,
|

A. A. Lynch,
Francis Dovvd.

des CAW'



2m ORDItES ET REGLEMENTS DU CONSEIL.

ORDRES ET REGLEMENTS *

DU

CONSEIL DE LA CITÉ DE MONTREAL.

S5

•s

Si»

GOUVERNEMENT DU CONSEIL.

Heiiro de l'as- 1. L'heure de l'assemblée arrivée, et aussitôt qu'il y
semblée qui j^^-^ ^^ Quorum, conformément à l'Acte d'Incorporation,

le Maire de la Cité, s'il est présent, ou en son absence, le

Maire Suppléant, ou en l'absence de ce dernier, l'Echevin

ou le Conseiller que les membres du Conseil ainsi assem-

blés choisiront pour les présider, prendra le fauteuil et

appellera les membres à l'ordre.

Absence du
Maire.

2. Dans le cas où le Maire est absent ou qu'étant pré-

sent, il désire laisser le fauteuil, le Maire-Suppléant le

remplace, ou, en l'absence de ce dernier, le doyen des

membres présents appelle de son siège l'assemblée à l'ordre

jusqu'à ce qu'an Président soit choisi suivant les disposi.

tions de l'Acte, lequel prendra le fauteuil jusqu'à l'arrivée

ou retour du Maire.

Lecture du 3. Immédiatement après que le Maire ou Membre pré-

precès-verbal. gidant, aura pris son siège, le Greffier fera la lecture du
procès-verbal de l'assemblée précédente, afin que le Con-

seil paisse corriger les erreurs qui s'y seraient glissées

Ajourne- ^' Q^^'"^"'^ ^^ Conseil s'ajourne, les membres demeurent

in'eiits. à leur place jusqu'à ce que le Maire ou le membre prési-

dant, quitte le fauteuil.

Adoptés le 8 Mai 180;i.
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*

5. En vei'tu do la 48e clause de l'Acte d'Incorporation

14 et 15, Vie, Ghap. 128, il faut un tiers au moins du

nombre total des membres du Conseil, c'est-à-dire dix

membres y compris le Maire, pour constituer une assem-

blée du dit Conseil pour l'exercice' de ses pouvoirs.

G. Chaque fois que le Maire ou le membre présidant,

ajournera le Conseil faute de quorum, le temps de l'ajour:

nement et les noms des membres alors présents seront

insérés au procès-verbal.

7. Tout membre pourra demander que les étrangers

se retirent de la salle du Conseil ; et le Maire ou membre
présidant, donnera de suite les directions nécessaire s pour

faire exécuter cet ordre, sans qu'il y ait de discussion à

cet égard.

8. Le Maire ou membre présidant fera observer l'ordre

et le décorum ;
il décidera les questions d'ordre, dont il

pourra y avoir cependant appel au Conseil ; chaque fois

(|u'il expliquera une question d'ordre ou de pratique, il

indiquera la régie ou l'autorité qui s'applique à l'espèce.

(En vertu de la 30e clause de l'Acte 23 Vie, Chap. 72, le

Maire ou autre officier présidant provisoirement quel-

(ju'assemblée du Conseil, a le pouvoir de faire exécuter

son autorité pour le maintien du bon ordre et des conve-

nances, en faisant éconduire de force et mettre à la porte

de la salle du Conseil jusqu'à l'ajournement de l'assem-

blée, tout membre du Conseil qui persiste à se conduire

mal après avoir été appelé à l'ordre par le Maire ou autre

officier présidant l'assemblée
;
pourvu que sur motion à

cet effet, une majorité d'au moins les trois quarts des

membres présents ordonne que le Maire ou le dit officier

présidant fasse mettre en force son autorité à cet égard
;

et toute motion à cet effet est toujours considérée comme
d'ordre, et elle se propose et se décide sans débat.)

9. Le Maire ou membre présidant, ne prendra pas part

à la discussion dont s'occupe le Conseil, ni ne votera, à

moins qu'il n'y ait égalité de voix dans le Conseil, auquel

cas il pourra donner les raisons de son vote. Il pourra

cependant constater ou établir les faits et donner son

opinion sur les questions d'ordre.

Quorum.

Man(|ui3 de
Quorum.

Huis-Clos.

Bon ordre

dans la salle

du Conseil.

Le Maire ne
prend pas
part à la dis-

cussion.
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i^

S8^

Vuanl los

iiii!in))rt>s jinr-

loront.

<,)iiand ]ilii-

sienrs itkmii-

hros so lè^ ont
î\ la fois.

Ordre dans
los débats.

Lecture do la

question dis-

cutée.

Los membres
ne j)arleront

pas plus
d'une fois.

Ni plus de dix
minutes.

DÉHATS.

10. Quand un membre désire prendre part au débat ou
s'adresser pour quelqu'autre sujet au Conseil, il se lèvera
de son siéf,^' et adressera respectueusement la parole au
Maire ou autre oflicier présidant, et se i-en fermera dans la

question en débat en évitant toute personnalité nu paroles
otï(^nsantes envers aucun membre du Conseil.

11. S'il arrive que deux ou plusieurs membres se lèvent
à la fois, le Maire ou membre présidant, nomme le mem-
bre qui doit parler le premier.

12. Quand .un membre est appelé à l'ordre il doit s'as-

seoir aussitôt, mais il lui sera permis de s'expliquer en-
suite. S'il en est appelé au Conseil, celui-ci décidera,
mais sans débat. S'il n'y a pas d'appel, la décision du
président de l'assemblée est définitive.

13. Tout membre peut de droit requérir en tout temps
durant le cours du débat, que la question discutée lui soit

lue, mais il ne doit pas pour cela interrompre le membre
qui a la parole.

^
14. Aucun membre ne parlera plus d'une fois sur une

même question à moins que ce ne soit pour expliquer une
partie essentielle de son discours qui aurait pu être mal
comprise ou interprétée, mais dans ce cas il ne doit pas
introduire aucun sujet étranger à la question principale.
Une réplique est permise à un membre qui a fait une
motion de fond (siibstantive) au Conseil, mais non à un
membre qui a proposé un ordre du jour, un amendement,
la question préalable ou des instructions à un comité.

15. Aucun membre ne peut parler, sans le consente-
ment du Conseil, durant plus de dix minutes chaque fois,.

CONDUITE DES MEMBRES.

iJécorum 16. Lorsque le Maire, ou membre présidant, met une
dans le Con- question aux voix, aucun membre ne doit sortir, ni traver-

ser la salle, ni faire du bruit, ni rien qui puisse troubler
l'ordre; et lorsqu'un membre parle, nul autre ne doit
l'interrompre si ce n'est pour le rappeler à l'ordre, ni
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passer entre lui et le fauteuil; et aucun membre ne doit

l)asscr entre le fauteuil et la table.

17. Tout membre qui sera présent quand une question Lo« membres
sera mise aux voix devra voter sur icelle, à moins que le

voleront
; e\-

me
proni pécuniaire personnel ou se rattachant pers

ment au membn
sont communs tivui; luus les auii-es ciioveiis en gênerai, j W^wja/tVL" i *

auquel cas il s'abstiendra de voter.

" M f Ai d. fU^lM.^ l
AFFAHIKS DE «OLTINE.

sera mise aux voix devra voter sur icelle, à moins que le
voleront

; ex-

Conseil ne l'en exempte, ou qu'il n'y soit personnelle-
*,'''^*'î'""^

/? Aj Ç^'umah.
ment intéressé

;
pourvu que cet intérêt consiste dans un ^ '^ n / f>

' ^ù
profit pécuniaire personnel ou se rattacbant personnelle- ^ v9 - f^^

'toT.'
)re lui-même, et ne soit pas de ceux qui lui /\fw|f ''k
avec tous les autres citoyens en général, tJ ^v{ljft/i<

IH. Les ati'aires de routine ordinaire du Conseil seront Aiiaires de

prises dans l'ordre suivant :
routine.

Réception des Pétitions,

Réception des Rapports de Comités.

Avis de motions.

Questions posées par des membres,
Ordres du jour.

19. Il peut être posé des questions au Maire ou oHicier Questions po-
présidant, ou au président d'aucun comité permanent ou s^-c'^ P*"" J^-'»

spécial du Conseil, touchant tout règlement, motion ou
'"'^"'*^''"'='-

autre matière publique se rattachant aux affaires du Con-
seil—mais le membre posant une question ne doit l'ac-

compagner d'aucun argument ou opinion, ni d'énoncé de
faits, excepté en autant que cela peut être nécessaire pour
l'expliquer. Et en répondant à toute question (^e cette

nature, un membre ne doit pas discuter le mérite de la

matière à laquelle elle se rapporte.

MOTIONS ET QUESTIONS.

20. Le Maire ou membre présidant considérera une Motion du-
motion d'ajournement comme étant toujours d'ordre, à join-nemont.

moins qu'un membre ne soit dans le moment à adresser
la parole ou que la (]uestion posée ne soit pas encore déci-

dée
;
les motions d'ajournement se décident sans débats.

21. Toutes les motions seront par écrit, et secondées Comment s.

avant d'être dit-rutées ou mises aux voix par le Maire ou '«»t 't's mo-

niembre présidant. Quand une motion est secondée, elle
'°"'^'
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Quand 1ns

motions sont
dûment de-

vant le Con-
seil.

(lommont se
proposent les

motions.

Ce qui est

d'ordre du-
rant les dé-

bats.

Question pré-

alable.

Quand une
question peut
être considé-
rée de nou-
veau.

K^^-^.

ost lue en anglais ot en français par le Maire on membre
présidant, si l'nsage des denx langnes Ini est familier; si

non, le Maire on membre présidant lit la motion dans
nne langne et la fait lire dans l'antre par le Greffier de
la Cité avant qn'elle ne soit discntée,

22. Qnand nne motion est secondée et sonmise par le

Maire on membre présidant, elle est censée être la pro-
priété dn Conseil, mais elle ponrra être retirée, avant
d'être décidée on amendée, avec l'assentiment du Conseil.

23. Le Maire on officier présidant proposera toutes les

questions dans l'ordi-e où elles seront présentées
; excepté

s'il s'agit de fi.xer des sommes d'argent ou une époque,
dans ce cas la somme la plus élevée et l'époque la plus
éloignée donneront la préséance à cette question.

24. Lorsqu'une question sera discntée, aucune motion
ne sera reçue à moins qu'elle ne soit

—

L Pour l'amender.

2. Pour la référer à un comité.

3. Pour la déposer sur la table.

4. Pour la diiférer.

5. Pour la question préalable.

6. Pour l'ajournement.

25. La question préalable, tant qu'elle n'est pas déci-

dée, exclut tout amendement à et discussion de la ques-
tion principale, et doit être conçue de la manière suivan-
te :

" Que celte question soit maintenant mise aux voix."

Si !a question préalable est résolue affirmativement, la

question principale est aussitôt mise aux voix sans débat
ni amendement.

26. Toute question peut être considérée de nouveau,
durant une même séance, par un vote de la majorité des
membres présents

; et à la séance suivante ou toute autre
séance par le vote affîrmatifde la majorité de tout le Conseil
(c'est-à-djre 15). Toute motion pour re- considération une
fois faite et décidée dans l'aflirmative ou la négative, ne
peut être proposée de nouveau dans le cours de la môme
année.
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L'nc inolioii

[loiir didV-ror

se (It'cidcsans

AlllCIUliMlH'llI

on aiiifridi.'-

lui ni à nii

îimcndoninnf.

Qunnd nn
aniondcniont
l'st d'ordi'i'.

(Jdiunicnt un
ri'lranclio on
0T1 fijonti'.

v/. Uiio motion pour (lifïÏM'or on pour renvoyer A nn
'omitp, pxclnt toute discussion do la question prinripalo,
jusqu'à co fiu'ollo soit déridée.

2S. Ihh^ motion d'amendement à lui amendement (>st

•l'ordre; nwiis on ne pont amender un amendement à un
amendement.

•2î). Un amendement modifiant rintentioud^uiomoticm
est d'ordre, mais non uii amendement qui touche à nn
sujet différent.

30. Quand un amendement est l'ait pour " retrancher
et ajouter," h' paragraphe dont on pro[)ose ramench-ment,
doit être in d'ahôrd tel qu'il est, puis les mots (lue l'on
propose de ivtraucher et ceux que l'on veut y substituer,
ot enfin, le iwragraphe tel qu'il se lirait s'il était amendé'.

nivisioNs.

^
31. Lorsque l'appel des membres est fait, préalal)l(>meiit Division,

a une division, la discussion doit cesser.

35. Si deux membres lo demandent, les noms de ceux Oui et Non.
qui votent pour et contre toute question seront appelés et

inscrits aux minutes du Conseil, dans l'ordre suivant :

Pirmièrrmcn/.—-l,oii membres nouv(dlement élus pour
les Quartiers Ste. Marie, St. Jacques, St. Louis, St. Laurent,
St. Antoine, Ste. Anne, Ouest, Centre et Est, dans l'ordre
dans lequel les dits quartiers viennent d'être émimérés.
Pourvi. que les membres réélus pour aucun des dits
Quartiers auront préséance sur tous membres nouvelle-
ment élus et qui ^Mitrcront au Conseil pour la première
n)is.

Stroiulrmf'nf.—Lw anciens membres pour les dits Quar-
tiers, dans l'ordre cidiaut énuméré.

rroisii'ninnrt}(.~LQs Ecbevins dans l'ordre inverse ,U
leur nomination, les derniers nommés voiant les ]»ivmiers.

l'hrriTioNs.

33. Toute pétition, remontrance ou autre demande Les puitions
par écrit destinées à être présentées au Conseil, doivent doive:it èim

IKH'lev sur l'endos le nom du requérant et la substance (k^

endoss-os,

28
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sa (lt!inaiid(! ; ccl ciulos sieuli'intMit sera lu \>nv le GieHicv

(le la Cité à moins (iirun inoinbn.' u'exif^c la lecture du

(locnineiit au loii^. <'t dans ce cas, celle lecture se i'era.

«M

in

si;hsh)Es.

h.ï, subsidu» :5i. A\icuiie résolution, motion ou i'ai)[tort entraînant

(Idivoiii (Mre
j., ti,,ne,,sy d'aucvme portion du nncnu de la cité ne

|)fir lo (Comité peuvent être adoptes par le Conseil a moins (ju ils n aienl

lies Kiiiniiccs. ^,^^\ pivalaMemeut soumis et ([n'ils n'aient reçu la sanction

(lu (loniilé des Finances. Dans le cas néanmoins où le

(loniité des Finances lefnstMait sa sanction à une alloca-

lioii demandée par l'un des comités du dit Conseil, li; dit

(Conseil peut, par un vote des trois quarts do ses membres.

onlonner tju(^ la dite allocation soit faite.

RKGLKMENTS.

:?;'). Tous les règlements seront imprimés dans les deux
iiionis seront langues ponr l'usage des membres, avant d'être soumis à
A'S ri'til':

luipriines

liecUire de»

Ibid.

la considéralion du Conseil.

:U). Quand un règlement ou pétition est lu devant le

réfri.Miients. Conseil, le GreHier certifiera le l'ait i.'t répo(]ue de cette lec-

ture sur l'endos du document.

'il. Tout règlement doit être lu deux fois avant d'être

référé, et grossoyé et lu unt» troisième fois avant de rece-

voir la signatun! du Maire.

:W. Aucun règlement présenté au (Conseil ne peut être

lu plus (lune fois à une même séance.

:Ut. Les dépenses et frais occasionnés par des régle-

uieiils privés conférant quelque privilège exclusif, ou pour

tout objet de profit, ou pour l'avantage d'un particulier,

d'une corporation, ou d'individus, ou ponr amender ou

étendre des règlements antérieurs de manière à conférer

des pouvoirs additionnels, ne doivent pas être à la charge

(lu public ; conséquemment les parties qui désirent obte-

nir ces règlements sont obligées, avant leur troisième lec-

ture, de payer au Trésorier de la Cité, une somme suHî-

sanle pour en couvrir les frais d'impression, de yrossoye-

rncul et de publication : et aucun do ces règlements ne

Ihid.

Hunoruiri's et

Irais des iv-

tflenierds.

W^
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•loit ètro lu pour la frulslôino l'ois avant que lo (ironitMiif

la Cité n'ait reçu du Ti-ôsorifM- do la Cito un ccrtilicat

dôrlarant que le montant dos frais d'irnprossion. do ros-

soticmcul ot do publication, couimo susdit, a ôto vcrst*.

outro ses mains.

PniVILKCKS.

'lO. CIia<iuo fois (ju'il s'élève» une question de |)ri\iléji('. j'rivil.^'o.

elle est inunédiatement prise on eonsidcM-ation.

ooMrrEs.

41. Gliaqu(> fois qu'il est proi)osé et résolu (jne le Con-
seil se forme en Comité Général, le Maire, ou le membre
présidant, avant de quitter le fauteuil, nomme lui Prési-

dent du Comité Général, qui uiaiutieul Fordn; dans b-

Comité ot en rapporte les procédés. Les rèp les du Con-
seil sont observées eu Comité Général autant (in(> cida rsl

pratiquabl(>, à l'exception de c(dlequi limit<' W nombre de
fois qu'il est permis de parler.

'r2. Kn Comité Général de tout le Conseil, les motions
relatives à la question sous considératicm sinit mises aux
voix dans l'ordre où elles sont proposées.

43. Une motion à reflet que le Comité Général se lève

et fasse rapport, se décide sans débat.

44. Les Comités permanents se nonmieut par le Con-
seil cbaque année, aux séances trimestrielles de Mars.

Ils se composent de sept membres cbarun. et ils soiii

au nombre de dix, savoir:

1. [iO Comité des Finances.

r.'il.

Orfli'i'di's l'io-

ct'di's (les i-n-

miti's pi'iii'-

rniix.

Motion i'i i'ot-

IVt qiio 1(1 ]ni'-

snli'iit lîiisso

lo laiifoiiil.

(^oinitos pf.M'-
I

inniionts.

2.
u des Cbemins.

3. i( de la Police.

4.
a du Vou.

5. u de l'AqiK'duo.

6. . u des Marc liés.

t.
.; de l'Eclairage.

8.
oh

.del'Hûtel-de-Vill...

n.
•'•

des Licences.

0.
%'; de Santé.
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(oimi'' SIM- 45 l)^,^ Cuiiiilcs siiôtiaux iieuvout l'Iic iioiimiés sur la

inolion d'un luonibre, avec le consciitenuMit du Conseil.

Les Corn ih's noiiiniôs pour faire uu rapport sur (juelque

sujet (|ui leur est rél'éré par le Conseil, y relateront les

faits et leur opinion sur ieeux partn-rit; et aucun rapport

nVst leçu par le Conseil s'il n'a été spécialement adopté

par le Comité léj-alemeut assemblé, el signé par la majo-

rité de ses membres.

Quanti If.-, 10- ''^- I-'C Hajjiiort linal d'un Comité spécial, nue fois adop-
iiiii.s spo-

t,-, p-ij. !(, Conseil, ce Comité se; trouve déchargé, sanscin'il
l'iuiix seront .\ . .

'

. , . ",.',,*.
di'clim-gi's. ^'Oit necessairi? de prendre les voix, a nuims «|u il n en soil

ordonné autrement.

Cuiivocaiioii '»'<• Toute convocation de Comité se fait parmi avis de
iii.h comiii's.

pjij, moins de vingt-(jualre heures d'avance.

Les tuiiiiic!, 4H. Aucun comité ne se réunit le même jour (jue celui
ne peuvent se

,)(j lo Conseil siège, îx moins que ce ne soit pour atîaires
ivnnir en cei- , ...

, , ,

tains jours. d(.' 1 importance la plus urgente et avec la sanction du
Maire.

^

\

guonun. V.). A moins d'un ordre du Conseil à ce contraire, la

majorité des membres d'un Comité forme un quorum.

g„(,n.l il n'y
"»^'- Si dans les trente minutes qui suivent le temps

a pas de (juo- iixé pour la réunion d'un Comité, les membres présents

ne forment pas un quorum, tout membre de ce Comité
alors présent, peut laisser la Chambre du Comité, (;t faire

entrer son nom comme présent ; dans ce cas aucune
affaire ne peut se transiger à cette réunion, quoiqu'il y ait

* subséqueminent un quorum.

lies membres ^'- ^es membres du Conseil peuv(>nt assister aux
peuvent, assis- réunions des Comités, mais n'y exenxMil pas le priviléue
1er aux conii- , ^

' *'

(,,j;
du vote.

Coniiais avec ô'2. Aucun comité ne peut passer contrat avec aucun
les monibrcs. Qy yj^,g membres ni acheter de lui quoique ce soit.

Auribuiions iJ3. Les comptes coutre la cité pour fournitures ou ser-

(lu jirésideiit. vices ne peuvent être approuvés par aucun président du

Comité, si ces comptes n'ont été préalablement ordonnés

ou autorisés parle Comité lui-même.
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• »i. La 26o i'ègl(« toiicliaiit la recuiisiiJéraliun de
iiKitioiis siii" des (iiirstioiis (lovant 1« Conseil s'aijpjitjnc

«'galenu'iil à la rcconsidéralion de tonte (ineslion en
doniit»'.

•>•"). Quand nn nombre snllisanl des membres d'un
Comité ne s'accorde pas au sujet d'un rapport à l'aire sur
M'ii'lijne (luestion qui lui a été référée, le Président de ce
Comité fait nn llapi)ort Spécial des procédés an Conseil,
afhi de détermint!:- une décision sur la qnestion.

nKVoniS I)L' C.UKKFIEU.

')G. Le Gri.'fïier de la Cité prépare une liste de tons les

règlements, lésolutions ou rai)ports sur la table qui for-

meront " l'ordre général du jour"; les Communications
(m Pétitions originales sont d'abord prises en considéra-
tion, ensuite toute atlaire non terminée, et enfin les ordres
du jour spéciaux, à moins que le Conseil n'en décide
autrement.

.)7. Le Crellier l'ait le procès-verbal des votes et procé-
dés du Conseil et il y entre tous les ordres et résolutions
adoptés : il tient not(« des Rappoits, Re(iuètes et autres
papiers soumis au Conseil, en les indiquant par leurs
litres seulement on en faisant une courte analyse de leur
contenu

;
mais tous les rapports adoptés sont entrés au

long
;
et ces Procès-Vei'banx seront écrits dans nn jour-

nal héparé destiné spécialement ù cet objet et muni d'un
index : il distribue et léfère aussi tons les documents aux
Comités et aux ofliciers que cela concerne aussitôt après
t|ne c(!tte référence est ordonnée.

38. Le Grellier du Conseil-de Ville assiste aux réunions
du Conseil et des Comités et en fait les procès-verbanx
qn'il inscrit dans les livres spécialement destinés à cet
objet

;
il a la garde de ces procès-verbaux qui, de même

(ine tontes les autres archives, sont sujets à l'inspection

des membres du Conseil.

51). Aucun ordre ou règle du Conseil ne peut être sus-

pendu sans l'assenlinient des trois quuHs des membres
présents, ni ne peut être rappelé ou amendé sans (ju'avis

:iit été donné d'une motion à cet effet, et sans l'assen-

timent de la majorité de tout le Conseil.

Hcconsidi.'ni-

lion nn comi-
ti'.

Le |iri'hi(li'iil

riippnrto li'.s

proi.'i'dt'sdiiiis

coituiii.x ca>.

Il propurt'

11.'» oi'ilros du
Jour.

Il l'ail Ichpio-
c(.'s-vcrbau\.

f'ic, Ole

11 assiste auv
assoiuhii'os.

(Joinmeiil los

refiles siinl

susponduL>.
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REGLEMENTS

POIIU LA HÉGIK DU DÉPAKTKMKNT I)L FKU.

LA POLICK DU FEU DK I.A CJTK.

Stations.

'1%'

•ï

^ i

I. Les Stations do la Police du Feu de la (^ilé sont,

<lésignées comme snit, savoir :

No. L Station Centrale, Rue (Iraig.

No. 2. Place de la Gonr.

No. 3. Rue Wellington.

No. i Place Gliaboillez.

No. 5. Rue Sie. Catherine.

No. 6. Rno des Allemands.

No. 7. Place Dalhonsic

No. 8, Rue Visitation.

Districts.

i. Ponr faciliter les opérations dn l)é|taitenient du

Feu, la cité est partagée en trois Districts.

liO District No. 1, comprend toute cette partie de la (Uté

(jui se trouve k l'Ouest des rues St. Denis et Bonsecours.

et k l'Est des rues St. George, Dnpré, Ste. ^farie, Ste.

Monique et de l'avenue du Collège ^rcClill. et (ie[iuis les

limites de la Cité jusqu'au fleuve.

Le District No. 2 comprend tonte cette partie de la cité

qui se trouve à l'Ouest du District No. 1

,

Le District No. 3 comprend toute cette paitie de la cité

qui se trouve à TEst dn District No. \.

3. Les boîtes à signal ponr les stations de la Polin»^

du Feu sont comprises dans les difïérents Districts -dans,

l'ordre suivant : . *
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Dish'ki No. 1.

VI '1

;i!.

[jilé sont.

IlU'llt (lu

(> la (Uté

iisccoiirs.

a rie, Ste.

('[»nis les

lie la cité

le la viW:

la Pnlic.f»

'icts-dans,

Stations tliï Feu.

No. 1 Centrale.

No. 2 Protector.

No. 5 Union.

No. (') Voltititnirs

Appareils.

( Boyaux.

( Echelles et Crochets.

Boyaux,

f Boyaux.

( Pompe.

Boyaux.

Boilcs à Signal.

Les Nos. I, 2, 3, i, 5, C, 7, 8, î), J2, 24, 2(j, 34, 35, 3(). 37,
3S, 39, il, 'f2, 43, 45, 4G, 47, 48, 49, 51, 52.

Districf No. 2. .

Stations du Feu. Appareils.

!

Pompe.
Boyaux.

Echelles et Crochets.

No. i Place Ghahoillez. Boyaux.

Boites à Signal.

Les Nos. 13, 14, 15, l(i, 17, 18, 19, 21. 23, 25, 27, 28, 29.

31, 32 et 04.

District No. 3.

Stations du Feu. Appareils.

No. 7 Place Dalhousie. Boyaux.

!

Boyaux.
Pompe.

Echelles' et Crochets.

Boites à Signal.

Les Nos. 2, 53, 54, 56, 57, 58, 61, 62, et 63.

Organisation des Stations.

4. L(!s dilierentes Stations seront organisés comme
suit :

No. I. Station Centrale.

Un gardien

Un sous-gardien

Deux conducteurs.

No. 2. Place de la Cour.

Un gardien

Un sous-gardien

Un conducteur.
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\. ;î. Une Wcllinglon.

i

No. '.. Place (:ii.'il»()ill(>/..

No. ;). Une Slo. CntlKM'iiic.

No. ('). lliiodos Allom.'mrls.

No. 7. Place Dallioiisie.

No. S. Unv Visitation.

Fil gardien

Tu sous-<j;ar(lien

l'ii fondncteiii'.

Un gardien

Un sons-gardien

Vu condnctfMir.

Un gardii^-n

Un sons-gardi(Mi

Un rondncteuf.

Un gardien

Un sons-gardien

Un condnctonr.

Un gardien

Vn sons-gardien.

Vn gardien

Un sons-gardi<Mi

Un condn<;tenr.

Devoirs des (iardinis^ Sous-do rdicvi^ et Cundvcti'tiis.

*), Les gardions et les condnctenrs de la police dn l'on

doivent se tenir constnmniont h lenrs stations r(>spoctives.

et ne p<"-vent s'(mi absenter qu'avec la permission dn chef.

Los premiers on senior gardiens ont droit an logement et

à l'nsage gratuit de Teau dans leurs stations res[>ectives ;

les sotis-gardiens et condnrtcMirs y ont aussi un endroit

poui' con(dier, mais il est bien entendu qu'ils sont tenus

de fournir leur literie à leurs propres frais.

0. Il est stricloineut déliMuln aux membres de la police

du feu de la cité de faire un usage déréglé de liq>u>urs

s[)iritueuses, et de pi (d'erer des jurements, ils doivent en

iHi mot tenir une conduite paisible et respectable. Il leur

est aussi positivement d'entrer dans les auberges, à moins

que ce no soit dans le service régulier de leur devoir
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II.

tt'urs.

•e (lu Ami

spoclivcs.

n du chef.

i>('inonl pl.

s[»('ctiv('s ;

n endroit

(inl lonus

' la iiolicc

' liqueurs

loi veut eu

e. Il leur

j, h moins

ur devoir

«'ommo pompiers ou d'apporter des liqueurs spiriliieuses
dans les stations sous aucun prétexte que ce soit; en It;

faisant, ils s'exposent à (Hre renvoyés immédiatement. Le
pi-emier gardien de chaque station est tenu responsable
du bon ordre dans sa station, il veille à ce t|ue tous les appa-
reils soient toujours en bonne condition ; il rend compte
au (dief sans délai, de tout dommage ou de ce qui peut man-
<iuer ;

il a soin que les quarts se lassent régulièrement; il

tient aussi un livre ou journal où se trouve indi(]uée la

routine journalière des devoirs suivant la formule que lui

fournit le chef
; ce livre est sujet à l'inspection des ofïiciers

du corps; il doit encore rapporter toutes bîs irrégularités,

mauvaise couduit(» ou actes d'insubordination de la part
de ses subordonnés.

7. Les nuMubres de la police du feu de la cité ne s'en-

gagent, ni directement ni indirectement, dans aucune
occupation ou affaire, civile ou militaire, autre que celle

pour laquelle ils sont employés comme membres de la

police du feu
; ils seront toujours prêts à rendre tous les

services que l'on exigera d'eux pour le maniement des

pompes, boyaux, crochets et échelles, haches, appareils de
sauvetage, etc., etc., etc.

lOrdirs dn Qmrls,

H. Dans les stations où il y a deux gardiens, le (luar!.

est de six heures alternativement, connue suit :

De midi à 6 h. P. M.
' " G h. à minuit.

" minuit à 6 h. A. M.
" (i h. A. M. à Midi.

\). Dans les stations où il y a deux gardiens et un con-

ducteur, le ([uart est pour chacun de ([uatre heures aller-

nativement, comme suit:

De midi à 4 h. P. M.
" 4 h. à 8 h. P. M.

"H h. à minuit.

" minuit à 4 h. A. M.

. , :
'' '» h. A. M. à 8 h. A. M.

...n. , "8 h A, M. à midi.

29
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10. Dans les stations où il y a qnati(> Gardiens et Con-

(Incienrs, les qnarts sont chacun six heures de suite,

comme suit :

De midi à 6 h. P. M.

" h. P. M. à minuit.
'•' minuit à (1 h. A. M.

" h. A. M. à midi.

11. Quand ils ne sont pas de quarts ou occuiiés à

arroser les rues, ainsi qu'il est ci-après stipulé, les Gar-

diens et les Conducteurs peuvent s'absenter pour aller

prendre leurs repas, et s'ils sont mariés, ils peuvent aller

dans leurs familles ; mais à part l'absence pour les repas,

ils ne peuvent s'absenter sans permission.

Arrosage des Rues.

12. L'arrosage des rues ayant été assigné à la Police

du Feu de la Cité, les Sous-Gardiens et les Conducteurs,

quand ils ne sont pas occupés à leurs devoirs de pompiers,

sont chargés de l'arrosage des rues ; il est entendu cepen-

dant, que les hommes dont le quart se trouve entre le

coucher et le lever du sdleil, ne seront pas assujettis à ce

travail.

Curage des Boyaux.

13. Outre les devoirs ordinaires assignés aux gardiens

et conducteurs, le personnel de la station centrale est

chargé du curage et de la réparation des boyaux. Les

boyaux sont apportés à la station, changés, puis remportés

par les gardiens ou conducteurs des diverses stations.

Devoirs du Premier Ingénieur.

14. Le Premier Ingénieur se tient à la station centrale

tous les jours (excepté les dimanches) depuis 9 h. A. M,

jusqu'à midi. Il a le commandement de toute la force

aux incendies; et donne à la Police du Feu dans ses diver-

ses stations les ordres qui sont en conformité des règle-

ments du Feu de la Cité et des dispositions qu'ils contien-

nent. Il a le droit de suspendre de ses fonctions tout

membre de la force qui se comportera nuil ou qui déso-

béira aux ordres et il rend compte de cette suspension au
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is et Cou-

de suite,

ccupés a

, les Gar-

our aller

eut aller

les repas,

la Police

ducteurs,

pompiers,

[lu cepeu-

î eutre le

leltis à ce

gardieus

itrale est

aux. Les

l'emportés

tious.

1 ceutraie

9 h. A. M.

e la force

ses diver-

des régle-

s couticu-

lions tout

qui déso-

eusiou au

Comité du Fou; et, eu sa qualité d'officier exécutif du
eoiuité du Feu, il transmet les ordres de ce comité à ceux
qu'ils concernent.

lô. Il tient un journal des opérations du Départe-
ment dans toutes ses branches, et eu met tous les trois

mois sous les yeux du Comité du Feu mi tableau synop-
tique, dans lequel il énumère en détail les pertes qui sont
survenues, les causes des incendies, si elles sont connues
—le genre d'affaires ou de commerce—la valeur supposée
dos propriétés détruites, soit réelle soit personnelle—avec
les remarques et recommandations qu'il croit propres à
rendre son Département encore plus utile.

IG. Lorsque de ce requis, il doit donner toute l'as is-

tance en son pouvoir pour le fonctionnement de l'établis-

sement du Télégraphe d'Alarme.

Devoirs de l'Assistanl-Ingénicuv.

17. L'Assistant aide et assiste le Premier Ingénieur
aux incendies, et en l'absence de ce dernier, il prend la

direction de tout
; il se tient au Bureau (Station Centrale)

tous les jours depuis 1 heure jusqu'à huit heures P. M.

18. Il fait à tour de rôle, deux fois la semaine, l'ins-

pection do toutes les Stations ; il aide au chef à tenir le

journal et le. livre d'ordonnance du Bureau Central ; il

fait la compilation de tableaux à même les différents

tableaux et données insérés dans les livres des diverses
stations

;
il se rend enfin généralement utile pour con-

duire les affaii-es du Département.

Règle générale.

11). Tous les membres de la Force de Police de la cité,

y compris le Premier Ingénieur et son Assistant, consa-
crent tout leur temps et leur activité aux devoirs de leurs
charges respectives. La violation de cette règle expose lo

conirevenant à une destitution immédiate.

"!"""'—•^m-VTI^^^.';
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COMPAIJNIK 1)11 VVÀ) \)K LA CITK.

vH). L.i Coinixii/iiir du t'ru ilr lu TV/r, est (livis(''t' cil trois

scctidus (1(! douze Poiiipicis et «lo six siiniimit'rjiin's.

•21. \a\ Pirmihr Scclim t'sl, sous les onlirs iuiUK'dijils

(lu Capitaine, et sr>u reiuloz-vous ou lieu de réunion se

trouve à la Staliou Ce-'J, " -

•2-1. Lu Deuxihnc Se: I •,niii>osée d'un noinltre éf^al

(riionnii(>s, s(î trouve s(., les ordres iniin«''diats du l'n;-

mier liieutrnanl ; son rendez-vous est à la Station No. '^,

rue Wellington.

Il La Troisirmr Scclioii. est coniiiosée de la uumikî

nijuiière (iu(^ les deux im'icédentes, sous les ordres du

seeond Licuteiianl, et se réunit à la Station No. 0, rue des

.Vlleniands.

24. Quand la Conipaj^ine tout(> entière, ou partie;

d'ieelle, est ai>pelée à servir, elle est sous les ordres

immédiats du plus ancien ollicier de la Compagnie jné-

sent, lecinel est dirigé par le elud" ou son assistant.

Drroiis de la CoiitjxKjnii' du l''t'U de Ui Cilc.

•?.). Les ionelions de cette Conii)agnie dé[)endeiit do

l'evigeuce de chaque (;as d'incendiiï en iiarticulicu'. Les

membres sont employés à iaire ronctionner les pompes à

incendie, à manier les boyaux, élever cl plaC(!r les échel-

les, démolir les constructions en bois, et à iaire générale-

ment tous les ouvrages qut! l'on peut exiger d'eux pour

l'extinction du feu.

2(), Le Capitaine et h's Lieutenants maintiennent la

discipline et la bonne tenue de la compagnie, et ils en sont

responsables.

27. Les diverses s(>ctions de la compagnie du l'en de la

cité sortiront dans l'ordre établi jiour la police du feu de

la cilé, comme suit :

Première Manne.

District No. 1. |i'' Section.

'' No. 2. 2"

^' No. 3. 3« "



' CM trois

iics.

niiK'diiils

Million st;

litre ('gai

s (In l'n;-

on No. :î,

la nuMiic

nlrcs (In

), v\u'. (les

ni pui'lic

;s onircs

gnic i»r(';-

it.

ndeiil (h;

li(M'. Les

[toiiipcs à

les ('cluil-

gt-iKM-alc-

'onx [)onr

MiiKiiit la

Is (!iis(nit

leu (J(! la

In Uni (le

tion.

ni^:(nK i»i; i)i':i'AitTKMi;NT du ii;i .

IhK.n'niir Miintir.

Ilistricl No. I. Oncsl,. |i«' cl -J'' Sections.

No. I Kst. |i<" cl \V-
"

No. '2. I''<'(!l2" "

" No :i |i«'ct:{'' "

Troisihtii' Alnniu:

Les |i'' :.' cl 3'' Scclions.

'2M. Dans Ions les cas, je Preinicr In},M''iiienr on son as-

sislanl lait l'appel nominal, on h; lail fain-cn sa piéscncc,

cl les ahsonls soiil snjels à niK; ai.iciidc ou à un (l('M;oiiij»lc

sur hnii- pai(! d'apn.'s rôclicllc snivant(! :

Le (^apitaiiKî $\S>U

Ia's liienlenanls |.()()

Les Poin[iicrs {),'){)

20. Les incinhrcs siirniniKn-aircs oui droit à la pai(;

(inaiid ils renii»laceiit des nienilircs absents, pourvu, toiil(!

t'ois, ([n'il n'y ait pas [ilns de douze iiieinltrcs n'poiidant à
l'appel dans clia(]no section de la coinitaKiiic.

Unifonne.

'M). Les nienibros do la iioli(X' du Ani de la cil<'! achi'lcnt

à Icnirs liais le costnnic niiironne pn^scril par h; (;nniit(';

dn l'en et ils h; portent tontes les l'ois (in'ils sont en l'onc-

tion. Si c(>pendant ils m'î^digent de se le procurer, le clnd"

en aeli('te nn à leur Irais; et h; cont en est (h'-dnit d(! leur

pai(\ Tout cliangenienl on vari('H('' dans runil'onnc, (ni

raison de (juchin'occasion particnli(>re on de la saison, est

ordonni' par le cliel'.

M. Le coslnmo nnifoniie de la polic(,' dn Uni est comme
suit:

(kiS(jur.—Jiln cuir d'ordonnance.

Chcviisr:—De llaindle rouge.

Pantdioiis.—I)'(HoH'e noire m(jlée, avec un ceinturon d(!

cnir.

Dans l'hiver, les membres ijorteiit par-dessns hnirs

habits nn Poncho en Caoutchouc.
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Coutcw's.

l'-'' District.—/?o«^r.

2'' District.— IVr/.

> District.— /?//!/.

32. L;i Compagnie du Fou do la Gitô clioisit olle-mèmo
son costumo, pourvu qu'il soit, copondaut, uuii'ormo et du
niônio patron ; los dilloroutos soclions so distinguent par

les couloui's dos Districts auxquels les dites sections sont

attachées.

DÉPARTEMENT DU TÉLÉGRAPHE D'ALARME

POUR LE FEU.

S

''4

t'a

H.3. Le Surintendant ou premier Opérateur a seul le

contrôle exclusif de tous les appareils et instruments du
Télégraphe d'alarme pour le feu, ainsi que des Télégra-

phes de rA(]ueduc et de la Police. Il dirige le fonction-

nement du Télégraphe d'Alarme dans tous ses détails, et

le Comité du Feu le tient responsable du bon ordre et

fonctionnement pratique et efficace do l'établissement ; et

afin que cette responsabilité ait plus de poids, il a le pou-

voir de suspendre ses subordonnés s'ils viennent à man-
quer gravement à leurs devoirs, en attendant que le

Comité du Fou en décide.

34. Le Surintendant ou premier Opérateur doit sou-

mettre au Comité du Fou, le ou avant le premier de Mars
cha(]ue année, un rapport sur le fonctionnement do son

département durant l'année, accompagné dos suggestions

qu'il croit devoir soumettre à la considération du Comité,

35. Chaque opérateur est tenu de donner seize heures

de quart par jour—huit heures de service actif et huit

heures de présence et d'aide on cas de besoin—et de ren-

dre en tout temps les services extraordinaires que la mise

en œuvre du système télégraphique peut exiger.

30. Sur la demande du principal Opérateur, le Chef
du Département du Feu lui fournit, parmi les membres
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de la Police du Vov de la Cité, iiu iiombic sufïisaiit

(riioinmes pour planter les poteaux du télégraphe, ou pour
tous autres ouvrages analogues qui peuvent devenir
nécessaires.

Alarmes.

M. L'alarme du Feu est communiquée à toutes les sta-

tions
; à la PREMIÈRK ALARME, il n'y a que la police

du feu et la section de la «'ompagnie du feu du district

indiqué, qui soient appelées à sortir ; les autres districts

doivent néanmoins se tenir sur l'alerte pour courir au
feu si la chose devient nécessaire.

District No. l.—A la seconde alarmé dans le District

No. 1, ù Voucst des rues St. Joseph et St. Urbain, le district

No. 2 sortira pour venir aider le distiict No. 1. Si l'in-

cendie éclate à Vest de la dite ligne, le No. '.i sortira.

District No. 2.—A la seconde alarme dans le district No.

2, le district No. 1, à Vourst de la rue St. Urbain, sortira

jjour aller lui aider.

District No. 3.—A la seconde alarme dans le district

No. 3, le district No. 1, à Vcst de la rue St. Urbain, sortira.

Dans tous les cas, tout le département sortira à la troisiè-

me alarme.

Signaux iVAlarme,

38. Pour une première Alarme.—Le numéro de la boite

ji signal sera fra[)pé trois fois de suite.

Pour une deuxième Alarme.—Le numéro sera répété deux

fois., après que la première alarme aura cessé.

Pour une troisième Alarme.—Le numéro sera répété une

fois., après que les premier et deuxième signaux auront été

donnés.

Quand il u'y aura plus besoin d'aide il sera frappé un
coup.

39. Si une alarme se donne d'une deuxième boite à

signal, cette alarme n'est pas considérée comme une
seconde alarme donnée pour avoir du renfort

; mais si

elle vient d'un autre district, alors l'effectif préposé à ce

district se rendra de suite au lieu indiqué.

227
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INSPECTION DES BATISSES.

I

SI»

Devoirs dr l'Inapirlcur.

40. LTiispocteurdcs BjI lisses consncrcni tout sou temiH
et donuera la plus graudo atteutiou aux devoirs do sa

charge tels qu'ils sont définis au Règlement concernant
la construction des bâtisses, etc., et la prévention des acci-

dents par le feu
; il ne sera pas tenu de s'occuper d'aucune

autre lonction, et il ne lui sera pas permis de s'engager
dans les affaires ni d'exercer quelqu'autre métier ou pro-

fession que ce soit.

41. L'Inspecteur des Bâtisses assistera à toutes les séan-

ces du Comité du Feu, à moins qu'il n'en soit empêché
par des causes inévitables, afin de ommuniquer tous les

renseignements ayant rapport à l'administration du dé-

partement sous sa charge.

42. Il sera du devoir de l'Inspecteur des Bâtisses de pré-

parer un rapport annuel, contenant un exposé concis du
fonctionnement de son département durant l'année, ainsi

que les recommandations et suggestions qu'il croira devoir

faire et Sciloi. que les circonstances l'exigeront.

43. Il préparera aussi un état, sous foi-me de tableau,

indiquant le nombre de bâtisses érigées durant Tannée
dans les différents Quartiers de la Cité, en désignant l'em-

ploi qu'on veut en faire, l'espèce de matériaux mis en
usage—il donneiu aussi la moyenne des visites qu'il a

faites aux dites bâtisses durant le cours de leur érection.

44. Il fera aussi un rapport, sous forme de tableau, du
nombre de bâtisses dans chaque Quartier qui ont été nota-

blement changées ou réparées, en ayant soin de donner les

détails /'ils sont importants,

45. Il fera voir dans un tableau condensé si le nombre
des nouvelles bâtisfo^ s'est accru ou a diminué, compara-
tivement aux années précédentes. L'Inspecteur des Bâ-
tisses préparera aussi un état de toutes les poursuites qu'il

a intentées devant la Cour du Recorder, en ayant soin de.

donner les noms des parties imphquées, !a cause de la

plainte, et le résultat des poursuites.
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REGLEMENTS (*)

l'OlH r.A (iOrVKHXK I)K LA FORCK DE POLICK

1)K LA GITK DE MOXTHÉAI^,

AVKC; DKS INSTIirCTIONS SL'H LKS l'OL VOIRS ET
DKVOms DUN CONSTAULl':.

AlX MEMIIHKS un LA POLICE. DK MONTHÊAL.

Quoique toufo organisation de Police soit spécialement
établie pour découvrir le crin.e et conduire à ] (tunition

des coupables, son but princ ipal est d'empêcher le crime,

en ré])rimant les vicieux, en intimidant les libertins, et en
faisant en sorte que tout crime commis ne puisse échapper
à la punition voulue.

Ces résultats ne sanraient être obtenus que par nue vigi-

lance sans relâche, et par l'énergie' que vous déployerex

dans l'exécution des devoirs si él(>vés et si importants (jne

la loi vous a confiés.

Va\ examen soigneux de la loi et des règlements vous

serviront de guide cei-fain pour vous conduire, et si vous

le faites, vous acquèrerez la confiance do vos concitoyens

et ferez honneur à la position que vous occupez. La mise

en force et le maintien de la loi, sont sons tous les gou-

vernements bien adininistrés, de la première et de la plus

haute importance.

Foin- arriver à ce résultat, il faut que les hommes à qui

ces pouvoirs importants sont "onférés soient des hommes
d'un caractère honorable, calmes etdésintéressés, judicieux

et prudents, de plus il doivent être quand l'occasion

l'exige, hardis et résohis.

Les devoirs d'un homme de Police n'admettent pas de

relâche. Il doit se conduire comme si le bon ordre de la

société et la prévention d'infracticms aux lois ne dépen-

daient que des etîorts et de hi diligence individuelle de
chaque homme : et il doit se ra[>p(der que là où le crime
prévaut et la loi est violée, on attribue le plus fréquem-

(•| Adoptés li> '2 Mai l8f;-2.

•M)
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inont c'o résultat à la m-gli^'enco dt'S gai(li<'iis rlablis de la

soi'uHé. L'abscnco de criiucs siM-a ivganléf couuiit! la

mcillciin! imnivc tic rdlicaciU' de la poUct'.

C'est d(! votre bonne eonduite et de votre vigilanee (jne

dépendent donc votre inlluence et votre répntalion dans

eette ville.

Un honinio de police qui flAnerait aux coins des rues,

01 [ui iM'rdrait son temps à causer avec les passants, au

lieu de remplir les devoirs de son état, et de veiller sur la

conduite des étourdis et des libertins qu'il rencontre dans

les limites de sa ronde, serait bientôt remarqiu', et sa

conduite blâmée connne elle le mériterait.

Il faut dans toute circonstance nuiiutenir son sang froid,

et faire tous ses ellbrts pour concilier, plutôt que de doniu-r

lieu à la provocation. Comportez-vous avec égard et poli-

tesse, soit qiuî vous soyez de s(>rvico ou non, mais eu

même temps faites voir de la fermeté et de la décision, et

vous pourrez compter sur la confiance et le respect de vos*

concitoyens.

Dans toutes vos relations, soyez indulgents et polis vis-

à-vis les uns des autres et obéissants à tout ordre légal qui

l»ourra vous être donné. La discipliiu.' et la stricte obser-

vance des règles et règlements de la police sont de la plus

haute importance, et elles seront rigoureusement mises

(Mî force. La loi vous octroit uiu> compensation sulfisante

pour vos servic(>s, et le public, en retour, a droit do

compter sur votre fidélité.

Le principal objet que tout officier ou menibn» du corps

de la police doit avoir en vue est de se montrer digne de

la confiance qiu; l'on repose en lui et d'élever son état

aux yeux du public en général. Il faut nécessaireni(>nt

laisser un grand nombre de détails à riutelligence et à la

discrétion des individus, et selon que ces qualités seront

développées chez eux, et qu'ils se seront fait remarqucu-

parleur zèle, leur activité et jugement, ils i)ourront avoir

droit, par la suite, à une promotion ou à une récompense.
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HK(iLKS ET HKdLKMKN'rS.

1. Savoir liro ot érrii'oavcc une connainsanco i»raliqu(>

(1rs lanj,Mies frauraisc; ot aii<,'Iaist> seront exigôs autant que
possible. Un caractère irréiirocliable sera dans tous les

cas indispensable pour être admis dans le corps de la

l)olic(?.

2. Une condnit(î irn'qirochajjle, du zèle, d(( l'activité, de
robéissanc(! et du jugement déployés dans rciercice dt!s

devoirs qui leur sont imposés sont exigibhîs et donneront
droit aux pronmtions et aux récompenses.

3. Cliaque bonmie devra donner tout son temps et sou
attention au service do la police, et abandomior tout autre
état, métic.'r ou profession.

4. Il obéira promptement à tous les ordres donnés par
sou ollicier supérieur, et se conlormera aux règles et rè-

glements qui pourront ètn; laits pour l'avantage du service.

5. Il devra on tout temps paraître en uniforme complet.
G II ne devra ni se servir ni permettre à d'autres do so

servir do son bâton, marciué '' Police de la Cité," excepté
pendant le temps (ju'il a]»partiendra au corps do la police.

7. Il doit clairement conq)ren(lre quels sont les pouvoirs

que lui accorde la loi pour exécuter ses devoirs avec elïi-

cacité. Pour cela on lui recommauile de lire avec soui les

instructions données concernant les devoirs d'un cons-

table.

8. Il doit s'exercer à imuvoir reconnaître les liabitants

de cliaque maison de manière à pouvoir les identifier. Par
ce moyeu, il empècbera toute erreur et sera eu mesure
de porter secours aux occupants de ces maisons quand ils

le réclameront.

). Il doit faire la tournée do son poste au moins une
fois chaque demie-heure, et il sera tenu de le faire de
manière que toute personne ayant besoin de ses services,

on stationnant au même endroit pendant cet espace de
temps, puisse être sûre de rencontrer un constable. Néan-
moins il lui est permis de s'arrêter dans un endroit quel-

(') Adoiilos par le Coinitc' do Police le 1 Mai 18G'2.
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l'OïKjuo, si sa prosoiu'o en ce lieu est nécessaire, pour

surveiller les personnes suspectes, ou pour toute autre

raison ; mais il devra déniontrer à ses oHici(;rs supéi-ieurs

(jiril avait des raisons suflisantes pour avoir ajii de la

sorte.

lu. Après avoir l'ait une arrestation, il doit de suit»! re-

tourner à son poste, ({u'il ne doit jamais quitter durant

ses heures de service, à moins d'absolue nécessité.

11. Il ne devra entrer dans aucune maison excepté pour

exécuter ses devoirs; et il devra romaniuer avec le plus

grand soin toutes maisons juihUcines dans les limites de

son poste, (>t lapporter si elles sont tenues avei; égard au

bon ordre, si des soldats on des apprentis ont l'iiabitud»' de

la iréqucnter et d'y boire, après les heures vouhuîs par la

loi ; il devra de plus faire rapport de toutes personm^s

buvant le samedi après onze heures du soir, jusqu'au

lundi matin à heures, et jouant dans toute maison pu-

blique ; mais dans aucun tenqis il uv lui sera permis d'en-

trer dans ("OS maisons à moins que ce ne soit dans l'exer-

cice de ses fonctions. Toute infraction à ce règlement sera

(Considérée comme inexcusable; l'hôtidlier lui-même étant

exposé à une amende s'il pernuM, aux hommes de police

de boire dans son auberge.

13. Il devra être poli et empressé vis-à-vis des personn(>s

de toute classe et de tout rang ; nulle insolence ou grossiè-

reté de sa part ne sera tolérée.

13. Lorsqu'il sera de service il ne doit pas entrer en

conversation avec qui que ce soit, excepté sur des sujets

qui ont rapport à son service,

14. Il doit faire la plus grande attention à ne pas inter-

venir inutilement et sans nécessité. Lorsqu'il sera requis

d'agir, il devra le faire avec fermeté et hardiesse. En

toute occasion il sera fortement appuyé dans l'exercice de

ses fonctions. Il ne doit jamais perdre de vu(> qu'il n'y a

pas de qualité plus indispensable pour »ni constable (|ne

de savoir maitriser sa colère, et de ne jamais se laisser

émouvoir, même au plus petit degré, par des paroles otlèn-

santesou des menaces. S"il renqdit son devoir d'une façon

calme et détei-minée, une semblable condn.ite engagera
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pi'obablouKnit les assistants l)i»!ii (lisi)OS(''s à lui venir en

aide s'il en a besoin.

15. Les instructions générales qui suivent u(\ doivent

pas èti'o considérées comme contenant des règles (h? con-

duite applicables à tontes les circonstances que l'homme

de police peut nmcoutrer dans l'exercice de ses fonctions :

il faut que quelques choses soitnit laissées à la discrétion

et à l'intidligence des individus, et selon qu'ils se montre-

ront en possession de ces deux qualités, et (lu'ils déploye-

ront du zèle, de l'activité et du jugement en toute occa-

sion ils mériteront plus tard des promotions o>i des

récompenses.

10. Ils no pourront en aucun temps, sous(|uel(iue pré-

texte (|ue ce soit, recevoir de l'argent ou des récompenses

de personnes quelconques sans nue permission expresse

du chef.

17. Ancun homme diî police ne quittera le corps h moins

d'avoir donné avis de son intention au moins mi mois
d'avance. Dans le cas où il quitterait la force sans cet

avis préalable, ou qu'il serait démis, tout ari-érage de paie

alors due sei-a retenue.

18. Tout homme qui sc'ra démis ou qui résignera, devra

remettre, avant de quitt(M' le service, toutes les [>arties de

riiabillement et de l'accoutri^ment qui lui auront été

remises.

19. Tout homme du corps de la police sera sujet à être

expulsé pour les fautes suivantes :

—

Désobéissance aux ordres.

Ivrognerie,

Insolence en paroles ou actions.

Conduite et langage grossier et brutal.

Négligence dans l'exécution de ses devoirs.

Fréquentation des auberges o\i des maisons désordon-

nées, excepté pour remplir les devoirs de son état.

20. Tout homme absent du service soit pour cause d(î

maladie ou toute autre raison, sei-a suj(;t à ce que sa paie

soit retenue, selon ({ue le Ch(îf le jugera à propos.

'21. Le Coinité de Police ne refusera jamais d'entendre;

la plainte d'un des honunes de Police ({uand elle lui sera

adressée pai' l'intermédiaire de sou Olïicier-Supérieur.

'2X\
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Dans h; cas où Uîl ()llici(M'-Sii[»''ri«Mir n'IusiM-ait do sou-

iiiotln,' ('('lie [ilaiiile au CoiiiiU';, alors le (loimté snra priHà

recevoir la plaiiilc de tout, incinluT du (lorjjs du Police.

X'"?. Si la plainte est l'utile oii nnllenient souteime par

des preuves sutlisanles, celui (|ui l'auia [Mulée scu-a aussi-

tôt (h'Muis.

'2H. Fjorsiiu'il sera de service, les limites do su rondo

Fui seront clairenuMit définies jiar l'Ollicier de service. Kt

il sera alors tenu responsable de la vie et des hitMis des

IM'rsonues (pii i-ésident dans les limites do. sa ronde, ainsi

([ne du mainti< u de la paix et du bon ordre ptMidaut tout

le temps de son service.

'24. Il ne doit pas intervenir lors(|ue des i»ersounes

s'arrêtent ou pai-lent entre elles, mais il nv doit pas |ier-

mettn» qu'iui nombre de persoimes assiîz considérable

s'assiMuble de manièi'(> à obstruer la libnî circulation des

rues. Il doit toujours s(! ra|t[ieler (ju'il lui Tant remplir

sou devoir avoc doucpur et iliscrétion. Toute violence ou

cou[) jtorté à une personnt» en état d'arrestation sera

sévèiiMuent i)unie. Un conslable \u\ doit pas se servir de

son bâton pai'ce (jue la p(>rsonue qu'il a arrétéiî so montre

violente dans son lauf^'aj^t? et sa conduite. Un homme
de police ne doit jamais se servir vis à-vis des ]iersonn(;s

sous su garde de lanj^age capable de les bless('r ou de les

otVeuser; cette conduite tend à les pouj^ser à lu résistance,

et à taire naître un sentiment d'hostilité contre h; (;onsta-

ble cluîz les personnes (jui l'entourent. (Miaque honuno

de polic(^ en faisant une arrestation n'est pas justiiiable

de l'aire plus (jne ce ([ui est absolument néc(!8sairo pour

conduire sûrement les [tersonnes soiis sa charge à lu

stati«)n de police.

"25. Tout honune di; police, en passant |iar les l'ues, no

doit pas coudoyer les passants, mais toujours donner h?

passage" d'une Uxqon courtois»! et respectueuse. Plus lu

police fera preuve de politesse lorsqu'elle n'est pas do

service, et plus elle sera n^spectée et simtenno par h?

public dans l'i'xécution de ses devoirs.

2(). Si un conslable pendant sou temps de service ou

après sa démissi(m ou sa résignation a mal à [iropos usé

ou endommagé aucun article de «on. l'ou.rniment, le Clief
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«lôdiiira do la paie (!<' loiilc Icih» porsomic, une soiiinu;

siiilisantc pour ivparor le (lr»iiiiMa<;(', on \\(n\v rachat, irim

artirl(> scniblaltlc iiciif.

''21. 'Pont lioiniiKi (l(! police est sujet A être déiiiis

p»'M'einpt,oireiii(!iit pour inaptitude, iiéi;li<;('nce ou iucou-

duit(! iudépeiidaniiuenl de toute autre punition voulue
par la loi.

2S. Tout conslalde est t(Mni de s'abstenir de fuTuer, do

jtreudro de la boisson, d(î portin- d(!s cann(!s ou des para-

plui(>s, pendant tout le teni|(s (pTil sera de sei-vice.

"29. Il ost strictement défendu à tons les honnnes d(i

p(di('e, (raccei)ter aucune espèct" de Jtoisson de la part do
personn(>s (>n état d'arrestation, ou (]ui viendront d'obt(.'-

iiir l(Mir décliarf,'e, ou de la part de tout ami du déiendenr,

'M H est absolnnKîiit dérendu à tout coustable pendant
la dnré(! de son service, d'entrei- en conversation avec (|ui

«jutî co soit, oxcojité pour dos objets (pii ont iapp((rt à son
service. Si pendant le temps de leur soi vic«» ils sont re-

niar(|ués faisant la conversation avec bîs servantes on
autres femmes, ils seront [lunis avec sévéï-ité.

:U. Les boinnn.'s soit de service on jn)U, doivent si!

rej;arder comme sujets à être appelés en tout temps, ot

dovront so tenir prêts, lorsiju'ils en seront requis, sous le

jdus court délai.

'A'2. Tout constabl(! est strictement enjoint d'empèclier

toutes njiisaiices, iuterrnpti(»ns ou embiu-i-as dans les ines

pnblicines di; ("ette ville.

;Ui Si p(!ndant sa rondo il remar([ue dans les ruos

(IU(d(juo chose susceptible d(! causer du danger ou un
inconvéïuent i)ubli(!, ou si (jnelquc; chose; lui parait irré-

f^ulior ou nuisiltle, il est tenu d'eu faire rapport à la sta-

tion.

H4. Il est du devoir do cha([ue honinn; de police; do
remarquer <'t do faire rajjport à ses ofliciers sn[iérieurs do
toute lampe à gaz brisée, sale (mi éteinte. Les constablos

doivent particulièrement faire attention aux porches, aux
part(;rres, portes (h; iiarlerres on enclos des divei-ses mai-

sons (jui s(; trouvent dans les limites de leur l'onde, vu

(juc- des personnes s'y cacb(Mit fré(|uennnenten aittendant

([ue le coustabh; soit passé, [lour commencer irnnié<li;ite-
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nioiit après leurs opérations. Ou leur recommande aussi

spécialement de surveiller les voilures, waggons, traîneaux

arrêtés ou allant et venant dans les rues, à bonne heure

le matin ou tard le soir.

35. Les lionunes de police ne peuvent pas refuser leur

aide et protection aux personnes ou à leurs propriétés près

des limites do leurs rondes s'ils en sont requis pour des

cas qui exigent leur attention immédiate; mais ils doi-

A'ent toujours retourner à leur poste, aussitôt que possible.

30. Dans le cas de saisies faites pour loyer dû on toute

autre cause, ou lorsque des disputes s'élèvent entre des

persomies à propos de matières qui regardent les lois civi-

les, le constable ne doit pas prêter main forte on s'entre-

mettre entre les parties, à moins que la chose ne soit né-

cessaire pour empêcher une infraction à la paix, ou pour

apaiser une dispute ; dans ces cas, il ne doit arrêter que

les piersonnes qui troublent la paix, comme dans les cas

ordinaires.

3~. Les constables doivent conduire à la Station de

police toute personne qu'ils trouveront dans les limites de

leurs rondes, qui par ivrognerie ou autres causes, se trou-

veront hors d'état de prendre soin d'eux-mêmes ou de

leurs biens et les remettre sons la garde de l'olTicier de

service.

38. Dans tous les cas de mort violente ou subite qui

pourraient arriver à la connaissance des constables, ils

doivent rendre compte des particularités à l'officier de

service, afin qu'elles soient consign'^es dans le rapport, et

que le coronaire en soit informé immédiatement.

31). Les constables de police peuvent arrêter, fouiller

et détenir toute voiture, carrosse ou vaisseau cpi'ils ont

raison de soupçonner comme contenant des effets volés

ou illégalement obtenus.

40. Si nu constable est appelé par les habitants d'une

maison de mauvaise réputation, pour arrêter une ou plu-

sieurs personnes dans (;ette maison, il sera ttniu d'arrêter

tous ceux qui l'habitent comme étant des personnes d'un

caractère déréglé.

4L Tout Constable de service sera tenu de comparaître

en grand uniforme, avec ceinturon et bâton, et lorsqu'il
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lie sera pas de service, il ne devra en aucun cas se mon-
trer avec son ceinturon et son bâton.

42. Tout ce qui regarde le Département de la Police

devra strictement êti-e tenu secret, sous peine de démis-
sion.

43. Tontes cabale, conspiration ou réflexions contre le

caractère moral ou officiel d'aucun des Officiers de la

force, sans des raisons valables, prouvées à la satisfaction

du Chef, seront punies par une démission immédiate.

44. Il est défendu en tout temps d'entrer en conversa-

tion avec les prisonniers amenés aux différentes Stations

et on ne devra ni rire ni plaisanter avec eux ni s'en

moquer : ce règlement sera strictement mis en force.

45. Tous les hommes de jour assemblés dans les Sta-

tions en attendant l'heure de relever ceux qui sont de

service doivent être en grand uniforme, prêts à sortir à

une minute d'avis, et il ne leur est pas permis de se cou-

cher excepté lorsqu'ils font le service de nuit,

4G. Tous les hommes de Police, avant de sortir pour
relever ceux qui font le service au dehors, seront sévère-

ment inspectés en ce qui regarde la propreté et la bonne
tenue, et s'ils manquent sous ces deux rapports, ils seront

punis en retenant leur paie à la discrétion de leurs OlTi-

ciers Supérieurs.

47. Par le Statut 23 Vie, chap. 72, section 20, les offi-

ciers et les hommes du corps de Police, ne sont pas

autorisés à voter lors de l'élection du Maire ou d'aucun

Conseiller, sous les pénalités voulues par le Statut
; et

de plus ils seront exclus du Corps de Police.

48. La Police doit strictement faire rapport de tout(;

vente de liqueurs faite par des personnes qui ne sont pas

duement licenciées.

40. Toutes espèces de nuisances soit dans les rues, les

lots vacants, cours ou terrains, enclos ou champs, doivent

être rapportées d'une façon précise à l'officier de service,

an moment que l'on rentrera de son poste.

31
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INSTRUCTIONS

Sur les pouvoirs Icfjaux cl les devoirs des Constables de Police.

i

I

I

1. Los pouvoirs d'un Gonstable, quand ils sont bien

compris et mis à exécution, sont amplement suffisants

pour arriver aux résultats voulus,

2. En vertu des lois de cette Province, il est requis et

autorisé, pour l'exécution de ses devoirs, d'arrêter toute

personne accusée et soupçonnée d'avoir commis certaines

offenses, d'entrer dans une maison pour y rechercher un

criminel, pour apaiser une querelle, pour découvrir des

marchandises volées, et pour prendre possession de tous

objets soupçonnés d'être volés.

3. Il est par conséquent nécessaire, que chaque Gons-

table soit informé des circonstances dans lesquelles il doit

intervenir, et de la nature des pouvoirs légaux qu'il pos-

sède pour exécuter les devoirs que la loi lui impose en

cas de résistance.

4. Nous allons d'abord faire voir quelles sont les

offenses les plus usuelles qui entraînent avec elles l'arres-

tation et la détention. Pour cette fin, nous diviserons les

offenses en félonies et en dél.ts.

DES FKLONIES.

5. Les principales félonies sont le meurtre, le bris de

maison, le vol à main armée, le larcin, le vol sur la per-

sonne, recevoir des marchandises volées sachant qu'elles

proviennent d'un vol, incendier une église, une maison

ou autre bâtisse, blesser avec l'intention de tuer ou d'in-

fliger des blessures graves, etc. ; outre ces félonies, il en

existe un grand nombre d'autres qu'il n'est pas nécessaire

de mentionner en détail. Tout homme coupable de ces

offenses est appelé félon.

6. Gomme il est plus important d'empêcher la commis-

sion des grands crimes qiiie des offenses moins graves, le
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coiîstable iiossèdo des pouvoirs pins étendus pour la pré-
vention des félonies que des simples délits.

7. Le premier devoir d'un homme de police est d'em-
pêcher la commission du crime.

8. A cet effet il a le pouvoir d'arrêter toute personne
que la loi peut regarder, par sa position et son caractère,
comme capable de commettre une félonie, et que le cons-
table lui-môme a raison de soupçonner être sur le point
de la commettre. Par exemple, lorsqu'un fou, un homme
ivre, ou dans une colère, menace d'ôter la vie ù un autre,
ou de brûler sa maison, le constable doit intervenir et
faire l'arrestation.

9. Il doit arrêter toutes personnes qu'il trouve placées
dans des circonstances telles qu'elles donnent lieu de soup-
Ç3nner qu'elles sont sur le point de s'introduire de force
dans une maison habitée ou autre bâtisse, particulière-
ment si elles ont en leur possession des instruments pro-
pres à cet effet; ou toute personne armée d'un fusil,
pistolet, sabre, gourdin, couteau-poignard, ou toute autre
arme offensive et mortelle, avec l'intention de commettre
une félonie à l'aide de ces armes.

10. Dans tous cas semblables, le constable doit juger
d'après la position et la conduite de la personne, qu'elles
sont ses intentions probables. Dans certains cas, il ne
peut pas y avoir de doute, par exemple, quand la personne
est connue pour un voleur notoire, ou comme l'associé et
l'aide de voleurs

; ou encore quand il est surpris vidant
les poches d'un passant, ou dans l'acte de voler ou de s'in-

troduire avec effraction dans une maison. Le constable
ne doit pas agir avec précipitation, si l'intention n'est pas
assez évidente, ma's il doit se contenter de surveiller at-
tentivement la personne soupçonnée, afin de découvrir
son dessein.

11. Un constable doit arrêter toute personne qu'il ren-
contre dans l'acte de commettre une félonie, et môme
quand il en est soupçonné par un autre, pourvu que ces
soupçons paraissent bien fondés ù l'agent de police, et que
la personne qui soupçonne l'individu accompagne le cons-
table à la station, et soit prête à donner sa déposition.

^31)
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1-J. Quand uièiiu' il ify aimiil pas ou (racciisalion iior-

Ico, ceixMidaiil si le coiistabUî snupronnc >ine iicrsoniio

d'avoir élô coui)abl»' de ft'loiiicî, il doit rarrùUn-, «'l s'il a

de jttsirs inolifs de souproiis, il sera jiisliliable de le l'aire,

(luaud il serait [lar la suite prouvé qu'aucune félonie n'a

en réalité éu.; eonunise. Mais l'honnue de; [lolice doit èlrtî

prudent, car il n'aura pour seul moyeu de défense que la

justesse do ses soupesons.

i;}. En j,'énéral, si l'arrestation est faite avec discrétion

et honnèlenient, étant à la reciierclie d'un coupable, et

non pas faite avec malice et mauvais vouloir, l'iionnue di;

police no doit pas douU'r ijuo la loi no soit prête à le i>ro-

téger,,

li. Si un constable voit une personne portant ou enle-

vant des marcbandises ou tous autres ellets, et (|u'il puisse

croire qu'il y a liiju de soupçonner (ju'ils ont été volés, il

doit arrêter cette personne et détenir les efl'cïts et nuir-

cliandises. Ici, encore, c'est ù lui de juger d'après les

circonstances, tcdles qu(; les manières -.'t l'apparenco des

personnes, le compte qu'elles rendront de leurs mouve-

ments, et ainsi de suite, de s'informer si elles ont dos

marcbandises volées en leur possession, avant de les

arrêter.

15. Un constable doit prendre toutes 1<îs précautions

possibles pour etl'ei'tuer une arrestation, et la loi lui four-

nit (U>s iKiuvoirs suHisants pour atteindre ce but. Si le

coupable o\i la personne accusée prend la fuite^ on peut

les suivre partout où ils iront ; s'il prenniMil refuge dans

une maison, l'honnue de police peut enfoncer la porte

pour entrer, après avoir donné avis de ce qu'il est, et de

sa mission. Mais l'acte d'enfoncer les portes extérieures

est un procédé tellement dangereux, (juo le constable ne

doit jamais y avoir recours (]u'à l'extrémité, et lorsqu'il

est absolument nécossairo d'elï'ectuor une arrestation.

16. Il y a des circonstances où un constable peut el

doit entrer do force dans une maison malgré «ju'nn acte

de félonie n'ait pas été commis—quand l'urgence du cas

n'admet pas de débiis; par exemple, lorsque des personnes

se battent avec funuir dans une maison, ou lorscju'une porte

a été enfoncée par d'autres personnes avec intention d *
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commettre une lelonie, et qu'une l'éloiiie sera prolialtle-

luent commise si le coustable n'intervient pas, et qu'il n'y

il pas d'autre moyeu d'y entrer. Kxcei)té dans ces seuls

«as, il vaut mieux en «général, (jue h\ conslahle allendt;

,jus(|u"àce qu'il ait obtenu un warrant d'un magistral pour
cette fin.

17. liOi'siin'un conslable s'aperçoit (jue ces eiîorts i)er-

sonnels sont insullisanls pour l'aire une arresf'ition, il doit

re(|uérir l'aidi! de toutes les personnes présentes- pour
l'aider, et elles sont tenues de le l'aire.

18. Si \\\\ prisonnier s'échappe, il pefit être repris, et

en le poursuivant, l'oflicier de polic«! peut entrer dans au-

cune maison ou endroit quelcoixjue.

DÉLITS.

19. Toutes oirenscs, tels qu'assauts ordinaires, rixes,

émeutes et autres, sont ap[ielées délits.

2U. Tous les cas d'infractions à la paix, tels qu'assauts

ordinaires, rixes, émeutes et autres, commis sous l(!s re-

gards de l'oflicier de police, exigent sou inlervenlion im-

médiate (après avis donné de ses fonctions, si elles lu; sont

pas déjà connues), il doit d'abord séparer les comb'ittants,

et empêcher les autres de sejoiu'^'re à la mêlée. Si l'é-

meute est de nature sérieuse ou si les coupables ne se

dispersent pas de suite, il doit les arrêter et s'assurer eu
même temps des princii»aux instigateurs du tumulte et

faire tout en son pouvoir pour rétablir la paix.

21. Un conslable, dans les cas ou un assaut a été com-
mis hors de sa présence ou de la portée de sa vue, n'a pas

le droit d'arrêter ou d'assister à arrêter le ou les coupables;

et il ne doit pas non plus prendre sous sa garde les per-

sonnes accusées, à moins quidles n'aient été arrêtées par

un autre conslable qui a vu commettre l'assaut. Mais si

une personne a été blessée ou mutilée et désire remettre

le coupable «lui l'a ainsi mutilée et blessée, le coustable

est autorisé à le prendre sous sa charge, et à le conduire

sous bonne garde devant les autorités.

22. Il doit arrêter toute personne qui l'attaquera ou
qui l'empêchera d'exécuter son devoir; mais en le faisant
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il faut qu'il puisse sp«3cifier ([uchiui; fait (pii puisso venir

à son appui, sans cola, sa plainte sera rejetée par l'offieier

eu charge; à la station.

2:{. Si une personne» entre de force chez une autre, le

conslable peut à la demande du pi'opri''taire, la ruttlre à

la i)orte immédiatement; si (die est entr.Mî paisiblement,

et qu(' lo propriétaire demande (ju'elle soit chassée, le

constahle doit la prier d'abord de sortir, et, si cette per-

sonne nd'nse dt; h* faire, il doit la mettre dehors, mais

dans l'un et l'antre cas, il ne doit pas employer plus do

violence (lu'il n'en faut pour accomplir son dessein.

24. Lorsque rolfenso n'a pas encore été commise, mais

que 1.. probabilité est que la paix sera troublée, par

exemple, quand des personnes se préparent ouvertement

pour se battre, le constahle doit arrêter ces personnes; si

elles prennent refuge dans une maison, ou qu'elles se pré-

parent à se battre dans cette maison, le constahle doit y
entrer et les en empêcher, et aussi pi-océder à leur arres-

tation : et si les jiortes sont fermées, il peut l(>s enfoncer,

si on refuse de les lui ouvrir, après avoir donné avis de

son état et du motif (jui le force d'entrer. Mais, connue

nous l'avons dit plus haut, le pouvoir d'ee. foncer les por-

tes, ne doit être exercé que dans les cas extrêmes seule-

ment, et alors même avec la plus grande prudence.

25. Si quelqu'un menace de se porter à des actes de

violence sur la personne d'une autre, ou menace de la

frapper, le constahle doit intervenir et empêcher une in-

fraction de la paix : si quelqu'un tente de frapper nn autre

avec une arme, le constahle doit lo prendre sous sa garde.

Si des personnes se querellent et s'insultent entre elles

seulement, en se bornant à des paroles, uj) homme de po-

lice n'a pas le droit de l'arrêter, mais il doit se tenir prêt

ù empêcher que la paix ne soit troublée.

26. Si une personne accusée de délit ou de félonie,

vient à s'évader, elle peut être poursuivie partout ; et si

elle se réfugie dans une maison, la porte peut être enfon-

cée, après avoir demandé admission, et donné avis de sa

charge et de l'objet de sa mission.

27. Après avoir fait une arrestation, le constahle doit

toujours traiter ses prisonniers avec convenance, et ne pas
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leur fairo snl>ir d'autre eontrainle que celle absoliiineiit
néc<'ssaire pour le {,'ar(ler cm sûreté.

28, Il est ten»i d'observer les iudications confeuues
dans le warrant^ et de; l'exéeuter avec secret et pronjjdi-
lude. Si le iranant ue peut pas être mis à exécutiou de
suite, il doit l'être aussitôt que itossible.

29. Il doit mettre le warrant à exécutiou lui-même, ou
s'il emploie de l'aide, il doit être préseut lui-même. Daus
tout cas il doit décliner ses qualités, s'il n'est pas généra-
lement connu, et montrer son warrant s'il est requis de le
faire

;
mais il ne doit jamais se dessaisir de sou warrant,

car il peut lui être demandé plus tard pour sa justification
.'K). Un constable peut entrer dans une maison pour

chercher des marchandise!» volées, après avoir obtenu un
murant de recherche d'un magistrat. Il doit si c'est pos-
sible, l'exécuter pendant le jour. S'il trouve les efïéts men-
tionnés, il les portera à la station, et lorsque le warrant
l'exige il y conduira aussi la personne entre les mains de
laquelle il les a trouvés. Pour éviter les erreurs, le pro-
priétaire des eiléts doit, si c'est possible, être pi-ésent à la

recherche pour les identifiei".

31. Le constable est aussi autorisé en vertu de tel war-
rant émané d'un magistrat, d'enfoncer toute maison,
magasin, boutique, ou autre local désigné dans le warrant,
«lui n'aura pas été ouvert à sa demande, ou après avoii-
averti qu'il est chargé de tel warrant pour en exécuter le
contenu.

32. Il a le pouvoir d'arrêter et de conduire à la stalinii,

comme vagabonds et gens déréglés, toutes personn. .pii
étant capables de travailler, refusent ou négligent de le
faire; tons ceux qui sont coupables d'expositions indé-
centes

;
les personnes qui arrêtent intentionnellement et

malicieusement les passants, en stationnant sur les trot-
toirs, en obstruant une voie publique

; les couj)abIes de
langage injurieux

; ceux qui causent du tapage, en
criant, vociférant, chantant dans les rues

; ceux qui défi-

gurent et arrachent les enseignes, les placards
;
qui bri-

sent les fenêtres, portes, plaques de portes, marteaux,
boutons de sonnettes, ou les murs de maisons

; ceux qui
détruisent les clôtures, palissades, ou les plantes, arbris-
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seaux et ai-hros plaut/'s devant les maisons pi'ivéos t-t les

jardins publies ; tous ceux qui sont ivres et arrêtent et

incommodent les passants paisibles ; toutes les prostituées

et toutes personnes (pii ont l'habitude de frérinenter les

maisons de débanelies.

:V^. Un constable muni du inirnuit d'un Magistrat,

l>eut entrer dans aucune maison de débauche, auberge,

ou maison de pension, et là appréhender et conduire de-

vant le Recorder, toutes personnes décrites dans l'article

ci-dessus, comme étant des personnes désordonnées ;
il

doit aus^oi arrêter tous ceux (lu'il trouvera prenant des

boissons après dix heures du soir et avant cinq heiires du

matin, depuis le -21 mars jusqu'au premier octobre; et

dep\iis f) heures A. M. à 1) heures P. M. depuis le 1er octo-

bi-e au 21 de mars. Mais le samedi soir, pendant l'année

entière, il est autorisé [lar les Règlements de la Corpora-

tion d'entrer après 11 heures du soir, jusqu'au huidi sui-

vant à «) heui'es, dans tous magasins, aiiberges, maisons

publiques, et d'entretien public dans la Cité, et là d'arrê-

ter, à «impie vue le propriétaire et tontes personnes trou-

vées jouant aux cartes, aux dés, ou autres jeux de hasard

et biivant, dans' toute cantine, auberge, hôtel, salon,

barre, ou tout autre lieu d'entretien public ou magasin,

pcMidaut les heures mentionnées dans les dites Règles et

Règlements.

MOUT VlOr.KNTK, SUBITK Or ACCIDKNTEMJ;.

:Vi. Dans tous les cas OÙ des personnes sont trouvées

blessées, mortes ou mourantes, les devoirs de la Police

peuvent se résumer comme suit :

35. Si la personne est trouvée morte, il faut voir à ce

f|u'elle soit décenunent couverte et veillée ;
avertir en-

suite le Goroner et les parents et amis du décédé. Le cada-

vre doit être aussi peu (pie possible dérangé de la place

où il a été trouvé, jusqu'à ce que l'enquête ait eu lieu.

3(). Si la ])ersonne est mourante, ou gravement blessée,

il faut de suite envoyer cheirher un médecin et porter le

patient avec soin et"promptitude, au lieu de sa demeure,
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ù riiûpital on à la station, si c'est pins près ou plus conve-
nable.

;{7. Si la personne est évidemment mourante, on
déclare qn'elb» se sent mourir, à la suite des blessures on
des actes d«; violence dont elle vient d'être la victime, il

est de la plus haute importance de recevoir sa déclaration
à l'article de la mort, {In articula mor(is) : en consé(iuenco
le constable doit de suite envoyer chercher le Magistrat
de Police, on, en son absence, le magistrat le plus voisin
du lien où il se trouve.

DES INCENDIES.

38. Lert principaux devoirs de la Police en cas d'inccni-
die sont de veiller sur les propriétés sauvées^ des flamme!*,
d'empêcher les rues d'être obstruées par la foule ou
antres embarras, afin de laisser le champ libre aux Pom-
piers, et en général de maintenir le bon ordre.

:}9. Comme il est du devoir de la Police de rendre au
public tout le secours possible, tout constable qui décou-
vre un incendie dans les limites de sa ronde devra immé-
diatement donner l'alarme à la boite de signal la plus
proche du foyer de l'incendie.

40. Aussitôt que l'alarme sera parvenue à la station de
police, l'officier de service devra immédiatement dépêcher
tous les hommes disponibles vers le lieu de la conflagra-
tion, pour maintenir le bon ordre, prendre soin des effets
sauvés et autant que possible aider les Pompiers dans
l'exécution de leurs difficiles devoirs,

41. Les membres de la force devront faire particulière-
ment attention aux règlements suivants établis par Tins,
pectenr en Chef du Département du Feu pour leur servir
de guide, et ils sont tenus de lui prêter tout l'appui dont
ils sont capables :

1" Empêcher en tout temps, si c'est possible, qu'on
ouvre les portes et les fenêtres pour admettre l'air.

2" Donner l'alarme le jour ou la nuit à la boîte d'alar-
me la plus voisine, aussitôt qu'un incendie aura été
découvert,

3o Si le pompier de garde est à arroser les rues, dites-
lui qu'il y a eu une alarme,

32
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